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MINUTES OF PROCEEDINGS

OTTAWA, Thursday, March 8, 2012
(31)

[English]

The Standing Senate Committee on National Finance met this
day, at 2:15 p.m., in room 9, Victoria Building, the chair, the
Honourable Joseph A. Day, presiding.

Members of the committee present: The Honourable Senators
Callbeck, Day, Finley, Gerstein, Housakos, Nancy Ruth,
Neufeld, Peterson, Poirier, Ringuette and Runciman (11).

In attendance: Édison Roy-César and Sylvain Fleury, Analysts,
Parliamentary Information and Research Service, Library of
Parliament; and Brigitte Lemay, Communication Officer,
Communications Directorate.

Also in attendance: The official reporters of the Senate.

Pursuant to the order of reference adopted by the Senate on
Tuesday, February 28, 2012, the committee continued its
examination of the expenditures set out in the Main Estimates for
the fiscal year ending March 31, 2013. (For complete text of the
order of reference, see proceedings of the committee, Issue No. 13.)

WITNESSES:

Indian Affairs and Northern Development Canada:

Michael Wernick, Deputy Minister;

Pamela D’Eon, Director General, Planning and Resources
Management.

Mr. Wernick made a statement and, together with Ms. D’Eon,
answered questions.

At 3:49 p.m., the committee adjourned to the call of the chair.

ATTEST:

OTTAWA, Tuesday, March 13, 2012
(32)

[English]

The Standing Senate Committee on National Finance met this
day, at 9:28 a.m., in room 9, Victoria Building, the chair, the
Honourable Joseph A. Day, presiding.

Members of the committee present: The Honourable Senators
Buth, Callbeck, Day, Finley, Gerstein, Hervieux-Payette, P.C.,
Nancy Ruth, Neufeld, Peterson, Ringuette and Runciman (11).

In attendance: Édison Roy-César and Sylvain Fleury, Analysts,
Parliamentary Information and Research Service, Library of
Parliament; and Brigitte Lemay, Communication Officer,
Communications Directorate.

PROCÈS-VERBAUX

OTTAWA, le jeudi 8 mars 2012
(31)

[Traduction]

Le Comité sénatorial permanent des finances nationales se
réunit aujourd’hui, à 14 h 15, dans la salle 9 de l’édifice Victoria,
sous la présidence de l’honorable Joseph A. Day (président).

Membres du comité présents : Les honorables sénateurs
Callbeck, Day, Finley, Gerstein, Housakos, Nancy Ruth,
Neufeld, Peterson, Poirier, Ringuette et Runciman (11).

Également présents : Édison Roy-César et Sylvain Fleury,
analystes, Service d’information et de recherche parlementaires,
Bibliothèque du Parlement; et Brigitte Lemay, agente de
communications, Direction des communications.

Aussi présents : Les sténographes officiels du Sénat.

Conformément à l’ordre de renvoi adopté par le Sénat le mardi
28 février 2012, le comité poursuit son examen des dépenses
prévues dans le Budget principal des dépenses pour l’exercice se
terminant le 31 mars 2013. (Le texte intégral de l’ordre de renvoi
figure au fascicule no 13 des délibérations du comité.)

TÉMOINS :

Affaires autochtones et Développement du Nord Canada :

Michael Wernick, sous-ministre;

Pamela D’Eon, directrice générale, Planification et gestion des
ressources.

M. Wernick fait une déclaration puis, avec Mme D’Eon,
répond aux questions.

À 15 h 49, le comité s’ajourne jusqu’à nouvelle convocation de
la présidence.

ATTESTÉ :

OTTAWA, le mardi 13 mars 2012
(32)

[Traduction]

Le Comité sénatorial permanent des finances nationales se
réunit aujourd’hui, à 9 h 28, dans la salle 9 de l’édifice Victoria,
sous la présidence de l’honorable Joseph A. Day (président).

Membres du comité présents : Les honorables sénateurs Buth,
Callbeck, Day, Finley, Gerstein, Hervieux-Payette, C.P., Nancy
Ruth, Neufeld, Peterson, Ringuette et Runciman (11).

Également présents : Édison Roy-César et Sylvain Fleury,
analystes, Service d’information et de recherche parlementaires,
Bibliothèque du Parlement; et Brigitte Lemay, agente de
communications, Direction des communications.
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Also in attendance: The official reporters of the Senate.

Pursuant to the order of reference adopted by the Senate on
Tuesday, February 28, 2012, the committee continued its
examination of the expenditures set out in the Main Estimates for
the fiscal year ending March 31, 2013. (For complete text of the
order of reference, see proceedings of the committee, Issue No. 13.)

WITNESSES:

Human Resources and Skills Development Canada:

Alfred Tsang, Chief Financial Officer;

Louis Beauséjour, Associate Assistant Deputy Minister, Skills
and Employment Branch;

Jacques Paquette, Senior Assistant Deputy Minister, Income
Security and Social Development Branch;

Paul Thompson, Assistant Deputy Minister, Processing and
Payment Services Branch, Service Canada;

Ashique Biswas, Director General;

Cheryl Fisher, A/Assistant Deputy Minister, Service Canada;

Marc LeBrun, Director General, Canada Student Loans
Program.

Canada Mortgage and Housing Corporation:

Marc Joyal, Vice-President and Chief Financial Officer;

Public Works and Government Services Canada:

Andrew Treusch, Associate Deputy Minister;

Alex Lakroni, Chief Financial Officer;

Shared Services Canada:

Maurice Chénier, Senior Assistant Deputy Minister, Projects &
Client Relationships;

Gina Rallis, Senior Assistant Deputy Minister, Corporate
Services.

Natural Resources Canada:

Serge Dupont, Deputy Minister;

Bill Merklinger, Assistant Deputy Minister, Corporate
Managements and Services Sector.

Mr. Tsang made a statement and, together with
Mr. Beauséjour, Mr. Paquette, Mr. Thompson, Mr. Joyal,
Mr. Biswas, Ms. Fisher and Mr. Lebrun, answered questions.

At 10:37 a.m., the committee suspended.

At 10:41 a.m., the committee resumed.

Aussi présents : Les sténographes officiels du Sénat.

Conformément à l’ordre de renvoi adopté par le Sénat le mardi
28 février 2012, le comité poursuit son examen des dépenses
prévues dans le Budget principal des dépenses pour l’exercice se
terminant le 31 mars 2013. (Le texte intégral de l’ordre de renvoi
figure au fascicule no 13 des délibérations du comité.)

TÉMOINS :

Ressources humaines et Développement des compétences Canada :

Alfred Tsang, agent principal des finances;

Louis Beauséjour, sous-ministre adjoint délégué, Direction
générale des compétences et de l’emploi;

Jacques Paquette, sous-ministre adjoint principal, Direction
générale de la sécurité du revenu et du développement social;

Paul Thompson, sous-ministre adjoint, Direction générale des
services de traitement et de paiement, Service Canada;

Ashique Biswas, directeur général;

Cheryl Fisher, sous-ministre adjointe/I, Service Canada;

Marc LeBrun, directeur général, Programme canadien de prêts
aux étudiants.

Société canadienne d’hypothèques et de logement :

Marc Joyal, vice-président et directeur financier.

Travaux publics et Services gouvernementaux Canada :

Andrew Treusch, sous-ministre délégué;

Alex Lakroni, dirigeant principal des finances.

Services partagés Canada :

Maurice Chénier, sous-ministre adjoint principal, Projets et
Relations clients;

Gina Rallis, sous-ministre adjointe principale, Services
corporatifs.

Ressources naturelles Canada :

Serge Dupont, sous-ministre;

Bill Merklinger, sous-ministre adjoint, Secteur de la gestion et
des services intégrés.

M. Tsang fait une déclaration puis, avec MM. Beauséjour,
Paquette, Thompson, Joyal, Biswas, Lebrun et Mme Fisher,
répond aux questions.

À 10 h 37, la séance est suspendue.

À 10 h 41, la séance reprend.
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Mr. Treusch, Ms. Rallis and Mr. Dupont made a statement
and, together with Mr. Lakroni , Mr. Chénier and
Mr. Merklinger, answered questions.

At 11:45 a.m., the committee adjourned to the call of the chair.

ATTEST:

OTTAWA, Tuesday, March 13, 2012
(33)

[English]

The Standing Senate Committee on National Finance met this
day, at 2:30 p.m., in room 257, East Block, the chair, the
Honourable Joseph A. Day, presiding.

Members of the committee present: The Honourable Senators
Buth, Callbeck, Day, Gerstein, Hervieux-Payette, P.C., Nancy
Ruth, Neufeld, Peterson, Ringuette and Runciman (10).

In attendance: Édison Roy-César and Sylvain Fleury, Analysts,
Parliamentary Information and Research Service, Library of
Parliament; and Brigitte Lemay, Communication Officer,
Communications Directorate.

Also in attendance: The official reporters of the Senate.

Pursuant to the order of reference adopted by the Senate on
Tuesday, February 28, 2012, the committee continued its
examination of the expenditures set out in the Main Estimates for
the fiscal year ending March 31, 2013. (For complete text of the
order of reference, see proceedings of the committee, Issue No. 13.)

WITNESSES:

Canadian Heritage:

Daniel Jean, Deputy Minister;

Robert Hertzog, Chief Financial Officer;

René Bouchard, Executive Director, Portfolio Affairs.

Correctional Service Canada:

Don Head, Commissioner;

Liette Dumas-Sluyter, Assistant Commissioner, Corporate
Services and Chief Financial Officer.

Mr. Jean and Mr. Head made a statement and, together with
Mr. Hertzog, Mr. Bouchard and Ms. Dumas-Sluyter, answered
questions.

At 4 p.m., the committee adjourned to the call of the chair.

ATTEST:

Jodi Turner

Clerk of the Committee

M. Treusch, Mme Rallis et M. Dupont font une déclaration
puis, avec MM. Lakroni, Chénier et Merklinger, répondent aux
questions.

À 11 h 45, le comité s’ajourne jusqu’à nouvelle convocation de
la présidence.

ATTESTÉ :

OTTAWA, le mardi 13 mars 2012
(33)

[Traduction]

Le Comité sénatorial permanent des finances nationales se
réunit aujourd’hui, à 14 h 30, dans la salle 257 de l’édifice de l’Est,
sous la présidence de l’honorable Joseph A. Day (président).

Membres du comité présents : Les honorables sénateurs Buth,
Callbeck, Day, Gerstein, Hervieux-Payette, C.P., Nancy Ruth,
Neufeld, Peterson, Ringuette et Runciman (10).

Également présents : Édison Roy-César et Sylvain Fleury,
analystes, Service d’information et de recherche parlementaires,
Bibliothèque du Parlement; et Brigitte Lemay, agente de
communications, Direction des communications.

Aussi présents : Les sténographes officiels du Sénat.

Conformément à l’ordre de renvoi adopté par le Sénat le mardi
28 février 2012, le comité poursuit son examen des dépenses
prévues dans le Budget principal des dépenses pour l’exercice se
terminant le 31 mars 2013. (Le texte intégral de l’ordre de renvoi
figure au fascicule no 13 des délibérations du comité.)

TÉMOINS :

Patrimoine canadien :

Daniel Jean, sous-ministre;

Robert Hertzog, dirigeant principal des finances;

René Bouchard, directeur exécutif, Affaires du portefeuille.

Service correctionnel Canada :

Don Head, commissaire;

Liette Dumas-Sluyter, commissaire adjointe, Services
corporatifs, et dirigeante principale des finances.

MM. Jean et Head font une déclaration puis, avec
MM. Hertzog et Bouchard et Mme Dumas-Sluyter, répondent
aux questions.

À 16 heures, le comité s’ajourne jusqu’à nouvelle convocation
de la présidence.

ATTESTÉ :

La greffière du comité,
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EVIDENCE

OTTAWA, Thursday, March 8, 2012

The Standing Senate Committee on National Finance met this
day at 2:15 p.m. to examine the expenditures set out in the main
estimates for the fiscal year ending March 31, 2013.

Senator Joseph A. Day (Chair) in the chair.

[Translation]

The Chair: Honourable senators, as per our mandate, today we
are going to continue our study of the main estimates for
the 2012-13 fiscal year.

[English]

Last night we met with officials of Treasury Board, the
secretariat, and today we are pleased to welcome officials from
Aboriginal Affairs and Northern Development Canada, which
will be name as soon as we have an opportunity to change it in
legislation.

Appearing this afternoon are Michael Wernick, Deputy
Minister; and Pamela D’Eon, Director General, Planning and
Resources Management.

Mr. Wernick, do you have introductory remarks?

Michael Wernick, Deputy Minister, Indian Affairs and Northern
Development Canada: I am in your hands as to how you wish to
proceed, but I thought maybe a few minutes of opening remarks
to set the scene might be helpful and then we could go right into
questions.

I had the pleasure of doing this before our house standing
committee just two days ago, so the material is reasonably fresh. I
welcome the opportunity to go through the spending plans for the
next fiscal year. The 2012-13 Main Estimates is an important
indication of the government’s commitment to improving the
quality of life for Aboriginal people and northerners.

The forecast expenditures for the coming year are approximately
$7.8 billion, which is a great deal of public money. That is an
increase of $429 million, which will strike you as a 5.8 per cent
increase over the Main Estimates tabled a year ago for 2011-12.

That may seem like a high rate of growth in light of the current
commitment to an environment of fiscal restraint. However, it is
largely accounted for by an increase of $286 million in the cash
flow related to negotiation, settlement and implementation of
claims and, in this case, a one-time payment related to the

TÉMOIGNAGES

OTTAWA, le jeudi 8 mars 2012

Le Comité sénatorial permanent des finances nationales se
réunit aujourd’hui, à 14 h 15, pour l’examen des dépenses prévues
dans le Budget principal des dépenses pour l’exercice se terminant
le 31 mars 2013.

Le sénateur Joseph A. Day (président) occupe le fauteuil.

[Français]

Le président : Honorables sénateurs et sénatrices, aujourd’hui
nous allons continuer notre étude du Budget principal des
dépenses pour l’année financière 2012-2013, dont notre comité a
été saisi.

[Traduction]

Hier soir, nous avons accueilli des représentants du Secrétariat du
Conseil du Trésor, et aujourd’hui, nous sommes heureux d’accueillir
des représentants d’Affaires autochtones et Développement du Nord
Canada. Dès que nous aurons l’occasion de le faire, nous
procéderons à une modification législative afin de changer le nom
de ce ministère.

Cet après-midi, Michael Wernick, sous-ministre, et Pamela
D’Eon, directrice générale, Planification et gestion des ressources,
témoigneront devant le comité.

Monsieur Wernick, avez-vous une déclaration préliminaire à
présenter?

Michael Wernick, sous-ministre, Affaires autochtones et
Développement du Nord Canada : Nous procéderons de la
manière dont vous le voudrez, mais je m’étais dit qu’il pourrait
être utile que je prenne quelques minutes pour formuler des
observations préliminaires, à la suite desquelles nous pourrions
passer directement à la période de questions.

J’ai eu le plaisir de présenter mon exposé devant un comité
permanent de la Chambre il y a tout juste deux jours, de sorte que
son contenu est raisonnablement frais à ma mémoire. Je me réjouis
d’avoir l’occasion de passer en revue les plans de dépenses du
prochain exercice. Le Budget principal des dépenses 2012-2013
dénote l’importance que le gouvernement attache à son engagement
d’améliorer la qualité de vie des Autochtones et des résidants
du Nord.

Les dépenses prévues pour le prochain exercice totalisent
environ 7,8 milliards de dollars, ce qui représente un montant
substantiel de deniers publics. Il s’agit d’une augmentation de
429 millions de dollars — ou de 5,8 p. 100 — par rapport au
Budget principal des dépenses de 2011-2012, déposé il y a un an.

À la lumière de l’engagement pris récemment en matière de
restrictions budgétaires, cette augmentation peut sembler
considérable. Cependant, elle s’explique en grande partie par
l’augmentation de 286 millions de dollars du flux de trésorerie lié
aux négociations entourant les revendications territoriales, le
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settlement of the Coldwater-Narrows Specific Claim in Ontario.
We see these large fluctuations when large claim settlements move
through the appropriations process.

I highlight that resolving these kinds of claims and litigation is
a priority of the government because it puts issues from the past
to rest and lets us focus on the future. It also is part of building
self-sufficient and prosperous communities. Resolution of long-
standing claims enables Aboriginal people and communities to
take charge of their own futures, make their own decisions,
manage their own affairs and make a stronger contribution to the
country.

The remainder of the increase in the budget can be explained
by a number of targeted investments that respond to specific
initiatives and needs. You will have gone through the list, but I
draw your attention to a large item related to the assessment,
management and remediation of contaminated sites for which the
federal government is responsible. There are awards to claimants
from the independent assessment process, which is a piece of the
Indian Residential Schools Settlement Agreement. The cheques
written as a result of the adjudication of their claims are part of
our appropriation.

We have seen tripartite education agreements with First Nations
and British Columbia and an increase of support for the Education
Partnerships Program in other provinces, which are part of our
agenda for education reform. Upgrades, repairs and replacement of
fuel storage tanks in First Nation communities, an initiative
proposed a previous budget, show up in our capital and
maintenance program. There are also a number of legislative and
regulatory changes that affect the northern economic environment;
the implementation of the government’s commitments to
cumulative impact monitoring program, which is environmental
monitoring in the Northwest Territories and Nunavut;
implementation of self-government agreements in the Yukon and
a new justice agreement with the Teslin Tlingit community; and the
usual growth and demand for a basic Inuit and Indian programs,
which reflects the 2 per cent growth escalator, which is an
adjustment for inflation and population growth.

I underscore, for those of you not familiar with the basic
breakdown of our spending, that the largest share, 83 per cent,
goes out in transfer payments to First Nations, tribal councils,

règlement de ces revendications et la mise en œuvre des ententes
qui en découlent, c’est-à-dire, en l’occurrence, un paiement
forfaitaire lié au règlement de la revendication particulière de
Coldwater-Narrows, en Ontario. D’importantes fluctuations de
ce genre surviennent lorsque le règlement d’une revendication
majeure est inclus dans le processus d’affectation des crédits.

Je souligne que le règlement des revendications et des litiges de
ce genre est une priorité du gouvernement, car il permet de mettre
le passé derrière nous et de nous concentrer sur l’avenir. En outre,
il s’agit d’un moyen de constituer des communautés autonomes et
prospères. Le règlement des revendications laissées en suspens
depuis longtemps permet aux peuples et aux communautés
autochtones de se rendre maître de leur propre avenir, de
prendre leurs propres décisions, de gérer leurs propres affaires
et de contribuer davantage à la vie du pays.

Le reste de l’augmentation annoncée dans le budget s’explique
par un certain nombre d’investissements ciblés visant à donner
suite à des initiatives et à des besoins spécifiques. Vous avez
sûrement déjà survolé la liste de ces initiatives et de ces besoins,
mais je tiens à attirer votre attention sur un élément important, à
savoir l’évaluation, la gestion et l’assainissement des sites
contaminés dont le gouvernement fédéral est responsable. Des
indemnités sont versées aux personnes ayant présenté une
demande liée au processus d’évaluation indépendant découlant
de la Convention de règlement relative aux pensionnats indiens.
Les montants versés par suite du règlement de ces demandes ont
été inscrits dans le budget à titre de crédits.

Des accords tripartites en matière d’éducation ont été conclus
avec les Premières nations et la Colombie-Britannique, et le
soutien fourni dans d’autres provinces au Programme des
partenariats en éducation — partenariats qui s’inscrivent dans
notre programme de réforme de l’éducation — a été accru. Une
initiative proposée dans le cadre d’un budget antérieur, à savoir la
mise à niveau, la réparation ou le remplacement de réservoirs de
stockage de combustibles, fait partie de notre Programme
d’immobilisations et d’entretien. En outre, mentionnons un
certain nombre de modifications législatives et réglementaires
touchant l’environnement économique du Nord; la mise en œuvre
d’engagements pris par le gouvernement dans le cadre du
Programme de surveillance des effets cumulatifs, qui concerne la
surveillance environnementale dans les Territoires du Nord-Ouest
et le Nunavut; la mise en œuvre d’ententes sur l’autonomie
gouvernementale au Yukon et d’une nouvelle entente en matière
de justice conclue avec la communauté des Tlingit de Teslin; et
enfin, la croissance et les demandes habituelles relatives aux
programmes de base visant les Inuits et les Indiens, qui reflètent
une augmentation de 2 p. 100, à savoir un rajustement en
fonction de l’inflation et de la croissance démographique.

Je souligne, à l’intention de ceux qui ne sont pas bien au fait de
la ventilation de base des dépenses du gouvernement, que la plus
grande portion du budget, soit 83 p. 100, est réservée aux
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Inuit communities, Metis groups, northerners and other
recipients. It is mostly vote 10, contribution and grant programs.

There is about $6.5 billion in transfers to others that ensure
that Aboriginal people and northerners have access to very basic
services. In the case of Aboriginal people, these are basic services
comparable in their intent to those provided to other Canadians
from provincial, municipal and territorial governments, such
services as education, housing, community infrastructure, water
and sewer, and income assistance, assisted living and other social
services.

In addition to these basic services, the government is involved
in promoting economic development. We are involved in the
negotiation and the implementation of comprehensive claims and
specific claim settlements and the implementation of various
forms of self-government across the country.

I would underscore that, in terms of what is driving some of the
expenditures and the financial pressures here, the basic province-
like services are driven by demographics, as are so many
government programs. This is a young and growing population.
The Aboriginal population is growing approximately twice as fast
as the general Canadian population. Depending on your favourite
demographic forecast, you can see that, in about 15 to 20 years,
the Aboriginal population will be well over 1.5 million Canadians,
and the population will be largely under the age of 25, which is
different than the prospects for the broader Canadian population.
That is a financial demand for basic services such as education,
social development and housing and infrastructure. We obviously
monitor those and are always working on policy and program
reforms to get the most efficiency out of the program dollars that
Parliament allocates to us.

The remainder of the budget is for operating vote expenditures,
mostly vote 1, of about $1 billion, but I want to underscore,
because I am often asked the question, that that operating vote is
a broad category and some of the things captured there are, in
fact, things like payments under various legal and fiduciary
obligations. They are delivery costs of some of our programs,
negotiations and so on, and the basic administrative running costs
of the department.

The largest part of that number, over $500 million, or
7 per cent of our total budget, is money that flows out of the
department. The cheques written to people who get awards under
the Indian Residential Schools Settlement Agreement are part of
that operating vote. If there is a litigation settlement to somebody

paiements de transfert versés aux Premières nations, aux conseils
tribaux, aux communautés inuites et métisses, aux résidants du
Nord et à d’autres bénéficiaires. Il s’agit principalement du crédit
10, qui a trait aux programmes de subvention et de contribution.

Nous verserons des paiements de transfert d’une valeur
d’environ 6,5 milliards de dollars pour nous assurer que les
peuples autochtones et les résidants du Nord ont accès à des
services de base. Dans le cas des peuples autochtones, il s’agit de
services de base comparables à ceux fournis aux autres Canadiens
par les gouvernements provinciaux et territoriaux et les
administrations municipales. Ces services comprennent
l’éducation, le logement, l’infrastructure communautaire, les
réseaux d’aqueduc et d’égouts, l’aide au revenu, l’aide à la vie
autonome et d’autres services sociaux.

En plus d’engager des dépenses pour ces services de base, le
gouvernement fait la promotion du développement économique.
Il participe aux négociations entourant les revendications
particulières et globales, à la mise en œuvre des ententes qui en
découlent et à la mise en place de diverses formes d’autonomie
gouvernementale partout au pays.

Je tiens à souligner que la croissance démographique explique les
dépenses et les pressions financières liées aux services de base
semblables à ceux offerts par les provinces, comme c’est le cas pour
bien des programmes du gouvernement. Nous parlons ici d’une
population jeune et en croissance : la population autochtone croît
environ deux fois plus vite que la population canadienne en général.
Peu importe les prévisions démographiques que vous privilégiez,
vous constaterez que, d’ici 15 ou 20 ans environ, la population
autochtone comptera largement plus de 1,5 million de personnes,
dont une proportion importante auront moins de 25 ans — ces
prévisions tranchent avec celles concernant l’ensemble de la
population canadienne. Cela se traduira par une demande
financière pour les services de base comme l’éducation, le
développement social, le logement et l’infrastructure. De toute
évidence, nous exerçons une surveillance à ces égards, et nous
œuvrons constamment à la réforme des politiques et des
programmes de manière à ce que nous puissions utiliser de la
manière la plus efficiente possible les sommes visant les programmes
qui nous sont allouées par le Parlement.

Le reste des crédits alloués concernent les crédits pour dépenses
de fonctionnement, principalement le crédit 1, d’une valeur
d’environ 1 milliard de dollars. Toutefois, comme on me pose
souvent la question, je tiens à souligner que les crédits pour
dépenses de fonctionnement représentent une vaste catégorie qui
comprend plusieurs éléments, notamment les paiements versés au
titre de diverses obligations juridiques et fiduciaires, les coûts liés
à la prestation de quelques-uns de nos programmes, les coûts liés
aux négociations et les frais administratifs de base liés au
fonctionnement du ministère.

La majeure partie de ce montant de 1,2 milliard de dollars, à
savoir 500 millions de dollars — ou 7 p. 100 du budget total —
concerne de l’argent versé par le ministère. Les indemnités versées
au titre de la Convention de règlement relative aux pensionnats
indiens font partie de ce crédit de fonctionnement — si une
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outside of government, the award is captured in the operating
vote. We operate an Indian registry and a land registry, and we
have a number of obligations under treaties and agreements.

I would underscore that somewhere between 3 and 4 per cent
of the department’s budget is actually what you would recognize
as administrative running costs. That percentage has been fairly
consistent for a number of years, even though we have grown in
our scope and responsibilities. I do hope it reflects a robust
management and cost-control framework that we have in place in
the department.

In terms of policy themes that I know some of you are familiar
with from other committee work, the dominant theme these days
is increasing Aboriginal participation in the labour force and the
economy of the country. It will be the most effective way to
improve well-being and quality of life. It is important to our
overall future as a country, not just to the Aboriginal population
and community. One of the main policy themes of the
department’s work is moving people out of dependency into
employability.

Canada as a whole will benefit from strong, healthy, self-reliant
Aboriginal people, families and communities. To quote another
forecast that was done, if, over the next 20 years, Aboriginal
education and labour market outcomes were the same as those of
the non-Aboriginal population, the country’s GDP would grow
by approximately $400 billion. It is a big drag on growth and
productivity, and we work with people to try to address that.

Indeed, that is why so much of the department’s work is done
in partnership. We work with other departments. We work with
the private sector, territories, industry groups, voluntary groups,
learning institutions and the not-for-profit sector. It is the
partnerships that make it possible to empower and assist
Aboriginal people to reach their potential and contribute fully
to Canada.

The services, programs and activities reflected in these
appropriations and estimates are designed to support, empower
and enable Aboriginal people and northerners in their efforts to
improve their own social well-being and economic prosperity, to
build stronger communities and to increase participation in
Canada’s social, economic, political and cultural life.

somme est versée à une personne de l’extérieur du gouvernement
par suite du règlement d’un litige, elle est inscrite dans le crédit de
fonctionnement. Nous tenons un registre des Indiens et un registre
des terres, et assumons un certain nombre d’obligations découlant
de traités et d’ententes.

Je tiens à souligner qu’entre 3 et 4 p. 100 du budget du
ministère sont affectés aux coûts d’administration et de
fonctionnement. Ce pourcentage est demeuré relativement stable
pendant un certain nombre d’années, malgré le fait que la portée
de nos activités et le nombre de nos responsabilités aient
augmenté. J’ose espérer que cela reflète la rigueur du cadre de
gestion et de contrôle des coûts dont dispose le ministère.

Je sais que certains d’entre vous savent, par suite d’autres
travaux menés par le comité, que l’accroissement de la
participation des Autochtones au marché du travail et à
l’économie du pays représente, par les temps qui courent, le
thème stratégique prédominant. Cet accroissement constitue le
moyen le plus efficace d’améliorer le bien-être et la qualité de vie
des Autochtones. Il s’agit d’un facteur important de l’avenir non
seulement de la population et des communautés autochtones,
mais de l’avenir du Canada dans son ensemble. L’un des
principaux sujets stratégiques des travaux du ministère vise à
accroître l’employabilité des Autochtones afin de mettre fin à leur
état de dépendance.

Tout le Canada tirera profit de la force, de la santé et de
l’autonomie des peuples, des familles et des communautés
autochtones. Voici une autre prévision qui a été établie : si, au
cours des 20 prochaines années, les résultats des Autochtones en
matière d’éducation et sur le marché du travail sont équivalents à
ceux obtenus dans ces domaines par la population non autochtone,
le PIB du Canada augmenterait d’environ 400 milliards de dollars.
Les lacunes des Autochtones à ces chapitres constituent une
importante entrave à la croissance et à la productivité, et nous
collaborons avec eux pour tenter de régler ces problèmes.

De fait, c’est la raison pour laquelle un si grand nombre de
travaux du ministère sont menés en partenariat. Nous collaborons
avec d’autres ministères. Nous collaborons avec le secteur privé,
les territoires, des groupes de l’industrie, des organisations
bénévoles, des établissements d’enseignement et des organismes
sans but lucratif. Ce sont les partenariats qui renforcent les
Autochtones et les aident à réaliser leur potentiel et à contribuer
pleinement à l’économie du Canada.

Les services, les programmes et les activités visés par ces crédits
du budget des dépenses ont pour but de soutenir les peuples
autochtones et les résidants du Nord et de leur donner les moyens
d’agir au moment où ils déploient des efforts pour améliorer le
bien-être et la prospérité économique de leurs communautés, pour
bâtir des collectivités plus fortes et pour participer davantage à la
vie sociale, économique, politique et culturelle du Canada.
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There are many facets to the department. It has broad
responsibilities. There are many things that I am sure you will
be interested in. In the interests of time, I will conclude there and
invite any questions that would be helpful to this committee.

The Chair: Thank you very much. I have a number of senators
who would like to participate in the question and answer period. I
would like a point of clarification from you. If I look at the Main
Estimates at page 186, which is your main ministry summary,
there is a statutory item with an ‘‘S’’ in front of it about five down
on the list: ‘‘Grants to Aboriginal organizations designated to
receive claim settlement payments pursuant to Comprehensive
Land Claim Settlement Acts.’’ You mentioned during your
introductory remarks the settlement regarding Coldwater-
Narrows Specific Claim. Can you explain the difference?

Mr. Wernick: Thank you for the question. There are litigation
settlements, which are simply an out-of-court settlement of a suit
against the Crown, and there are payments under that.

I think the line item you are referring to is that if there was a
comprehensive land claim, which is a more general assertion of
Aboriginal rights and title that gets turned into a modern treaty,
there is usually a statute of Parliament implementing that
agreement. There are 22 or 23 of these modern treaties. The
James Bay and Northern Quebec Agreement would be an
example, as are the Nisga’a treaty and the Maa-nulth treaty in
British Columbia and so on.

The money that goes to those communities for the
implementation of those agreements is actually statutory, and
that is why they have the ‘‘S.’’ They are different from the Indian
Act bands and communities who benefit from the rest of the
department’s vote structure.

The Chair: I think it is important for clarification. The other
funds, you said, came out of your operating, which is an
appropriation vote.

Mr. Wernick: There is quite a bit of litigation. We settle
whenever we have an opportunity. Those payments go out
through the operating vote part of the department.

The Chair: Thank you for that clarification. We will begin our
questions with the deputy chair of the committee, Senator
Neufeld from Charlie Lake, British Columbia.

Senator Neufeld: Thank you for being here. On page 187, we
see loans to native claimants and loans to First Nations in British
Columbia for the purposes of supporting their participation in the
B.C. Treaty Commission process. The last year and this year are

Les activités du ministère comportent de multiples facettes. Il
assume de vastes responsabilités. Je suis certain qu’il y a bien des
choses que vous aimeriez savoir. Étant donné les contraintes de
temps, je mettrai ici fin à mon exposé, et j’invite les membres du
comité à me poser toutes questions qu’ils jugeront utiles.

Le président :Merci beaucoup. Un certain nombre de sénateurs
souhaitent participer à la période de questions et de réponses.
J’aimerais vous demander de me fournir un éclaircissement. À la
page 60 du Budget principal des dépenses, où figure le sommaire
principal des dépenses du ministère que vous représentez, il y a un
poste législatif précédé d’un « L » — il s’agit à peu près du
cinquième sur la liste, et son titre est le suivant : « Subventions
aux organismes autochtones identifiés pour recevoir des
paiements à l’égard des revendications en vertu des lois sur le
règlement des revendications territoriales globales ». Durant
votre déclaration préliminaire, vous avez fait mention du
règlement de la revendication particulière de Coldwater-
Narrows. Pouvez-vous expliquer la différence entre les deux?

M. Wernick : Merci de la question. Il y a les règlements de
litige, à savoir simplement les règlements à l’amiable d’une
poursuite intentée contre la Couronne, et il y a les paiements
versés au titre de ces règlements.

Je crois que le poste auquel vous faites allusion renvoie au fait
que, lorsqu’une revendication territoriale globale — à savoir une
affirmation plus générale des droits des Autochtones et du titre
ancestral— aboutit à un traité moderne, une loi du Parlement est
habituellement adoptée afin de mettre en œuvre l’entente conclue.
Il existe actuellement 22 ou 23 traités modernes; mentionnons, à
titre d’exemple, la Convention de la Baie-James et du Nord
québécois, de même que le traité des Nisga’a et le traité des Maa-
nulth ratifiés en Colombie-Britannique.

En fait, les sommes que l’on verse à ces communautés pour la
mise en œuvre de ces ententes sont liées à des postes législatifs —
c’est la raison pour laquelle un « L » est inscrit devant ces postes.
Il faut distinguer ces postes de ceux visant les bandes et les
communautés au sens de la Loi sur les Indiens, lesquelles sont
visées par le reste de la structure des crédits du ministère.

Le président : J’estime qu’il est important de tirer cela au clair.
Vous avez dit que les autres fonds étaient liés au fonctionnement
du ministère — il s’agit de crédits alloués.

M. Wernick : Le nombre de litiges est assez élevé. Nous
concluons une entente chaque fois que nous avons l’occasion de le
faire. Les paiements versés au titre de ces ententes sont portés aux
crédits de fonctionnement du ministère.

Le président : Merci de cet éclaircissement. Nous allons
commencer la période de questions. Le vice-président du
comité, le sénateur Neufeld, de Charlie Lake, en Colombie-
Britannique, sera le premier intervenant.

Le sénateur Neufeld : Merci d’être venu. À la page 61 sont
mentionnés les prêts à des revendicateurs autochtones et les prêts
aux Premières nations de la Colombie-Britannique pour les aider
à participer aux processus de la Commission des traités de la
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almost the same. Is there a ceiling on what can be loaned out to
natives for treaty processes, or does that just happen to be kind of
the same number?

Mr. Wernick: I think it is a coincidence their being similar
numbers.

It is a ceiling, essentially, and the amount that is drawn down
by the First Nation at the table would depend on the pace of
activity. Some tables are moving slower than others.

In British Columbia, as I am sure you are familiar, the whole
process is overseen by the treaty commission, and they act as a bit
of a gatekeeper. They help decide who is ready and who is not,
and they have a role in overseeing the process. They do not do
anything outside of British Columbia. We have quite a range of
tables in other parts of the country, and that is what you would
see in the other line item.

There is a rather elaborate mathematical formula between us
and the government of British Columbia and the First Nations for
financing the negotiating process and what is recovered at the
time of settlement.

Senator Neufeld: So there is a ceiling?

Mr. Wernick: It is essentially an upper limit. If we had a huge
rush on negotiation, we would probably be coming back to
Parliament and asking for an adjustment. It is an estimate of
need.

Senator Neufeld: What has been the record of getting that
money back after treaty settlement?

Mr. Wernick: Excellent, is my understanding. It is usually
netted out of the settlement at the time of settlement. It does
create an incentive for everyone to try to resolve. I know there is
frustration around the British Columbia process. Some of the
tables have gone on a long time, and the loan amounts are
significant. We are well aware of that, but we do recover at the
time of the settlement.

Senator Neufeld: I know we are dealing with mains and 2012-13,
but I am comforted in knowing that you actually get that money
back.

Mr. Wernick: I will correct the record with you if I am wrong
on that. I know there are some cases where there have been write-
downs, and the write-down is shared between us and the province,
but generally the record is very good.

Colombie-Britannique. Les sommes prévues à cette fin dans le
cadre du dernier exercice et celles prévues dans le cadre du présent
exercice sont pratiquement semblables. Est-ce que cela tient au
fait que les sommes pouvant être prêtées aux Autochtones aux
fins des processus liés aux traités font l’objet d’un plafond, ou
s’agit-il d’une simple coïncidence?

M. Wernick : Je crois que cela tient à une coïncidence.

Il s’agit essentiellement d’un plafond, et la somme que parvient
à obtenir une Première nation à l’issue des pourparlers dépend de
la vitesse à laquelle ceux-ci se sont déroulés. Il y a des négociations
qui progressent plus lentement que d’autres.

Je suis certain que vous savez que, en Colombie-Britannique,
l’ensemble du processus est supervisé par la Commission des traités,
qui fait en quelque sorte office de gardien de l’accès. La
Commission contribue à établir le degré de préparation de chaque
Première nation, et a un rôle à jouer au chapitre de la supervision du
processus. Ses activités se limitent aux frontières de la Colombie-
Britannique. De nombreuses négociations sont en cours dans
d’autres régions du pays, comme l’indique l’autre poste budgétaire.

Pour fixer le montant du financement versé aux fins du processus
de négociations et le montant qui sera recouvré au moment du
règlement, le gouvernement du Canada, le gouvernement de la
Colombie-Britannique et les Premières nations ont recours à une
formule mathématique passablement complexe.

Le sénateur Neufeld : Il y a donc un plafond?

M. Wernick : Il s’agit essentiellement d’une limite maximale. Si
nous avons subitement affaire à un grand nombre de
négociations, nous demanderons probablement au Parlement de
rajuster les sommes prévues. Il s’agit d’une estimation des besoins.

Le sénateur Neufeld : En ce qui a trait à la mesure dans laquelle
vous êtes parvenu à recouvrer ces sommes au moment du
règlement, quel est le bilan du gouvernement?

M. Wernick : Il est excellent, à ma connaissance. Ce montant
est habituellement déduit du montant versé au titre du règlement.
Cela incite tout le monde à tenter de régler l’affaire. Je sais que le
processus utilisé en Colombie-Britannique engendre des
frustrations. Parfois, les négociations ont traîné en longueur, et
les prêts consentis représentent des sommes substantielles. Nous
sommes bien conscients de cela, mais nous recouvrons ces
sommes au moment du règlement.

Le sénateur Neufeld : Je sais que la réunion porte sur le Budget
principal des dépenses de 2012-2013, mais je tiens à dire que je suis
réconforté de savoir que vous récupérez effectivement ces
sommes.

M. Wernick : Si je me suis trompé à ce chapitre, je vous le ferai
savoir. Je sais que, dans certains cas, il y a eu des réductions de
valeur, et celles-ci sont assumées conjointement par le
gouvernement provincial et le gouvernement fédéral. Toutefois,
de façon générale, le bilan est très bon.

13-3-2012 Finances nationales 14:11



Senator Neufeld: I have one other question. We often hear that
most of the money of your budget is spent before it gets to
Aboriginal communities, and you have explained that very well.
The number $1.2 billion is for operating and other grants.

Can you tell me what the actual number is, without going
through every division, of the operating cost of the ministry?

Mr. Wernick: It is about 4 per cent of close to $8 billion —
around $300 million. I will give an example. The entire salary
budget of the department — every man and woman — is about
$400 million. That is everyone; that includes the people working
on adjudication of the Indian Residential Schools Settlement
Agreement, for example, which is a temporary activity that we
will be out of at some point.

In terms of other costs, there is the usual travel, hospitality,
taxi chits, computer equipment, and so forth.

We tend to count it as $200 million in administrative overhead
that comprises the running costs of the department, and then
there are operating costs, which are related to program delivery.
You could count those together if you wanted. For example, we
operate the Indian registry; people register as Indians and get
identity cards. You could call it a running cost or a service to First
Nations.

Senator Neufeld: So it would be about $600 million of the
$8 billion.

Mr. Wernick: About that. I would be happy to provide a pie
chart or breakdown, if that would be helpful.

Senator Finley: Thank you for your presentation.

My first question is perhaps a little naive, but I like to look at the
bigger picture, as well. Obviously, the $7.5 billion a year for
Aboriginal Affairs and Northern Development Canada is not the
only monies that flow from the federal government to Aboriginals
and northerners. Do you have an idea what that total is for theMain
Estimates, if we add it up across all of the various departments?

Mr. Wernick: I will be very close if I say $11 billion across the
federal government; it was between $10 billion and $11 billion, the
last time I saw a number.

Le sénateur Neufeld : J’ai une autre question à poser. On
entend souvent dire que la majeure partie des sommes prévues
dans votre budget sont dépensées avant qu’elles ne se rendent aux
communautés autochtones, et vous l’avez très bien expliqué. Le
montant de 1,2 milliard de dollars est lié aux dépenses de
fonctionnement et aux autres subventions.

Sans trop entrer dans les détails, pouvez-vous nous indiquer le
coût total de fonctionnement du ministère?

M. Wernick : Ce coût s’élève à environ 300 millions de dollars,
à savoir plus ou moins 4 p. 100 d’une somme de près de
8 milliards de dollars. Je vais vous donner un exemple. Le
budget salarial total du ministère — le budget lié aux salaires
versés à l’ensemble des employés — se chiffre à environ 400
millions de dollars. Ce budget englobe tous les salaires, y compris
celui versé aux personnes qui participent, par exemple, au
processus décisionnel lié à la Convention de règlement relative
aux pensionnats indiens, activité temporaire qui prendra fin à un
moment ou à un autre.

Pour ce qui est des autres coûts, mentionnons, entre autres, les
coûts habituels liés aux déplacements, aux bons de taxi et au
matériel informatique et les frais de réception.

Les frais généraux administratifs se chiffrent habituellement à
200 millions de dollars, montant qui englobe les dépenses
courantes du ministère et les coûts de fonctionnement liés à
l’exécution des programmes. Ces coûts peuvent très bien être
regroupés. Par exemple, nous tenons le registre sur les Indiens; des
personnes s’inscrivent à titre d’Indiens et obtiennent une carte
d’identité — les coûts liés à cela pourraient aussi bien être
considérés comme relevant des dépenses courantes ou de la
prestation de services aux Premières nations.

Le sénateur Neufeld : Ainsi, cela représente une somme
d’environ 600 millions de dollars sur une somme totale de 8
milliards de dollars.

M. Wernick : À peu près. Je serai heureux de vous fournir un
diagramme à secteurs ou un tableau énonçant la ventilation, si
cela peut vous être utile.

Le sénateur Finley : Merci de votre exposé.

Ma première question paraîtra peut-être un peu naïve, mais
j’aime également voir les choses d’un point de vue plus général. Bien
entendu, les sommes que le gouvernement fédéral verse aux
Autochtones et aux résidants du Nord ne se limitent pas au
budget annuel de 7,5 milliards de dollars d’Affaires autochtones et
Développement du Nord Canada. Avez-vous une idée du montant
total versé par les divers ministères aux Autochtones et aux
résidants du Nord dans le cadre du Budget principal des dépenses?

M. Wernick : Je serai très près de la vérité si je vous réponds
que ce montant s’élève à 11 milliards de dollars; la dernière fois
que je me suis renseigné à propos du montant total versé par le
gouvernement fédéral, il se situait entre 10 et 11 milliards de
dollars.
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The other large player is Health Canada. They provide Non-
Insured Health Benefits, drugs, eyeglasses and those sorts of
services to First Nations people across the country.

After that, there is CMHC, which does $200 million in housing
activity on reserves. HRSDC provides Aboriginal skills and training
programs. After that, a number of small things are involved.

Senator Finley: You are saying $11 billion, which would
include what we used to call INAC.

Mr. Wernick: The government saw fit to rebrand us as
Aboriginal Affairs and Northern Development Canada.

Senator Finley: It is $11 billion.

I am interested in a comment that you made in your prologue.
Unlike the rest of the population, the demographics of the
Aboriginal and northern populations are different.

Yet in a way, they are not. For example, as OAS recipients —
pension recipients — grow and the services that have to be
provided to them grow, then so does the taxpayer base to sustain
that, so the argument currently goes. I am not being partisan here.
We get a shrinking population base to support that service base
that is required. We will put that aside as to whether it is right
or wrong.

It is similar to what you have described the Aboriginal
situation to be: As the population grows — no matter what age
group it is — and it will grow to one and a half million from
around just over a million or a million-one —

Mr. Wernick: One million.

Senator Finley: — then the taxpayer base will decline in the
same manner as it does for other departments and agencies.

I was intrigued by your saying that you felt that one of your
goals was to reduce dependency by having Aboriginals and
northerners participate more in the labour force. That is a great
plan. Where is the plan for that? Do you have numbers? Are there
projections? Have we already had numbers and actuals against
projections? Is there somewhere to determine if that demographic
is an actual fact happening to the numbers that you expect?

Mr. Wernick: Thank you for those excellent questions. I will
try not to go on too long.

Santé Canada est l’autre ministère dont la contribution est
importante; il exécute le programme Services de santé non assurés,
dans le cadre duquel des médicaments, des lunettes et d’autres biens
et services sont fournis aux Premières nations du pays.

Il y a aussi la SCHL, qui verse quelque 200 millions de dollars
pour le logement dans les réserves. RHDCC exécute des
programmes de formation et d’acquisition de compétences
destinés aux Autochtones. Un certain nombre d’autres initiatives
mineures sont menées.

Le sénateur Finley : Ce montant de 11 milliards de dollars
englobe les sommes versées par l’organisme qui s’appelait
auparavant AINC.

M. Wernick : Le gouvernement a jugé bon de rebaptiser le
ministère, qui porte à présent le nom d’Affaires autochtones et
Développement du Nord Canada.

Le sénateur Finley : Le montant s’élève à 11 milliards de dollars.

J’aimerais revenir sur un commentaire que vous avez formulé
au début de votre exposé. Vous avez dit que les données
démographiques touchant les peuples autochtones et les
populations du Nord se distinguaient de celles touchant le reste
de la population.

Pourtant, en un certain sens, cela n’est pas vrai. Par exemple, à
mesure que croît le nombre de bénéficiaires de la SV — de
bénéficiaires de pension — et que croît le nombre de services qui
doivent leur être fournis, le nombre de contribuables qui financent
ces programmes et services croît également— c’est ce que l’on fait
souvent valoir par les temps qui courent. Je ne fais preuve
d’aucune partisanerie ici. Le nombre de contribuables qui
financent ces services nécessaires diminue. Laissons de côté la
question de savoir si cela est vrai ou faux.

Cette situation est semblable à celle que vous avez décrite en ce
qui concerne les Autochtones : à mesure que croît la population—
peu importe le groupe d’âge —, et elle atteindra 1,5 million
de personnes, alors qu’elle est d’un peu plus de 1 million ou
1,1 million...

M. Wernick : Un million.

Le sénateur Finley : ... le nombre de contribuables finançant ces
services et ceux des autres ministères et organismes diminuera de
la même façon.

Vous avez dit que, à votre avis, l’un des objectifs consistait à
faire participer davantage les Autochtones et les résidants du
Nord au marché du travail de manière à diminuer leur
dépendance, et cela m’a intrigué. Il s’agit d’un excellent projet.
Où est le plan lié à ce projet? Avez-vous des chiffres? Des
prévisions? A-t-on déjà comparé les chiffres et les résultats réels
aux prévisions? Y a-t-il moyen de déterminer si ces données
démographiques renvoient à une réalité qui touche les chiffres
auxquels vous vous attendez?

M. Wernick :Merci de ces excellentes questions. Je tenterai d’y
répondre de manière assez brève.
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You are right in a sense that there is a demographic pressure,
and it is not the working-age, taxpaying population. I would
argue the pressures are different. We baby boomers are putting
pressure on health care and pensions. The pressures that a young
Aboriginal population is creating are related to schools, child
protection agencies, and that sort of thing.

The older people will be in dependency for the rest of their lives
on their retirement income system. A 16-year-old First Nations
kid is a potential worker and taxpayer for the next 50 years. The
difference will be if they get a high school education, skills
training, and get into the labour force, they will be a productive
worker for another 40 years. The key would be that supply chain,
as some people would call it.

We know the demographics are robust because, when they are
born, they are registered as Indians. I know where they are and I
know how old they are. We count them, and the census will put
out a whole bunch of data on this; they are counted in the census
regularly. Therefore, I am confident in the demographic
projections.

The policy interventions that will make a difference between
whether someone is a high school dropout and on income
assistance at 18 or whether they become a productive worker and
taxpayer are around reform of kindergarten to grade 12
education, which the current government is committed to doing;
it is working with the Assembly of First Nations— it has received
an advisory group report — and the Standing Senate Committee
on Aboriginal Peoples contributed helpful advice on that before
Christmas. I am sure we will see the government stake out some
initiatives in this area in the next few weeks or months.

The other significant one would be to reform on-reserve income
assistance. As most senators here are familiar with, most provinces
worked in the 1980s and 1990s to add a more active approach. You
do not get a welfare cheque if you are not signed up for a training
program, if you are not re-skilling, if you are not involved in
something to make you a participant in the labour force.

A number of federal services through HRSDC help in that.
Mostly it is done by provinces through the labour market kinds of
tools that provinces have. Their reach into reserves is not good, and
we are working with HRSDC and the provinces to find a way to get
to that on-reserve clientele more effectively in the years ahead.

Dans une certaine mesure, vous avez raison de mentionner
qu’il existe une pression démographique, et qu’elle ne concerne
pas la population active, à savoir les contribuables. J’avancerais
que les pressions sont différentes. Les baby-boomers exercent une
pression sur le système de soins de santé et les régimes de pension.
Les pressions qu’exerce une jeune population autochtone sont
liées aux écoles, aux organismes de protection de l’enfance, ce
genre de choses.

Les personnes âgées dépendront pour le reste de leur vie de leur
régime de revenu de retraite. Un jeune homme des Premières
nations âgé de 16 ans pourrait être un travailleur et un
contribuable pour les 50 prochaines années. À cette fin, il doit
obtenir un diplôme d’études secondaires, une formation axée sur
les compétences et accéder au marché du travail; si cela se produit,
il sera un travailleur productif pendant quelque 40 ans. L’élément
clé réside dans ce que certaines personnes appellent la chaîne
d’approvisionnement.

Nous savons que les données démographiques dont nous
disposons sont solides, car les Autochtones sont inscrits au
registre des Indiens à leur naissance. Nous savons qui ils sont, et
quel âge ils ont. Nous les dénombrons. Ces données seront
renforcées par une foule de données obtenues dans le cadre du
recensement; celui-ci nous permet d’obtenir régulièrement des
renseignements sur les Autochtones. Par conséquent, je suis
certain de la fiabilité de ces prévisions de nature démographique.

Les interventions stratégiques qui auront une incidence sur la
question de savoir si, à 18 ans, un jeune sera un décrocheur
touchant des prestations d’aide sociale ou un travailleur productif
et un contribuable concernent la réforme de l’éducation de la
maternelle à la douzième année, initiative que le gouvernement en
place s’est engagé à mener à bien. L’initiative est menée en
partenariat avec l’Assemblée des Premières Nations — qui a
soumis un rapport d’un groupe consultatif —, et, avant Noël, le
Comité sénatorial permanent des peuples autochtones a formulé
de précieux conseils à ce sujet. Je suis certain que le gouvernement
annoncera le lancement de quelques initiatives dans ce domaine
au cours des quelques prochaines semaines ou prochains mois.

L’autre intervention importante concerne la réforme du
programme d’aide au revenu dans les réserves. Comme la
plupart des sénateurs ici présents le savent, dans les années 1980
et 1990, la plupart des provinces ont déployé des efforts en vue de
mettre en place une stratégie plus active. Aucun chèque de bien-
être social n’est versé aux personnes qui ne sont pas inscrites à un
programme de formation ou de recyclage, ou qui ne participent
pas à une quelconque activité visant à leur permettre de réintégrer
le marché du travail.

Un certain nombre de services dispensés par RHDCC
fournissent de l’aide à ce chapitre, mais dans la plupart des cas,
ce sont les provinces qui s’occupent de cela au moyen des outils
liés au marché du travail dont elles disposent. Toutefois, leur
champ d’action dans les réserves est très limité, et nous
collaborons avec RHDCC et les provinces pour trouver une
façon plus efficace d’établir, dans les années à venir, la
communication avec la clientèle dans les réserves.
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Every 18-year-old we turn away from welfare and turn on to
the labour market will make big difference not only on the
financial pressures on the department but also on the revenues of
the government going forward.

Senator Finley: When I talk about the services being provided,
they are taxpayer services. It does not matter how you cut it —
whether it is going to education or old age sustenance. I want to be
clear that I was not trying to make a point. It is the service load.

You still have not answered me — and perhaps there is no
answer, which would disturb me a little. Surely to goodness, when
these programs are developed, whether by our government or
previous ones or departments involved, there must be some kind of
economic or demographic projections that say ‘‘one out of three
children, when they hit age 18, will have a high school diploma and
will become a productive member of the work force.’’ There must be
some numbers there to say that is what we are basing this whole
thing on and some form of measurement, as you go towards that
point, that say if we are meeting the targets. If we are not meeting
the targets, we have a major problem coming.

Do those numbers exist?

Mr. Wernick: Yes. I point you to our Reports on Plans and
Priorities, which has rich, deep and demographic analysis and
reports. We have performance measurement frameworks for
every single program. We have done evaluations. The evaluations
are on the website. We have done audits; the Auditor General has
done audits. We measure and track progress and assess and
reassess programs continuously. There is quite a lot of the
demographic work on our website.

Senator Finley: The success of this particular program to
educate young Aboriginals and northerners — if I went to the
website, would it tell me that it is meeting its target?

Mr. Wernick: No, it is certainly not. The education outcomes of
First Nations people are deplorable. They are not graduating at
high rates. You could take a look at the report of the Standing
Senate Committee on Aboriginal Peoples, at the report of the
national panel on K to 12 education, which the government
commissioned and which was just released about a month ago.
There are lots of Statistics Canada indicators. Fewer than half of
First Nations Canadians complete high school. It is not acceptable.

Senator Finley: I could go on, but I really should go for the
second round.

Chaque jeune de 18 ans que nous détournons du bien-être
social et que nous dirigeons vers le marché du travail aura des
effets importants non seulement sur les pressions de nature
financière s’exerçant sur le ministère, mais également, dans
l’avenir, sur les recettes du gouvernement.

Le sénateur Finley : Les services dont je parle sont les services
aux contribuables. Qu’il s’agisse de services d’éducation ou de
soutien aux personnes âgées importe peu. Je tiens à mentionner
clairement que je ne tentais pas d’exposer un argument — je
faisais allusion au fardeau que représente l’ensemble des services.

Vous n’avez toujours pas répondu à ma question — il n’y a
peut-être aucune réponse, ce qui me perturberait quelque peu. À
coup sûr, lorsque le gouvernement actuel ou les ministères
concernés élaborent de tels programmes — ou lorsqu’un
gouvernement antérieur l’a fait dans le passé —, ils doivent
disposer de prévisions de nature économique ou démographique
selon lesquelles, par exemple, un jeune de 18 ans sur trois
terminera ses études secondaires et deviendra un membre
productif de la population active. On doit bien disposer de
certains chiffres sur lesquels nous appuyons tout cela, et d’une
certaine forme d’instruments de mesure qui nous indiquent, à
mesure que nous progressons, si nous sommes en voie de réaliser
nos objectifs. Si nous ne réalisons pas nos objectifs, nous aurons
un grave problème dans l’avenir.

Est-ce que ces chiffres existent?

M. Wernick : Oui. Je vous renvoie au Rapport sur les plans et
les priorités, qui comporte des analyses et des rapports
démographiques riches et profonds. Chaque programme
s’assortit d’un cadre de mesure du rendement. Nous avons fait
des évaluations— elles sont affichées sur le site web. Nous avons
mené des vérifications — le vérificateur général en a mené aussi.
Nous mesurons les progrès, nous suivons leur évolution et nous
évaluons et réévaluons continuellement les programmes. Le site
web du ministère contient beaucoup de renseignements de nature
démographique.

Le sénateur Finley : Si je consulte le site web, est-ce que l’on
m’apprendra que le programme visant à éduquer les jeunes
Autochtones et les résidants du Nord donne de bons résultats et
réalise ses objectifs?

M. Wernick : Non, certainement pas. Les résultats des
Premières nations en matière d’éducation sont déplorables. Le
taux d’obtention de diplôme n’est pas élevé. Vous pouvez
consulter le rapport du Comité sénatorial permanent des
peuples autochtones. Vous pouvez examiner le rapport du
groupe d’experts national sur l’éducation de la maternelle à la
douzième année, commandé par le gouvernement et publié il y a
un mois environ. Vous pouvez consulter les indicateurs de
Statistique Canada — il y en a beaucoup. Moins de la moitié
des Canadiens des Premières nations terminent leurs études
secondaires. C’est inadmissible.

Le sénateur Finley : Je pourrais poursuivre, mais je devrais
réserver mes questions pour le deuxième tour.
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Senator Callbeck: There are three or four things I want to have
an explanation on. At page 191, you have ‘‘Grants for the
Political Evolution of the Territories, particularly as it pertains to
Devolution.’’ Last year there was nothing in there, so obviously it
is a new grant. What exactly is it?

Mr. Wernick: We have been in the process in the North of
trying to devolve our land management, land use and
environmental management responsibilities to the territorial
governments. It happened in the Yukon about 10 years ago,
and we are at the negotiating table with both the Northwest
Territories and Nunavut. There was an agreement in principle
with the Government of the Northwest Territories just before
Christmas, so we know we are within two years of
implementation of devolution.

Senator Callbeck: At page 193, under ‘‘Contributions —
continued,’’ you have ‘‘Contributions to Indian bands for land
and estates management.’’ That amount is to be reduced
considerably, maybe 40 per cent to 50 per cent. Can you
explain exactly what that is and why the reduction?

Mr. Wernick: It is my understanding— and again I will correct
the record if I have erred on this — that there were some
communities where the money was moved out of this program
into another program related to land management. The money
has not actually dropped; it has changed from one envelope to
another. There is a small decrease related to some sunsetting in
some small parts of programs.

Senator Callbeck: What envelope did the money go into? Is it
still in Indian and Northern Affairs?

Mr. Wernick: Yes, it is under ‘‘Contributions to Indian Bands
for Land Management Capacity Building.’’

Senator Callbeck: Is that on page 193?

Mr. Wernick: Yes, and at page 192 we have ‘‘Payments to
support Indians, Inuit and Innu for the purpose of supplying
public services in economic development.’’

Senator Callbeck: I do not see those. Do they add up to the
$5 million?

Mr. Wernick: Yes. I can provide the breakdown underneath
the $5 million, if that would be helpful.

Senator Callbeck: All right.

On page 193, there is a deduction of $800,000: ‘‘Contributions
for promoting the political, social and scientific development of
Canada’s three territories.’’ Why is that being reduced so much?

Le sénateur Callbeck : Il y a trois ou quatre éléments à propos
desquels j’aimerais obtenir des explications. À la page 65, on
trouve ce qui suit : « Subventions pour l’évolution politique des
territoires, particulièrement en ce qui concerne le transfert des
responsabilités ». L’an dernier, aucun montant n’a été versé au
titre de ce poste budgétaire; ainsi, de toute évidence, il s’agit d’une
nouvelle subvention. En quoi consiste-t-elle exactement?

M. Wernick : Dans le Nord, nous nous employons à transférer
aux gouvernements territoriaux nos responsabilités en matière de
gestion des terres, d’utilisation des terres et de gestion
environnementale. Au Yukon, cela a été fait il y a dix ans
environ, et nous sommes actuellement en pourparlers avec les
Territoires du Nord-Ouest et le Nunavut. Nous avons conclu une
entente de principe avec le gouvernement des Territoires du Nord-
Ouest tout juste avant Noël, de sorte que nous savons que le
transfert des responsabilités sera parachevé d’ici deux ans.

Le sénateur Callbeck : À la page 67, sous la rubrique
« Contributions — suite », on trouve les « Contributions aux
bandes indiennes pour la gestion de leurs terres et de leurs
successions ». Le montant qui sera versé au cours du prochain
exercice au titre de ce poste budgétaire a été réduit
considérablement — de 40 ou 50 p. 100 environ — par rapport
au montant versé au cours du dernier exercice. Pouvez-vous
m’expliquer exactement en quoi consistent ces contributions et
pourquoi le montant connexe a été réduit?

M. Wernick : D’après ce que je crois comprendre — et là
encore, si je me trompe, je vous le ferai savoir —, les sommes
prévues pour quelques communautés sont versées non plus par ce
programme, mais par un autre lié à la gestion des terres. En fait, le
montant n’a pas été réduit — il a été transféré d’une enveloppe
budgétaire à une autre. Une légère diminution est attribuable à la
suppression progressive de quelques volets des programmes.

Le sénateur Callbeck : À quelle enveloppe l’argent a-t-il été
transféré? Fait-il toujours partie du budget d’AINC?

M. Wernick : Oui. Il s’agit du poste budgétaire « Contributions
aux bandes indiennes pour le perfectionnement des capacités de
gestion foncière ».

Le sénateur Callbeck : Est-ce que cela se trouve à la page 67?

M. Wernick : Oui, et à la page 66, il y a les « Paiements aux
Indiens, aux Inuits et aux Innus devant servir à fournir des services
publics dans le domaine du développement économique ».

Le sénateur Callbeck : Je ne vois pas cela. Est-ce que cela
correspond aux 5 millions de dollars?

M. Wernick : Oui. Je peux vous fournir la ventilation de ces
5 millions de dollars, si cela peut vous être utile.

Le sénateur Callbeck : D’accord.

À la page 68, on remarque une réduction de 800 000 $ en ce qui
concerne les « Contributions pour la promotion du développement
politique, social et scientifique dans les trois territoires du Canada ».
Qu’est-ce qui explique une réduction si considérable?
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Mr. Wernick: That is the wind-down of some activity related to
International Polar Year. International Polar Year happened
across the North in all three territories. It actually was more than
one year; I believe there were four years of large activity and the
peak was about a year and a half ago. The wrap-up conference is
in Montreal in about a month from now. You would have just
seen the level of activity starting to wind down on International
Polar Year.

Senator Callbeck: International Polar Year had nothing to do
with the polar commission?

Mr. Wernick: No. International Polar Year was a worldwide
United Nations-led effort in which Canada was the largest
participant, but not the polar commission as a specific entity.

Senator Callbeck: We talked a few minutes ago about
education, and two thirds of the way down page 188 it speaks
about an increase of $23.1 million, through the Educational
Partnerships Program. Would you explain that program, please?

Mr. Wernick: There were two initiatives in the 2010 budget
related to education reform. They were about trying to improve the
outcomes that I was discussing with Senator Finley. One was called
the School Success Program and the other was the Education
Partnerships Program. The latter one tries to find some project
money to help First Nations schools work with neighbouring school
boards, provincial education ministries, professional development
associations, teachers’ colleges and that sort of thing to connect
them better to the surrounding school system. It was an allocation
in that budget for about five years’ worth of programming.
Hopefully, that answers that part of it.

The other piece is that there is a much more formal agreement
in British Columbia between the First Nations, the Government
of B.C. and ourselves on improving outcomes. In fact, that is
attached to a very specific piece of legislation passed by
Parliament in December 2006. Some money was announced by
the minister in January that is related to the implementation of
that agreement.

Senator Callbeck: You say that the Education Partnerships
Program is a five-year program and that it started last year.

Mr. Wernick: It was the 2008 budget; I stand corrected.

Senator Callbeck: As Senator Finley mentioned about
measurements and so on, do you have any particular goals at
the end of the five years?

M. Wernick : Elle s’explique par le fait que l’on a mis fin à
certaines activités liées à l’Année polaire internationale, qui s’est
déroulée partout dans le Nord, dans les trois territoires. En fait,
les activités liées à l’Année polaire internationale se sont étalées
non pas sur un an, mais, si je ne m’abuse, sur quatre ans. Le point
culminant de ces activités a été atteint il y a environ un an et demi.
La conférence de clôture de l’événement se tiendra à Montréal
dans plus ou moins un mois. On ne fait que commencer à mettre
fin aux activités entourant l’Année polaire internationale.

Le sénateur Callbeck : Cet événement n’avait rien à voir avec la
Commission des affaires polaires?

M. Wernick : Non. L’Année polaire internationale était une
initiative mondiale menée par les Nations Unies, initiative dont le
Canada était le plus important participant. La Commission des
affaires polaires est une entité distincte.

Le sénateur Callbeck : Il y a quelques minutes, nous avons
parlé d’éducation. Dans le bas de la page 62 — environ aux deux
tiers de cette page —, on mentionne une augmentation de
23,1 millions de dollars du financement versé dans le cadre du
Programme des partenariats en éducation. Pourriez-vous, s’il
vous plaît, me fournir des explications à propos de ce programme?

M. Wernick : Le budget de 2010 comprenait deux initiatives
liées à la réforme de l’éducation. Il s’agissait, dans le cadre de ces
initiatives, de tenter d’améliorer les résultats dont j’ai discuté plus
tôt avec le sénateur Finley. L’une des ces initiative était le
Programme de réussite scolaire des étudiants des Premières
nations, et l’autre, le Programme des partenariats en éducation.
Dans le cadre de ce dernier, on tentait de recueillir du financement
pour des projets visant à aider les écoles des Premières nations à
collaborer avec les conseils scolaires avoisinants, les ministères
provinciaux de l’éducation, les associations de promotion du
perfectionnement professionnel, les instituts pédagogiques,
et cetera, de manière à ce qu’elles créent de meilleurs liens avec
le système scolaire environnant. Les crédits alloués dans le cadre
de ce budget visaient une programmation s’étalant sur environ
cinq ans. J’espère que cela répond à une partie de votre question.

En outre, une entente beaucoup plus officielle a été conclue en
Colombie-Britannique par les Premières nations, le gouvernement
de la province et le gouvernement fédéral. Cette entente visait
l’amélioration des résultats. En fait, cela se rattache à un texte
législatif bien précis que le Parlement a adopté en décembre 2006.
En janvier, le ministre a annoncé le versement de sommes liées à la
mise en œuvre de cette entente.

Le sénateur Callbeck : Vous avez dit que le Programme des
partenariats en éducation était un programme quinquennal ayant
débuté l’an dernier.

M. Wernick : Je me corrige : ce programme a été institué dans
le cadre du budget de 2008.

Le sénateur Callbeck : Comme le sénateur Finley l’a mentionné
en ce qui concerne, par exemple, les instruments de mesure,
j’aimerais savoir si vous vous êtes fixé des objectifs particuliers
devant être réalisés à l’issue de ce programme quinquennal?
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Mr. Wernick: Yes. We have a performance measurement
framework, and the program will be evaluated a little closer to
the end. If I can put it in the broadest sense, on-reserve schools are
basically one-room schoolhouse models where the principal does
their best with what they have. I know you are familiar with this.
We are trying to connect them to provincial ministries or local
school boards on issues about curriculum, student testing and
measurement of what was going on in the school. We now have
seven tripartite arrangements across the country. These have
accelerated since 2008.

There are agreements in New Brunswick, Manitoba, Alberta
and Prince Edward Island, and there is a formal agreement in
British Columbia, a very formal agreement in Nova Scotia and,
more recently, one in the Saskatoon region. The goal is to
accelerate and jump-start a process of closer partnership between
First Nations schools and the surrounding education systems.

Senator Callbeck: At the end of five years, after you have spent
the money, do you have any figures? We did a study in the Social
Affairs Committee on the barriers to post-secondary education. I
am well aware of the rates and the statistics of First Nations’
education. With this five-year program, you say you are trying to
get the schools and reserves in closer contact with the provincial
authorities. Do you have any figures at the end of the five years?
Are there any goals?

Mr. Wernick: The basic measurement of success will be high
school completion rates in the reserve schools. We will have some
evidence that schools that had the interventions are performing
better than the schools that did not have the interventions.

Senator Callbeck: You do not have any figures or percentages
for high school graduation.

Mr. Wernick: We know the completion rates by school and by
reserve.

Senator Callbeck: I know, but in five years, do you have a
figure that you want those schools to reach?

Mr. Wernick: In those projects? With the School Success
Program, you go into the specific community and talk to the
principal and the band council, and you create a stretch target
appropriate to that community. In some cases they are doing
extremely well, and they have high graduation rates; in some
cases, it is abysmal. Each of them sets a target that is a stretch for
that particular community.

M. Wernick : Oui. Nous disposons d’un cadre de mesure du
rendement, et le programme fera l’objet d’une évaluation lorsqu’il
approchera de sa fin. De façon très générale, je vous dirai que les
écoles se trouvant sur les réserves sont essentiellement des écoles
ne comportant qu’une salle de classe et où le directeur de
l’établissement fait de son mieux avec ce dont il dispose. Je sais
que vous êtes au courant de cela. Nous tentons d’amener ces
écoles à engager un dialogue avec les ministères provinciaux et les
conseils scolaires locaux sur des sujets comme les programmes de
cours, l’évaluation des élèves et la mesure des activités qui se
déroulent dans leur enceinte. À l’heure actuelle, sept ententes
tripartites ont été conclues un peu partout au pays. Depuis 2008,
ces ententes se concluent de plus en plus rapidement.

Des ententes ont été conclues au Nouveau-Brunswick, au
Manitoba, en Alberta et à l’Île-du-Prince-Édouard, une entente
officielle a été conclue en Colombie-Britannique, une entente très
officielle a été conclue en Nouvelle-Écosse et, plus récemment,
dans la région de Saskatoon. L’objectif est d’accélérer les choses et
de stimuler un processus de partenariat plus étroit entre les écoles
des Premières nations et le système d’éducation qui les entoure.

Le sénateur Callbeck : Est-ce que vous disposerez de chiffres à
la fin des cinq années, lorsque l’argent aura été dépensé? Le
Comité des affaires sociales a mené une étude sur les obstacles à
l’éducation postsecondaire. Je connais bien les taux et les
statistiques concernant l’éducation des Premières nations. Vous
dites que, dans le cadre de ce programme quinquennal, vous
tentez d’amener les écoles et les réserves à établir des liens plus
étroits avec les autorités provinciales. Aurez-vous des chiffres au
bout de cinq ans? Des objectifs ont-ils été fixés?

M. Wernick : Le principal élément qui nous permettra de
mesurer la réussite du programme, ce sera le taux de
parachèvement des études secondaires dans les écoles des
réserves. Nous disposerons de données probantes montrant que
les écoles où des interventions ont été menées ont obtenu de
meilleurs résultats que les autres écoles.

Le sénateur Callbeck : Vous ne disposez pas de chiffres ou de
pourcentages en ce qui concerne le taux de parachèvement des
études secondaires.

M. Wernick : Nous connaissons le taux de parachèvement de
chaque école et de chaque réserve.

Le sénateur Callbeck : Je sais, mais avez-vous fixé un objectif
quant au taux de parachèvement que ces écoles devront afficher
dans cinq ans?

M. Wernick : Dans le cadre de ces projets? En ce qui concerne le
Programme de réussite scolaire des étudiants des Premières nations,
on se rend dans une communauté, on discute avec le directeur de
l’école et le conseil de bande et l’on établit un objectif à long terme
approprié pour la communauté. Certaines communautés s’en tirent
extrêmement bien, et leur taux d’obtention du diplôme d’études
secondaires est élevé; dans d’autres cas, les résultats sont
catastrophiques. Chaque communauté se fixe une cible éloignée à
atteindre.
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Senator Callbeck: You have targets for the School Success
Program?

Mr. Wernick: Yes.

Senator Callbeck: What about the Education Partnerships
Program?

Mr. Wernick: It has an overall program goal, yes.

Senator Callbeck: It does not have targets?

Mr. Wernick: It has targets to increase the number of linkages
and relationships, yes.

Senator Callbeck: It does not have any targets as far as
graduation from high school, though; it is school success.

Senator Finley: Or getting a job.

Senator Callbeck: Right.

Mr. Wernick: On the second point, the labour market
programs are delivered by HRSDC. We can try to turn over
high school graduates to the skills development programs and to
the private sector. There is an enormous pull, as you know, from
the private sector across the country looking for labour.

Senator Callbeck:My point, though, on this program is this: Of
this five years that we are spending millions of dollars, there is no
real, specific goal of what per cent of students you want to see
graduate from high school.

Mr. Wernick: This is not a program that can drive the
graduation rates of 400 schools across the country. It is a much
smaller instrument to start a process of partnerships with the
surrounding provincial ministries and school boards. In most
provinces they have been operating in complete isolation from
their neighbours. The partnerships are leading to kids being
tested, teachers being trained and curricula being shared. Those
are the outcomes.

Senator Callbeck: Where is the money, then, for the School
Success Program? Is that in here?

Mr. Wernick: That is the item that you have been asking
about, yes.

Senator Callbeck: I thought there were two different programs:
the School Success Program and the Education Partnerships
Program.

Le sénateur Callbeck : Le Programme de réussite scolaire des
étudiants des Premières nations doit atteindre des cibles?

M. Wernick : Oui.

Le sénateur Callbeck : Et qu’en est-il du Programme des
partenariats en éducation?

M. Wernick : Ce programme est doté d’un objectif global, oui.

Le sénateur Callbeck : Aucune cible n’a été fixée?

M. Wernick : Des cibles ont été fixées quant à l’accroissement
du nombre de liens et de relations, oui.

Le sénateur Callbeck : Les cibles concernent non pas le taux
d’obtention du diplôme d’études secondaires, mais la réussite
scolaire.

Le sénateur Finley : Ou l’obtention d’un emploi.

Le sénateur Callbeck : Exact.

M. Wernick : Pour ce qui est du deuxième point, je
mentionnerai que les programmes relatifs au marché du travail
sont exécutés par RHDCC. Nous pouvons tenter d’orienter les
personnes ayant obtenu un diplôme d’études secondaires vers les
programmes de développement des compétences et le secteur
privé. Comme vous le savez, partout au pays, les entreprises du
secteur privé sont à la recherche de main-d’œuvre, et prennent
énormément de mesures pour attirer les travailleurs.

Le sénateur Callbeck : Toutefois, ce que je tenais à faire valoir à
propos de ce programme, c’est le fait que, durant cinq ans, nous
allons dépenser des millions de dollars, mais que nous n’avons fixé
aucun objectif réel ou précis quant au taux d’obtention du
diplôme d’études secondaires.

M. Wernick : Ce programme ne permettra pas de stimuler les
taux d’obtention de diplôme des 400 écoles du pays. Il s’agit d’un
instrument beaucoup plus modeste qui vise à lancer un processus
de création de partenariats entre ces écoles et les ministères
provinciaux et les conseils scolaires. Dans la plupart des
provinces, les écoles des Premières nations sont complètement
isolées de leurs voisines. Grâce aux partenariats, les élèves sont
évalués, les enseignants reçoivent une formation, et les
programmes de cours sont mis en commun. Voilà les résultats.

Le sénateur Callbeck : Dans ce cas, où sont inscrites les
sommes prévues pour le Programme de réussite scolaire des
étudiants des Premières nations? Figurent-elles là-dedans?

M. Wernick : Oui, il s’agit du poste budgétaire à propos
duquel vous m’avez posé une question.

Le sénateur Callbeck : Je croyais que le Programme de réussite
scolaire des étudiants des Premières nations et le Programme des
partenariats en éducation étaient deux programmes distincts.
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Mr. Wernick: The school success partnership was $250 million
over five years. About 90 per cent of the reserve schools are now
signed up and have a plan in place. I do not know exactly which
line item it is included in. I will try to get you that before we leave.

Senator Callbeck: All right. I would like to know that and I
would like to know what the specific goals are and what the
percentage is.

Mr. Wernick: We have a performance measurement
framework for each of those programs, which we would be
happy to share with you as well.

Senator Nancy Ruth: Thank you for being here.

First, could you tell me, of the million Indians, how many are
on reserve and how many are off?

Mr. Wernick: Half and half. That is a very imprecise answer.

Senator Nancy Ruth: All right. I will ask first about the Urban
Aboriginal Strategy. The Auditor General, in the spring of 2009
report to Parliament, observed that your department clearly was the
leader in gender-based analysis. As I understand, on page 190 of
your estimates, the Urban Aboriginal Strategy is not being allocated
any funds in the 2012-13 years. This was one of the priority areas
for supporting Aboriginal women, children and families.

Are there other funds somewhere else for the Urban Aboriginal
Strategy or for initiatives of the same kind elsewhere in the Main
Estimates? Can the department provide any gender-based analysis
undertaken with respect to the Urban Aboriginal Strategy?

What I do know is this, which I took off your website:

In 2007, Canada’s New Government decided to set
priorities and make a long-term commitment on Aboriginal
issues by investing $68.5 million over five years to help
respond effectively to the needs of Aboriginal people living
in key urban centres.

Depending how you count the years, 2012 could be the end of
it. Is there something else that is a follow-through, and is there
something specific for Aboriginal women and children in cities?

Mr. Wernick: On the basic point, no, there is nothing in the
Main Estimates for the Urban Aboriginal Strategy. This is one of
the sunsetting programs. It was given money for five years. The
five years are up at the end of this month. Main Estimates are
closed and put to bed before we know what is in the budget. There
are a number of sunsetting programs. We hope that it will be

M. Wernick : Le partenariat pour la réussite scolaire a reçu un
financement de 250 millions de dollars sur cinq ans. Environ
90 p. 100 des écoles situées dans les réserves sont à présent
inscrites au programme, et ont mis en place un plan. Je ne sais pas
exactement de quel poste budgétaire il s’agit. Je tenterai de vous le
dire avant notre départ.

Le sénateur Callbeck : D’accord. J’aimerais avoir cette
information, et j’aimerais connaître les objectifs spécifiques et le
pourcentage.

M. Wernick : Chacun de ces programmes s’assortit d’un cadre
de mesure du rendement, et je serai heureux de vous les
transmettre.

Le sénateur Nancy Ruth : Merci d’être ici.

Tout d’abord, pourriez-vous me dire combien d’Autochtones
vivent dans les réserves et combien vivent à l’extérieur de celles-ci?

M. Wernick :Moitié-moitié. Il s’agit d’une réponse très imprécise.

Le sénateur Nancy Ruth : Très bien. Je commencerai par vous
poser une question à propos de la Stratégie pour les Autochtones
vivant en milieu urbain. Dans le rapport qu’elle a soumis au
Parlement au printemps de 2009, la vérificatrice générale a fait
observer que, de toute évidence, le ministère que vous représentez
était le chef de file en matière d’analyses comparatives entre les
sexes. Si je me fie à ce qu’on peut lire à la page 64 du budget des
dépenses, aucun financement n’est alloué à la Stratégie pour les
Autochtones vivant en milieu urbain pour l’exercice 2012-2013. Il
s’agissait de l’un des secteurs prioritaires en matière de soutien
aux femmes, aux enfants et aux familles autochtones.

Est-ce que des fonds sont prévus ailleurs dans le Budget
principal des dépenses pour la Stratégie pour les Autochtones
vivant en milieu urbain ou des initiatives du même genre? Est-ce
que le ministère peut fournir une quelconque analyse comparative
entre les sexes ayant été menée relativement à cette Stratégie?

Ce que je sais, c’est ce qui suit — il s’agit d’un extrait du site
web du ministère :

En 2007, le nouveau gouvernement du Canada a décidé
de fixer des priorités et de s’engager à long terme dans les
dossiers autochtones, et il a investi 68,5 millions de dollars
sur cinq ans pour combler efficacement les besoins des
Autochtones vivant dans les principaux centres urbains.

Selon la manière dont vous vous y prenez pour établir le
moment où cela prendra fin, cet extrait peut signifier que 2012
pourrait marquer la fin de la Stratégie. Est-ce qu’une autre
initiative faisant suite à la Stratégie est prévue, et est-ce qu’on a
prévu quelque chose de précis pour les femmes et les enfants
autochtones vivant en milieu urbain?

M. Wernick : En ce qui concerne la première question, non,
aucune somme n’est affectée à la Stratégie pour les Autochtones
vivant en milieu urbain dans le cadre du Budget principal des
dépenses. Il s’agit de l’un des programmes auxquels nous mettrons
graduellement fin. Cette stratégie s’est vu accorder du financement
pour cinq ans, et ces cinq ans se termineront à la fin du mois.
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renewed in the budget for future years. Then, as is the case every
year when there is a sunsetter, it will be back in front of you as a
supplementary estimates appropriation.

In terms of the gender-based analysis of that program, I do not
know if we have a specific analysis related to it. If we do, I will
certainly send it over.

Senator Nancy Ruth: I would be interested in seeing it. That
would be great, if you would send it to the clerk.

Next, the water and waste water action plan.

Mr. Wernick: The same answer. It is a sunsetter.

Senator Nancy Ruth: The contaminated sites?

Mr. Wernick: It is a sunsetter.

We go through this every year, and I do apologize if it creates
confusion. The Main Estimates are put to bed before the budget.
We are a department that relies on supplementary appropriations.

Senator Nancy Ruth: Briefly, if I can go back to Senator
Finley’s question about what other monies there are besides the
$7.8 billion here, I know Health Canada has $1 billion.

Mr. Wernick: It has close to $3 billion in health benefits.

Senator Nancy Ruth: For a million people?

Mr. Wernick: Yes. The First Nations health benefit is available
both on and off reserve. There are nearly 800 and some thousand
beneficiaries of that.

Senator Nancy Ruth: That adds up. One final question, if I
may. Are the programs under the Canadian Northern Economic
Development Agency done out of your department?

Mr. Wernick: No. They used to be. We had those kinds of
small business development and entrepreneur programs. The
Prime Minister created it as a free-standing department. It has a
separate deputy head, Mr. Borbey, and reports to Parliament
through Minister Aglukkaq.

The Chair: That is a recent change, reporting through Minister
Aglukkaq?

Lorsque le Budget principal des dépenses est fixé de façon définitive,
nous ne savons même pas encore ce qu’il contiendra. Un certain
nombre de programmes prendront fin de façon graduelle. Nous
souhaitons que la Stratégie sera renouvelée dans le cadre de budgets
ultérieurs. Ainsi, comme c’est le cas chaque fois qu’un programme
fait l’objet d’une suppression graduelle, on le verra réapparaître
dans le Budget supplémentaire des dépenses.

En ce qui a trait à l’analyse comparative entre les sexes, je ne
sais pas si une telle analyse a été effectuée en lien avec ce
programme. Le cas échéant, il est certain que je vous la
transmettrai.

Le sénateur Nancy Ruth : Je serais intéressée à consulter cela. Si
vous pouviez transmettre cette analyse à la greffière, cela serait
merveilleux.

Ma prochaine question porte sur le plan d’action pour
l’approvisionnement en eau potable et le traitement des eaux usées.

M. Wernick :Même réponse. Il s’agit d’un programme à durée
déterminée.

Le sénateur Nancy Ruth : Les sites contaminés?

M. Wernick : Il s’agit d’un programme à durée déterminée.

Nous examinons cela chaque année, et si cela sème de la
confusion, je vous présente mes excuses. Le Budget principal des
dépenses est établi avant le budget supplémentaire; le ministère que
je représente s’appuie sur le Budget supplémentaire des dépenses.

Le sénateur Nancy Ruth : Si vous le permettez, j’aimerais
revenir brièvement sur la question du sénateur Finley concernant
les autres sommes prévues pour les Autochtones, outre les
7,8 milliards de dollars dont nous parlons. Je sais que Santé
Canada verse un milliard de dollars.

M. Wernick : Santé Canada verse près de 3 milliards de dollars
en prestations de santé.

Le sénateur Nancy Ruth : Pour un million de personnes?

M. Wernick : Oui. Tant les Autochtones vivant dans les
réserves qu’en dehors de celles-ci sont admissibles aux
prestations de santé pour les Premières nations. Il y a plus de
800 000 bénéficiaires de ce programme.

Le sénateur Nancy Ruth : Cela s’accumule. Une dernière
question, si vous le permettez. Est-ce que les programmes de
l’Agence canadienne de développement économique du Nord sont
exécutés par votre ministère?

M. Wernick : Non. C’était le cas auparavant. Le ministère
exécutait ce genre de programmes destinés au développement des
petites entreprises et aux entrepreneurs. L’Agence a été instituée
par le premier ministre en tant que ministère autonome — il
dispose de son propre administrateur général, M. Borbey, et rend
des comptes au Parlement par l’entremise de la ministre
Aglukkaq.

Le président : Le fait que la ministre Aglukkaq soit chargée de
la reddition de comptes constitue-t-il un changement récent?
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Mr. Wernick: From 2011, I believe.

Senator Nancy Ruth: It is on page 17.

Mr. Wernick: Yes. It took a little while to cascade through the
estimates and RPPs and DPRs. However, if you went looking for
it, you would see a separate set of estimates and a separate Report
on Plans and Priorities for that agency.

The Chair: Treasury Board brought that to our attention as
well. Thank you.

Senator Peterson: Thank you for your presentation.

On page 186, you have ‘‘Grants to Aboriginal organizations
designated to receive claim settlement payments.’’ Are those
repayable grants?

Mr. Wernick: No, they are grants paid out under settlements.
Sometimes it is a five-year, sometimes a ten-year schedule. You
have to think of a stacking of schedules. The fluctuation is simply
because of the flowing out over time the payment schedules of the
various agreements.

Senator Peterson: It is an advance payment?

Mr. Wernick: No; it is after settlement. This is implementation
money.

Senator Peterson: You give grants to people so they can get
money. It is in addition to the settlement, is it?

Mr. Wernick: No, these are the settlements.

Senator Peterson: On the Indian Residential Schools Truth and
Reconciliation Commission, the amount has dropped down. Does
that mean the program is winding down?

Mr. Wernick: No; on the contrary. The commission is part of
the settlement agreement. It has its own life under order-in-
council. It will operate for about five years, to 2014. If you were
following the commission, you know that it had a bad start. The
first set of commissioners resigned, a new set had to be appointed,
and the money that had been allocated for it, which was
$60 million, turned out to be off by about half a year. You are
seeing it cascade forward, but they will get the full $60 million.

Senator Peterson: On the remediation of sites, last night we
were told by Treasury Board that the total figure is $4.7 billion
that the federal government has booked. That would not be all
yours, would it?

M. Wernick : Si je ne m’abuse, ce changement a été apporté
en 2011.

Le sénateur Nancy Ruth : Cela est indiqué à la page 21.

M. Wernick : Oui. Il a fallu un peu de temps avant que cela ne
soit inscrit dans les budgets des dépenses, les RPP et les RMR.
Cependant, si vous avez effectué une recherche, vous avez
constaté qu’un ensemble distinct de prévisions budgétaires et un
RPP distinct ont été établis pour cette agence.

Le président : Le Conseil du Trésor a également attiré notre
attention là-dessus. Merci.

Le sénateur Peterson : Merci de votre exposé.

À la page 60, on mentionne le poste budgétaire suivant :
« Subventions aux organismes autochtones identifiés pour
recevoir des paiement à l’égard des revendications ». S’agit-il de
subventions remboursables?

M. Wernick : Non, il s’agit de subventions versées au titre de
règlements. Parfois, ces versements s’étendent sur cinq ans,
parfois sur dix ans — plusieurs calendriers de paiements se
superposent. La fluctuation est attribuable au simple étalement
dans le temps des calendriers des paiements liés aux diverses
ententes.

Le sénateur Peterson : S’agit-il de paiements anticipés?

M. Wernick : Non, ces paiements sont versés après le
règlement. Il s’agit d’argent destiné à la mise en œuvre de
l’entente conclue.

Le sénateur Peterson : Vous versez aux gens des subventions de
manière à ce qu’ils puissent obtenir de l’argent. Ces sommes
s’ajoutent à celles versées au titre du règlement, n’est-ce pas?

M. Wernick : Non — il s’agit des sommes découlant du
règlement.

Le sénateur Peterson : Le montant alloué à la Commission de
vérité et de réconciliation relative aux pensionnats indiens a
diminué. Est-ce que cela signifie que l’on est en train de mettre fin
à ce programme?

M. Wernick : Non, au contraire — la commission s’inscrit
dans l’entente de règlement. Elle bénéficie de sa propre autonomie
en vertu du décret au moyen duquel elle a été constituée. Elle
mènera ses activités pendant environ cinq ans, jusqu’en 2014. Si
vous avez suivi les activités de la commission, vous savez que ses
débuts ont été pénibles. Les premiers commissaires ont remis leur
démission, de nouveaux commissaires ont dû être nommés, et les
sommes qui lui avaient été allouées — à savoir 60 millions de
dollars — lui ont été octroyées avec environ six mois de retard.
Ces sommes ont été reportées, mais la commission obtiendra
l’intégralité de ces 60 millions de dollars.

Le sénateur Peterson : Hier soir, un représentant du Conseil du
Trésor nous a dit que le gouvernement fédéral avait affecté un
montant total de 4,7 milliards de dollars à la remise en état de
sites. Cette somme n’a pas été toute allouée à votre ministère,
n’est-ce pas?
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Mr. Wernick: No. There is a federal contaminated sites action
plan that deals with a whole range of federal responsibilities. We
are deeply involved in two areas. Some of them are actually on
reserves and some of the appropriation you are seeing there is for
on-reserve activity. We are the sort of point person on the North.
The North has the two biggest, most spectacular, most expensive
contaminated sites in the country, which are the Giant Mine and
Faro Mine. We are the project remediation managers for those.
There are about 25 to 30 other projects across the North that we
are the delivery agent for.

Senator Peterson: The $138 million would represent what of
your total?

Mr. Wernick: That would be next year’s instalment. About
$15 million of that is south of 60 on reserve and about
$123 million is in the North. The largest part of that is the
work on Giant and Faro next year, but there is a large inventory
of assessments and remediation. Some of them are in the early
days, some are nearly finished and some are on monitoring and
maintenance. I would be happy to provide a schedule.

Senator Peterson: That would be nice. Thank you.

At page 189, education has quite an increase there of
$48 million. Three years ago I was with the Standing Senate
Committee on Aboriginal Peoples and we were told that about
2,500 Aboriginal students could not continue with post-secondary
education because there was no money available. Would this
increase here start to alleviate that?

Mr. Wernick: Sorry, could you direct me to the right page?

Senator Peterson: It is at page 189, at the top, under ‘‘education.’’

Mr. Wernick:We identified it in two places. One is for K to 12 and
one is for the post-secondary program.

Senator Ringuette: It is the sixth item before the bottom of
the page.

Mr. Wernick: I will try to reconcile it to the right line items:
$1.4 billion of it is elementary and secondary, and $329 million is
the support for post-secondary.

M. Wernick : Non. Il existe un plan d’action sur les sites
contaminés fédéraux qui porte sur toute une gamme de
responsabilités du gouvernement fédéral. Nous nous investissons à
fond dans deux secteurs. En fait, quelques-uns de ces sites se
trouvent sur des réserves, et certains des crédits mentionnés dans le
budget sont affectés à des activités se déroulant sur des réserves. Le
ministère fait en quelque sorte office de personne-ressource en ce qui
concerne le Nord. Les deux cas les plus frappants de sites
contaminés au pays, les deux sites contaminés les plus vastes et les
plus coûteux du Canada, à savoir la mine Giant et la mine Faro, se
trouvent dans le Nord. Le ministère joue le rôle de gestionnaire des
projets de remise en état de ces sites, et remplit la fonction d’agent
de mise en œuvre de quelque 25 à 30 autres projets menés dans
toutes les régions du Nord.

Le sénateur Peterson : Quelle proportion du budget total
représentent ces 138 millions de dollars?

M. Wernick : Il s’agit là des acomptes provisionnels liés au
prochain exercice. De cette somme, environ 15 millions de dollars
sont investis dans les réserves au sud du 60e parallèle, et
123 millions de dollars sont affectés aux régions du Nord. La
majeure partie de ce montant vise les travaux qui seront menés
l’an prochain dans les deux mines que j’ai mentionnées
précédemment, mais la liste des évaluations et des projets de
remise en état à mener est longue. Quelques-uns de ces travaux en
sont à leur tout début, d’autres sont pratiquement parachevés, et
certains en sont à la phase de surveillance et d’entretien. Je serai
heureux de vous fournir un calendrier des travaux.

Le sénateur Peterson : Cela serait aimable de votre part. Merci.

À la page 63, on constate une augmentation assez
substantielle — une augmentation de quelque 48 millions de
dollars — au chapitre de l’éducation. Il y a trois ans, j’étais
membre du Comité sénatorial permanent des peuples autochtones,
et on nous avait dit qu’environ 2 500 élèves autochtones ne
pourraient pas mener d’études postsecondaires parce qu’il n’y avait
pas de fonds disponibles. Est-ce que cette augmentation constitue
un premier pas en vue de pallier cette lacune?

M. Wernick : Excusez-moi, pourriez-vous m’indiquer le bon
numéro de page?

Le sénateur Peterson : Il s’agit de la page 63, à la rubrique
« Éducation », dans le haut de la page.

M. Wernick : Nous en avons parlé à deux endroits; à l’un
d’eux, il s’agit de la maternelle à la douzième année, et à l’autre,
du programme d’études postsecondaires.

Le sénateur Ringuette : Il s’agit du sixième élément à partir du
bas de la page.

M. Wernick : Je vais tenter de rapprocher cela des bons postes
budgétaires : un montant de 1,4 milliard de dollars est affecté aux
études primaires et secondaires, et un montant de 329 millions de
dollars est affecté aux études postsecondaires.
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Senator Peterson: From your records, as of today, would there
be Aboriginal students who want to have post-secondary
education but cannot because they are not funded? Are you
aware of the number?

Mr. Wernick: It is a debatable proposition. There is nothing
anywhere that says a kid on a First Nation community cannot
apply for provincial student aid or to their university for a
bursary, grant or scholarship. We do not see take-up for First
Nations kids for those programs.

The program is an old one and badly in need of renovation. It
flows out to the communities often in the form of our block
funding agreements, and then the chief and council and the band
administration decide who will get subsidized that year.

It is on our to-do list to work with First Nations groups to find a
better delivery model, but there is no reason you cannot go to
Canada student loans, Canada student grants, or to the University
of Lethbridge or some of the foundations. One group that does
good work in this area that you may be familiar with is the National
Aboriginal Achievement Foundation, which works directly with
students and their families.

Senator Peterson: On community infrastructure, which is
page 189, about the middle, there is a substantial cut of
$166 million.

What is in there? Would that be sewer and water systems on First
Nations land? What does ‘‘community infrastructure’’ mean?

Mr. Wernick: Community infrastructure is physical things
other than housing. It is electrical, broadband, community
buildings, roads, culverts, water, waste water and so forth.

The reduction is essentially the same as in the question that
Senator Nancy Ruth posed. It is the sunsetting of money we got
in a previous budget for water and waste water construction. We
will see whether that continues in the budget in a few weeks.

Senator Peterson: You will find out on March 29. The
government has already announced they have $2.5 billion for
clean water over the next seven years.

Mr. Wernick: No, I think that is the ‘‘have spent’’ over the last
seven years.

Le sénateur Peterson : À ce moment-ci, d’après les
renseignements dont vous disposez, y a-t-il des élèves
autochtones qui souhaitent mener des études postsecondaires,
mais qui ne peuvent pas le faire parce qu’ils n’ont pas les fonds
nécessaires à cette fin? Connaissez-vous le nombre d’élèves qui
sont dans cette situation?

M. Wernick : Cela est discutable. Rien n’indique qu’un jeune
membre d’une communauté des Premières nations ne peut pas
présenter une demande d’aide financière aux études au
gouvernement de sa province, ou présenter une demande de
bourse ou de subvention à une université. D’après ce que nous
pouvons observer, les jeunes des Premières nations ne se prévalent
pas de ces programmes.

Le programme est vieux, et a cruellement besoin d’être mis à
jour. Bien souvent, il est dispensé dans les communautés sous la
forme d’ententes de financement de base; une fois qu’ils ont reçu
le financement, le chef, le conseil et l’administration de la bande
prennent une décision en ce qui concerne les personnes qui
recevront du financement cette année-là.

Cela figure sur notre liste de travaux que nous devons mener en
collaboration avec les organisations des Premières nations en vue
de mettre au point un meilleur modèle d’exécution, mais rien
n’empêche un jeune Autochtone de présenter une demande au
Programme canadien de prêts et bourses, à l’Université de
Lethbridge ou à une quelconque fondation. Il existe une
organisation qui fait du bon travail à cet égard, et vous la
connaissez peut-être — il s’agit de la Fondation nationale des
réalisations autochtones. Elle travaille directement auprès des
étudiants et de leur famille.

Le sénateur Peterson : À peu près au milieu de la page 63, on
constate qu’il y a eu une coupure substantielle de 166 millions de
dollars en ce qui concerne l’infrastructure communautaire.

À quoi cela renvoie-t-il? Aux réseaux d’égouts et d’aqueduc se
trouvant sur les terres des Premières nations? Qu’entend-on par
« infrastructure communautaire »?

M. Wernick : Par « infrastructure communautaire », on
entend l’ensemble des installations matérielles autres que celles
destinées au logement, par exemple le réseau d’électricité, le réseau
à large bande, les édifices communautaires, les routes, les
ponceaux, les réseaux d’aqueduc et d’égouts, et cetera.

En ce qui concerne les motifs de la réduction, je vous fournirai,
pour l’essentiel, une réponse semblable à celle que j’ai fournie au
sénateur Nancy Ruth. Il s’agit des dernières sommes liées à celles
qui nous ont été allouées dans le cadre d’un budget antérieur pour
la construction de systèmes d’aqueduc et d’égouts. Nous verrons
si ces sommes seront toujours inscrites dans le budget dans
quelques semaines.

Le sénateur Peterson : Vous le découvrirez le 29 mars. Le
gouvernement a déjà annoncé qu’il investirait 2,5 milliards de
dollars au cours des sept prochaines années pour l’eau potable.

M. Wernick : Non — je crois qu’il s’agit là de la somme qui a
été investie au cours des sept dernières années.
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We have a base budget for community infrastructure, which
you see reflected in the vote.

We spend about $200 million a year on water and waste water
projects anyway, but we have had injections of extra resources in
a number of the most recent budgets, one of which is sunsetting
now. We got quite a bit of resources in Canada’s Economic
Action Plan for the two-year, use-it-or-lose-it stimulus package,
which allowed us to accelerate about 18 or 19 water and waste
water projects as part of that.

Senator Peterson: You have submitted your cuts. You had to
do that as well as everyone else. Are you anticipating additional
monies?

Mr. Wernick: I am too experienced to speculate on a budget
that has not been delivered yet. I am sorry.

Senator Runciman: How long have you been with the ministry,
Mr. Wernick?

Mr. Wernick: It will be six years if I make it to May.

Senator Runciman: Is it part of your role to visit the various
communities and reservations? Have you done that?

Mr. Wernick: I have, as much as I can and not as much as I
would like to.

Senator Runciman: This is really focused on Ontario because I
have had the opportunity to visit a fair number of the
communities and reservations. You talk about this labour
strategy focused on education, and I can appreciate that.

Visiting some of the communities, and I will not name them,
being toured around by OPP in several of these locations and
seeing significant numbers of males, for the most part, passed out
on lawns at 10 and 11 o’clock in the morning, I do not envy the
challenge you have there, but the other element of this, of course,
is that if you give them an education and HRSDC has the other
challenge to find them work, we are talking about finding work
outside of the communities they reside in, the reservations. Is this
some sort of an approach to depopulate the reservations in these
communities where these large populations reside at the moment?

I have a hard time with this as an answer to this unbelievable
challenge. Until you visit some of these communities you cannot
appreciate how significant it is. I am wondering about job

Comme l’indiquent les crédits, nous disposons d’un budget de
base pour l’infrastructure communautaire.

De toute façon, nous investissons chaque année environ
200 millions de dollars pour des projets liés aux réseaux
d’aqueduc et d’égouts; toutefois, des ressources supplémentaires
ont été ajoutées au cours d’un certain nombre des plus récents
budgets, et l’un des programmes s’étant vu accorder une partie de
ces ressources tire à sa fin. Nous avons reçu passablement de
ressources dans le cadre du Plan d’action économique du Canada;
pendant les deux années où des mesures ont été prises pour
stimuler l’économie, des sommes nous ont été versées en fonction
du principe selon lequel un montant inutilisé est un montant
perdu, et cela nous a permis d’accélérer la progression de quelque
18 ou 19 projets liés aux aqueducs et aux égouts.

Le sénateur Peterson : Les coupures que vous avez faites
figurent dans le budget. Comme tous les autres ministères, vous
avez dû énoncer ces coupures. Vous attendez-vous à recevoir des
sommes supplémentaires?

M. Wernick : Je ne formulerai pas d’hypothèses à propos d’un
budget qui n’a pas encore été déposé — je possède trop
d’expérience pour faire cela. Je suis désolé.

Le sénateur Runciman : Depuis combien de temps êtes-vous à
l’emploi du ministère, monsieur Wernick?

M. Wernick : Cela fera six ans en mai, si je conserve mon poste
jusque-là.

Le sénateur Runciman : Est-ce que le fait de vous rendre dans
diverses communautés et réserves fait partie des fonctions liées à
votre poste? Avez-vous fait cela?

M. Wernick : Je l’ai fait, autant qu’il m’a été possible de le
faire, mais pas autant que j’aurais voulu le faire.

Le sénateur Runciman : Ma question concerne principalement
l’Ontario, car j’ai eu l’occasion de me rendre dans un nombre
assez élevé de communautés et de réserves. Vous avez évoqué cette
stratégie relative au travail axée sur l’éducation et je peux
comprendre cela.

Lorsque je me suis rendu dans quelques-unes de ces
communautés — que je ne nommerai pas —, escorté à plusieurs
occasions par la Police provinciale de l’Ontario, j’ai pu voir un
nombre important d’hommes essentiellement ivres morts sur leur
pelouse à 10 ou 11 heures, et je peux vous dire que je n’aimerais
pas être à votre place et devoir affronter les difficultés présentes en
ces lieux. Toutefois, l’autre élément dont on doit tenir compte,
bien sûr, tient à ce que, même si le ministère parvient à leur
fournir une éducation, et que RHDCC surmonte l’autre défi
consistant à leur trouver du travail, ces personnes devront aller
travailler à l’extérieur de leur communauté, de leur réserve. S’agit-
il en quelque sorte d’une stratégie visant à dépeupler les réserves
où un grand nombre de personnes vivent en ce moment?

J’ai de la difficulté à admettre que cela constitue une solution à
cet incroyable problème, dont on ne peut pas apprécier l’ampleur
si l’on ne se rend pas dans quelques-unes de ces communautés. Je
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opportunities. I know the resistance within the communities, such as
Kashechewan, for example, that Alan Pope looked at a few years
ago. I believe it was in a flood plain. He suggested moving the
community to an area where they would be closer to transportation
routes and out of the flood plain, but the leadership rejected that.

I am trying to get a handle on the approach. With just pouring
more money in there, at the end of the day, I do not see a real
endgame here that will address this widespread problem.

Mr. Wernick: At the risk of getting into a policy discussion, I
can respond to several things that will be helpful to you, senator.

The data show — and again, it is all on our website —
enormous variation across communities. There is a spread of
communities where everyone is working and no one is on welfare
and every kid finishes high school— I can send you the names of
those — to the kinds of communities you have described, which
have deplorable conditions, and everything in between.
Sometimes two communities 50 miles apart have completely
different outcomes and different directions. Some are trending up
and some are trending down.

What would make me optimistic is the broader trend in the
Canadian economy. Two things are happening that work in our
favour. One is the demographics that we were discussing earlier.
All of us baby boomers are moving on and there is already
enormous demand for people in every industry sector and region.
I know where they are. I know where half a million of them are. I
know where 150,000 kids will arrive on labour force availability
over the next little while.

The other is that the kind of economic development happening
in the country is largely resource extraction and resource
transportation to markets. It is mining, pipelines, LNG
terminals, the roads, the service industries, the pilots and all
that goes with them. I hope I am not offending anyone. That is
not downtown Toronto and downtown Montreal. It is right
across the country, and guess who lives there?

There really are opportunities to connect the people in the
communities to jobs. Communities close to the oil sands in
Alberta are at full employment. There is a community I can refer
you to in Saskatchewan that is a net employer of people who live
in Saskatoon and come to the reserve for work.

me pose des questions à propos des occasions d’emploi. Je sais
que, au sein de certaines communautés, par exemple celle de
Kashechewan — sur laquelle Alan Pope s’est penché il y a
quelques années —, on se heurte à de la résistance. Je crois que
cette communauté vivait sur une plaine d’inondation; il a suggéré
que la communauté se réinstalle à l’extérieur de cette plaine, plus
près des voies de transport, mais les dirigeants de la communauté
ont refusé.

Je tente de saisir la stratégie. Au bout du compte, je ne crois pas
que le simple fait d’investir davantage d’argent là-dedans nous
permettra de régler ce problème d’une ampleur considérable.

M. Wernick : Au risque de me lancer dans une discussion de
nature stratégique, je réagirai à plusieurs choses que vous avez dites
et vous fournirai des renseignements qui vous seront utiles, sénateur.

D’après les données dont nous disposons— là encore, on peut
les consulter sur le site web du ministère —, la situation varie
énormément d’une communauté à l’autre. Dans bon nombre de
communautés, tout le monde travaille, personne ne touche de
prestations de bien-être social, et tous les jeunes terminent leurs
études secondaires — je peux vous transmettre le nom de ces
communautés. Et puis il y a les communautés du genre de celle
que vous avez décrite, où les conditions sont déplorables. Enfin, il
y a toutes les communautés dont la situation se trouve à mi-
chemin de ces deux extrêmes. Il arrive parfois que deux
communautés situées à quelque 80 kilomètres l’une de l’autre
affichent des résultats et des orientations qui sont aux antipodes.
Dans certaines communautés, la situation s’améliore, et dans
d’autres, elle se dégrade.

Ce qui me rend optimiste, c’est la tendance générale que l’on
constate dans l’économie canadienne. Deux éléments jouent
actuellement en notre faveur. Tout d’abord, il y a la situation
démographique dont nous avons discuté plus tôt. Nous tous,
baby-boomers, sommes sur le point de céder notre place, et une
énorme demande de main-d’œuvre se manifeste déjà dans chaque
région et chaque secteur de l’industrie. Je sais où se trouvent ces
personnes dont on a besoin. Je sais où trouver 500 000 d’entre
elles. Je sais où trouver 150 000 jeunes qui, dans très peu de
temps, seront en âge d’entrer sur le marché du travail.

L’autre élément tient au fait que le type d’activités de
développement économique qui ont lieu au pays sont en grande
partie axées sur l’exploitation des ressources et leur transport vers
les marchés. On parle ici des mines, des pipelines, des terminaux
méthaniers, des routes, du secteur des services, des projets pilotes
et de tout ce qui va de pair avec cela. J’espère que je n’offense
personne. On ne parle pas ici du centre-ville de Toronto ou de
celui de Montréal. Cela se passe partout au pays, et devinez qui vit
dans ces régions?

Il y a véritablement des occasions d’établir un lien entre les gens
des communautés et les emplois. Les communautés situées près des
sites d’exploitation des sables bitumineux en Alberta sont en
situation de plein-emploi. Je peux mentionner une communauté de
la Saskatchewan qui est un employeur net — des gens vivant à
Saskatoon se rendent dans la réserve pour y travailler.
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The overall conditions give us a window, I think, over the next
10 years, to be very optimistic, if we get the public policy tools
right. The government’s agenda, and I will try not to be partisan
here, is very much around the structural roots of this and not to
put money into what we have been doing and hope for the best.

Senator Runciman: Regarding the recent incident in
Attawapiskat, I was curious about what happens within your
department and ministry with respect to ongoing monitoring. It
seems to me that some sort of alarm bell should go off before you
get to a crisis situation, which happened there.

What is the process within the ministry for ongoing monitoring
of health conditions and the economic well-being of communities?
Do you monitor that on a monthly or yearly basis? What is the
process? Are you prohibited from doing that?

Mr. Wernick: No, there is a layer of ongoing monitoring and
engagement. The bulk of my staff work out in the regions through
regional offices. They are in daily or weekly regular contact with
the communities and band administrators. They are either visiting
or they are in phone contact. Increasingly they video conference,
so we have a lot of feedback from the communities. I commend to
you, if you are really interested in this issue, the Auditor General’s
report of May 2011 regarding the impediments to making real
progress in this area.

I was four hours at Public Accounts Committee testifying on
this, and I agree entirely with her. She said that we are overly
reliant on funding agreements — here is the money, report to us
what you did with it. We are a province for half a million people
but we do not have education legislation and water standards
legislation. We do not have the kinds of underpinnings that any
premier would have if they wanted to deal with this.

You saw a water standards bill tabled in your house not too
long ago. I believe that the government will be moving on an
education bill. One of the things that will probably make a very
big difference over the long run will be coming to you from the
other place: Bill C-27 on transparency of financial statements by
the band government. I think that it will be controversial, but I
am a big fan of that piece of proposed legislation in that it will
allow community members to see what money came in and what

À mon avis, la situation globale nous permet d’être très
optimistes en ce qui concerne les dix prochaines années, pour
autant que nous disposions des instruments stratégiques publics
appropriés. Sans faire preuve de partisanerie, je soulignerai que,
dans le cadre de son programme, le gouvernement est très attentif
aux fondements structurels de cet état de choses, et ne se contente
pas d’investir de l’argent aux mêmes endroits que par le passé en
espérant que tout se passe au mieux.

Le sénateur Runciman : À propos de l’incident survenu
récemment à Attawapiskat, je tiens à mentionner que les
activités du ministère en matière de surveillance continue ont
piqué ma curiosité. Il me semble que l’on devrait en quelque sorte
tirer la sonnette d’alarme avant que ne survienne une situation de
crise, comme cela s’est produit dans ce cas-là.

Quel processus le ministère emploie-t-il pour effectuer une
surveillance continue en ce qui concerne la santé et le bien-être
économique des communautés? La surveillance s’exerce-t-elle de
façon mensuelle ou annuelle? Quel est le processus? Vous est-il
interdit de faire cela?

M. Wernick : Non, il existe un volet de surveillance et de
mobilisation continues. La majeure partie de l’effectif du ministère
travaille dans les bureaux régionaux. Ces employés communiquent
de façon quotidienne ou hebdomadaire avec les administrateurs des
communautés et des bandes — ils leur téléphonent ou se rendent
dans les communautés pour les rencontrer. En outre, de plus en plus
de vidéoconférences sont tenues. Ainsi, nous avons beaucoup
d’occasions de recevoir la rétroaction des communautés. Si cette
question vous intéresse vraiment, je vous recommande de lire le
rapport publié en mai 2011 par la vérificatrice générale, où sont
mentionnés les facteurs qui nous empêchent de faire de réels progrès
à ce chapitre.

J’ai participé à une réunion de quatre heures du Comité des
comptes publics sur cette question, et je dois dire que je suis
entièrement d’accord avec la vérificatrice générale. Elle a affirmé
que nous nous en remettions exagérément aux accords de
financement — voici l’argent, et rendez-nous des comptes sur la
manière dont vous l’avez dépensé. Pour à peu près un demi-million
de personnes, nous faisons office de gouvernement provincial, mais
nous ne disposons d’aucune loi sur l’éducation ni d’aucune loi sur la
qualité de l’eau. Nous ne disposons pas des fondements sur lesquels
devrait s’appuyer tout premier ministre provincial souhaitant
s’attaquer à cela.

Il y a peu de temps, un projet de loi sur la qualité de l’eau a été
déposé au Sénat. Je crois que le gouvernement ira de l’avant avec
un projet de loi en matière d’éducation. L’un des éléments qui
permettront probablement de modifier en profondeur le cours des
choses à long terme sera déposé à la Chambre, à savoir le projet
de loi C-27 sur la transparence des administrations des bandes en
matière financière. Je crois que ce texte législatif proposé
soulèvera la controverse, mais il me plaît beaucoup dans la
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money went out, and if they are not happy, then they go to their
own council and hold them to account for better results, which is
what happens in any other kind of government.

We built an elaborate machine where communities report to us,
but that will not change things as effectively as reporting to their
own communities.

Senator Runciman: Are you familiar with the Polar Bear
Express? It runs from Toronto to Moosonee. There has been
speculation that with the provincial government facing financial
pressures, it might either shut it down or try to dispose of it in
some way.

If you were familiar with it, I was going to ask you how
important you feel it is to that area of northern Ontario with
respect to taking tourists to the North, getting goods and
materials to the North through Moose Factory. In the winter
they get out to fort Albany and Attawapiskat. I do not believe the
federal government plays a funding role in that, but I wonder if it
might be a concern of your ministry with respect to the possibility
of that closing down.

Mr. Wernick:We are always generally interested in the well being
of the communities and their economic opportunities. I confess that
I am not familiar with the possibility of that line closing.

I am familiar from other circumstances with other parts of the
country where the rail companies divested themselves of various
short lines and spurs and so forth. There are a number of very
successful cases where a First Nations-owned business took them
over. The line that runs from Schefferville to Sept-Iles is owned by
the First Nations in the area; and they are doing very well. They
were able to turn it into a profitable business. I think there are
other examples I can point you to.

I do not want to be too drawn into the specific file, but there
are some good opportunities. To underscore my last answer, all of
this transportation of resources and extraction of resources
creates business opportunities that the more entrepreneurial
communities are taking advantage of. I know you have pointed
to some depressing examples, but we have success stories as well.

Senator Runciman: Senator Peterson raised the issue of the
contaminated sites. I have a copy of Evaluation of INAC’s
Contaminated Sites Management Policy and Programming done in

mesure où il permettra aux membres de la communauté de savoir
d’où est venu l’argent et à quelles fins il a été dépensé et, s’ils ne
sont pas heureux de ce qu’ils apprennent, ils pourront s’adresser à
leur propre conseil et exiger de lui de meilleurs résultats, comme
cela se passe avec tout autre type de gouvernement.

Nous avons mis au point un mécanisme complexe au moyen
duquel les communautés nous rendent des comptes, mais le
moyen le plus efficace de changer les choses, c’est de leur
demander de rendre des comptes à leurs propres membres.

Le sénateur Runciman : Connaissez-vous l’Express de l’ours
polaire? Il s’agit d’un train qui assure la liaison entre Toronto et
Moosonee. On a formulé l’hypothèse que, vu les pressions
financières auxquelles il fait face, le gouvernement provincial
pourrait mettre fin à ce service, ou tenter de s’en défaire d’une
autre manière.

Je voulais vous demander de me dire, si vous connaissez ce
service, à quel point il est important, à votre avis, pour cette
région du nord de l’Ontario, dans la mesure où il assure le
transport de touristes vers le Nord, de même que le transport de
biens et de marchandises vers le Nord via Moose Factory. En
hiver, les gens peuvent se rendre à Fort Albany et à Attawapiskat.
Je ne crois pas que le gouvernement fédéral verse du financement
pour ce service, mais je me demande si la possibilité de la
suppression de ce service pourrait soulever des préoccupations
pour le ministère que vous représentez.

M. Wernick : De façon générale, nous sommes toujours
intéressés par le bien-être des communautés et par les occasions
qui leur sont offertes sur le plan économique. J’avoue que je
n’avais pas entendu parler de la possibilité que ce train cesse de
fonctionner.

Je sais que, dans d’autres régions du pays, des compagnies de
chemin de fer se sont défaites de divers courts tronçons, de voies
d’embranchement, et cetera. Dans un certain nombre de cas, une
entreprise des Premières nations a repris le flambeau, et cela a
donné de très bons résultats. La ligne qui relit Schefferville à Sept-
Îles appartient à une Première nation de la région, et les choses se
passent très bien — on a réussi à transformer cela en une
entreprise rentable. Je crois que je pourrais vous fournir d’autres
exemples.

Je ne veux pas trop m’attarder à ce dossier précis. Cela dit, il y
a quelques bonnes occasions. Comme je l’ai mentionné durant
mon intervention précédente, toutes ces activités de transport et
d’exploitation des ressources créent des occasions d’affaires dont
peuvent tirer parti les communautés les plus animées de l’esprit
d’entreprise. Je sais que vous avez mentionné quelques exemples
déprimants, mais il y a également des exemples de réussite.

Le sénateur Runciman : Le sénateur Peterson a soulevé la
question des sites contaminés. J’ai entre les mains une copie du
rapport intitulé Évaluation des Programmes et de la Politique de
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2008. The evaluation found that INAC generally failed to apply
the polluter-pay principle when the polluter was a First Nation
member or band-operated business.

Do you have comments on that and, more generally, on your
efforts to recover money from the polluter?

Mr. Wernick: I will have to catch up on that one. We have had
some friction and disputes with some communities on recovery, so
I know we are trying to apply the policy where it has happened
and to ensure that communities meet the standards that would be
applied down the road off-reserve. I will have to inform myself on
the specific recoveries over the last few years.

Senator Runciman: Another element was a lack of enforcement
and regulations being applied. Is that being looked at?

Mr. Wernick: Yes, that has been addressed. We are limited to
some extent in how many resources we can throw at any one thing
because I have only so many staff and they have a lot to do. We
are much more involved in inspection, monitoring and working
with the band governments on this.

Senator Runciman: Perhaps on the first question you can get
back to me.

Mr. Wernick: Yes, this is specific to recoveries. I will make sure
that we do.

The Chair: We are running a little tight on time to get the
report done, so the sooner you can get that information to us, the
better.

Mr. Wernick: We have a good record on fast turnarounds on
these questions.

Senator Ringuette: Mr. Wernick, you made an offhand
comment that you rely a lot on additional appropriation. You
told us that a few minutes ago. Could you elaborate, please?

Mr. Wernick: Our department has a lot of programs that are
not on a statutory basis, whereas other departments and
programs are statutory base. The money keeps flowing unless
you change the statute.

We are built largely on contribution programs that sunset,
which means we get the money for three to five years and the
authority expires and has to be extended. Every year, we have
some of them sunset. When the Main Estimates are put to bed, we

gestion des sites contaminés d’AINC, rédigé en 2008. L’évaluation
a permis de conclure que, de façon générale, AINC n’avait pas
réussi à appliquer le principe du pollueur-payeur dans les cas où le
pollueur était un membre des Premières nations ou une entreprise
exploitée par une bande.

Avez-vous des observations à formuler à ce sujet et, de façon
plus générale, sur les efforts déployés en vue de recouvrer les
sommes dues par les pollueurs?

M. Wernick : J’ai du retard à rattraper à ce chapitre. En
matière de remise en état des sites, il y a eu quelques frictions et
quelques différends entre le gouvernement et certaines
communautés; ainsi, je sais que nous tentons d’appliquer la
politique là où cela s’est produit, et de faire en sorte que les
communautés respectent les normes qui seront en vigueur à
l’extérieur des réserves dans l’avenir. Je vais devoir me renseigner
sur les activités précises de remise en état des sites qui ont été
menées au cours des quelques dernières années.

Le sénateur Runciman : Un autre élément concerne l’absence
d’activités d’application des dispositions législatives et
réglementaires. Est-ce que vous vous penchez là-dessus?

M. Wernick : Oui, cela a été réglé. Le nombre d’employés dont
nous disposons est limité, et ces employés ont déjà beaucoup de
travail à faire— ainsi, dans une certaine mesure, nos activités sont
restreintes par le nombre de ressources que nous pouvons affecter
à telle ou telle chose. Nous nous investissons beaucoup plus dans
les activités d’inspection et de surveillance, et dans la
collaboration avec les administrations des bandes à ces égards.

Le sénateur Runciman : Vous pourrez peut-être me fournir
ultérieurement une réponse à la première question que je vous ai
posée.

M. Wernick : Oui, celle qui concerne les activités de remise en
état. Je m’assurerai qu’une réponse vous sera transmise.

Le président : Le moment où nous devrons mettre la dernière
main à notre rapport approche à grands pas— ainsi, plus tôt vous
nous fournirez ces renseignements, mieux ce sera.

M. Wernick : En ce qui concerne nos délais de réponse à de
telles questions, notre bilan est très bon.

Le sénateur Ringuette :Monsieur Wernick, vous avez dit comme
ça, en passant, que le ministère s’appuyait beaucoup sur les crédits
supplémentaires. Vous avez dit cela il y a quelques minutes.
Pourriez-vous nous en dire davantage à ce sujet, s’il vous plaît?

M. Wernick : Bon nombre de programmes du ministère n’ont
pas d’assise législative, tandis que d’autres ministères et d’autres
programmes en ont une— l’argent continue d’être versé, à moins
que les dispositions législatives ne soient modifiées.

Les programmes du ministère sont en grande partie des
programmes de contribution d’une durée déterminée, ce qui
signifie que nous recevons pendant trois ou cinq ans des sommes
liées à l’exécution de ces programmes, et que, à l’issue de cette
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do not have the budget decision on whether they have been
extended. We are a department with fairly large Supplementary
Estimates (A) and Supplementary Estimates (B).

Senator Ringuette: For instance, at page 189 under the heading
‘‘Community Infrastructure,’’ there is a reduction of $166 million
in the existing program. Another program is the First Nations
Water and Wastewater Action Plan, which is a more specifically
oriented program for water, and there is the First Nations
Infrastructure Fund.

Mr. Wernick: It is the same money, senator.

Senator Ringuette: On page 188, the First Nations Water and
Wastewater Action Plan and the First Nations Infrastructure
Fund are being reduced by $200 million.

Mr. Wernick: No, $159 million is the sunsetter on water.

Senator Ringuette: And the other is $43 million.

Mr. Wernick: That one is $166 million.

Senator Ringuette: That is roughly $200 million.

Mr. Wernick: No, it is $166 million. Most of that is water, and
there are a couple of other small sunsetting things well.

Senator Ringuette: On page 188, at the bottom of the page, the
third item from the bottom, it says a reductions of $159.2 million,
approximately, and then a reduction of $43 million. Unless I have
lost some ability in arithmetic in the last few hours, that is more
than $200 million.

Mr. Wernick: That is correct for the two sunsetters.

Senator Ringuette: Are you anticipating that, in these estimates,
these two programs are being reduced by $200 million and that, on
March 29, all glory be, in nice packaging, the government will
announce that you will have $200 million for the next fiscal year to
do infrastructure and water work on First Nation reserves? Does
that relate to your comment in regards to relying a lot on additional
appropriation?

période, l’autorité vient à échéance, et doit être prorogée. Chaque
année, quelques-uns de nos programmes viennent à échéance.
Lorsque le Budget principal des dépenses est établi, la décision
budgétaire relative à la prorogation de ces programmes ne nous a
pas encore été communiquée. Le ministère se voit allouer un assez
grand nombre de crédits dans le cadre des Budgets supplémentaires
des dépenses (A) et (B).

Le sénateur Ringuette : Par exemple, à la page 63, à la rubrique
« Infrastructure communautaire », on mentionne une réduction
des sommes allouées au programme en place — une réduction de
166 millions de dollars. Il y a aussi le Plan d’action pour
l’approvisionnement en eau potable et le traitement des eaux usées
des Premières nations — programme axé plus spécifiquement sur
l’eau —, et il y a le Fonds d’infrastructure des Premières nations.

M. Wernick : Cela renvoie aux mêmes fonds, sénateur.

Le sénateur Ringuette : À la page 63, on mentionne que le
financement du Plan d’action pour l’approvisionnement en eau
potable et le traitement des eaux usées des Premières nations et le
Fonds d’infrastructure des Premières nations a été réduit de
200 millions de dollars.

M. Wernick : Non, la diminution de 159 millions de dollars
vise un programme à durée déterminée sur l’eau.

Le sénateur Ringuette : Et l’autre diminution est de 43 millions
de dollars.

M. Wernick : Celle-là est de 166 millions de dollars.

Le sénateur Ringuette : Cela équivaut à peu près à 200 millions
de dollars.

M. Wernick : Non, à 166 millions de dollars. La majeure partie
de ce programme vise des activités liées à l’eau, et il y a également
deux ou trois autres petits programmes qui viennent à échéance.

Le sénateur Ringuette : Dans le haut de la page 63, le premier
élément mentionné est une diminution d’environ 159,2 millions de
dollars, et on annonce ensuite une diminution de 43 million de
dollars. Cela équivaut à plus de 200 millions de dollars, à moins
que j’aie perdu une partie de mes capacités en matière de calcul au
cours des quelques dernières heures.

M. Wernick : Cela est exact en ce qui concerne les deux
programmes à durée déterminée.

Sénateur Ringuette : Avez-vous prévu, dans le cadre de ce
budget, que ces deux programmes verront leur financement réduit
de 200 millions de dollars et que, le 29 mars, par miracle, le
gouvernement annoncera qu’il vous fait un beau petit cadeau, et
que vous recevrez 200 millions de dollars au cours du prochain
exercice pour mener des travaux d’infrastructure et d’aqueduc
dans les réserves des Premières nations? Est-ce que cela a un
rapport avec le commentaire que vous avez formulé plus tôt, selon
lequel vous vous en remettiez pour une bonne part à l’octroi de
crédits supplémentaires?
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Mr. Wernick: Whatever we get in the budget, whether it is one
dollar or $200 million, will show up in front of this committee as
Supplementary Estimates.

Senator Ringuette: You also indicated that, to operate your
department, you have $400 million in salary and $200 million in
overhead.

Mr. Wernick: That is right.

Senator Ringuette: That is $60 million a year.

Mr. Wernick: No, those are annual figures, senator.

Senator Ringuette: Yes. How many of these are real, full-fledged
department employees? How many of these are contractors, and
how many of these are consultants?

Mr. Wernick: The salary budget is all for public servants. At
last count, I had 5,290; I think that was the number. Those are not
contractors or consultants.

That is a number that ebbs and flows as people come in and
leave. It is about 5,200 people right now.

Senator Ringuette: You have no consultants or contractors in
your operating budget?

Mr. Wernick: Yes, we do. They are in the operating boat, but
not the salary boat.

Senator Ringuette: How much is the operating budget?

Mr. Wernick: It is the other $200 million or so.

Senator Ringuette: It is $200 million. Your contracting
portfolio is half your full time army of employees to provide
services to Aboriginal communities?

Mr. Wernick: A good example would be the remediation of the
contaminated site at Faro. We contract a company to do the
remediation. They are a contractor.

Senator Ringuette: You just indicated that the $200 million on
overhead is mostly for contractors.

Mr. Wernick: No. I will give you the breakdown. Some of it is
travel, some is hospitality and conferences, a lot is lawyers and
legal costs, and some is management and IT consultants.

Senator Ringuette: Okay. Before I pass on to another issue,
maybe we should do a very nice exercise.

M. Wernick : Peu importe la somme qui nous sera octroyée
dans le cadre du budget, qu’il s’agisse d’une somme de un dollar
ou de 200 millions de dollars, le comité en sera informé au moyen
du Budget supplémentaire des dépenses.

Le sénateur Ringuette : Vous avez également mentionné, à
propos des frais de fonctionnement du ministère, que le budget
salarial du ministère se chiffrait à 400 millions de dollars, et que
les coûts indirects s’élevaient à 200 millions de dollars.

M. Wernick : C’est exact.

Le sénateur Ringuette : Cela fait 60 millions de dollars par année.

M. Wernick : Non, il s’agit de montants annuels, sénateur.

Le sénateur Ringuette : Oui. Combien de ces employés sont de
véritables employés du ministère, au sens strict du terme?
Combien sont en fait des entrepreneurs, et combien sont des
conseillers?

M. Wernick : Le budget salarial vise tous les fonctionnaires.
Selon les chiffres les plus récents, il y en a 5 290— si je ne m’abuse,
il s’agit du nombre. Ces employés ne sont ni des entrepreneurs ni des
conseillers.

Il s’agit d’un nombre qui fluctue au gré des embauches et des
départs. À l’heure actuelle, il y a environ 5 200 fonctionnaires.

Le sénateur Ringuette : Aucun salaire versé à un conseiller ou à
un entrepreneur ne figure dans votre budget de fonctionnement?

M. Wernick : Oui— ces salaires font partie non pas du budget
salarial, mais du budget de fonctionnement.

Le sénateur Ringuette : À combien se chiffre le budget de
fonctionnement?

M. Wernick : Il s’agit des autres 200 millions de dollars, ou à
peu près.

Le sénateur Ringuette : Il se chiffre à 200 millions de dollars.
Les entrepreneurs avec lesquels vous faites affaire représentent la
moitié de l’effectif à temps plein dont vous disposez pour fournir
des services aux communautés autochtones?

M. Wernick : La remise en état du site contaminé de la mine
Faro est un bon exemple — nous avons confié ces travaux à une
entreprise par le truchement d’un marché. Cette entreprise
constitue un entrepreneur.

Le sénateur Ringuette : Vous venez juste d’indiquer que la
majeure partie des 200 millions de dollars de coûts indirects était
versée à des entrepreneurs.

M. Wernick : Non. Je vais vous fournir la ventilation. Une
partie de ces coûts sont liés aux déplacements, aux frais de
réception, aux conférences, une bonne partie est liée aux avocats
et aux frais juridiques, et une autre partie est liée aux conseillers
en matière d’administration et de TI.

Le sénateur Ringuette : D’accord. Avant que je ne passe à un
autre sujet, j’aimerais que nous fassions un exercice très agréable.
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You have, in these estimates, five pages of grants and
contribution programs. Could you identify for us, in regard to
each and every one of them — and I think it will also be
interesting for the department — the amount of money, as per
these estimates, that will be going to contractors, consultants, and
the Aboriginal communities to do the work that the program
indicates?

Mr. Wernick: Senator, as I said earlier, 86 per cent of our
money goes out to communities. Every single contract the
department ever lets is on the Internet site. Every contract over
$10,000 for the last five years is there for you to read and look at.

Senator Ringuette: I spent most of my summer in my office here
in Ottawa, working on a file. For at least three weeks, in regard to
a native community not having drinking water, concerned people
on Parliament Hill were talking to your department and your
department was saying that it was managed by a community
manager that you give money to to manage that community. That
person was unavailable, for two weeks, to get someone in the
community to give drinking water to them. In my book, that is
unacceptable.

You said that we are looking here at an overall allotment for
your department and the task at hand that you have to do of over
$11 billion, notwithstanding your reliance on Supplementary
Estimates (A), (B), and (C).

I think we have to do this exercise to look at the efficiency
within your department and the contractors that you hired to do
the work that the programs are assigned to do.

Mr. Wernick: I think you are misunderstanding how it works,
with all respect. It is the First Nation that owns, builds and
operates the water system.

In Attawapiskat, it is the First Nation that tenders and
contracts and builds the school.

It is their contractors. All we do is provide funding to the First
Nation. They do the building. They do the procurement and the
operation.

Senator Ringuette: You disburse the money when the
community manager says you can disburse the money because
it is needed.

Mr. Wernick: The funds flow through the band government,
which is why we have Bill C-27 that will make it clear, to you and to
anybody else, the funds that went in and the funds that went out.

Cinq pages du budget sont consacrées aux programmes de
subventions et de contributions du ministère. Pourriez-vous nous
indiquer — et je crois que cela sera également intéressant pour le
ministère—, pour chacun de ces programmes, la somme d’argent
qui, d’après ces prévisions, sera versée à des entrepreneurs, des
consultants et des communautés autochtones aux fins de
l’exécution des travaux liés à ces programmes?

M. Wernick : Sénateur, comme je l’ai dit plus tôt, une
proportion de 86 p. 100 de notre budget est affectée aux
communautés. Si vous consultez le site web du ministère, vous
obtiendrez des renseignements sur chaque marché passé par le
ministère. Tout marché d’une valeur supérieure à 10 000 $ passé
au cours des cinq dernières années est mentionné sur ce site —
vous pouvez consulter et examiner tout cela.

Le sénateur Ringuette : Je passe la majeure partie de l’été à
travailler sur un dossier ici, dans mon bureau d’Ottawa. Pendant
au moins trois semaines, des gens de la Colline du Parlement
préoccupés par le fait qu’une communauté des Premières nations
n’avait pas accès à de l’eau potable ont discuté avec le ministère
pour lui faire part du problème, et celui-ci a indiqué que cette
communauté était administrée par un gestionnaire qui reçoit du
ministère de l’argent à cette fin. Pendant deux semaines, cette
personne n’était pas disponible, et on n’a donc pas pu envoyer
quelqu’un fournir de l’eau potable aux membres de la
communauté. À mon avis, cela est inadmissible.

Vous avez indiqué que le montant global alloué au ministère
pour qu’il puisse mener ces travaux s’élevait à plus de 11 milliards
de dollars, indépendamment du fait que vous vous en remettez
aux Budgets supplémentaires des dépenses (A), (B) et (C).

Je crois que nous devons faire cet exercice afin d’évaluer la
mesure dans laquelle le ministère et les entrepreneurs avec lesquels
il fait affaire parviennent à exécuter de manière efficiente les
travaux prévus par les programmes.

M. Wernick : Je crois, sauf votre respect, que vous avez mal
compris la façon dont cela fonctionne. Ce sont les Premières
nations qui construisent le réseau d’aqueduc, qui l’exploitent et
qui en sont propriétaires.

À Attawapiskat, c’est la Première nation qui lance un appel
d’offres, passe un marché et fait construire l’école.

Elle fait affaire avec ses entrepreneurs. Pour notre part, nous ne
faisons que fournir le financement à la Première nation. C’est elle
qui s’occupe des travaux de construction. C’est elle qui s’occupe
de l’approvisionnement et de l’exploitation.

Le sénateur Ringuette : Vous versez l’argent lorsque le
gestionnaire de la communauté vous indique que des fonds
sont requis.

M. Wernick : Les fonds sont versés par l’entremise de
l’administration de la bande, et c’est pourquoi nous avons
déposé le projet de loi C-27, grâce auquel tout le monde aura
accès à des renseignements clairs relativement aux fonds qui ont
été reçus et aux fonds qui ont été dépensés.
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Senator Ringuette: I do wish to make it clear. I have been on
this committee for as long as you have been deputy minister of
that department. I am looking at all of these programs, and, once
and for all, I think that this committee needs to really look at
what is happening in regard to the different programs.

The Chair: I will put you on the second round. I have two
others on the first round, and we are running short on time.

Senator Poirier: Thank you very much, chair, and thank you
for the presentation.

My question is for some clarification on social assistance to
First Nation people, as compared to social assistance to other
Canadians.

Can you explain to me whether a First Nation person living
alone or in a family, with the same number of family members in a
household, receives the same amount of social assistance no
matter where they live in Canada?

Mr. Wernick: The policy is designed to say that you will get the
same rates, under the same eligibility criteria, as the other people
in the province in which that First Nation sits. If you are in a New
Brunswick First Nation, you should be getting the New
Brunswick rates; if you are in an Alberta First Nation, you
should be getting the Alberta rates, and so on.

Senator Poirier: Have there been any recent changes in that
policy?

Mr. Wernick: We are trying to be more diligent in enforcing
that policy. They are given the funding to pay to provincial rate
schedules and not more than that, so we are stepping up the
enforcement and recovery if people are paying more than the
provincial rates.

Senator Poirier: How closely is it monitored? How often do
you look into it to see if it is being matched?

Mr. Wernick: They have to report to us on what they spent and
how they have used the funds. That is the nature of the reporting
that goes with the funding agreement, and we do spot audits when
there are complaints or allegations from anybody in the
community. Sometimes it is an audit. Sometimes it is just the
kind of reporting they do.

Generally, I would say, most First Nations are fully in
compliance. They pay the provincial rate schedule and no more.
I will bring it back to the Finance Committee’s interest in this,
perhaps. It does make us what you would call a price taker. If the
province raises its rates, we have to follow. If the province lowers
its rates, we try to follow.

Senator Poirier: Can you explain to me how it would be possible,
then, for a First Nation to be significantly higher than a provincial
rate without the department catching it for a period of time?

Le sénateur Ringuette : Je veux que ce soit clair. Je siège au
comité depuis aussi longtemps que vous êtes sous-ministre de
votre ministère. J’examine tous ces programmes et, tout bien
considéré, je pense que le comité doit vraiment se pencher sur ce
qui se produit à l’égard des différents programmes.

Le président : Je vous accorderai du temps au deuxième tour.
Deux autres personnes doivent passer au premier tour, et le
temps file.

Le sénateur Poirier : Merci beaucoup, monsieur le président, et
merci de l’exposé.

Pour ce qui est de ma question, j’aimerais obtenir des
précisions concernant l’aide sociale accordée aux Autochtones
par rapport à celle accordée aux autres Canadiens.

Pourriez-vous me dire si le montant versé en prestations d’aide
sociale aux Autochtones varie selon la région du Canada où ils
vivent, compte tenu du nombre de personnes que compte leur
ménage?

M. Wernick : Selon la politique, les mêmes taux et critères
d’admissibilité s’appliquent à tous les membres d’une Première
nation qui vivent dans une même province. Ceux qui vivent au
Nouveau-Brunswick devraient bénéficier des taux applicables au
Nouveau-Brunswick, ceux qui vivent en Alberta devraient
bénéficier des taux applicables en Alberta, et ainsi de suite.

Le sénateur Poirier : Récemment, a-t-on apporté des
changements à cette politique?

M. Wernick : Nous essayons de raffermir son application. Les
Premières nations reçoivent le financement nécessaire au
versement des fonds établis selon les barèmes provinciaux, rien
de plus. Donc, nous renforçons l’application de la politique et le
recouvrement du trop-payé pour ce qui est des gens qui touchent
un montant supérieur à ces barèmes.

Le sénateur Poirier : Quel est le degré de contrôle exercé? À
quelle fréquence vérifiez-vous si les montants versés sont adéquats?

M. Wernick : Les Premières nations doivent nous indiquer
combien d’argent elles ont dépensé et quelle utilisation elles en ont
faite. C’est la nature de la reddition de comptes relative à l’entente
de financement, et nous effectuons bel et bien des vérifications en
cas de plainte ou d’allégation provenant de toute personne de la
collectivité. Parfois, il s’agit d’une vérification. D’autres fois, il
s’agit seulement des comptes rendus qu’ils font.

De façon générale, je dirais que la plupart des Premières nations
s’acquittent tout à fait de leurs obligations. Elles versent les
montants correspondant aux barèmes provinciaux, rien de plus. Je
vais peut-être aviver l’intérêt du comité pour cette question : cela
fait de nous ce qu’on pourrait appeler un « preneur de prix ». Si une
province hausse ses taux, nous devons faire de même. Si une
province abaisse ses taux, nous essayons de le faire aussi.

Le sénateur Poirier : Dans ce cas, pourriez-vous m’expliquer
comment il serait possible qu’une Première nation verse pendant
un bout de temps des montants considérablement plus élevés que
le taux provincial sans que le ministère s’en aperçoive?
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Mr. Wernick: About a third of them have block funding
agreements, and they get a block of money for four or five
programs. However, they do have discretion to move money
around and they do have lighter reporting burdens if they are in a
multi-year block agreement. This is a tool that was used extensively
in the 1990s to try to lighten the bureaucratic and reporting burden
on the First Nations. The price you pay for it is that you cannot
track the money as precisely sometimes as the evaluators and
auditors would like. They generally receive block funds.

I would underscore that the average size of a First Nation is
400 people; 200 adults. This is a lot of administration for a band
government to have to deal with, as the Auditor General’s report
points out.

Senator Poirier: When it is discovered that a First Nation
would be paying more than the provincial rate of any specific
province in Canada, is there a turnover period, or is it just from
day one to day two that you automatically cut the amount to the
families?

Mr. Wernick: No. The families are not paid by us. It is a
similar question. The families get their cheques from the band
government. It is up to the band government how quickly they
want to implement. We would work out an implementation and
recovery schedule. Since there is always money coming in, we can
recover in instalments over time. We would not throw a First
Nations’ finances under the bus in order to recover. We would
work something out with them.

Senator Poirier: Would you give the order to the First Nation
to do it, that they have no choice in doing it?

Mr. Wernick: They are under a contractual agreement with the
Government of Canada that they got money that Parliament
appropriated for a particular purpose. They should not be using it
for anything else.

Senator Poirier: You do not give them a time frame that they
have to do that?

Mr. Wernick: We would work it out with the specific First
Nation.

Senator Poirier: I was part of the Aboriginal Committee for the
first year that I was here, and I took part in the study that we did
on First Nation education from K to 12. Can you give me an
update on where that report is, what stage it is at and if anything
is being done on it?

Mr. Wernick: The committee did report and it is public. It
came in just before Christmas, if I remember. The national panel,
which we have been doing with the Assembly of First Nations,
reported in January. We have two major pieces of advice on
reform from those. There are also observations by the Auditor

M. Wernick : Environ le tiers d’entre elles disposent d’ententes
de financement global et reçoivent des fonds en bloc pour quatre
ou cinq programmes. Toutefois, elles ont du jeu en ce qui
concerne la répartition des fonds, et elles ont moins d’obligations
en matière de reddition de comptes si elles sont visées par une
entente de financement global pluriannuelle. Cet outil avait été
grandement utilisé dans les années 1990 pour essayer d’alléger la
charge des Premières nations au chapitre de la bureaucratie et de
la reddition de comptes. L’inconvénient, c’est qu’on ne peut pas
toujours assurer un suivi des fonds aussi précis que les évaluateurs
et les vérificateurs le souhaiteraient. Les Premières nations
reçoivent généralement les fonds en bloc.

Je mentionnerais également que les Premières nations
comptent en moyenne 400 personnes, dont 200 adultes. Cela
occasionne beaucoup de gestion à leur administration locale,
comme le souligne le vérificateur général dans son rapport.

Le sénateur Poirier : Lorsqu’on découvre qu’une Première
nation verse un montant supérieur au taux provincial d’une
province canadienne, y a-t-il un délai avant qu’on réduise le
montant versé aux familles, ou est-ce que cela s’effectue
automatiquement du jour au lendemain?

M. Wernick : Non. Ce n’est pas nous qui payons les familles.
C’est une question semblable. Les familles reçoivent leurs chèques
de l’administration locale. Il lui appartient de déterminer le
rythme de la mise en œuvre. En pareille situation, nous pourrions
établir un calendrier de mise en œuvre et de recouvrement.
Comme il y a toujours des fonds entrants, nous pouvons
recouvrer les montants par tranches. Nous ne mettrions pas les
finances d’une Première nation sens dessus dessous pour les
recouvrer. Nous prendrions des arrangements avec elle.

Le sénateur Poirier : L’obligeriez-vous à le faire? Est-elle
contrainte de le faire?

M. Wernick : Les Premières nations ont conclu avec le
gouvernement du Canada une entente contractuelle prévoyant le
versement de fonds par le Parlement qui sont destinés à des fins
précises. Elles ne devraient pas utiliser ce financement à d’autres fins.

Le sénateur Poirier : Vous ne leur imposez pas d’échéancier?

M. Wernick : Nous prenons des arrangements avec la Première
nation concernée.

Le sénateur Poirier : J’ai siégé au Comité permanent des
peuples autochtones à ma première année au Sénat et participé à
l’étude que nous avons menée au chapitre de l’éducation des
Premières nations de la maternelle à la douzième année. Pourriez-
vous m’indiquer l’état d’avancement du rapport et me dire si on
accomplit actuellement du travail à cet égard?

M. Wernick : Le comité a bel et bien rédigé son rapport et l’a
rendu public. Il a été publié juste avant Noël, si ma mémoire est
bonne. Le conseil national, que nous avons tenu avec l’Assemblée
des Premières Nations, a présenté un rapport en janvier. On nous
a fait deux recommandations principales de changements à
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General’s report from last year. That has all gone into the mill,
and we are hoping the government will respond in the next few
weeks and months.

Senator Housakos: Thank you, deputy minister, for being here.
I have some general observations and a question. I appreciate
your presentation and your frank answers.

Listening over the last little while now to your responses, it
seems clear to me that the department has good strategic planning
processes in place to deal with a variety of problems that we have
to deal with in the Aboriginal communities. It is also clear that
department has established great tracking systems in order to
monitor the results. You have claimed yourself in your
presentation that in some cases you have seen progress and that
in some cases there are still dismal results in a wide range of areas.
Why is there such a discrepancy, in your opinion, in having such
success in certain communities and the lack of success in others?

I also want to go back to the line of questioning from Senator
Callbeck and Senator Finley. I think where they were going with
their line of questioning was with regard to benchmarking rather
than tracking results.

Before getting summoned to the Senate of Canada, I came from
a world where, as an operator of medium-sized businesses, when I
authorized the expenditures of tens or hundreds of thousands of
dollars, I set clear benchmarks. In this case you are authorizing
hundreds of millions of dollars to deal with a specific issue. What
sort of benchmarking is being done in the department? Through the
years, as we see in the budgets, Indian Affairs has been growing by
enormous amounts. By the same token, we are hearing
continuously, story after story, about how things are not getting
better. That is a general picture.

From an observer’s point of view— and as one who is relatively
new to the scene up here — I find it remarkable that you are not
able to answer a couple of my colleagues’ specific line of questions.
That is, when we go into a project and we have an objective to build
or deliver 10 widgets, at the end of the project we want to know if
we are getting the 10 built and delivered or if only three are being
built and one delivered. That is the line of questioning.

Why the discrepancy of results from community to community?
My general opinion would lead me to believe that the discrepancy is
due to the fact that as a government, we are not doing enough in
terms of benchmarking. If we are benchmarking, what sort of
benchmarking are we doing? If we are not, why are we not?

Mr. Wernick: They are excellent questions. I would offer more
personal kinds of observations, if I can.

The people who do serious research on this look at the data
and see why some communities are trending up and some are
trending down. There is an index called the Community Well-
Being Index, which we do with the help of Statistics Canada. It is
updated every five years, using census data. You are probably

apporter. Il y a également les observations faites par le
vérificateur général dans son rapport de l’an dernier. Tout cela
a été examiné, et nous espérons que le gouvernement y réagira au
cours des prochaines semaines ou des prochains mois.

Le sénateur Housakos : Monsieur le sous-ministre, je vous
remercie de votre présence. J’ai des observations générales à faire
et une question à vous poser. J’apprécie votre exposé et la
franchise de vos réponses.

Après les dernières réponses que vous avez fournies, il me
semble clair que le ministère dispose de bons processus de
planification stratégique pour réagir à divers problèmes auxquels
nous devons faire face dans les collectivités autochtones. Il est
également clair que le ministère a mis en place d’excellents
systèmes pour assurer le suivi des résultats. Vous avez vous-même
affirmé dans votre exposé que, dans certains cas, vous avez
constaté des progrès, mais que, dans d’autres cas, on obtient
encore des résultats lamentables. À votre avis, pourquoi y a-t-il un
tel écart? Pourquoi ces mesures portent-elles fruit dans certaines
collectivités, mais pas dans d’autres?

Je veux aussi revenir sur les questions posées par le sénateur
Callbeck et le sénateur Finley. Je pense qu’elles concernaient
l’étalonnage plutôt que le suivi des résultats.

Avant d’être appelé à siéger au Sénat canadien, lorsque j’étais
exploitant de moyennes entreprises et que j’autorisais des
dépenses de dizaines ou de centaines de milliers de dollars, j’ai
établi des étalons clairs. Dans le cas qui nous occupe, on autorise
l’affectation de centaines de millions de dollars à une fin précise.
Quelle sorte d’étalonnage effectue le ministère? Au fil des ans,
nous avons vu les budgets d’Affaires autochtones augmenter
énormément. Par ailleurs, nous entendons dire constamment que
les choses ne s’améliorent pas, dans l’ensemble.

En tant qu’observateur — et que membre relativement
nouveau du comité —, je suis étonné de voir que vous n’êtes
pas en mesure de répondre à certaines questions posées par mes
collègues. Lorsqu’on lance un projet visant la production et la
livraison de dix machins, à la fin, on veut savoir si les dix ont été
produits et livrés, ou si seulement trois ont été construits et un a
été livré. Voilà le genre de questions dont il s’agit.

Pourquoi les résultats varient-ils d’une collectivité à une autre?
J’ai tendance à croire que c’est parce que nous ne faisons pas assez
d’étalonnage en tant que gouvernement. Si nous en faisons, en quoi
consiste-t-il? Et si nous n’en faisons pas, pourquoi en est-il ainsi?

M. Wernick : Ce sont d’excellentes questions. Si vous le voulez
bien, je vais vous livrer mes observations personnelles.

Les personnes qui étudient sérieusement la question examinent
les données et constatent pourquoi les choses s’améliorent dans
certaines collectivités et se détériorent dans d’autres. Il existe un
indice appelé l’« indice de bien-être des collectivités », que nous
établissons avec l’aide de Statistique Canada. Il est mis à jour tous
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familiar with the UN index of countries on human development.
It is similar to that. It is a basket. You can track and you can go
to our website and see community scores, who is going up and
who is going down.

The people who do research on this and work on it in academia
say the biggest variable is leadership, as it is between countries,
between provinces and between municipalities. Strong, committed
leadership makes a difference; community involvement makes a
difference. If parents do not care and do not bring their kids to
school, there is nothing that government programs can do to push
that. People are not widgets. You are dealing with human
behaviour, education, income assistance, patterns of dependency
that are deeply rooted in some communities, and these are not
variables that respond. I can give you lots of widget-like examples
of how many contaminated sites were remediated, how many
water plants were built and how many acres of land were moved.
We have rich performance management information.

Regarding the second question, I can try. There is no program
that we get money for that has not gone through a rigorous due
diligence by the Treasury Board Secretariat people. There is a
performance management framework attached to it, and those are
all available to you. They say what are the goals and sub-objectives
of this program; how are you going to measure it? Every program is
evaluated. All the evaluations are on the Internet. Every auditable
unit in the department is audited. Every audit is on the Internet. The
audit plan is on the Internet. The Auditor General has done
30 audits of my department in the last 10 years. All of those are on
the Internet. There is an enormous amount of transparency, review
and evaluation of what is working and what is not working. The
census data next year will shed a lot of light on some of these things.
The results are quite variable across communities. Some are doing
extremely well and some are still stuck.

There is another variable that seems to be making a big
difference. This is a big generalization, but if you looked at the map,
in the North, in B.C. and through the Prairies, things are trending
up because overall the economy is pulling people up. In Atlantic
Canada, things are trending up. Where we have a huge problem is
in the communities around James Bay, and Manitoba and northern
Ontario, the old Rupert’s land sort of area. Until now, they do not
have the connection to the economy that would really pull social
conditions up. I think you can be more optimistic about northern
Ontario because of the Ring of Fire development and there will be
tens of billions of dollars of mining, railroads, electrification and
that sort of thing, which will create some pull on those communities.

les cinq ans au moyen des données du recensement. Vous
connaissez probablement l’indice du développement humain des
pays, de l’ONU. Il s’agit d’un indice semblable. C’est une mesure
composite. On peut faire un suivi des résultats en se rendant sur
notre site web pour voir les cotes des collectivités, qui peuvent
augmenter ou diminuer.

Les chercheurs universitaires qui étudient la question disent
que la plus importante variable, c’est le leadership, lequel varie
selon les pays, les provinces et les municipalités. Un leadership
fort et déterminé, la mobilisation de la collectivité, cela fait une
différence. Si les parents ne prennent pas leur rôle au sérieux et
qu’ils n’amènent pas leurs enfants à l’école, les programmes
gouvernementaux n’y changeront rien. Les gens ne sont pas des
choses. C’est une question de comportement humain,
d’éducation, de soutien au revenu et de schèmes de dépendance
profondément enracinés dans certaines collectivités, et il n’est pas
facile d’agir sur ces variables. Je peux vous fournir de nombreux
exemples matériels concernant le nombre de sites qui ont été
décontaminés, le nombre de stations d’épuration des eaux qui ont
été construites et le nombre d’acres de terrain qui ont été
déplacées. Nous avons beaucoup d’information au chapitre de la
gestion du rendement.

Pour ce qui est de la deuxième question, je peux essayer d’y
répondre. Il n’y a aucun programme pour lequel nous recevons
des fonds qui ne fasse pas l’objet d’un contrôle préalable du
Secrétariat du Conseil du Trésor. Il s’assortit d’un cadre de
gestion du rendement, et il est toujours possible de le consulter. Ce
cadre indique les objectifs principaux et secondaires du
programme et la façon de jauger les résultats connexes. Chaque
programme est évalué. Toutes les évaluations sont accessibles sur
Internet. Chaque unité vérifiable du ministère est vérifiée. Chaque
vérification est disponible sur Internet. Le plan de vérification
l’est également. Le vérificateur général a mené 30 vérifications
concernant mon ministère au cours des dix dernières années. Elles
sont toutes sur Internet. Il y a énormément de transparence,
d’examens et d’évaluations à l’égard de ce qui fonctionne ou non.
Les données du recensement de l’an prochain seront très
éclairantes en ce qui concerne certaines de ces questions. Les
résultats varient assez d’une collectivité à une autre. Certaines s’en
tirent extrêmement bien, d’autres font encore du surplace.

Il y a une autre variable qui semble faire une grande différence.
Il s’agit d’une grossière généralisation, mais, dans le Nord, en
Colombie-Britannique dans les Prairies, les choses s’améliorent
parce que, de façon générale, l’économie donne un coup de pouce
aux gens. Dans le Canada atlantique, les choses s’améliorent. Là
où il y a un énorme problème, c’est dans les collectivités entourant
la baie James et celles du Manitoba et du Nord de l’Ontario, dans
des régions comme la Terre de Rupert. Jusqu’ici, elles n’ont pas
joui des liens économiques qui leur auraient vraiment permis
d’améliorer leurs conditions sociales. Je pense qu’on peut être un
peu plus optimiste à l’égard du nord de l’Ontario, compte tenu du
développement du Cercle de feu et des dizaines de milliards de
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On the other side of the bay, in Quebec, the James Bay Cree are
doing quite well. They are quite entrepreneurial. They have a lot of
businesses and much better indicators.

I do not want to sound defensive, but the high school graduation
rates for non-Aboriginals in this country are not great. There is
about a 20 per cent to 30 per cent dropout rate in non-Aboriginal
schools. It is hard to move some of these indicators. Just shoving
money in through government programs is not how you do it. You
have to get into the communities and give people the tools so that
they can take charge of these things. You support the classroom
teacher, the health care worker, the band councillor and the band
administrator the best you can.

My predecessors were colonial governors who ran the
communities through Indian agents. That is not the world we
are in anymore, and we never want to go back there. We want to
increase the capacity and the accountability of the band
governments and their administrations.

Sorry if that is a long answer, but it is a very important
question.

Senator Housakos: I appreciate your comments. If I
understand correctly, then, where the Aboriginal communities
are doing very well is where the private sector and the economy
are driving northbound, and driving them northbound with them.
If I understand correctly, in some of the pockets in the country
where government has undertaken to solve some of the problems
that exist, we have not been efficient or effective with our
programs in getting it done.

Mr. Wernick: I would rephrase that. Where the government
interventions have helped people get skills and education and
have helped make them sort of job ready, they have had
tremendous results. There is no point in training people if there
is no job for them to go to, if I can put it that way.

A lot of the money you are looking at is just the maintenance
of basic provincial programs. You have to think of me as the chief
administrative officer of a very strange province of half a million
people in 600 communities.

The Chair: I am mindful of the time and the commitment that
the deputy minister has made to be with us. I have three people
for a second round. I will suggest that you could take notes,
Mr. Wernick and Ms. D’Eon, of these questions and then provide
a written answer to us, unless, of course, you can answer it very
quickly after you hear them.

dollars qui seront investis dans les mines, les chemins de fer et
l’électrification, entre autres choses, ce qui aura un certain effet de
levier sur les collectivités situées là-bas. De l’autre côté de la baie,
au Québec, les Cris de la baie James s’en tirent plutôt bien. Ils ont
un certain sens des affaires. Ils possèdent beaucoup d’entreprises,
et les indicateurs sont bien plus favorables là-bas.

Je ne veux pas paraître sur la défensive, mais les taux d’obtention
de diplôme d’études secondaires des non-Autochtones ne sont pas
très élevés au pays. Le taux d’abandon dans les écoles non
autochtones est d’environ 20 à 30 p. 100. Il est difficile d’agir sur
certains de ces indicateurs. Ce n’est pas en injectant simplement des
fonds dans les programmes gouvernementaux qu’on y arrivera. Il
faut prendre des mesures dans les collectivités et fournir aux gens les
outils dont ils ont besoin pour changer les choses. Il faut fournir le
meilleur soutien possible aux enseignants, aux travailleurs de la
santé ainsi qu’aux conseillers et aux administrateurs des bandes.

Mes prédécesseurs étaient des gouverneurs de colonies qui
dirigeaient les collectivités au moyen d’agents des Indiens. Nous
ne vivons plus dans un tel monde et nous ne voudrions jamais
revenir en arrière. Nous voulons accroître la capacité et la
responsabilité des administrations locales.

Je m’excuse de la longueur de ma réponse, mais c’était une
question très importante.

Le sénateur Housakos : Je vous remercie de vos commentaires.
Donc, si je comprends bien, les collectivités autochtones qui vont
très bien sont situées dans des régions nordiques où le secteur
privé exerce de plus en plus d’activités et où l’économie se
développe, ce qui génère des retombées pour ces collectivités. Si je
comprends bien, dans certaines régions du pays où le
gouvernement a entrepris de régler des problèmes, les
programmes que nous avons mis en œuvre à cette fin se sont
révélés trop peu efficients ou efficaces.

M. Wernick : Je reformulerais cette affirmation. Les
interventions gouvernementales qui ont aidé les gens à acquérir
des compétences et à parfaire leur éducation et qui les ont aidés à
se préparer pour le marché du travail ont donné des résultats
prodigieux. Il ne sert à rien de dispenser aux gens une formation
qui n’offre aucun débouché.

Une grande partie des fonds dont il est question sont
simplement destinés au maintien des programmes provinciaux
de base. Il faut me voir comme le gestionnaire principal d’une bien
étrange province de un million d’habitants répartis dans
600 collectivités.

Le président : Je sais à quel point le temps que nous accorde le
sous-ministre est précieux et qu’il s’est engagé à nous rencontrer.
Il y a trois personnes qui doivent poser des questions au deuxième
tour. Monsieur Wernick, madame D’Eon, je suggère que vous
preniez en note les questions et que vous nous fournissiez une
réponse écrite par la suite— à moins, bien sûr, que vous puissiez y
répondre très rapidement à l’oral.
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Senator Neufeld: For First Nation people who live off-reserve
and live in the same community as I would, doing similar work,
are there health services and post-secondary services, in fact if
there is money there available to those families, whether they live
on- or off-reserve?

Mr. Wernick: Off-reserve people would get the same basic
health services that you or I would get. What they get, wherever
they live, is essentially a supplementary insurance plan that covers
drugs, eyeglasses, physiotherapy, that kind of supplementary
benefit plan. They would draw that down.

On post-secondary, you do not have to live on a reserve to get
the post-secondary assistance, which is basically money for tuition
and expenses to go to school.

Senator Neufeld: If you are living in a community next door to
someone who is a First Nation, if their children need health
services, such as dentistry or glasses or all those kinds of things,
they would get those paid for. If you need to send your children
away, both families, to post-secondary education— which, where
I come from, could involve a thousand miles away — the costs
would be paid for by government for the First Nation, but the
other non-First Nation would have to pick that cost up. Do I
understand that correctly?

Mr. Wernick: That is correct. One of the anomalies in the
program is you could be living in Ottawa and you will have to go
to your home community’s band council to get the money.

Senator Ringuette: There is a community in either northern
Saskatchewan or northern Manitoba that twice has been flooded.
I think it is northern Saskatchewan. I saw a documentary about a
month ago that they are living in almost an ice rink facility. They
have been living there for quite a few months, since the summer.
They were saying that the provincial government was ready to
offer a parcel of land for them to move to but that your
department was not moving. Therefore, they were looking at
another year, maybe, before the entire community could have,
and hope for, a decent, new place to move to. It seems that your
department and the provinces were not sitting down to make sure
that it was going to happen, and they were powerless. Has that
happened? Is the negotiation happening? What is your
benchmark with regard to making sure that community has
decent housing, water and a school?

The Chair: Can you answer that quickly?

Mr. Wernick: Yes. Those are not the facts and you should not
believe everything you hear in a media report. It is simply not the
case. I know that is a shock to some of you.

Le sénateur Neufeld : Offre-t-on des soins de santé et des
services d’aide pour les études postsecondaires aux Autochtones
qui vivent à l’extérieur des réserves et dans une collectivité comme
la mienne et qui ont un emploi analogue? D’ailleurs, y a-t-il des
fonds disponibles pour les familles autochtones, qu’elles vivent ou
non dans une réserve?

M. Wernick : Les Autochtones qui vivent à l’extérieur des
réserves obtiennent les mêmes soins de santé que vous et moi.
Essentiellement, ce qu’ils obtiennent de plus, c’est un régime
d’assurance supplémentaire qui couvre les médicaments, les
services d’optométrie, les services de physiothérapie — ce genre
de choses. Voilà ce dont ils bénéficient.

En ce qui concerne l’aide pour les études postsecondaires, les
Autochtones n’ont pas à vivre dans une réserve pour y avoir droit.
Cette aide couvre en fait les frais de scolarité et les dépenses
scolaires.

Le sénateur Neufeld : Si vous vivez dans une collectivité tout
près d’un Autochtone et que ses enfants ont besoin de services de
santé, par exemple de dentisterie ou d’optométrie, on assumera les
coûts pour lui. Si un Autochtone et un non-Autochtone doivent
envoyer leurs enfants faire des études postsecondaires dans une
autre région — là d’où je viens, il arrive que les enfants doivent
aller faire leurs études à 1 500 kilomètres du domicile familial —,
les coûts seront assumés par le gouvernement dans le cas de
l’Autochtone, mais pas dans le cas des autres Canadiens non
autochtones qui devront acquitter la facture. Ai-je bien compris?

M. Wernick : C’est exact. Une des anomalies du programme,
c’est que, si l’on vit par exemple à Ottawa, il faut aller s’adresser
au conseil de bande de sa collectivité d’attache afin d’obtenir
l’argent.

Le sénateur Ringuette : Il y a une collectivité du nord de la
Saskatchewan ou du Manitoba qui a subi deux inondations. Je
pense que c’est dans le nord de la Saskatchewan. Il y a environ un
mois, j’ai vu dans un documentaire que les membres de cette
collectivité vivaient presque tous dans un aréna de hockey. Ils vivent
là-bas depuis plusieurs mois — depuis l’été, en fait. Ils affirmaient
que le gouvernement provincial était disposé à leur offrir une autre
terre où s’établir, mais que votre ministère n’agissait pas. Ils
s’attendaient donc à ce que cela prenne une autre année, peut-être,
avant que toute la collectivité puisse avoir— ou espérer avoir— un
nouvel endroit adéquat où s’établir. Il semble qu’aucune réunion
n’ait été tenue entre votre ministère et les provinces pour s’assurer
que cela se produira, et que les membres de la collectivité étaient
impuissants. Cette réinstallation s’est-elle produite? Y a-t-il des
négociations en cours? De quel étalon vous servez-vous pour assurer
un niveau de vie adéquat à cette collectivité sur le plan du logement,
de l’eau et de l’éducation?

Le président : Pouvez-vous répondre rapidement à cette question?

M. Wernick : Oui. Ce ne sont pas les faits, et vous ne devriez
pas croire tout ce que vous entendez dans les médias. Ce que vous
relatez est tout simplement erroné. Je sais que cela peut choquer
certains d’entre vous.
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The community you are probably referring to is Lake St. Martin.
We are working closely with the province on a daily, if not weekly,
basis. We will be happy to create an additional parcel of reserve
land. It is actually the community that cannot decide which parcel
they want to move to.

Senator Finley: Mr. Chair, you said we could refer to
Supplementary Estimates (C) during these meetings, if I may.

In the INAC Supplementary Estimates (C) there is a grant on
page 67 to the Maa-nulth First Nations for the acquisition of
fisheries licences to the tune of some $4 million. Do we buy, on
behalf of Aboriginals, fishing licences? Are we buying from them
or what are we doing? What does this mean?

The Chair: It relates to Supplementary Estimates (C), if you are
able to answer.

Mr. Wernick: Yes, I appreciate that. An important part of the
treaties in British Columbia is usually defining specific fishing
rights that are Aboriginal fishing rights. There is often what is
called a food, social and ceremonial allocation to the band. These
are always trumped by conservation in the overall fisheries
management in the area.

In the sort of back and forth and the final settlement of Maa-
nulth, which is five communities on Vancouver Island, part of the
overall agreement was they did not really want to increase their
treaty fishing rights, they just wanted to enter the market as
commercial fishers. Instead of getting some of the money in the
overall settlement, they got some of the money to go out in the
market and buy licences on a willing-buyer, willing-seller basis.
That happens from time to time.

You could ask DFO, but I think they are happier to have
Aboriginal fishers operating as commercial fisheries rather than
increase the treaty catch. It is a sensitive issue. It is a fixed
resource with a lot of demand on it.

The Chair: Thank you. Colleagues, this concludes the time we
had allotted for this particular session. We have been hearing
from Aboriginal Affairs and Northern Development Canada and
the Deputy Minister, Mr. Wernick; and Director General,
Planning and Resources Management, Pamela D’Eon.

Thank you very much for being here and helping the Standing
Senate Committee on National Finance understand a bit more
about what your department is doing.

Mr. Wernick: Thank you. My pleasure. We will be working
with the clerk on the follow-up.

The Chair: As soon as you can get those undertakings
answered, that would be very much appreciated.

La collectivité à laquelle vous faites probablement allusion est
celle de Lake St. Martin. Nous travaillons en étroite collaboration
avec la province et nous nous consultons chaque jour, sinon
chaque semaine. Nous serons heureux de créer une nouvelle terre
de réserve à l’intention de cette collectivité. C’est elle, en fait, qui
n’arrive pas à choisir l’endroit où elle souhaite s’établir.

Le sénateur Finley : Monsieur le président, vous avez dit que
nous pourrions discuter du Budget supplémentaire des
dépenses (C) au cours de la réunion. J’aimerais le faire.

À la page 35 du Budget supplémentaire des dépenses (C), dans
la section consacrée à AADNC, on prévoit l’octroi d’une
subvention d’environ 4 millions de dollars aux Premières
nations maanulthes en vue de l’acquisition de permis de pêche.
Achète-t-on des permis de pêche à l’intention des Autochtones?
Est-ce qu’on les achète d’eux? Sinon, qu’est-ce qu’on fait? Qu’est-
ce que cela veut dire?

Le président : La question a trait au Budget supplémentaire des
dépenses C. Je ne sais pas si vous êtes en mesure d’y répondre.

M. Wernick : Oui, merci. Une partie importante des traités
ratifiés en Colombie-Britannique consiste habituellement à définir
les droits de pêche propres aux Autochtones. On parle souvent de
« pêche à des fins alimentaires, sociales et rituelles » pour désigner
ces quotas consentis aux bandes. Dans la région, ces droits de
pêche passent toujours après les objectifs de conservation liés à la
gestion globale des stocks.

Au cours des négociations ayant précédé la ratification de leur
entente définitive avec le gouvernement, les Maa-nulth, constitués
de cinq collectivités de l’île de Vancouver, ont indiqué qu’ils ne
souhaitaient pas vraiment qu’on augmente leurs quotas de pêche
issus de traités et qu’ils voulaient simplement devenir pêcheurs
commerciaux. Au lieu d’obtenir une partie de l’argent dans le
cadre du règlement global, ils ont obtenu cet argent pour se lancer
en affaires et acheter librement des permis à des personnes
disposées à en vendre. Cela arrive de temps à autre.

Vous pourriez poser la question au MPO, mais je pense que le
ministère préfère voir les Autochtones se lancer dans la pêche
commerciale plutôt que d’augmenter les quotas issus des traités.
C’est une question délicate. Il s’agit d’une ressource fixe qui subit
beaucoup de pression.

Le président : Merci. Chers collègues, c’est tout le temps que
nous avions pour cette réunion. Nous venons d’entendre
M. Wernick, sous-ministre, et Mme Pamela D’Eon, directrice
générale, Planification et gestion des ressources, Affaires
autochtones et Développement du Nord Canada.

Merci beaucoup d’être ici et d’aider le Comité sénatorial
permanent des finances nationales à comprendre un peu mieux le
travail de votre ministère.

M. Wernick : Merci. Tout le plaisir est pour moi. Nous
assurerons un suivi avec la greffière.

Le président : Nous vous serions reconnaissants de le faire dès
que possible.
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Colleagues, before I adjourn the meeting, I will tell you that we
have a session at our normal time on Tuesday. We have two
different panels, HRSDC — so you can be preparing yourself
over the weekend. The second panel will be Public Works and
Government Services, Shared Services Canada and Natural
Resources Canada. That is at 9:30 to 11:45 on Tuesday
morning in our normal meeting place. Then we will have a
session in the afternoon at 2:30 to 4:00: Correctional Services of
Canada and Canadian Heritage.

That is all that the steering committee felt we would have time
to look into before we do our interim report. Have in mind that
we are charged with the supplementary estimates throughout the
year, so if there is any other department or agency you would like
to have before us, we can do that any time during the fiscal year.

If there is, before we do our interim report for interim supply,
some department you absolutely feel you must hear from, please
let us know. Otherwise, keep in mind that we do have a bit of a
tight time frame within which to get our report in before the
supply bills come. Our Library of Parliament is working hard to
get those reports ready for us.

Senator Finley: Did you say Public Works was coming?

The Chair: Public Works, I did say that, second panel on
Tuesday. DND is not able to attend in the next week.

That is all for this meeting.

(The committee adjourned.)

OTTAWA, Tuesday, March 13, 2012

The Standing Senate Committee on National Finance met this
day at 9:28 a.m. to study the expenditures set out in the Main
Estimates for the fiscal year ending March 31, 2013.

Senator Joseph A. Day (Chair) in the chair.

[Translation]

The Chair: We are continuing our study of the Main Estimates
for the fiscal year ending 2012-13, which were referred to our
committee.

[English]

In the first session this morning, we are pleased to welcome
back officials from Human Resources and Skills Development
Canada as well as the Canada Mortgage and Housing
Corporation.

Chers collègues, avant de lever la séance, je veux vous rappeler
que nous tiendrons une séance mardi, à l’heure habituelle. Nous
entendrons deux groupes de témoins— vous aurez la fin de semaine
pour vous préparer. Le premier sera composé de représentants de
RHDCC, et le second, de représentants de Travaux publics et
Services gouvernementaux Canada, de Services partagés Canada et
de Ressources naturelles Canada. La séance se tiendra de 9 h 30
à 11 h 45, à notre salle de réunion habituelle. Nous aurons ensuite
une séance en après-midi, de 14 h 30 à 16 heures, où nous
entendrons les observations du Service correctionnel du Canada et
de Patrimoine Canada.

Après avoir entendu ces témoins, nous croyons qu’il faudra
entreprendre la rédaction de notre rapport provisoire. Rappelez-
vous que le Budget supplémentaire des dépenses est une question
que nous devons étudier toute l’année. Donc, si un autre ministère
ou un autre organisme souhaite comparaître devant nous, nous
pouvons l’inviter à tout moment au cours de l’exercice.

Si, à votre avis, nous devons absolument entendre le point de
vue d’un ministère donné avant d’entreprendre notre rapport,
veuillez me l’indiquer. Sinon, rappelez-vous que nous avons un
échéancier quelque peu serré d’ici la publication de notre rapport
préalable aux projets de loi concernant les crédits provisoires. La
Bibliothèque du Parlement travaille fort afin de préparer les
rapports pour nous.

Le sénateur Finley : Avez-vous dit que Travaux publics
comparaîtra?

Le président : Travaux publics, comme je l’ai dit, fera partie du
second groupe de mardi. Le MDN ne sera pas en mesure de
comparaître la semaine prochaine.

Voilà qui conclut la réunion.

(La séance est levée.)

OTTAWA le mardi 13 mars 2012

Le Comité sénatorial permanent des finances nationales se
réunit aujourd’hui, à 9 h 28, pour l’examen des dépenses prévues
dans le Budget principal des dépenses pour l’exercice se terminant
le 31 mars 2013.

Le sénateur Joseph A. Day (président) occupe le fauteuil.

[Français]

Le président : Nous poursuivons notre étude du Budget
principal des dépenses pour l’année financière 2012-2013 dont
notre comité a été saisi.

[Traduction]

À l’occasion de notre première séance ce matin, nous avons le
plaisir d’accueillir à nouveau des représentants de Ressources
humaines et Développement des compétences Canada ainsi que
de la Société canadienne d’hypothèques et de logement.
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Appearing from Human Resources and Skills Development
Canada are Alfred Tsang, Chief Financial Officer; Jacques
Paquette, Senior Assistant Deputy Minister, Income Security
and Social Development Branch; Louis Beauséjour, Associate
Assistant Deputy Minister, Skills and Employment Branch; Paul
Thompson, Assistant Deputy Minister, Processing and Payment
Services Branch, Service Canada.

Appearing on behalf of Canada Mortgage and Housing
Corporation is Marc Joyal, Vice-President and Chief Financial
Officer.

Since we have a little over an hour for this panel, and so we can
get under way with questions and answers, I understand
Mr. Tsang will be the spokesperson for the entire group.

[Translation]

Alfred Tsang, Chief Financial Officer, Human Resources and
Skills Development Canada: Honourable senators, I am pleased
today to provide an overview of the Main Estimates for Human
Resources and Skills Development Canada.

[English]

I am pleased to address the 2012-13 Main Estimates for
Human Resources and Skills Development Canada.

Since you have already introduced my colleagues, I will inform
the committee that my colleagues will help me answer your
questions.

[Translation]

The mission of HRSDC is to build a stronger and more
competitive Canada, to support Canadians in making choices that
help them live more productive and rewarding lives, and to
improve Canadians’ quality of life.

We provide temporary income support to eligible unemployed
workers, and help them prepare for and keep jobs. In addition, we
assist students in accessing post-secondary education and provide
a universal child care benefit to parents who are raising young
children. We also help newcomers, Aboriginal people, people with
disabilities and vulnerable Canadians access the job market and
improve their quality of life.

Our goal is to increase participation in the labour market while
removing barriers to post-secondary education and skills
development.

Les témoins qui comparaissent au nom de Ressources humaines
et Développement des compétences Canada sont Alfred Tsang,
agent principal des finances; Jacques Paquette, sous-ministre adjoint
principal, Direction générale de la sécurité du revenu et du
développement social; Louis Beauséjour, sous-ministre adjoint
délégué, Direction générale des compétences et de l’emploi; Paul
Thompson, sous-ministre adjoint, Direction générale des services de
traitement et de paiement, Service Canada.

Au nom de la Société canadienne d’hypothèques et de logement,
nous accueillons Marc Joyal, vice-président et directeur financier.

Comme nous n’avons qu’un peu plus d’une heure avec ces
témoins, et afin de pouvoir passer rapidement aux questions et
réponses, je crois comprendre que M. Tsang prendra la parole au
nom du groupe.

[Français]

Alfred Tsang, agent principal des finances, Ressources humaines
et Développement des compétences Canada : Honorables
sénateurs, je suis heureux de vous donner aujourd’hui un aperçu
du Budget principal des dépenses de Ressources humaines et
Développement des compétences Canada.

[Traduction]

Il me fait plaisir de parler du Budget principal des dépenses de
Ressources humaines et Développement des compétences Canada
pour 2012-2013.

Puisque vous avez déjà présenté mes collègues, je fais savoir au
comité qu’ils m’aideront à répondre à vos questions.

[Français]

Le mandat de RHDCC est de bâtir un Canada plus fort et plus
concurrentiel, d’aider les Canadiens à faire de bons choix afin que
leur vie soit plus productive et gratifiante et d’améliorer leur
qualité de vie.

Nous fournissons un soutien temporaire du revenu aux
chômeurs admissibles et nous leur offrons des services qui les
aident à se préparer à l’emploi et à demeurer sur le marché du
travail. En outre, nous aidons les étudiants qui veulent poursuivre
des études postsecondaires et nous versons une prestation
universelle pour la garde d’enfants aux parents ayant des jeunes
enfants. Nous aidons également les nouveaux arrivants, les
Autochtones, les personnes handicapées et les personnes
vulnérables à accéder au marché du travail et à améliorer leur
qualité de vie.

Notre objectif est d’améliorer la participation au marché du
travail tout en éliminant les obstacles aux études postsecondaires
et au développement des compétences.
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[English]

HRSDC provides seniors with basic income security. One
departmental accomplishment over the past year was an
enhancement or top-up to the Guaranteed Income Supplement,
or GIS, for seniors with little or no income. This was announced
in Budget 2011. This required amendments to the Old Age
Security Act. As a result, about 680,000 seniors across Canada
became eligible for an increase in their GIS benefits starting
July 2011. As of that date, seniors entitled to the GIS received
additional annual benefits of up to $600 for single seniors and
$840 for couples.

The Chair: Is that per year or per month?

Mr. Tsang: Annual benefits.

The Chair: Thank you.

Mr. Tsang: At the same time, the department reached out to
seniors to inform them of the enhanced benefit, and operational
readiness was in place across a variety of delivery channels such as
in person, call centres and processing.

[Translation]

Service Canada is the face of the Government of Canada to
Canadians. It serves Canadians through more than 600 points of
service. Service Canada also delivers Government of Canada
programs and services on behalf of other departments and agencies.

[English]

As such, we have to be aware of evolving needs and rising
service expectations. New and emerging technologies will enable
us to respond to client preferences while improving operational
efficiency.

Our department continually adapts to an ever-changing
environment. Now, let me talk about our estimates.

HRSDC is responsible for designing and delivering some of the
Government of Canada’s most well known statutory programs
and services. These include Old Age Security, the Canada Pension
Plan, Employment Insurance, Canada Student Loans and Grants,
National Child Benefit and the Universal Child Care Benefit.

For 2012-13, HRSDC is estimating budgetary expenditures of
$47.6 billion. Of this amount, $2.4 billion requires approval by
Parliament. The remaining $45.2 billion represents statutory
forecasts and does not require additional approval. It is presented
to Parliament for information purposes.

[Traduction]

RHDCC assure une sécurité du revenu de base aux aînés. Une
des réalisations de notre ministère de l’année passée était le
montant supplémentaire ajouté au Supplément de revenu garanti,
dit SRG, pour les aînés dont le revenu est faible ou inexistant.
Cela a été annoncé dans le budget de 2011. Par suite de cette
initiative, il a fallu modifier la Loi sur la sécurité de la vieillesse.
Par conséquent, environ 680 000 aînés partout au Canada étaient
alors admissibles à une augmentation de leur prestation du SRG,
à compter de juillet 2011. A partir de cette date, les aînés
admissibles au SRG ont touché des prestations annuelles
additionnelles d’un maximum de 600 $ pour les personnes
seules et jusqu’à 840 $ pour les couples.

Le président : Par année ou par mois?

M. Tsang : Il s’agit de prestations annuelles.

Le président : Merci.

M. Tsang : En même temps, notre ministère a communiqué avec
les aînés pour les sensibiliser à l’augmentation de la prestation, et le
gouvernement était bien positionné pour répondre à la demande au
moyen de diverses voies d’administration, y compris les services en
personne, les centre d’appel et les services de traitement.

[Français]

Service Canada représente le gouvernement canadien auprès
des Canadiens. Il dessert les Canadiens grâce à plus de 600 points
de service. Service Canada administre également des programmes
et services gouvernementaux au nom de plusieurs autres
ministères et organismes.

[Traduction]

Nous devons donc tenir compte des besoins qui évoluent et des
nouvelles attentes en matière de service. Des nouvelles
technologies nous aideront à mieux répondre aux préférences
des clients tout en améliorant notre efficience opérationnelle.

Notre ministère s’adapte constamment au milieu changeant.
Maintenant, permettez-moi de vous parler un peu de notre budget
principal.

RHDCC est responsable de la conception et de l’administration
de divers programmes législatifs et services gouvernementaux, dont
plusieurs figurent parmi les plus connus au Canada. Ces derniers
comprennent notamment la Sécurité de la vieillesse, le Régime de
pensions du Canada, l’assurance-emploi, les programmes canadiens
de prêts et de bourses aux étudiants, la Prestation nationale pour
enfants et la Prestation universelle pour la garde d’enfants.

Pour l’exercice 2012-2013, RHDCC prévoit des dépenses
budgétaires s’élevant à 47,6 milliards de dollars. De ce montant,
2,4 milliards doivent être approuvés par le Parlement. Le montant
restant, 45,2 milliards, représente les dépenses législatives prévues
et ne nécessite aucune approbation supplémentaire. Je le présente
au Parlement à des fins d’information seulement.
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In total, the department is estimating a budgetary increase over
previous year’s Main Estimates by $2.1 billion, which is primarily
associated with statutory items.

For example, the forecasted Old Age Security and Guaranteed
Income Supplement represent an increase of $1.4 billion and $574
million, respectively. These increases are due to changes in the
average rate of payment and in the number of beneficiaries.

Other factors contributing to the changes in the estimates are: a
$102.7 million increase in Canada Student Loans; a $70 million
increase in the Canada Education Savings Grant payments; an
$87 million increase in the Universal Child Care Benefit
payments; a $6.3 million increase in Canada Disability Savings
Bond payments; and $26 million in Canada Disability Savings
Grant payments, offset by a $100.3 million increase in grants and
contributions.

While our vote 1 operating expenditures show a decrease of
$21.4 million, this total includes a transfer of $51 million to
Shared Services Canada.

[Translation]

As you can see, we have a huge task in administering these
programs and delivering these benefits. And we need to make wise
use of our financial resources. Our challenge is to continue
meeting the needs and expectations of Canadians.

[English]

My colleagues and I would be pleased to answer your
questions. Thank you.

The Chair: Thank you, Mr. Tsang. I have a number of senators
anxious to participate in questions and answers.

Senator Ringuette: This is not a question, but a comment. This
committee and its members asked you questions at a previous
meeting on November 22 with regard to Supplementary
Estimates (B). I received the answers yesterday. That is almost
four months, and I wish we could get answers a lot quicker than
that. That is a formal request.

Remind me: Was the daycare program in the workplace under
your department?

Mr. Tsang: Are you talking about the Universal Child Care
Benefit?

Senator Ringuette: No, I am talking about the program to
create daycare spaces within the workplace. Was that under
Human Resources and Skills Development Canada? I will find
out where it was and where it has gone.

Au total, le ministère prévoit une augmentation budgétaire, par
rapport au budget principal précédent, de 2,1 milliards de dollars,
une hausse qui est surtout associée aux postes législatifs.

Par exemple, les prévisions relatives à la Sécurité de la vieillesse et
au Supplément de revenu garanti représentent une augmentation de
1,4 milliard et 574 millions de dollars respectivement. Ces
augmentations résultent de changements associés au taux moyen
de paiement et au nombre de bénéficiaires.

D’autres facteurs motivant les changements au budget
principal sont les suivants : Une augmentation de 102,7 millions
associée aux prêts aux étudiants; une augmentation de 70 millions
associée aux paiements de la Subvention canadienne pour
l’épargne-études; une augmentation de 87 millions associée aux
paiements de la Prestation universelle pour la garde d’enfants; une
augmentation de 6,3 millions associée aux versements du Bon
canadien pour l’épargne-invalidité et 26 millions associée aux
versements de la Subvention canadienne pour l’épargne-
invalidité, contrebalancées par une baisse de 100,3 millions
relative aux subventions et contributions.

Bien que nos dépenses de fonctionnement en vertu du crédit 1
aient baissé de 21,4 millions de dollars, le total comprend un
transfert de 51 millions à Services partagés Canada.

[Français]

Comme vous pouvez le constater, la tâche que représente
l’administration de ces programmes et de ces prestations est
énorme. Par ailleurs, nous devons absolument utiliser nos
ressources financières de façon judicieuse. Notre défi consiste à
continuer de répondre aux besoins et aux attentes des Canadiens.

[Traduction]

Mes collègues et moi nous ferons un plaisir de répondre à vos
questions. Merci.

Le président : Merci, monsieur Tsang. Beaucoup de sénateurs
attendent impatiemment la période des questions et réponses.

Le sénateur Ringuette : J’ai une observation à faire plutôt
qu’une question à poser. À la réunion du comité du 22 novembre,
les sénateurs vous ont posé des questions à propos du Budget
supplémentaire des dépenses (B). J’ai reçu vos réponses hier. Cela
a pris quatre mois; j’aurais aimé les recevoir beaucoup plus tôt.
C’est une demande officielle que je vous adresse.

Rappelez-moi : Le programme de garderies en milieu de travail
relevait-il de votre ministère?

M. Tsang : Parlez-vous de la Prestation universelle pour la
garde d’enfants?

Le sénateur Ringuette : Non, je parle du programme visant à
créer des places en garderie dans le milieu de travail. Ce programme
relevait-il de Ressources humaines et Développement des
compétences Canada? Je vais me renseigner pour savoir de qui il
relevait et de qui il relève aujourd’hui.
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In New Brunswick, the standard to answer the applicant on
applications for CPP disability payments is over 180 days, while
in Ontario it is 90 days. I would like to know why New
Brunswickers have to wait twice as long as Ontarians to get an
answer to their CPP disability applications.

Paul Thompson, Assistant Deputy Minister, Processing and
Payment Services Branch, Service Canada, Human Resources and
Skills Development Canada: On CPP disability, we have standards
for the different types of transactions, for the initial applications
as well as reconsiderations.

We are carefully monitoring the differences between regions and,
where necessary, we are trying to move some work around to get
through the backlog. We are making best efforts to try to equalize
the service levels across the country. There are still some gaps, but
they are getting lower over time as we bring the workload down.

Senator Ringuette: I asked the same question three years ago.
That was three years ago, and the situation has still not been
resolved.

If it is a money issue, where in these estimates can I see that you
are acquiring the funds to ensure that New Brunswickers are
treated the same way as all other Canadians with regard to CPP
disability applications? Where are the human resources? It has
been three years since I asked for this issue to be resolved and as
of last month, it is still not resolved.

Mr. Thompson: CPP disability is financed out of the CPP
account, not out of Main Estimates. That is one point I make.

More to the point of the question, the service level differences
are diminishing over time. We are making progress. I can provide
the senator with some information on that following the meeting.

The Chair: Please provide it to the clerk and all senators will
receive it.

Senator Ringuette: As I said earlier, it has been three years. I
realize you are saying that particular program is served under the
particular human resources. However, last week, you indicated to
the members of this committee that the department charges the
CPP account for the service it delivers for that program. I
reiterate my request. I do not see why this issue, after three years,
has not been resolved. I see your team here often. You can bet
that the next time you are in front of us I will ask the same
question until the issue is resolved. It is unacceptable that New
Brunswickers should be treated that way.

Senator Runciman: I have several questions about OAS and the
Guaranteed Income Supplement. When those programs were
instituted, how long was the average recipient collecting?

Au Nouveau-Brunswick, le délai d’attente pour obtenir une
réponse au sujet d’une demande de prestations d’invalidité du RPC
est de 180 jours, alors qu’en Ontario il est de 90 jours. J’aimerais
savoir pourquoi les Néo-Brunswickois doivent attendre deux fois
plus longtemps que les Ontariens pour obtenir une réponse à propos
de leur demande de prestations d’invalidité du RPC.

Paul Thompson, sous-ministre adjoint, Direction générale des
services de traitement et de paiement, Service Canada, Ressources
humaines et Développement des compétences Canada : En ce qui
concerne les prestations d’invalidité, nous fixons une norme pour
chaque type de transaction, ainsi que pour la demande initiale et
le réexamen.

Nous suivons de près toute divergence interrégionale, et au
besoin, nous réaffectons des ressources pour tenter d’éliminer
l’arriéré. Nous faisons notre possible pour harmoniser le niveau
de service dans l’ensemble du pays. Il y a encore des écarts, mais
nous les resserrons à mesure que la charge de travail diminue.

Le sénateur Ringuette : J’ai posé la même question il y a trois
ans. Cela fait trois ans et le problème n’a toujours pas été réglé.

Si c’est une question d’argent, où puis-je voir dans le budget si
les fonds nécessaires sont consacrés pour veiller à ce que les Néo-
Brunswickois sont traités de la même façon que les autres
Canadiens lorsqu’ils font une demande de prestations d’invalidité
du RPC? Où sont les ressources humaines? Cela fait trois ans que
j’ai demandé que le problème soit réglé et, le mois dernier, il ne
l’était toujours pas.

M. Thompson : Les prestations d’invalidité du RPC sont
financées à même le fonds du RPC et non par le Budget
principal des dépenses. Voilà ma première réponse.

Mais pour répondre plus précisément à votre question, l’écart
dans le niveau de service se resserre au fil du temps. Je pourrai
renseigner davantage le sénateur à ce sujet après la réunion.

Le président : Veuillez soumettre l’information à la greffière
afin que tous les sénateurs puissent en disposer.

Le sénateur Ringuette : Comme je l’ai dit plus tôt, il s’est écoulé
trois ans. Je comprends ce que vous me dites, que la prestation de
ce programme-là dépend de l’effectif actuel. Cependant, la
semaine dernière, vous avez dit aux membres du comité que le
ministère impute à la caisse du RPC le coût des services offerts
dans le cadre de ce programme. Je répète ma question. Je ne vois
pas pourquoi, trois ans plus tard, ce problème n’a toujours pas été
réglé. Votre équipe comparaît souvent devant le comité. Vous
pouvez compter sur le fait que je vous poserai la même question la
prochaine fois que vous comparaîtrez jusqu’à ce que le problème
soit réglé. Il est inacceptable que les Néo-Brunswickois soient
traités de la sorte.

Le sénateur Runciman : J’ai plusieurs questions à propos de la
SV et du Supplément de revenu garanti. Lorsque ces programmes
ont été institués, pendant combien de temps les bénéficiaires
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The 1951 average life expectancy for men was 66 years and
women 70. Do you have any numbers in terms of how that has
changed over the years?

Jacques Paquette, Senior Assistant Deputy Minister, Income
Security and Social Development Branch, Human Resources and
Skills Development Canada: You are right. Life expectancy has
increased significantly since the program was established. What
we look at is life expectancy at 65 years old. Since the program
was established, life expectancy has increased by five years. In
other words, on average, people who are now collecting OAS are
collecting it over a period of time that is five years longer on
average.

Senator Runciman: The figures I have as of now indicate the
average life expectancy for males is 79 years of age and for women
is 84 years of age. That is significantly higher than five years.

Mr. Paquette: There are two ways of looking at life expectancy.
One is at birth and the other is at the age of 65. We look at life
expectancy at the age of 65 and that increase is now closer to
85 years of age because, of course, when you look at the age of 65,
there is a slight difference in terms of calculation. That is what the
factor is taking into account.

Senator Runciman: You do projections into the future, looking
at implications. If someone is turning 65 years old 20 years from
now, how long would they be expected to draw OAS? You must
do those kinds of projections in order to give us an indication of
what the future holds.

Mr. Paquette: I do not have those specific figures with me on
hand, but this is fundamentally the work that the Chief Actuary
must do because all our calculations in terms of costs of the
program are based on the projections that the Chief Actuary would
make. He has his model, which includes many factors, but one of
them is of course the evolution of life expectancy because he will
make projections about the cost of the program, for example in
2030 and so on, based on the number of people we are expecting to
have at that time and how long they will collect benefits.

Senator Runciman: I cannot talk about policy, but in terms of
percentage of program spending that you referenced, what are
you looking at in terms of these programs consuming 20 years
from now? Another figure we came up with getting ready for this
was that retirees currently represent about 12 per cent of the
population and in 2030 they are projected to represent 25 per cent
of the population. Can you speak to the percentage of program
spending that would represent down the road?

Mr. Paquette: Sure. I can give you a few numbers to illustrate the
answer. When we look at the number of beneficiaries, for example,
for OAS only, at the moment there are around 4.8 million. By 2030,
we are expecting this number to go up to 9.3 million, which
is double.

touchaient des prestations, en moyenne? En 1951, l’espérance de
vie moyenne pour les hommes était de 66 ans, et pour les femmes,
de 70 ans. Avez-vous des chiffres illustrant combien la situation a
changé depuis lors?

Jacques Paquette, sous-ministre adjoint principal, Direction
générale de la sécurité du revenu et du développement social,
Ressources humaines et Développement des compétences Canada :
Vous avez raison. L’espérance de vie a beaucoup augmenté depuis
l’établissement du programme. Ce qui nous intéresse, c’est
l’espérance de vie à l’âge de 65 ans. Depuis l’établissement du
programme, l’espérance de vie a augmenté de cinq ans. Autrement
dit, en moyenne, les gens qui touchent des prestations du
Supplément de revenu garanti le font pendant cinq ans de plus,
en moyenne.

Le sénateur Runciman : D’après les données actuelles dont je
dispose, l’espérance de vie moyenne est de 79 ans pour les hommes
et de 84 ans pour les femmes. C’est beaucoup plus que cinq ans.

M. Paquette : Il y a deux façons d’exprimer l’espérance de vie :
à la naissance, et à l’âge de 65 ans. Ce qui nous intéresse, c’est
l’espérance de vie à 65 ans; aujourd’hui, l’espérance de vie se
rapproche davantage de 85 ans parce que, bien évidemment,
quand on détermine ce qu’elle est à l’âge de 65 ans, le calcul est un
peu différent. Voilà ce que le facteur prend en compte.

Le sénateur Runciman : Vous faites des projections dans l’avenir
et tentez de comprendre les répercussions des changements. Pendant
combien de temps s’attend-on à ce qu’une personne qui aura 65 ans
dans 20 ans touche des prestations de la SV? Vous devez réaliser de
telles projections pour pouvoir nous donner une idée de ce que
l’avenir nous réserve.

M. Paquette : Je ne dispose pas de cette information-là, mais
essentiellement, c’est le genre de travail que fait l’actuaire en chef;
nous fondons tous nos calculs sur le coût futur du programme sur
ses projections. Il utilise un modèle assorti de nombreux facteurs,
dont bien évidemment l’évolution de l’espérance de vie, lui
permettant, par exemple, de déterminer ce que coûtera le
programme en 2030 en fonction de la population projetée à ce
moment-là et de la durée pendant laquelle elle touchera des
prestations.

Le sénateur Runciman : Je ne peux me prononcer sur la politique,
mais à propos du pourcentage des dépenses de programme dont
vous avez parlé, combien pensez-vous que le programme va coûter
dans 20 ans? Dans le cadre de nos préparations en prévision de la
présente séance, nous avons appris que les retraités représentent
environ 12 p. 100 de la population et qu’en 2030, on s’attend à ce
qu’ils représentent 25 p. 100 de la population. Pouvez-vous nous
dire quel pourcentage des dépenses de programme cela va
représenter à l’avenir?

M. Paquette : Absolument. Je peux citer quelques chiffres pour
illustrer ma réponse. À l’heure actuelle, le nombre de prestataires
de la SV est d’environ 4,8 millions. En 2030, nous nous attendons
à ce qu’il passe à 9,3 millions, donc le double.
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I am referring to the projections by the Chief Actuary. In 2011, it
is roughly $38 billion, which is the cost of OAS/GIS, and by 2030
we are talking about $108 billion. That is including inflation.
Without inflation it is probably closer to $68 billion, from
$38 billion, which is the current amount.

Senator Runciman: That is a significant figure. I want to
highlight the implications going forward.

Senator Peterson: On page 168, I was going to inquire about
the drop in operating expenditures, $21 million, but you indicate
in your report that all of that plus another $30 million was
funneled over to Shared Services Canada. Where did you get the
other $30 million from? What is Shared Services Canada? Why
would they be over in operating expenditures?

Mr. Tsang: I believe you have Shared Services Canada coming
later this morning. I am sure they would be in a very good
position to explain what they do.

I can answer the senator’s question on the issue of the
operating expenditures. The decrease of $21.4 million in vote 1
operating expenditures is made up of a number of pluses and
minuses. First, we have a transfer of $51 million to Shared
Services Canada. Furthermore, we have a decrease of $15 million
in strategic review. We have a decrease of $6 million in advertising
campaign that was in last year’s Main Estimates that is not in this
year’s, and I have a whole list of smaller items.

Here is one that brings me back to one week ago. We talked
about the $59.7 million. Because it was approved in time to be
included in the Main Estimates, if you offset that — it is an
increase — with a number of the decreases I have outlined, you
have a net total of $21.4 million. It is made up of a number of
minuses and a plus.

Just to jog senators’ memories, I should add that the
$59.7 million is for the adjustment for the administrative cost
recovery formula that we talked about a week ago this morning.

Senator Peterson: On page 169, you have an amount to
Canada Mortgage and Housing Corporation to reimburse them
for loans and forgivable grants, et cetera. Is this ongoing? What
makes that up? That is a lot of money. Why is that here? Why is
that not in CMHC’s operations?

Marc Joyal, Vice-President and Chief Financial Officer, Canada
Mortgage and Housing Corporation:Maybe I can answer this one.
CMHC is reimbursed for the support we provide to low-income

Ces chiffres sont les projections de l’actuaire en chef. En 2011,
le coût de la SV et du SRG était de 38 milliards de dollars, et
en 2030, on s’attend à ce qu’il soit de 108 milliards de dollars.
Cette projection tient compte de l’inflation. Abstraction faite de
l’inflation, ce chiffre serait de l’ordre de 68 milliards de dollars,
comparé à 38 milliards, le montant actuel.

Le sénateur Runciman : C’est une augmentation considérable.
Je souhaite en souligner les répercussions futures.

Le sénateur Peterson : J’avais une question à poser à propos de
la réduction des dépenses de fonctionnement de 21 millions de
dollars qui figure à la page 284, mais vous avez dit dans votre
exposé que cette somme, plus 30 millions de dollars, a été
transférée à Services partagés Canada. Où avez-vous obtenu la
somme supplémentaire de 30 millions de dollars? Services
partagés Canada? Pourquoi le service aurait-il un excédent dans
ses dépenses de fonctionnement?

M. Tsang : Je crois comprendre que vous allez accueillir des
représentants de Services partagés Canada plus tard. Je suis sûr
qu’ils seront en mesure de vous expliquer leurs activités.

Je peux répondre à l’aspect de la question du sénateur qui porte
sur les dépenses de fonctionnement. La baisse de 21,4 millions de
dollars des dépenses de fonctionnement en vertu du crédit 1 est le
résultat d’une série d’additions et de soustractions. Premièrement,
nous avons le transfert de 51 millions de dollars à Service partagés
Canada. De plus, il y a une diminution de 15 millions de dollars
découlant des économies cernées dans le cadre de l’examen
stratégique. Puis, il y a une diminution de 6 millions de dollars
attribuable à l’absence de la campagne de publicité qui figurait
dans le Budget principal des dépenses de l’année dernière, et je
pourrais citer toutes sortes d’autres postes de moindre valeur.

En voici un qui me rappelle la séance de la semaine dernière.
Nous avons parlé de la somme de 59,7 millions de dollars.
Puisqu’elle a été approuvée à temps pour être incluse dans le
Budget principal des dépenses, si l’on combine cette augmentation
aux diminutions dont j’ai parlé, on obtient un total net de
21,4 millions de dollars. C’est le fruit d’un nombre positif auquel
plusieurs sommes ont été soustraites.

Au cas où les sénateurs aient oublié, je précise que la somme de
59,7 millions de dollars est un rajustement qui découle de la
formule de recouvrement des coûts administratifs dont nous
avons parlé il y a une semaine.

Le sénateur Peterson : À la page 285, je vois qu’un montant est
accordé à la Société canadienne d’hypothèques et de logement
pour lui rembourser les prêts consentis, les prêts-subventions,
et cetera. Est-ce une dépense permanente? Qu’est-ce qui constitue
ces prêts? C’est une somme importante. Pourquoi fait-elle partie
de votre budget? Pourquoi ne figure-t-elle pas dans le budget des
opérations de la SCHL?

Marc Joyal, vice-président et directeur financier, Société
canadienne d’hypothèques et de logement : Permettez-moi de
répondre à cette question. La SCHL est remboursée pour l’aide
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Canadians that need help in the housing field. We provide
subsidies to low-income Canadians to have better social housing,
and the government reimburses us for those activities.

It is $2.139 million total for the year and it is made up of
different programs of affordable housing on-reserve, repairs for
social housing stocks, as well as transfers of money to provinces
under the social agreement transfer we have with them for social
housing.

Senator Peterson: It is like outsourcing, then. CMHC does this
for you; is that what you are saying?

Mr. Joyal: CMHC is doing so on behalf of the government.
The government gives us $2.1 billion, and $1.7 billion of that is
transferred to provinces or to social housing groups to provide
social housing activity over a long-term period.

CMHC itself also delivers programs on-reserve for First
Nations, which is another component of our programs. We also
have renovation programs to repair social housing stocks, to keep
them in good order and maintenance.

That would explain the $2.1 billion, roughly, of what we use.

The Chair:Mr. Tsang, I need some clarification of your answer
to Senator Peterson’s first question. I think you said $59 million
in vote 1 was related to the administrative cost recovery program
that we discussed last meeting. Is that money that you paid out to
have services performed by somebody else for you, or money you
brought in to your vote 1 by virtue of you providing services
elsewhere?

Mr. Tsang: I did indicate that there is $59.7 million for the
adjustment of the administrative cost recovery formula. What we
talked about a week ago today was that we have a corresponding
decrease in our authority to charge the EI account and increase in
the appropriated funds. Periodically, we do a review of the
appropriateness of our charges between the three what I call
sources of our funds for HRSDC, which is the EI operating
account, the CPP account, and the appropriated amount. That is
an adjustment between the three sources of funds.

We have a corresponding decrease in charging the EI operating
account, and this is an increase under the appropriated amount
because our review indicated a small adjustment is required.

The Chair: The increase is in your general departmental
expenses; is that right?

en matière de logement qu’elle accorde aux Canadiens à faible
revenu qui en ont besoin. Nous accordons des subventions
permettant aux Canadiens à faible revenu d’obtenir un meilleur
logement social, et le gouvernement nous rembourse.

Le total cette année est de 2 139 millions de dollars,
remboursement pour divers programmes pour le logement
abordable sur les réserves, la réparation des logements sociaux,
ainsi que pour des transferts d’argent aux provinces aux termes de
l’entente sur les transferts que nous avons conclue avec elles pour
le logement social.

Le sénateur Peterson : C’est de l’externalisation, en quelque
sorte. La SCHL mène diverses activités pour votre compte; est-ce
bien ce que vous me dites?

M. Joyal : La SCHL travaille pour le compte du gouvernement.
Le gouvernement nous accorde 2,1 milliards de dollars, et nous en
transférons 1,7 milliard aux provinces ou aux groupes responsables
du logement social afin qu’ils assurent les activités dans le domaine
à long terme.

La SCHL offre également des programmes pour les Premières
nations sur les réserves, ce qui constitue un autre aspect de nos
programmes. Nous exploitons également un programme de
rénovations pour réparer les logements sociaux actuels, pour les
maintenir en bon état.

Voilà qui explique, en gros, ce que nous faisons avec les
2,1 milliards de dollars.

Le président : Monsieur Tsang, j’aimerais que vous clarifiiez
votre réponse à la première question du sénateur Peterson. Sauf
erreur, vous avez affirmé que la somme de 59 millions de dollars
dans le crédit 1 est liée à un programme de recouvrement des
coûts administratifs dont nous avons parlé à la dernière réunion.
Est-ce une somme que vous avez dépensée pour qu’une autre
entité offre des services pour votre compte, ou bien une somme
que vous avez obtenue en vertu du crédit 1 pour avoir fourni des
services ailleurs?

M. Tsang : J’ai effectivement dit que la somme de 59,7 millions
de dollars est prévue pour le rajustement découlant de la formule
de recouvrement de coûts administratifs. Ce que nous avons dit il
y a une semaine, c’est qu’il y a une diminution correspondante du
montant que le ministère peut imputer au compte de l’assurance-
emploi et une augmentation du nombre de crédits votés. Nous
procédons régulièrement à un examen nous permettant de
déterminer la pertinence des sommes que nous imputons aux
trois sources de financement de RHDCC, qui sont le compte de
l’assurance-emploi, le compte du RPC et les crédits votés. Il s’agit
d’un ajustement entre les trois sources de financement.

Notre examen a indiqué la nécessité de procéder à un petit
ajustement, c’est pourquoi il y a une diminution correspondante
de la somme imputée au compte de l’assurance-emploi, assortie
d’une augmentation du montant des crédits votés.

Le président : C’est donc une augmentation de vos dépenses
générales, n’est-ce pas?
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Mr. Tsang: Yes.

The Chair: I understand that now. Thank you.

Senator Buth: I have a couple of questions. One is related to
page 173, the Wage Earner Protection Program payments. There
is a reduction there, essentially, of $2 million. Can you explain
why that reduction is occurring there?

Mr. Tsang: Mr. Chair, I have my colleague from the labour
program, who would be very happy to answer the senator’s question.

Senator Buth: You have a cast of thousands up there.

Ashique Biswas, Director General, Human Resources and Skills
Development Canada: The decrease in the Wage Earner Protection
Program is a result of a strategic review that the labour program
underwent. Also, it is an adjustment for the actual demand of the
program, and that adjustment was in the amount of $2 million.

Senator Buth: Is that strategic review not a part of the strategic
review going on right now? That was just a standard strategic
review that was done, was it not?

Mr. Biswas: It was done in 2009, yes.

Mr. Tsang: If I may just add to the senator’s question, this is a
statutory program. I just want to ensure it is clear that this
represents a forecast and does not necessarily represent a ceiling.

Senator Buth: I have another question on the payments to
provinces and territories and municipalities on page 174. It is a
decrease of almost $40 million, essentially in payments to the
provinces. I assume this is a statutory requirement as well, is it?

Mr. Beauséjour: That category includes a number of programs
that HRSDC provides to different populations. The big decrease
is the sunsetting of the ASEP program, which is the Aboriginal
Skills and Employment Partnership. It is sunsetting in March this
year. That represents about 42. There is also a small decline in the
$16 billion in the Youth Employment Strategy programming. It is
also being reduced following a strategic review decision, which is
compensated by an increase in the Skills and Partnership Fund,
which increased by $16 million. Basically, that increase for this
year is a re-pooling of money not spent in this fiscal year to next
year, and also another small adjustment to other programming.

Senator Buth: Can you give me more information or describe
the AESP, is it?

Mr. Beauséjour: The Aboriginal Skills and Employment
Partnership, or ASEP. That is ongoing for a number of years.
It was the last year during which that program ran. It basically
sunset; it was not renewed. In the future, most of the

M. Tsang : Oui.

Le président : Je comprends à présent. Merci.

Le sénateur Buth : J’ai quelques questions à vous poser. La
première porte sur le Programme de protection des salariés, dont
il est question à la page 289. La somme correspondante a diminué
d’environ 2 millions de dollars. Pouvez-vous nous expliquer cette
réduction?

M. Tsang : Monsieur le président, mon collègue du programme
du travail se fera un plaisir de répondre à la question du sénateur.

Le sénateur Buth : Je vois que vous êtes venus nombreux.

Ashique Biswas, directeur général, Ressources humaines et
Développement des compétences Canada : La diminution du
budget du Programme de protection des salariés découle de
l’examen stratégique entrepris à l’égard du programme du travail.
C’est également un ajustement en fonction de la demande pour le
programme, ajustement qui correspond à un montant de 2 millions
dollars.

Le sénateur Buth : Cet examen stratégique ne fait-il pas partie
de l’examen stratégique actuellement en cours? Il s’agissait en
l’occurrence d’un examen stratégique régulier, n’est-ce pas?

M. Biswas : Il a été effectué en 2009, oui.

M. Tsang : Si je puis ajouter quelque chose, il s’agit d’un
programme législatif. Je veux m’assurer qu’on comprenne bien
qu’il s’agit d’une prévision et non d’un plafond.

Le sénateur Buth : J’ai une autre question sur les paiements aux
provinces, territoires et municipalités qui figurent à la page 209.
Ces transferts, qui touchent essentiellement les provinces, ont
diminué de près de 40 millions de dollars. Je suppose qu’il s’agit
encore d’une obligation d’origine législative?

M. Beauséjour : Cette catégorie comprend un certain nombre
de programmes que RHDCC offre à divers groupes. Une bonne
partie de la diminution est attribuable à l’élimination du
programme PCEA, le Partenariat pour les compétences et
l’emploi des Autochtones. Ce programme prendra fin à la fin
mars. Il représente environ 42. Il y a également une petite
diminution de 16 milliards de dollars dans le budget de la
Stratégie emploi jeunesse. Cette réduction découle également des
constatations de l’examen stratégique, mais elle est compensée par
une augmentation de 16 millions de dollars du Fonds pour les
compétences et les partenariats. En fin de compte, l’augmentation
prévue cette année est attribuable à une réattribution de sommes
non dépensées cette année au budget de l’année suivante, ainsi
qu’à un autre petit ajustement à d’autres programmes.

Le sénateur Buth : Pouvez-vous me renseigner davantage au
sujet du PCEA, me le décrire?

M. Beauséjour : Le Partenariat pour les compétences et
l’emploi des Autochtones, dit PCEA. Ce programme a été créé
il y a quelques années. L’année qui se termine est la dernière année
du programme. Il prend fin puisqu’il n’a pas été renouvelé. À
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programming under that will continue under the Skills and
Partnership Fund that does similar programming to support
Aboriginal partnerships.

Senator Buth:Where would that the strategic partnership occur
in here?

Mr. Beauséjour: As I said, the big amount represented for next
year — the full $570 billion — includes all these programs. That
broad category includes five of six different programs, which is all
only one line item in the Main Estimates.

Senator Callbeck: Thank you for coming this morning. First, I
want to ask about youth employment centres. I do not see
anything in here about those. I understand the government has
said it will cancel youth employment centres; is that correct?

The Chair: I am glad you brought Team B with you.
Ms. Fisher, thank you.

Cheryl Fisher, A/Assistant Deputy Minister, Service Canada:
Last year we had about 100 youth employment centres that were
set up separately from our Service Canada centres across the
country.

Senator Callbeck: Are you cancelling those plus the ones that
are set up by the centres?

Ms. Fisher: This year we are modernizing how we provide
services to youth, and we are moving the services that youth need
for employment and getting to work in the summer to our
youth.gc.ca website. There we will have resumé-writing and
career-building tools, and they will have access to the Job Bank.

The in-person centres that we used to operate, using hired
students to help students in the summer, will not open this year.
However, youth will still be able to get service by visiting any
Service Canada centre.

Senator Callbeck: Do you have any figures to show that the
number of students going to these youth centres is dropping?

Ms. Fisher: Yes, we do. On average, the youth centres received
about six students a day.

Senator Callbeck: Six students a day?

Ms. Fisher: Six students a day visited in person, yes.

Senator Callbeck: Was that last year?

Ms. Fisher: Yes.

Senator Callbeck:We have youth unemployment at 14.7 per cent.
The employment rate has gone down the last five months. They are
having a tough time getting a job. Now you are telling me that you
have to go on a website or go to a Service Canada centre. Is there a
separate division within that centre for them?

l’avenir, la plupart des activités du programme continueront dans
le cadre du Fonds pour les compétences et les partenariats, qui
offre des programmes semblables à l’appui de partenariats
autochtones.

Le sénateur Buth : Où puis-je trouver le partenariat stratégique
dans le document?

M. Beauséjour : Je répète que le gros montant qu’on nous
accorde pour le prochain exercice — le montant total de
570 milliards de dollars — comprend tous ces programmes.
Cette grande catégorie regroupe cinq ou six programmes distincts
et figure sur une seule ligne du Budget principal des dépenses.

Le sénateur Callbeck : Merci d’avoir bien voulu comparaître
devant nous ce matin. Ma première question porte sur les centres
d’emploi jeunesse. Ils ne figurent nulle part dans le document. Je
crois comprendre que le gouvernement a annoncé son intention
d’éliminer les centres d’emploi jeunesse; est-ce le cas?

Le président : Je suis heureux que vous ayez comparu en
compagnie de l’équipe B. Merci, madame Fisher.

Cheryl Fisher, sous-ministre adjointe/I, Service Canada :
L’année dernière, environ 100 centres d’emploi jeunesse autres
que les centres relevant de Service Canada ont été établis dans
l’ensemble du Canada.

Le sénateur Callbeck : Allez-vous les fermer en plus de ceux
établis par les centres?

Mme Fisher : Cette année, nous modernisons la façon dont
nous offrons des services aux jeunes; tous ces services, qui
permettent aux jeunes de trouver un emploi d’été, passeront sur le
site jeunesse.gc.ca. Ils pourront y trouver des outils pour les aider
à rédiger un curriculum vitae et à planifier leur carrière et accéder
au Guichet emplois.

Les centres que nous exploitions, dans lesquels des étudiants
étaient embauchés pour aider d’autres étudiants à trouver un emploi
d’été, n’ouvriront pas cette année. Cependant, les jeunes pourront
encore se faire servir dans tous les centres de Service Canada.

Le sénateur Callbeck : Avez-vous des chiffres illustrant que le
nombre d’étudiants qui font appel à ces centres pour jeunes
diminue?

Mme Fisher : Oui. En moyenne, ces centres servaient six
étudiants par jour.

Le sénateur Callbeck : Six étudiants par jour?

Mme Fisher : Six étudiants par jour se rendaient dans les
centres en personne, oui.

Le sénateur Callbeck : L’année dernière?

Mme Fisher : Oui.

Le sénateur Callbeck : Le taux de chômage chez les jeunes est
de 14,7 p. 100. Le taux d’emploi chez les jeunes diminue depuis
cinq mois. Les jeunes ont du mal à obtenir un emploi. Vous me
dites qu’il faut se rendre sur le site web ou à un centre de Service
Canada. Ces centres ont-ils une division consacrée aux jeunes?
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Ms. Fisher: We have a number of strategies to help youth who
visit the centres. They would have all of the online tools that are
available. There is an online job bank available, and the people in
our centres are very helpful with any of the needs that present and
students would have access to that.

Senator Callbeck: Are there no particular personnel that deal
with youth who go in with the adults? There is nothing separate
for them; is there?

Ms. Fisher: Our Service Canada staff are expert at serving all
citizens, and the students who used to help students were very
helpful, but now they will have access to trained Service Canada
centre staff to be able to respond to their needs.

Senator Callbeck: Therefore, there is nothing special there for
youth, even though the unemployment rate is 14.7 per cent.

Ms. Fisher: We have done a lot to bolster the youth.gc.ca
website, and there are all kinds of specialized and helpful tools
that are available to them anywhere and anytime, not just in a
Service Canada centre, but they also have access to that online.

The youth have told us that they would prefer being served
online. They like access online, and that is the strategy that we are
pursuing for them, but they can still have access to trained
personnel in our Service Canada centres.

Mr. Beauséjour: The youth centre was serving a special
population during the summertime. In general, the federal
government still has the same program as they had before, like
Skills Link, that provide money to communities to help youth at
risk to facilitate either their return to education or to gain an
attachment to work. Those programs will continue.

We do provide a significant amount of money to the provincial
government for them to provide training if needed, and youth
often go to work with the provincial government to have their
skills upgraded, so that money that is transferred to the provincial
government. We still have youth programming that supports the
youth population in regaining employment.

Senator Callbeck: The bottom line is youth employment
centres will be closed.

I am at page 173, five from the bottom, grants for voluntary
sector organizations for adult literacy and essential skills.

You probably do not have the information here, but I would
like to know how that $18 million was given out, province by
province. How is it given out? Is it first-come first-served? Is so
much given to every province? Is it the best projects? I would like
to know the criteria.

Mme Fisher : Nous avons adopté un certain nombre de
stratégies pour aider les jeunes qui se rendent dans les centres.
Ils disposent de tous les outils en ligne. Ils peuvent également
accéder à un Guichet emplois en ligne, et les employés du centre se
font un plaisir de répondre à leurs besoins.

Le sénateur Callbeck : Il n’y a pas d’employés chargés de
s’occuper des jeunes? Il n’y a aucune ressource destinée
exclusivement aux jeunes, c’est ça?

Mme Fisher : Les employés de Service Canada peuvent
habilement servir tous les citoyens; les jeunes employés qui
venaient en aide aux étudiants étaient très utiles, mais ces derniers
auront maintenant accès aux services des employés spécialisés de
Service Canada.

Le sénateur Callbeck : Il n’y a donc aucune ressource
exclusivement destinée aux jeunes, même s’ils affichent un taux
de chômage de 14,7 p. 100.

Mme Fisher : Nous avons déployé beaucoup d’efforts pour
renforcer le site jeunesse.gc.ca, qui comporte toutes sortes d’outils
spécialisés et utiles auxquels les jeunes peuvent accéder en tout
temps; ils n’y ont pas seulement accès aux centres de Service
Canada, mais aussi en ligne.

Les jeunes nous ont dit qu’ils préfèrent obtenir des services en
ligne. Ils préfèrent procéder électroniquement; la stratégie que nous
privilégions reflète leur préférence, mais ils auront encore accès au
personnel spécialement formé dans les centres de Service Canada.

M. Beauséjour : Les centres pour jeunes desservaient un groupe
en particulier pendant l’été. En général, le gouvernement fédéral
offre toujours les mêmes programmes qu’il offrait auparavant,
comme le programme Connexion compétences, qui met des fonds
à la disposition des localités pour aider les jeunes à risque soit à
reprendre leurs études, soit à apprendre à apprécier le travail. Ces
programmes sont maintenus.

Nous transférons également une somme importante aux
provinces leur permettant d’offrir une formation, au besoin; les
jeunes font souvent appel au gouvernement provincial pour
améliorer leurs compétences, c’est pourquoi nous transférons cette
somme aux provinces. Nous offrons toutefois des programmes pour
aider les jeunes à retrouver un emploi.

Le sénateur Callbeck : Bref, les centres d’emploi jeunesse vont
être fermés.

Passons aux subventions à des organismes bénévoles pour
l’alphabétisation et l’acquisition de compétences essentielles pour
les adultes, le quatrième poste à partir de la fin de la page 289.

Vous ne disposez sûrement pas du renseignement, mais
j’aimerais savoir comment la somme de 18 millions de dollars a
été répartie entre les provinces. Comment est-elle accordée? Les
premiers arrivés sont-ils les premiers servis? Toutes les provinces
se voient-elles accorder cette somme? Accorde-t-on la priorité aux
meilleurs projets? J’aimerais connaître les critères.

14:50 National Finance 13-3-2012



Mr. Beauséjour: The way we usually allocate the money is
some money is provided to core funding to some organizations
that are in each province. I do not have the specific breakdown,
but it can be provided. We give the money based on call for
concept or call for proposal, and in that case, it is based on the
best proposal that we receive.

Senator Callbeck: Would you get me the figures, then, and the
criteria?

Mr. Beauséjour: Yes.

Senator Callbeck: Thank you. On the top of page 175, I would
like to get the same information. It is regarding contributions to
voluntary sectors. It is for adult learning, literacy and essential
skills. I would like to have the list of who the grants were given to
and the criteria that you used.

Down below, under ‘‘Transfer Payments No Longer Required,’’
the Apprenticeship Incentive Grant and Apprenticeship
Completion Grant are no longer. Why is that?

Mr. Beauséjour: If you look before the line, at page 173, we
have now the line called ‘‘Apprenticeship Grants,’’ and last year
as part of the sup B, we had the request to have those two grants
merged together. That is for greater flexibility to ensure the
money can be used either for one or the other grants.

Senator Callbeck: Where are they now?

Mr. Beauséjour: It is at page 173, called ‘‘Apprenticeship
Grants,’’ about the sixth or seventh line. It is all the statutory
programs in one.

Senator Callbeck: Yes.

Mr. Beauséjour: It would be tab 7, on page 173. That is called
the partition plan.

Senator Callbeck: That is less money.

Mr. Beauséjour: Yes, it is part of the strategy to reduce the
amount because the amount was not used. Right now, we have
spent less. Last year, we spent $10 million, if I am right, and the
total authority was 115.

Senator Callbeck: The other question I want to ask about is on
the OAS. There are people who are not getting the OAS, and they
are not getting the Guaranteed Income Supplement. I know that
the department is aware of this. I know that a report done by your
department in 2009, or it was commissioned by the department,
said 125,000 are not receiving the OAS; 33,000 are not receiving
OAS allowance; and 15,000 are not receiving OAS survivor
allowance. I know there are thousands that are not getting the
guaranteed income supplement. Those are people who really need
the money.

M. Beauséjour : Certaines sommes sont accordées au titre du
financement de base de certaines organisations situées dans
chaque province. Je n’ai pas les détails sur la façon dont l’argent a
été réparti, mais je peux me renseigner. Nous accordons les fonds
au terme des études conceptuelles ou de l’appel de propositions;
les fonds sont consacrés aux meilleures propositions reçues.

Le sénateur Callbeck : Pouvez-vous me communiquer les
chiffres ainsi que les critères?

M. Beauséjour : Oui.

Le sénateur Callbeck : Merci. J’aimerais obtenir des
renseignements au sujet des contributions aux organismes
bénévoles, dont il est question au milieu de la page 291. Elles
concernent l’apprentissage, l’alphabétisation et l’acquisition de
compétences essentielles pour les adultes. J’aimerais avoir une
liste de tous les bénéficiaires de ces subventions ainsi que des
critères utilisés.

Un peu plus bas, dans la rubrique « Paiements de transfert non
requis », figurent la Subvention incitative aux apprentis et la
Subvention d’achèvement de la formation d’apprenti. Pourquoi
ces paiements ne sont plus requis?

M. Beauséjour : Plus haut, à la page 289, vous verrez le poste
intitulé Subventions aux apprentis; l’année dernière, dans le cadre
du Budget supplémentaire des dépenses (B), on nous a demandé
de fusionner ces deux subventions. Le but était de jouir d’une plus
grande flexibilité et de pouvoir utiliser l’argent pour financer l’une
ou l’autre des subventions.

Le sénateur Callbeck : Où sont-elles maintenant?

M. Beauséjour : À la page 289, le sixième ou septième poste est
intitulé Subventions aux apprentis. Tous les programmes législatifs
ont été regroupés en un poste.

Le sénateur Callbeck : Je vois.

M. Beauséjour : Vous trouverez à l’onglet sept de la page 289
ce qu’on appelle le plan de partage.

Le sénateur Callbeck : La somme est moindre.

M. Beauséjour : En effet; nous avons adopté une stratégie de
réduction du montant non utilisé. À l’heure actuelle, nous avons
moins dépensé. L’année dernière, nous avons dépensé 10 millions
de dollars, si je ne m’abuse, alors que nous étions autorisés à en
dépenser 115 millions.

Le sénateur Callbeck : L’autre question que j’aimerais poser
porte sur la SV. Certains personnes touchent ni la SV, ni le
Supplément de revenu garanti. Je sais que le ministère en est
conscient. Je sais que votre ministère a publié un rapport en 2009,
ou bien qu’il a commissionné un rapport, qui fait état du fait que
125 000 personnes ne touchent pas de prestations de la SV, que
33 000 personnes ne touchent pas l’allocation de la SV et que
15 000 personnes ne touchent pas l’allocation au survivant de la
SV. Je sais que des milliers de personnes ne touchent pas de
prestations du SRG. Ces gens-là ont désespérément besoin
d’argent.
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Now, is the department looking at this to see what can be done
about it?

Mr. Paquette: The answer is yes. In some cases, it is not clear
why people are not receiving these benefits, and we are trying to
pursue a constant strategy to reach out to these people. We are
talking about a different benefit under OAS. There have been
some discussions in the context of the FPT ministerial meeting of
ministers responsible for seniors with the provinces to see how we
can share information in order for us and, in some cases, the
provinces to be able to reach the people who seem to be outside of
the system.

It is easier for us when people are filing tax reports because
then we have information and know where to go. It is when they
do not fill out tax reports that we do not have a hook to be able to
communicate with them. I can invite my colleague from Service
Canada to explain some of the specific things we have been doing
in the course of the last few years.

Mr. Thompson: We have extensive efforts to try to increase the
take-up for OAS and GIS. Every year we send out more
‘‘presumptive applications’’ to people that we think are eligible
based on our existing records.

In 2010-11, we sent over 350,000 applications out to people
age 64. We are doing more of that as well as active outreach to
meet seniors where they live. We have mobile outreach capacity
through Service Canada centres to promote take-up of OAS and
GIS. With GIS, there is no longer a requirement to apply each
year. There is automatic renewal based on information we have
from the Canada Revenue Agency, so that is another
improvement that has been introduced recently.

Senator Callbeck: In Quebec, I understand the number of people
eligible and not receiving the Guaranteed Income Supplement is
practically zero. Have you looked at what Quebec is doing?

Mr. Paquette: I do not believe that the number is zero in
Quebec. I think there is an issue in Quebec, as in other places. Part
of the discussion we are having with the provinces is the
assumption that people who will be eligible for GIS are most
likely low-income seniors. We are trying to get more information
about who is on social assistance at age 64, who will become
eligible then, and that is some of the type of information,
including merging our efforts. Some of the provinces are doing
some outreach, so whoever is doing outreach in the federal or
provincial governments, we are trying to bring back information
for the other level of government in order to achieve that. In
Quebec there is an issue as well, as for the other provinces.

Le ministère cherche-t-il une façon de régler ce problème?

M. Paquette : La réponse est oui. On ne sait pas toujours
pourquoi certaines personnes ne touchent pas ces prestations, et
nous avons adopté une stratégie permanente en vue d’entrer en
contact avec elles. Il s’agit d’une prestation autre que celles de la
SV. Lors de la réunion des ministres FPT responsables des aînés,
on a discuté de moyens de mettre en commun les renseignements
afin d’aider le ministère et, dans certains cas, les provinces, à
entrer en contact avec ces personnes qui semblent exclues du
système.

Il est plus facile pour nous de rejoindre les personnes qui
soumettent des déclarations d’impôts, parce que nous avons leurs
coordonnées. Il est plus difficile d’entrer en contact avec celles qui
ne soumettent aucune déclaration. J’invite mes collègues de
Service Canada à vous expliquer en plus grand détail certaines des
initiatives que nous avons prises ces dernières années.

M. Thompson : Nous avons déployé des efforts considérables
en vue d’accroître la participation aux programmes de la SV et du
SRG. Chaque année, nous envoyons de plus en plus de demandes
anticipées aux gens qui, selon nos dossiers, sont admissibles.

En 2010-2011, nous avons envoyé plus de 350 000 demandes aux
personnes âgées de 64 ans. Nous cherchons également à nous rendre
chez les personnes âgées dans le cadre du programme d’approche
active. Les centres de Service Canada offrent également des services
externes mobiles pour encourager la participation aux programmes
de la SV et du SRG. Qui plus est, pour ce qui est du SRG, il n’est
plus nécessaire de présenter une nouvelle demande chaque année.
Le renouvellement est fait automatiquement en fonction des
renseignements de l’Agence du revenu du Canada. Voilà donc
une autre amélioration apportée récemment.

Le sénateur Callbeck : Au Québec, je crois comprendre que le
nombre de personnes admissibles qui ne touchent pas la
prestation du Supplément de revenu garanti est pratiquement
nul. Vous êtes-vous penché sur ce qui se fait au Québec?

M. Paquette : Je ne pense pas que le chiffre soit nul au Québec.
Je pense que c’est un problème au Québec, comme ailleurs. Dans les
discussions que nous entretenons avec les provinces, nous partons
du principe que les personnes admissibles au SRG sont
probablement des aînés à faible revenu. On tente d’obtenir de
plus amples renseignements sur le profil des personnes qui
bénéficient de l’aide sociale à 64 ans et qui seront admissibles par
la suite; voilà certains des renseignements que nous recueillons, en
plus d’avoir conjugué nos efforts. Certaines provinces cherchent à
établir un contact de leur côté; chaque fois qu’un gouvernement
provincial ou que le gouvernement fédéral obtient de l’information,
il la communique à l’autre ordre de gouvernement afin d’atteindre
notre objectif commun. C’est un problème au Québec, tout comme
dans les autres provinces.
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Senator Callbeck: I suggest you look at the Quebec figures. I have
not got them here, but I know I looked at them probably a couple of
years ago, and I was just stunned at the difference between the
number of people not getting the Guaranteed Income Supplement
there and the rest of Canada. There is a huge difference.

You are looking into some ways to try to get money to these,
for example, 125,000 who are not receiving the OAS and
the 33,000 who are not getting OAS allowance and so on. Will
the government report at any time as to how it is doing? I have
been on this issue for several years, and to tell you the truth, I
have not seen any improvement. You say you are reaching out
and so on, but how do we know you are? I take you at your word
that you are.

Mr. Paquette: I will say a few things on this because it is
complex and not an easy matter to solve. In some cases we do
reach people to offer the benefit and they turn it down. In other
words, in the percentage of people not receiving it, some are
eligible and not taking it. It is not a high percentage, but there is
also that. That is why I was saying sometimes we are not sure we
understand all the reasons but there must be reasons.

The other thing is it is a moving population and what I mean is
each year there are new eligible people because they have reached
65 years of age. That is why we have to restart every time and
have to keep the pressure on in order to reach these people, and
the problem is fundamentally that a part of this population is
outside of the traceable system.

At the beginning I was saying when you do file a tax report
then CRA has that information, and we can use that information
and reach the people. When they are not filing a tax report, then
we do not know who they are and where they are, and that is our
main challenge. It is literally knocking on doors, going out to
communities and so on and trying to identify who is eligible and
should receive the benefit. These efforts have to be redone every
single year because there is a new population coming, and also as
I said, some are really difficult to reach.

[Translation]

Senator Hervieux-Payette: A supplementary question. Do you
have access to the sickness benefits data, or is that not possible?
To my knowledge, seniors see doctors more often and, therefore,
use their health card more often. Furthermore, the cards are
renewable. In order to find these people, do you have an
agreement in place with the provinces to that end? I am obviously
familiar with the Quebec health care system, but I suppose that
the same thing exists in all provinces. Are other data banks used?

Le sénateur Callbeck : Je vous conseille de vous familiariser
avec les chiffres concernant le Québec. Je ne les ai pas sous les
yeux, mais lorsque je les ai consultés il y a quelques années, j’étais
abasourdie par le nombre de personnes qui ne touchent pas de
prestations du Supplément de revenu garanti comparativement au
reste du Canada. La différence est énorme.

Vous cherchez donc des moyens de faire en sorte que, par
exemple, les 125 000 personnes admissibles aux prestations du SRG
et les 33 000 personnes admissibles à l’allocation du SRG touchent
leurs prestations. Le gouvernement compte-t-il faire un rapport
d’étape sur les progrès réalisés? Cela fait plusieurs années que je
m’intéresse au dossier, et pour tout vous dire, je n’ai constaté
aucune amélioration. Vous affirmez, entre autres, chercher à entrer
en contact avec ces gens, mais comment pouvons-nous savoir que
vous y parvenez? Je dois vous croire sur parole.

M. Paquette : J’aimerais faire quelques observations à ce sujet,
car il s’agit d’un problème complexe difficile à résoudre. Il arrive
que certaines personnes avec qui nous entrons en contact renoncent
à la prestation. Autrement dit, certaines des personnes qui sont
admissibles aux prestations, mais qui ne les touchent pas, le font de
plein gré. Elles ne représentent pas une forte proportion, mais elles
existent. C’est pourquoi j’ai dit que nous ne comprenons pas
toujours les raisons, même s’il doit bien y en avoir.

Il y a aussi le fait que c’est une population changeante; chaque
année, de nouvelles personnes sont admissibles parce qu’elles
atteignent l’âge de 65 ans. Nous devons donc constamment
recommencer à zéro et maintenir nos efforts afin d’entrer en
contact avec elles; essentiellement, le problème est dû au fait que
ces gens laissent très peu de traces dans le système.

C’est ce que j’ai expliqué au début de mon intervention.
Lorsqu’une personne produit une déclaration de revenus,
l’Agence du revenu du Canada possède ces renseignements et
nous pouvons les utiliser pour communiquer avec les personnes.
Par contre, si elle n’en produit pas, nous ne savons pas qu’elle
existe et où elle se trouve. Voilà notre principal défi. Nous devons
littéralement faire du porte à porte dans les collectivités pour
essayer de dresser la liste des personnes admissibles qui devraient
toucher ces prestations. Nous devons recommencer tous les ans,
car chaque année de nouvelles personnes sont admissibles et,
comme je l’ai dit, il est très difficile de communiquer avec
certaines d’entre elles.

[Français]

Le sénateur Hervieux-Payette : Une question supplémentaire.
Avez-vous accès à la banque de données de l’assurance-maladie,
ou est-ce que cela ne se fait pas? À ma connaissance, les personnes
âgées fréquentent davantage les médecins, donc se servent de leur
carte soleil plus souvent. Aussi, les cartes sont renouvelables. Pour
trouver ces gens-là, est-ce que vous avez une collaboration en
place avec les provinces à ce sujet? Je connais évidemment la
Régie de l’assurance-maladie au Québec, mais je suppose que la
même chose existe dans toutes les provinces. Est-ce que d’autres
banques de données sont utilisées?
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Mr. Paquette: Discussions are being held with the provinces to
determine the extent to which we can share information. In some
cases, there are privacy issues. Depending on the legislation, we
are not necessarily able to merge or exchange certain data because
of specific types of information. That said the work is being done.
One question pertained to how two jurisdictions can share
information to help us better focus our efforts. However, there are
challenges with regard to protecting personal information.

Senator Hervieux-Payette: Therefore, it is not happening at this
time.

Mr. Paquette: At this point, if you are asking if Quebec, for
example, is providing access to its sickness insurance data bank,
the answer is no.

[English]

Senator Nancy Ruth: Just to help me clarify, on page 173, this
is education. The Canada Education Savings Grant shows
$730 million to the ‘‘trustees on behalf of.’’ I assume the
trustees are banks and so on. Are we giving $730 million to
banks in advertising? What is this number?

Marc LeBrun, Director General, Canada Student Loans
Program, Human Resources and Skills Development Canada:
The amounts that are you referencing in terms of payments to
RESP trustees, they are in fact financial institutions that hold the
money in trust for those families who have saved for their
children’s post-secondary education. It is not for advertising. It is
actually the federal grant, if you will, that sits in the account in
trust.

Senator Nancy Ruth: Do we match dollar for dollar or what
is this?

Mr. LeBrun: No, the basic grant program is twenty cents on
the dollar. It was introduced in 1998. A family contributes up to
$2,500 a year and they can attract 20 per cent in grants.

Senator Nancy Ruth: Further on education, page 172, under
‘‘Social Development,’’ there are both budgetary and non-
budgetary items for learning under the heading of ‘‘a skilled,
adaptable and inclusive labour force, and an efficient labour
market.’’ The budgetary amount I assume is mostly transfer
payments of $1.8 billion out of the $1.972 billion; and the second
is for $809 billion, and it is at the bottom of the page under
‘‘Learning.’’

M. Paquette : Il y a effectivement des discussions avec les
provinces pour voir jusqu’à quel point on est en mesure de
partager de l’information. Dans certains cas, il y a des problèmes
de protection de la vie privée; il y a toujours une série
d’informations qui fait en sorte qu’on n’est pas en mesure
nécessairement, dépendamment des législations, de fusionner ou
d’échanger certaines données. Cela dit, le travail se fait. Une
question qui a été posée était de savoir comment on pouvait
partager de l’information, au niveau des deux juridictions, pour
nous aider à mieux ciblé nos efforts. Mais il y a des défis de
protection d’information privée.

Le sénateur Hervieux-Payette : Donc, cela n’existe pas pour le
moment.

M. Paquette : En ce moment, si vous posez la question de
savoir si le Québec, par exemple, a ouvert sa banque de données
sur l’assurance-maladie, la réponse est non.

[Traduction]

Le sénateur Nancy Ruth : J’aimerais clarifier un point. Je me
réfère à la page 289. Ma question concerne l’éducation. Il est
indiqué que les Paiements de subventions canadiennes pour
l’épargne-étude « aux fiduciaires de régimes enregistrés d’épargne-
études, au nom des bénéficiaires » s’élèvent à 730 millions de
dollars. Je pars du principe que les fiduciaires sont des banques et
d’autres institutions financières. Allouons-nous 730 millions de
dollars aux banques aux fins de publicité? Sinon, à quoi correspond
ce chiffre?

Marc LeBrun, directeur général, Programme canadien de prêts
aux étudiants, Ressources humaines et Développement des
compétences Canada : Il s’agit en fait du montant que des
institutions financières détiennent en fiducie pour les familles
ayant épargné pour les études postsecondaires de leurs enfants. Ce
montant n’est pas affecté à la publicité. En fait, il s’agit de la
subvention fédérale détenue en fiducie dans le compte.

Le sénateur Nancy Ruth : Le gouvernement verse-t-il un dollar
pour chaque dollar que les familles cotisent? Comment cela
fonctionne?

M. LeBrun : Non, le gouvernement verse 20 cents pour chaque
dollar cotisé. Ce programme existe depuis 1998. Le gouvernement
verse une subvention de 20 p. 100 et le montant maximal de
cotisation admissible à une subvention est de 2 500 $ par année.

Le sénateur Nancy Ruth : Toujours concernant l’éducation, à la
page 288, sous « Développement social », il y a des postes
budgétaires et non budgétaires pour le poste « Apprentissage »
sous l’en-tête « Une main d’œuvre qualifiée, inclusive et capable
de s’adapter, et un marché du travail efficace ». Si j’ai bien
compris, la majeure partie du montant budgétaire de
1,972 milliard de dollars, soit 1,8 milliard de dollars, correspond
aux paiements de transfert. Au bas de la page, sous
« Apprentissage », je vois le montant de 809 milliards de dollars.
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Can you tell me what grants and contributions are in these two
learning baskets? Are you able to identify who benefits from these
funds? Do you know who the final beneficiaries are; and when
you are making this plan for this number, do you use the federal
employment equity grounds such as women, Aboriginals, people
with disabilities, members of visible minorities; and thirdly, to
what extent do you apply affirmative action principles when
designing these learning programs and how do you use tools like
gender-based analysis when you make these decisions?

I want to add on to that. Senator Callbeck’s question on grants
to voluntary sector organizations for adult literacy and essential
skills, is that mainly for immigrants and immigrant women?

Mr. Tsang: I will begin with the references to page 172 on the
learning. The way the table on page 172 is presented is just a
different way of by what we call program activity. The numbers
that you quoted includes, if you swing over to page 173, all the
items for Canada Education Savings Grant, Canada Student
Grants Program, Canada Learning Bond. All the learning items
are what make up those numbers under ‘‘Learning’’ on page 172.

Mr. LeBrun: In terms of your question about access or gender-
based analysis, certainly all the programs Mr. Tsang mentioned,
the education savings grant program, learning bonds, Canada
Student Grants Program, are all statutory based, based on
applications. Everyone who is eligible would benefit from these
programs. We look at take-up rates. We certainly look at gender-
based analysis, and whenever these programs were developed or
modified, we certainly looked at participation rates on all fronts.

Senator Nancy Ruth: Can you send me the take-up rates, broken
down by the categories that federal employment equity uses?

Mr. LeBrun: Yes.

Senator Nancy Ruth: It does impact that.

Mr. Beauséjour: I can answer the question as it relates to the
grants for voluntary sector organizations for adult literacy and
essential skills. It is not necessarily targeted to immigrants. It
covers all of the Canadian population. Part of it could be to the
voluntary sector that supports immigrants to acquire the essential
skills to work in Canada to maintain employment, but it is not
necessarily dedicated for immigrants.

Pouvez-vous me dire quelles subventions et contributions se
retrouvent dans ces postes budgétaires dédiés à l’apprentissage?
Pouvez-vous me dire à qui profitent ces fonds? Premièrement,
savez-vous qui sont les bénéficiaires ultimes? Deuxièmement,
lorsque vous planifiez la répartition des fonds, tenez-vous compte
des critères applicables aux groupes désignés d’équité en matière
d’emploi, à savoir les femmes, les Autochtones, les personnes
handicapées et les membres de minorités visibles? Troisièmement,
dans quelle mesure appliquez-vous les principes de promotion
sociale lorsque vous concevez ces programmes d’apprentissage et
comment utilisez-vous les divers outils, notamment l’analyse
différenciée selon les sexes, lorsque vous prenez ces décisions?

Pour faire suite à la question du sénateur Callbeck concernant
les subventions accordées aux organisations du secteur bénévole
pour l’alphabétisation et les compétences essentielles des adultes,
est-ce que ces subventions sont surtout réservées aux immigrants
et aux femmes immigrantes?

M. Tsang : Je vais tout d’abord répondre à votre question
concernant les postes budgétaires « Apprentissage » à la
page 288. Le tableau de la page 288 est une présentation
différente des activités de programme. Les chiffres que vous
avez cités comprennent — si vous regardez à la page 289 — tous
les postes énumérés sous Subventions canadiennes pour l’épargne-
études, Bourses canadiennes aux fins d’études et Bons d’études
canadiens. Voilà à quoi correspond le total des postes
« Apprentissage » à la page 288.

M. LeBrun : En ce qui concerne votre question sur l’accessibilité
ou l’analyse différenciée selon les sexes, les programmes qu’a
mentionnés M. Tsang, à savoir les Subventions canadiennes pour
l’épargne-études, les Bons d’études canadiens et le Programme
canadien de bourses aux étudiants, sont tous régis par des lois et les
personnes admissibles doivent présenter une demande. Toute
personne admissible peut se prévaloir de ces programmes. Nous
tenons compte des taux de participation, ainsi que de l’analyse
différenciée selon les sexes. Lorsque nous avons conçu ces
programmes et chaque fois que nous les avons modifiés, nous
avons examiné tous les taux de participation.

Le sénateur Nancy Ruth : Pouvez-vous m’envoyer les taux de
participation, ventilés par catégories, que le gouvernement fédéral
utilise aux fins d’équité en matière d’emploi?

M. LeBrun : Oui.

Le sénateur Nancy Ruth : Cela a des répercussions sur le taux
de participation.

M. Beauséjour : Je peux répondre à la question concernant les
subventions accordées aux organisations du secteur bénévole pour
l’alphabétisation et les compétences essentielles des adultes. Elles ne
ciblent pas uniquement les immigrants, mais l’ensemble de la
population canadienne. Une partie des subventions est
probablement alloué au secteur bénévole qui aide les immigrants
à acquérir les compétences essentielles leur permettant de travailler
au Canada et de conserver un emploi, mais elles ne sont pas
uniquement réservées aux immigrants.
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Senator Nancy Ruth: Does Immigration Canada also have
educational grants?

Mr. Beauséjour: I suspect no. They have programs for settlement
that help people settle, but it is not related to training per se.

Senator Nancy Ruth: Do we still give free language classes in
French and English to immigrants, and where would the budget
item for that be?

Mr. Beauséjour: I think that could be one the specific three that
could be provided through CIC as part of the settlement.

Senator Nancy Ruth: On page 173, I note an increase of
$2.2 million in grants to homelessness. We had a question already
about homelessness. Refresh my mind though, and tell me what
other amounts HRSDC spends on homelessness apart from
Canada Mortgage and Housing Corporation?

Mr. Paquette: Yes, there is the Homelessness Partnering
Strategy that is being done at the national and regional level. In
the Main Estimates you have $126 million listed in the current
budget for the next fiscal year.

Senator Nancy Ruth: These partnerships are mainly with
provinces or municipalities?

Mr. Paquette: Mainly with municipalities. I would say the bulk
of the grants and contributions of this program are done with a
total of 62 designated communities, which are the main cities across
the country. We do not necessarily deal directly with the city.
Sometimes they have a board in place that brings in together
different players, including the city. In some cases, they develop a
plan for addressing homelessness within the community, they will
submit the plan and we will look at it and approve it. If it is
approved, we will give the money to the community advisory board.
They are the ones who will deal with the projects and implement
the plan.

Senator Nancy Ruth: Are the community advisory boards
usually within municipalities?

Mr. Paquette: They include representatives from the
municipalities, but not exclusively.

Senator Nancy Ruth: Does the municipality also have to match
the grant, or is this straight federal funding?

Mr. Paquette: What we have seen is for each dollar that the
federal government invests through this strategy, there is another
$3 being put in by communities, private sector, not-for-profit, and

Le sénateur Nancy Ruth : Est-ce que le ministère de la
Citoyenneté et de l’Immigration, attribue également des
subventions d’études?

M. Beauséjour : Je crois que non. Le ministère a des
programmes d’établissements qui aident les gens à s’installer au
Canada, mais il ne s’agit pas de programmes axés sur la formation
en soi.

Le sénateur Nancy Ruth : Est-ce que le Canada donne toujours
des cours de français et d’anglais gratuits aux immigrants? Si oui,
dans quel poste budgétaire sont-ils comptabilisés?

M. Beauséjour : Je crois que cela fait partie des trois
programmes mis en œuvre par le ministère de la Citoyenneté et
de l’Immigration dans le cadre du programme d’établissement.

Le sénateur Nancy Ruth : À la page 290, je vois une
augmentation de 2,2 millions de dollars des subventions
accordées pour lutter contre l’itinérance. On a déjà posé une
question sur les sans-abri, mais rafraîchissez ma mémoire. Dites-
moi quels montants RHDCC dépense pour lutter contre
l’itinérance outre ceux qu’elle alloue à la Société canadienne
d’hypothèques et de logement.

M. Paquette : D’accord. Il y a la Stratégie des partenariats de
lutte contre l’itinérance mise en œuvre au niveau national et
régional. Dans le Budget principal des dépenses, nous prévoyons
y consacrer 126 millions de dollars pour le prochain exercice.

Le sénateur Nancy Ruth : Est-ce que ces partenariats sont
surtout conclus avec les provinces ou des municipalités?

M. Paquette : Surtout avec des municipalités. Je dirais que la
majeure partie des subventions et des contributions de ce
programme sont attribuées à 62 collectivités désignées. Il s’agit
en fait des principales villes du pays. Nous ne faisons pas
forcément affaire avec les villes directement. Parfois, c’est un
conseil consultatif, réunissant différents intervenants, y compris la
ville, qui s’occupe des subventions et des contributions. Dans
certains cas, les villes élaborent un plan de lutte contre l’itinérance
dans la collectivité et nous le présentent, puis nous l’examinons et
l’approuvons. S’il est approuvé, nous versons l’argent au conseil
consultatif de la collectivité, et c’est lui qui s’occupe ensuite des
projets et de la mise en œuvre du plan.

Le sénateur Nancy Ruth : Est-ce que, en règle générale, les
conseils consultatifs de la collectivité relèvent des municipalités?

M. Paquette : Des représentants des municipalités y siègent,
mais ces conseils ne sont pas composés exclusivement de
représentants des municipalités.

Le sénateur Nancy Ruth : Est-ce que la municipalité doit égaler
la subvention ou s’agit-il d’un financement fédéral inconditionnel?

M. Paquette : Selon notre expérience, pour chaque dollar que
le gouvernement fédéral investit dans le cadre de cette stratégie,
les collectivités, le secteur privé et les organismes sans but lucratif,
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so on. This fund really serves to leverage some other funds, but
also to facilitate a coordinated approach in a given community to
help address homelessness.

Senator Nancy Ruth: Could a community access these funds
without having the $3 matching?

Mr. Paquette: Yes. The HPS is not based on matching of
funds. However, the reality is that because we are putting the
money on the table it is facilitating the gathering —

Senator Nancy Ruth: They use that as a mechanism.

Mr. Paquette: Absolutely.

Senator Neufeld: Back to your explanation, you said 63 cities
across Canada?

Mr. Paquette: There are 62 designated communities.

Senator Neufeld: Can you give the clerk the name of those
cities, please?

Mr. Paquette: Sure. Some additional information is there are
62 designated communities, but we also have funds put aside for
rural and remote communities. We want to ensure — because
there are homeless problems in these communities, even if they are
smaller — there is a fund specifically for them as well.

Senator Neufeld: If you could add that to the information you
can provide to the clerk, and how that is distributed, that would
be great.

Senator Nancy Ruth: Is that fund on the top of the $126 million,
or within it?

Mr. Paquette: It is within the amount here. The bulk of the
grants and contributions are for the 62 communities, but there is
also additional money for remote and rural.

Senator Finley: With Senator Peterson’s question we established
what the Canada Mortgage and Housing Corporation does.
However, this increase of $232,389,000 is a pretty expensive
initiative, one would think. How much of this is new housing and
how much is the refurbishing of existing assets?

Mr. Joyal: This is the extension of the program announced
in 2008. There $253.1 million extended for another three years.
We did appear in front of this committee through the
Supplementary Estimates (A) and that went through all of the
explanation. That funding addressed three parts. There is a part
going to the affordable housing initiative that is mainly delivered
by the province. There is a part that goes on the on reserve, and
there is a part for repair and renovation. I do not have the
detailed breakdown of that $253 million by each of those
components with me, but will be glad to provide that to you.

entre autres, investissent trois dollars en contrepartie. Ce fonds
permet vraiment d’attirer d’autres capitaux, mais il vise également
à simplifier la coordination des activités de lutte contre
l’itinérance dans les collectivités.

Le sénateur Nancy Ruth : Est-ce que les collectivités ont accès à
ces fonds même si elles n’investissent pas trois dollars en
contrepartie?

M. Paquette : Oui. La Stratégie des partenariats de lutte contre
l’itinérance n’est pas fondée sur l’abondement. Cependant, le fait
que nous mettions cet argent sur la table favorise la réunion...

Le sénateur Nancy Ruth : Ils l’utilisent comme un mécanisme.

M. Paquette : Absolument.

Le sénateur Neufeld : Je reviens sur votre explication. Vous
avez parlé de 63 villes partout au pays?

M. Paquette : Il y a 62 collectivités désignées.

Le sénateur Neufeld : Pourriez-vous transmettre le nom de ces
villes à la greffière, s’il vous plaît?

M. Paquette : Bien sûr. Je tiens à préciser qu’il y a
62 collectivités désignées, mais nous réservons également des
fonds aux collectivités rurales et éloignées. Nous leur réservons un
fonds spécial, car ces collectivités sont également aux prises avec
des problèmes d’itinérance, même s’ils sont moins fréquents.

Le sénateur Neufeld : Je vous serais reconnaissant si vous
pouviez ajouter cette information aux autres informations que
vous allez transmettre à la greffière et si vous pouviez détailler la
ventilation des fonds.

Le sénateur Nancy Ruth : Est-ce que ce fonds s’ajoute aux
126 millions de dollars ou est-il compris dans cette somme?

M. Paquette : Il est compris dans cette somme. La majeure
partie des subventions et des contributions sont destinées aux
62 collectivités, mais des fonds additionnels sont réservés aux
collectivités éloignées et rurales.

Le sénateur Finley : La question du sénateur Peterson nous a
permis d’établir ce que fait la Société canadienne d’hypothèques et de
logement. Cependant, cette augmentation de 232 389 000 millions de
dollars en fait une initiative plutôt coûteuse. Combien sera consacré
à la construction de nouveaux logements et combien à la rénovation
de logements existants?

M. Joyal : Il s’agit en fait de la prolongation du programme
annoncé en 2008. Au total, ce sont 253,1 millions de dollars pour le
prolonger de trois ans. Nous avons comparu devant ce comité lors
de l’étude du Budget supplémentaire des dépenses (A) pour
expliquer le fonctionnement du programme. Le financement
comprend trois volets : une partie du financement est consacré à
l’Initiative en matière de logement abordable, la mise en œuvre de
laquelle relève surtout des provinces; une partie va dans la réserve et
une autre partie est réservée pour les réparations et la rénovation. Je
n’ai pas la ventilation détaillée de ces 253 millions de dollars, mais je
serais heureux de vous le transmettre.
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Senator Finley: Yes, please I would appreciate that.

Gentlemen, several times you mentioned strategic review. I
assume that is your ongoing internal departmental strategic
review as opposed to at the Strategic Operating Review
Committee, which is a completely different kettle of fish.

Mr. Tsang: That is indeed correct.

Senator Finley: Your department is also, if memory serves me
well, responsible for the ministries of labour, seniors, and the status
of women. Of the total operating budget for a moment, is it possible
to have provided — you may not have it here — the amount of
money expended operationally on the various sub-ministries that
you have? In other words: seniors, labour and status of women?

Also, in your breakdown — particularly of transfer payments
and grants and contributions — I have a bit of a problem
determining under which of those groups manages the whole
issue. Perhaps it is HRSDC. How much money does, for example
the Minister of Labour manage in terms of programs, transfers,
contributions? How much to seniors and how much to status of
women?

I am not looking for you to do it right now, but could you
provide a summary as to where each of these large chunks of
money goes?

Mr. Paquette: Could I ask you a question about your question?

Senator Finley: Yes, sure.

Mr. Paquette: Labour is an entity within the portfolio, but as
you pointed out it is separate. Status of Women Canada is an
agency as well, but Seniors Canada is an integral part of the
mandate of HRSDC. It is fully integrated in the way the
department is functioning with different sources of funds, because
the benefits for CPP are a specific source of funds.

For the rest, for example, in the Main Estimates, there is a
program called New Horizons for Seniors. That is for seniors but
it is administered by HRSDC, like any other program. For your
question about seniors, do you want to identify all the programs
that are specifically related to seniors within HRSDC?

Senator Finley: Yes. If you could do that, I would appreciate
that.

The Chair: Mr. Joyal, there was an article recently in one of
Canada’s national newspapers about the International Monetary
Fund calling for a review of Canada Mortgage and Housing
Corporation’s risk management. That is a result of what has

Le sénateur Finley : Oui, volontiers. Je vous en serais
reconnaissant.

Messieurs, vous avez parlé à plusieurs reprises de l’examen
stratégique. Je pars du principe qu’il s’agit de l’examen stratégique
interne de votre ministère et non de l’Examen stratégique et
fonctionnel qui est une toute autre paire de manches.

M. Tsang : Effectivement, c’est juste.

Le sénateur Finley : Si je me souviens bien, votre ministère est
également responsable du ministère du Travail, du ministère d’État
des Aînés et du ministère d’État de la Condition féminine. J’aimerais
parler du budget de fonctionnement total. Vous serait-il possible de
nous transmettre — si vous ne l’avez pas avec vous — le montant
alloué au fonctionnement des sous-ministères qui relèvent de vous, à
savoir le ministère du Travail, le ministère d’État des Aînés et le
ministère d’État de la Condition féminine?

De plus, dans votre ventilation — surtout en lien avec les
paiements de transferts, les subventions et les contributions— j’ai
de la difficulté à déterminer qui gère ces fonds. Peut-être est-ce
RHDCC? Par exemple, combien d’argent gère la ministre du
Travail et en lien avec quels programmes, transferts et
contributions? Combien d’argent gèrent la ministre d’État des
Aînés et la ministre d’État à la Condition féminine?

Je ne vous demande pas de me fournir la ventilation sur-le-
champ, mais je vous serais reconnaissant de nous transmettre un
résumé de la ventilation de ces importantes sommes d’argent.

M. Paquette : Pourrais-je vous poser une question concernant
votre question?

Le sénateur Finley : Oui, bien sûr.

M. Paquette : Le ministère du Travail relève du portefeuille de
RHDCC, mais comme vous l’avez souligné, c’est une entité
distincte. Le ministère d’État de la Condition féminine est
également une entité distincte, mais Aînés Canada fait partie
intégrante du mandat de RHDCC. Ce ministère d’État est
entièrement intégré au fonctionnement du ministère, avec des
sources de fonds distinctes, car les prestations du RPC sont une
source de fonds réservés à des fins précises.

Pour le reste, dans le Budget principal des dépenses, il y a
notamment un programme appelé Nouveaux Horizons pour les
aînés. Ce dernier est destiné aux aînés, mais il est administré par
RHDCC, comme n’importe quel autre programme. En ce qui
concerne votre question sur les aînés, aimeriez-vous obtenir la
liste de tous les programmes destinés aux aînés et administrés par
RHDCC?

Le sénateur Finley : Oui. Si c’est possible, je vous en serais
reconnaissant.

Le président : Monsieur Joyal, l’un des journaux nationaux du
Canada a récemment publié un article concernant la requête du
Fonds monétaire international d’examiner la façon dont la Société
canadienne d’hypothèques et de logement gère les risques. Cette
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happened in the United States with the real estate bubble and
lending down there. The C.D. Howe Institute has also suggested
that there should be fundamental governance changes at CMHC.

Is there any activity going on at CMHC now to improve
governance, risk management and oversight as called for in this
article?

Mr. Joyal: At CMHC we spend a lot of time and effort to
assess our risk management and governance practices. In the
Auditor General’s special examination in 2009, they reviewed all
of our practices and issued a very good report for us in terms of
our practices, governance and activities.

Of course, we are always looking for improvement and it is an
ongoing process for us to look for how we can improve our risk
management and governance practices.

The Chair: You basically reject what this article from the
International Monetary Fund and the C.D. Howe Institute are
saying and that you are doing fine. Is that what you are telling us
in this answer?

Mr. Joyal: What I am saying is that we are always looking for
improvement, which is part of our ongoing activity. There is no
specific action we do as related to the IMF article per se, but we
do look at improvements and we do so as part of our rigorous
process.

The Chair: Obviously, time will not permit us to delve into this
warning by the International Monetary Fund and by C.D. Howe
in relation to CMHC, but it may be something that this
committee might want to look into more thoroughly with a full
session with CMHC.

We have two minutes left in round two. If you could undertake
to provide us with a written answer, that would be appreciated.

Senator Ringuette: I have with me Supplementary Estimates (C),
which we completed last week. In Supplementary Estimates (C),
with regard to OAS, there was a reduction of $410 million, bringing
the program estimates for last year at $28,751,000. Here in the Main
Estimates, you are taking last year’s full estimates with almost half a
billion reduction and you are increasing. For the life of me, I cannot
understand why last year there was a reduction of half a billion
dollars and you are estimating here an increase of $2 billion, which
is an increase of 9.3 per cent of that item.

With regard to last year, I look at the Canada disability
savings. Looking at Supplementary Estimates (C), the total spent
was $99 million. Here, you are not going to the base budget of last

requête est une conséquence directe de ce qui s’est passé aux États-
Unis avec la bulle immobilière et les prêts hypothécaires. L’Institut
C.D. Howe a également recommandé d’apporter des changements
fondamentaux à la gouvernance de la SCHL.

Est-ce que, à l’heure actuelle, la SCHL prend des mesures pour
améliorer la gouvernance, la gestion des risques et la surveillance,
comme le demande l’article?

M. Joyal : La SCHL consacre beaucoup de temps et d’efforts à
l’évaluation des pratiques de gestion des risques et de
gouvernance. Dans l’examen spécial réalisé en 2009, le Bureau
du vérificateur général a passé en revue toutes nos pratiques et a
publié un rapport très favorable concernant nos pratiques, notre
gouvernance et nos activités.

Bien sûr, nous cherchons toujours à améliorer nos pratiques de
gestion des risques et de gouvernance. C’est un défi de tous les
jours.

Le président : Au fond, vous rejetez l’avis du Fonds monétaire
international relayé dans l’article de journal et la demande de
l’Institut C.D. Howe. Selon vous, la SCHL prend déjà toutes les
mesures appropriées. Est-ce cela que vous nous dites?

M. Joyal : Ce que je dis, c’est que dans le cadre de nos activités,
nous cherchons toujours à améliorer nos pratiques. Nous n’avons
pris aucune mesure précise à la suite de l’article concernant la
requête du FMI, mais, dans le cadre de notre processus rigoureux,
nous cherchons à apporter des améliorations.

Le président : Nous n’avons évidemment pas le temps
d’approfondir l’avertissement lancé par le Fonds monétaire
international et l’Institut C.D. Howe concernant la SCHL, mais
c’est un point que le comité voudra peut-être examiner plus en
détail dans le cadre d’une séance consacrée à la SCHL.

Il reste deux minutes à la deuxième ronde. Nous vous saurions
gré de bien vouloir nous fournir une réponse écrite.

Le sénateur Ringuette : J’ai devant moi le Budget supplémentaire
des dépenses (C) pour l’exercice 2011-2012, l’étude duquel nous
avons terminée la semaine dernière. Ce dernier reflète une baisse
de 410 millions de dollars des versements de la Sécurité de la
vieillesse et établit à 28 751 000 millions de dollars le budget des
dépenses du programme pour le dernier exercice. Or, dans le Budget
principal des dépenses, non seulement utilisez-vous le montant total
initialement prévu dans le Budget principal des dépenses de l’année
dernière — sans tenir compte de la diminution de près d’un demi-
milliard de dollars —, mais vous l’augmentez de surcroît. Je ne
comprends tout simplement pas pourquoi vous prévoyez une
augmentation de 2 milliards de dollars de ce poste— soit 9,3 p. 100
de plus — dans l’actuel Budget principal des dépenses, alors que
l’année dernière, le budget final avait été réduit de près d’un demi-
milliard de dollars.

Toujours pour l’exercice 2011-2012, je regarde les Subventions
canadiennes pour l’épargne-invalidité. Selon le Budget
supplémentaire des dépenses (C), le total dépensé s’élève à
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year, which is $63.8 million. I do not understand why there should
be such a discrepancy between Supplementary Estimates (C) and
your Main Estimates.

My other question is with regard to CMHC, on page 179,
where you indicate strengthen competitiveness and innovation of
the housing sector in order to meet the housing needs of
Canadians. Insured mortgage purchase program is almost nil.
Does that mean you are going out of this program and leaving
this to the private sector only?

Senator Buth: Like Senator Finley, perhaps you can just pull
any information out of here and report back to the clerk. I would
like to understand the difference between the Canada Student
Loans Act and the Canada Student Financial Assistance Act. If
you could pull out of the program what the various estimates are
for programs for students, I would appreciate that.

Senator Peterson: It is my understanding that CMHC is close
to or has hit the ceiling on mortgage insurance underwritings.
What is your definition of ‘‘affordable housing’’? What do you
mean by that? Is it a certain segment of the population, the type of
construction of shelter, the cost, or what is it? What is the box
that is affordable housing?

The Chair: We have quite a number of questions. I hope you
can provide us with written answers on a fairly timely basis
because it is important we reflect your position in our report.

On behalf of the Standing Senate Committee on National
Finance, I thank each of you for being here and helping us with a
number of points. We just dealt with your department in relation
to the Supplementary Estimates (C), which closes off this fiscal
year we are in. As of April 1, we will be working on the next fiscal
year. We may decide to pursue some of these issues again. We are
charged with following through on the estimates throughout the
year. Thank you very much.

We are continuing our look at the Main Estimates for fiscal
year 2012-13. In our second session this morning, we are pleased
to welcome officials from Public Works and Government Services
Canada; Shared Services Canada, which is the new initiative we
learned about last week; and Natural Resources Canada.

Appearing from Public Works and Government Services
Canada are Andrew Treusch, Associate Deputy Minister; and
Alex Lakroni, Chief Financial Officer. From Shared Services
Canada, we welcome Maurice Chénier, Senior Assistant Deputy
Minister, Projects & Client Relationships; and Gina Rallis, Senior
Assistant Deputy Minister, Corporate Services. On behalf of

99 millions de dollars. Or, dans le Budget principal des dépenses,
vous n’utilisez même pas le budget de base, puisque vous prévoyez
dépenser 63,8 millions de dollars pour ce poste en 2012-2013. Je
ne comprends pas comment il peut y avoir une si grande
différence entre le Budget supplémentaire des dépenses (C) et
votre Budget principal des dépenses.

Mon autre question concerne la SCHL, à la page 296, où se
trouve la rubrique « Compétitivité accrue et innovation dans le
secteur de l’habitation dans le but de combler les besoins des
Canadiens en matière de logement. » Vous ne prévoyez presque
pas de fonds pour le Programme d’achat de prêts hypothécaires
assurés. Est-ce que cela signifie que vous abandonnez ce
programme au profit du secteur privé?

Le sénateur Buth : Comme l’a demandé le sénateur Finley, vous
pourriez peut-être rassembler toute l’information et la transmettre
à la greffière. J’aimerais comprendre la différence entre la Loi
fédérale sur les prêts aux étudiants et la Loi fédérale sur l’aide
financière aux étudiants. Je vous serais reconnaissante de bien
vouloir dresser la liste des budgets des dépenses pour les
programmes destinés aux étudiants et de nous les transmettre.

Le sénateur Peterson : Je crois savoir que la SCHL est sur le
point d’atteindre ou a déjà atteint le plafond des souscriptions
d’assurance hypothécaire. Comment définissez-vous « logement
abordable »? Qu’entendez-vous par là? S’agit-il d’un segment de
la population, d’un type de construction, du coût? Qu’englobe le
terme « logement abordable »?

Le président : Comme vous le voyez, nous avons de
nombreuses questions. J’espère que vous pourrez nous fournir
les réponses écrites dans les plus brefs délais, car il est important
que votre point de vue soit reflété dans notre rapport.

Au nom du Comité sénatorial permanent des finances
nationales, je vous remercie d’avoir accepté de venir aujourd’hui
et de nous avoir aidés à éclaircir certains points. Nous venons de
terminer les discussions avec votre ministère concernant le Budget
supplémentaire des dépenses (C), lequel clôture l’actuel exercice.
Dès le 1er avril, nous travaillerons sur le prochain exercice. Nous
pourrions alors décider de revenir sur certains points soulevés
aujourd’hui. Nous sommes mandatés de faire le suivi des budgets
des dépenses tout au long de l’année. Merci beaucoup.

Nous continuons notre étude du Budget principal des dépenses
pour l’exercice 2012-2013. Pour la deuxième partie de notre
séance de ce matin, nous avons le plaisir d’accueillir des
représentants de Travaux publics et Services gouvernementaux
Canada; de Services partagés Canada, la nouvelle initiative dont
nous avons discuté la semaine dernière; et de Ressources
naturelles Canada.

De Travaux publics et Services gouvernementaux Canada,
nous accueillons Andrew Treusch, sous-ministre délégué, et Alex
Lakroni, directeur des finances. De Services partagés Canada,
nous accueillons Maurice Chénier, sous-ministre adjoint
principal, Projets et Relations clients, et Gina Rallis, sous-
ministre adjointe principale, Services corporatifs. De Ressources
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Natural Resources Canada, I am very pleased to welcome Serge
Dupont, Deputy Minister; and Bill Merklinger, Assistant Deputy
Minister, Corporate Managements and Services Sector.

Mr. Treusch, I believe you have a brief opening statement.
You have the floor, sir.

Andrew Treusch, Associate Deputy Minister, Public Works and
Government Services Canada: Thank you, Mr. Chair and
members of the committee. It is an honour to be here today.

[Translation]

I am pleased to be here today to discuss the Main Estimates for
Public Works and Government Services Canada.

[English]

I would like to introduce Mr. Alex Lakroni, Chief Financial
Officer. He joins me here today.

PWGSC plays an important role in the daily operations of the
Government of Canada. We are its principal banker, accountant,
central purchasing agent, linguistic authority, and real property
manager. In this, we manage a diverse real estate portfolio that
accommodates 269,000 federal employees in 1,849 locations
across Canada.

[Translation]

We contribute more than $14 billion annually to the Canadian
economy through government procurement. We prepare the
annual Public Accounts of Canada and manage a cash flow of
more than $2 trillion a year.

[English]

We translate more than 1 million pages of text on behalf of
federal organizations, and provide translation and interpretation
services for Parliament and its committees, including this one.

PWGSC’s Main Estimates for the year approaching 2012-13
totals $5.6 billion. This is a decrease of $218 million, or
8 per cent, over last year. This is primarily due to the transfer
of funds to Shared Services Canada, as well as our strategic review
exercise, under which Public Works and Government Services
Canada contributes to deficit reduction.

[Translation]

Of note, PWGSC has been very successful in minimizing the
impacts on the employees affected last year as part of the strategic
review. To date, 88 per cent of those employees have secured new
employment.

naturelles Canada, je suis ravi d’accueillir Serge Dupont, sous-
ministre, et Bill Merklinger, sous-ministre adjoint, Secteur de la
gestion et des services intégrés.

Monsieur Treusch, je crois que vous voulez faire une courte
déclaration préliminaire. Vous avez la parole, monsieur.

Andrew Treusch, sous-ministre délégué, Travaux publics et
Services gouvernementaux Canada : Merci, monsieur le président
et membres du comité. C’est pour moi un honneur d’être ici
aujourd’hui.

[Français]

Je suis heureux d’être ici aujourd’hui pour discuter du Budget
principal des dépenses au nom de Travaux publics et Services
gouvernementaux Canada.

[Traduction]

J’aimerais tout d’abord présenter M. Alex Lakroni, directeur
des finances, qui m’accompagne aujourd’hui.

TPSGC joue un rôle important dans le bon déroulement des
activités quotidiennes du gouvernement du Canada. En tant que
principal banquier, comptable, acheteur central, spécialiste
linguistique et gestionnaire de biens immobiliers, nous gérons
un portefeuille immobilier diversifié et fournissons des locaux à
269 000 fonctionnaires fédéraux dans 1 849 emplacements partout
au Canada.

[Français]

Nous investissons plus de 14 milliards de dollars par année dans
l’économie canadienne en réalisant des achats pour le compte du
Canada. Nous préparons les comptes publics du Canada annuels et
gérons un flux de trésorerie de plus de 2 trillions de dollars
par année;

[Traduction]

Nous traduisons plus de 1 million de pages par année pour le
compte des ministères et organismes fédéraux, et fournissons des
services de traduction et d’interprétation au Parlement et à ses
comités, dont celui-ci

Le Budget principal des dépenses de 2012-2013, le budget de
TPSGC pour l’exercice à venir, est de 5,6 milliards de dollars, une
diminution de 218 millions de dollars, soit 8 p. 100 par rapport à
l’exercice précédent. Cette diminution est surtout attribuable au
transfert de fonds à Services partagés Canada, ainsi qu’à l’examen
stratégique, lequel permet au ministère de contribuer à la
réduction du déficit du gouvernement.

[Français]

Fait à noter, TPSGC a très bien réussi à minimiser les
répercussions de l’examen stratégique sur les employés dont les
postes ont été touchés l’an dernier. Jusqu’à maintenant, 88 p. 100
de ces employés ont trouvé un nouvel emploi.
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[English]

In other words, of the 303 employees affected by strategic review
in the year past in our department, we have already placed 270 in
alternate employment with the Government of Canada.

Of the $5.6 billion budget before you in the Main Estimates,
$2.3 billion is required to pay for rent, fit-up and utilities for
government-wide accommodation; Receiver General Treasury
functions, such as banking fees paid to financial institutions,
goods such as cheques and envelopes; and translation services to
Parliament. As well, $2.1 billion is related to provision of service
to client departments on a fee-for-service basis, such as real
property advisory, project delivery, property and facility
management, and again translation services.

[Translation]

An amount of $0.8 billion is needed to deliver on our core
programs, such as central purchasing and banking, services
pertaining to public accounts, and payroll and pension services.

[English]

In addition, $289 million in capital is invested in Government
of Canada buildings and infrastructure.

I would like to underscore the fact that PWGSC earns
$3.3 billion in revenues from client departments. This is
59 per cent of our total budget in providing these services to
client departments. This leaves Parliament to approve a net
appropriation of $2.4 billion. In other words, the majority of our
costs are in fact recovered from client departments.

[Translation]

Before I conclude, I would like to highlight a few of PWGSC’s
key achievements.

[English]

We are very proud of our work in the development and
implementation of the National Shipbuilding Procurement
Strategy announced last year. As you know, two shipyards were
selected, following a fair, open and transparent process, free of
political interference. We had independent oversight provided by
a fairness monitor and the assistance of independent third-party
subject matter experts in this domain.

With this strategy, we are poised to create thousands of jobs in
shipbuilding and related industries from coast to coast to coast.

[Traduction]

Autrement dit, sur les 303 employés du ministère touchés par
l’examen stratégique l’année dernière, 270 ont déjà retrouvé un
poste au sein du gouvernement du Canada.

Sur le budget de 5,6 milliards de dollars pour 2012-2013 que
vous avez sous les yeux, 2,3 milliards de dollars sont affectés au
paiement des loyers, aux travaux d’aménagement, aux services
publics ans l’ensemble des installations du gouvernement, aux
fonctions de trésorerie du receveur général — comme les frais
bancaires payés aux institutions financières et les biens comme les
chèques et les enveloppes— ainsi qu’aux services de traduction du
Parlement. En outre, 2,1 milliards de dollars sont affectés à la
prestation de services aux ministères clients, selon le principe de la
rémunération des services, comme les services-conseils en
immobilier, l’exécution de projets, la gestion d’installations et de
propriétés et les services de traduction.

[Français]

Un montant de 0,8 milliard de dollars est nécessaire pour
mener à bien nos principaux programmes, comme les services
d’acheteur central et de banquier, ainsi que les services liés aux
comptes publics, à la paie et aux pensions.

[Traduction]

De plus, un montant de 289 millions de dollars est investi dans
les immeubles et les infrastructures du gouvernement du Canada.

Je tiens à souligner que TPSGC engrange des recettes de
3,3 milliards de dollars provenant des ministères clients. Donc,
59 p. 100 de son budget est assuré par la prestation de services aux
ministères clients. Par conséquent, le Parlement doit approuver un
crédit net de 2,4 milliards de dollars. Autrement dit, nous
recouvrons la majorité de nos frais auprès des ministères clients.

[Français]

Avant de terminer, j’aimerais souligner quelques-unes des
principales réalisations de TPSGC.

[Traduction]

Nous sommes très fiers du travail que nous avons accompli en
lien avec l’élaboration et la mise en œuvre de la Stratégie nationale
d’approvisionnement en matière de construction navale annoncée
l’automne dernier. Comme vous le savez, deux chantiers navals
ont été sélectionnés à la suite d’un processus équitable, ouvert et
transparent, exempt d’ingérence politique. Nous avons fait appel
aux services d’un surveillant de l’équité indépendant et obtenu
l’aide de tiers indépendants experts en la matière.

Grâce à cette stratégie, nous créerons des milliers d’emplois
dans le secteur de la construction navale et dans les industries
connexes partout au pays.
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[Translation]

We are also very proud of our Canadian Innovation and
Commercialization Program, an initiative to help kick-start
Canadian businesses. This program is helping businesses bridge
the gap between the lab and the marketplace, with 27 innovations
prequalifying in its first round, and 36 in the second.

[English]

I am also pleased to note that we are moving forward with the
establishment of a Pay Centre of Expertise in Miramichi that will
ensure the long-term sustainability of the Government of Canada’s
pay administration and provide services in a more efficient and
effective way to the public service.

[Translation]

In addition, PWGSC was recently designated as one of the
National Capital Region’s Top Employers.

[English]

Our department was also the winner in the 2012 Canada’s Best
Diversity Employers competition.

This concludes my opening statement and we would be very
pleased to answer your questions.

Gina Rallis, Senior Assistant Deputy Minister, Corporate
Services, Shared Services Canada: Shared Services Canada was
created on August 4, 2011, with a mandate to streamline and
reduce duplication in Government of Canada Information
Technology infrastructure services, to modernize the way we
deliver services to Canadians, and improve the security of federal
IT infrastructure.

This department is about building a critical mass of IT expertise
within a single, consolidated organization. On August 4, 2011,
under the first order-in-council, approximately 1,300 employees
from the Information Technology Services Branch of Public Works
and Government Services Canada were transferred to a new entity,
Shared Services Canada. The August order-in-council also
transferred responsibility for email, data centre, and network
services to Shared Services Canada.

[Translation]

The second Order-in-Council on November 15, 2011, prompted
the transfer of approximately 5,000 employees delivering network
and data services and support staff from 42 partner departments
and agencies. The department is responsible for a total budget of
$1.8 billion, made up of revenue and appropriations transferred

[Français]

Nous sommes également très fiers de notre programme canadien
pour la commercialisation des innovations, une initiative visant à
encourager l’innovation des entreprises canadiennes. Ce programme
permet d’aider les entreprises à combler l’écart entre l’étape du
laboratoire et celle de la mise en marché. Mentionnons que
27 innovations ont été présélectionnées lors de la première ronde de
ce programme, et 36 au cours de la deuxième ronde.

[Traduction]

Je suis également heureux de souligner que nous allons de
l’avant avec la mise sur pied du Centre d’expertise des services de
paye à Miramachi, ce qui permettra d’assurer la viabilité à long
terme du système et des services d’administration de la paye du
gouvernement du Canada et de garantir une fonction plus efficace
et efficiente.

[Français]

De plus, TPSGC a récemment été désigné comme l’un des
meilleurs employeurs au Canada dans la région de la capitale
nationale.

[Traduction]

Pour 2012, notre ministère a également remporté la palme du
meilleur employeur pour la diversité au Canada.

Voilà qui conclut ma présentation. Nous nous ferons un plaisir
de répondre à vos questions.

Gina Rallis, sous-ministre adjointe principale, Services
corporatifs, Services partagés Canada : Services partagés Canada
a été créé le 4 août 2011. Il a pour mandat de rationaliser et de
réduire le chevauchement des services d’infrastructure de la
technologie de l’information du gouvernement du Canada, de
moderniser la manière dont nous effectuons la prestation des
services à la population canadienne et de renforcer la sécurité de
l’infrastructure de la technologie de l’information fédérale.

Ce ministère vise à créer une masse critique de savoir-faire en
matière de technologie de l’information, et ce au sein d’une seule
organisation. Le 4 août 2011, dans le cadre d’un premier décret,
1 300 employés de la Direction générale des services
d’infotechnologie de Travaux publics et Services gouvernementaux
Canada ont été transférés à Services partagés Canada. Selon le
décret du mois d’août, la responsabilité liée aux services de courriel,
aux centres de données et aux réseaux a également été transférée à
Services partagés Canada.

[Français]

Le deuxième décret, en date du 15 novembre 2011, a donné lieu
au transfert d’environ 5 000 employés assurant la prestation des
services de réseaux et de données ainsi que du personnel de
soutien provenant de 42 ministères et organismes partenaires. Le
ministère est responsable d’un budget total de 1,8 milliard de
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from partner departments, which supports the delivery of email,
data centre and network services for the 43 most IT-intensive
organizations in the Government of Canada.

The Government of Canada is building on proven models.
Consolidating and streamlining email, data centre and network
services will improve service while reducing costs. Other
governments and private sector companies have demonstrated
that streamlining and consolidating in the areas of email, data
centres and telecommunications leads to reduced costs. We know
that the provinces of British Columbia and Ontario, and private
sector companies, including Hewlett Packard, have reported
significant savings by taking a consolidated approach, which is
now becoming an industry standard.

[English]

We are committed to ensuring that this initiative provides
better value for money from IT services across the federal
government. Some of the benefits of consolidating across
43 departments are immediate, and we can harvest those
savings in our efforts to reduce costs. In order for Shared
Services Canada to identify projected savings, detailed
transformation business cases will need to be developed and
approved.

The department is responsible for a total budget of $1.8 billion
made up of revenues and appropriations transferred from partner
departments, which support the delivery of email, data centre and
network services for the 43 most IT intensive organizations in the
Government of Canada.

Shared Services Canada has also engaged with the information
and communications technology sector with a view to establishing
a sustainable and substantive relationship with the private sector.
A first round of consultations with key ICT sector associations
has taken place with discussions touching on the role of Canadian
small and medium sized enterprises, the importance of innovation
and best practices with respect to sourcing and procurement.

Turning to 2012-13, Parliament is being asked to approve
approximately $1.4 billion in net spending authority for the new
Shared Services Canada vote in the Main Estimates, which is
entirely made up of appropriations that have been transferred
from its 43 partner departments and agencies.

These funds will be used to continue the delivery of existing
email, data centre and network services to 43 federal organizations.
In addition, Shared Services Canada will continue to advance the
early stages of its eight-year transformation plan to modernize IT

dollars, constitué de recettes et de crédits transférés des ministères
partenaires, et qui appuie la prestation des services de courriel, des
centres de données et des réseaux aux 43 organisations du
gouvernement du Canada les plus axées sur la technologie de
l’information.

Le gouvernement du Canada tire partie des modèles éprouvés.
En regroupant et en rationalisant les services de courriels, de
centres de données et de réseaux, il est possible d’améliorer le
service et de réduire les coûts. D’autres gouvernements et des
entreprises du secteur privé ont démontré que la rationalisation et
le regroupement des systèmes de courrier électronique, des centres
de données et des télécommunications entraînent une diminution
des coûts. Nous savons que les provinces de la Colombie-
Britannique et de l’Ontario, de même que des entreprises du
secteur privé comme Hewlett-Packard ont signalé avoir réalisé des
économies importantes en procédant à un regroupement, ce qui
devient maintenant une norme de l’industrie.

[Traduction]

Nous sommes résolus à faire en sorte que cette initiative offre
un meilleur rapport qualité-prix pour les services de technologie
de l’information dans l’ensemble du gouvernement fédéral.
Certains avantages liés au groupement des 43 ministères sont
immédiats. En effet, nous faisons moins d’efforts, ce qui nous
permet de réduire les coûts. Pour que Services partagés Canada
puisse calculer le total des économies projetées, il faut élaborer et
approuver des analyses de rentabilisation détaillées sur la
transformation.

Le ministère est responsable d’un budget total de 1,8 milliard
de dollars, constitué de recettes et de crédits transférés des
ministères partenaires. Ce budget appuie la prestation des services
de courriel, des centres de données et des réseaux aux
43 organisations du gouvernement du Canada les plus axées sur
la technologie de l’information.

Services partagés Canada collabore également avec le secteur
des technologies de l’information et des communications afin
d’établir une relation durable et fructueuse avec le secteur privé.
Une première ronde de discussions avec les associations clés du
secteur des technologies de l’information et des communications a
eu lieu; les discussions ont porté sur le rôle des petites et moyennes
entreprises canadiennes, l’importance de l’innovation, de même
que les pratiques exemplaires en matière de sélection et
d’approvisionnement.

Pour l’exercice 2012-2013, nous demandons au Parlement
d’approuver environ 1,4 milliard de dollars d’autorisations de
dépenser pour le nouveau crédit de Services partagés Canada dans
le Budget principal des dépenses, lequel est entièrement composé
de crédits provenant des 43 ministères et organismes partenaires.

Ces fonds seront utilisés pour continuer la prestation des services
de courriel, de centres de données et de réseaux existants aux
43 organismes fédéraux. De plus, Services partagés Canada
poursuivra la mise en œuvre des premières étapes de son plan de
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infrastructure services and will fund the necessary investments using
internal savings achieved through consolidation and harmonization
of existing operations.

In conclusion, Shared Services Canada will begin its first full
fiscal year firmly focused on its objective to be a modern public
service organization that is fiscally prudent, lean and responsive
to the needs and expectations of Canadian taxpayers. Thank you.

The Chair: Thank you. Next is Mr. Dupont from Natural
Resources Canada.

[Translation]

Serge Dupont, Deputy Minister, Natural Resources Canada:
Honourable senators, thank you for inviting us to appear before
the committee today. We have distributed our talking points and I
will quickly summarize them to allow more time for questions.

Under its Main Estimates, it is proposed that NRCan be
authorized to spend $2.81 billion in 2012-13. This amount
represents a reduction of $712 million, or 20 per cent, with
respect to the Main Estimates for 2011-12. There are a number of
factors, both pluses and minuses, that have contributed to this
reduction and I will endeavour to provide a brief explanation.

[English]

The $2.8 billion of proposed spending for 2012-13 for NRCan
may be separated into three major categories of expenditures.
About 40 per cent, or $1.12 billion, are statutory payments to the
provinces of Newfoundland and Labrador and Nova Scotia
under the offshore accords. This allows revenue from oil and gas
activity offshore to be earned by the provinces as if the resources
were onshore. The amounts vary from year to year based on
projected and realized resource production and prices.

About 32 per cent of the budget, or $892 million, are grants
and contributions paid under different statutory or program
authorities. These amounts also vary from year to year according
to the planned and realized profile of spending under initiatives
that are generally time limited.

Finally, about 28 per cent of the spending, or $778 million,
comprise the operating expenditures of the department, including
salaries, benefits and other operating and maintenance costs. For
NRCan, these amounts also fluctuate from year to year because
of the time-limited nature of a large proportion of our spending.

transformation de huit ans visant à moderniser les services
d’infrastructure de la technologie de l’information, et financera les
investissements nécessaires au moyen des économies internes
réalisées grâce au regroupement et à l’harmonisation des activités
existantes.

En conclusion, Services partagés Canada commencera son
premier exercice complet en mettant résolument l’accent sur son
objectif, à savoir être une organisation moderne de la fonction
publique, à la fois prudente sur le plan financier, économe et
capable de répondre aux besoins et aux attentes des contribuables
canadiens. Merci.

Le président : Merci. Je donne maintenant la parole à
M. Dupont de Ressources naturelles Canada.

[Français]

Serge Dupont, sous-ministre, Ressources naturelles Canada :
Honorables sénateurs, merci de cette invitation à témoigner
aujourd’hui devant le comité. Nous avons distribué des points
d’intervention, et j’en ferai un court résumé pour donner plus de
temps aux questions.

Le budget principal de Ressources naturelles Canada propose
d’autoriser des dépenses de 2,8 milliards de dollars en 2012-2013.
Ce montant est inférieur aux 712 millions de dollars, ou 20 p. 100,
du Budget principal des dépenses de 2011-2012. Cette différence
est attribuable à de nombreux facteurs, à la fois positifs et
négatifs, que je m’efforcerai d’expliquer brièvement.

[Traduction]

On peut séparer les 2,8 milliards de dollars de dépenses
proposées pour 2012-2013 pour RNCan en trois catégories
principales de dépenses. Environ 40 p. 100, ou 1,12 milliard de
dollars, sont des paiements législatifs versés à Terre-Neuve-et-
Labrador et à la Nouvelle-Écosse en vertu des ententes sur les
ressources extracôtières. Ces ententes permettent aux provinces de
tirer des revenus de leurs ressources pétrolifères et gazières
extracôtières, comme s’il s’agissait de ressources terrestres. Le
montant varie d’une année à l’autre, en fonction de l’extraction
projetée et réelle des ressources et des prix.

Environ 32 p. 100 du budget, ou 892 millions de dollars, sont
des subventions et des contributions versées en vertu de diverses
autorisations législatives ou autorisations conférées par des
programmes. Ces montants varient également d’une année à
l’autre, conformément au profil planifié et réel des dépenses pour
des initiatives généralement limitées dans le temps.

Finalement, environ 28 p. 100 des dépenses, ou 778 millions de
dollars, comprennent les dépenses de fonctionnement du ministère,
y compris les salaires, les avantages sociaux, ainsi que d’autres frais
de fonctionnement et de maintenance. Pour RNCan, ces montants
varient également d’une année à l’autre, car une grande proportion
de nos dépenses est limitée dans le temps.
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The comparison of expenditure authorities from year to year is
complicated somewhat, as I am sure senators will appreciate, by
the nature of the budget cycle and by the way the resources are
voted by Parliament through the course of the fiscal year.

Let me place into context, accordingly, the key changes this year.

Page 257 of the Main Estimates identifies key items, increases
and decreases, and explains the net 20 per cent reduction relative
to 2011-12 Main Estimates.

Increases on the positive side arise from a number of factors. For
example, a $137.6 million increase related to the Nuclear Legacy
Liabilities Program, under which monies are paid to Atomic Energy
of Canada Limited for management of legacy waste, is explained
largely by the fact that last year, the corresponding amount,
$129 million, was included in Supplementary Estimates (A).

Similarly, monies for programs launched or renewed in
Budget 2011 for energy innovation and energy efficiency were
recorded in supplementary estimates for 2011-12.

Other increases, for example, for the Clean Energy Fund and
Sustainable Development Technology Canada, arise not from
program growth but from the re-profiling of monies from prior
years to align better with actual year-to-year investment
opportunities.

On the other hand, an increase of $20.8 million for the Port Hope
area initiative does represent actual growth in activity as the clean-
up of radioactive waste and contaminated soils in that community
now proceeds from the planning to the implementation phase.

[Translation]

Similarly, a number of factors have led to a reduction of expenses
relative to the 2011-12 Main Estimates. A decrease of approximately
$500 million related to the Pulp and Paper Green Transformation
Program is due to the sunset on March 31, 2012, of this successful,
three-year, $1 billion program to improve the environmental
performance of the pulp and paper industry. A decrease of
$436 million in payments to the Newfoundland Offshore
Petroleum Resource Revenue Fund, relative to the 2011-12 Main
Estimates, in fact brings projected payments for 2012-13 roughly in
line with final authorities for 2011-12.

La comparaison des pouvoirs de dépenser d’une année à l’autre
est quelque peu compliquée — et je suis certain que les sénateurs
le comprendront — en raison de la nature du cycle budgétaire et
de la façon dont les ressources sont votées par le Parlement tout
au long de l’exercice.

Par conséquent, permettez-moi de mettre en contexte les
principaux changements apportés cette année.

La page 305 du Budget principal des dépenses dresse la liste des
éléments clés, des augmentations et des réductions, et explique la
réduction nette de 20 p. 100 par rapport au Budget principal des
dépenses de 2011-2012.

La bonne nouvelle, c’est que les augmentations sont
attribuables à plusieurs facteurs. Par exemple, l’augmentation
de 137,6 millions de dollars liée au Programme de responsabilités
nucléaires héritées, aux termes duquel des fonds sont versés à
Énergie atomique du Canada limitée pour la gestion des déchets
hérités, est surtout attribuable au fait que l’année dernière, le
montant correspondant, soit 129 millions de dollars, avait été
prévu dans le Budget supplémentaire des dépenses (A).

Dans le même ordre d’idées, des fonds pour des programmes
lancés ou renouvelés dans le budget de 2011 pour l’innovation et
l’efficacité énergétiques avaient été prévus dans les budgets
supplémentaires des dépenses pour 2011-2012.

D’autres augmentations, par exemple celle liée au Fonds pour
l’énergie propre et à Technologies du développement durable
Canada, sont attribuables non pas à l’expansion du programme,
mais à la redistribution des fonds affectés les années précédentes,
afin de mieux tirer profit des possibilités d’investissement d’une
année à l’autre.

Par contre, l’augmentation de 20,8 millions de dollars pour
l’Initiative de la région de Port Hope reflète une croissance de
l’activité, puisque le nettoyage des déchets radioactifs et des sols
contaminés dans cette collectivité passe de la phase de
planification à la phase de mise en œuvre.

[Français]

Dans le même ordre d’idée, les diminutions de dépenses du
Budget principal des dépenses de 2012-2013, par rapport à celui
de 2011-2012, découlent d’un certain nombre de facteurs. Une
diminution d’environ 500 millions de dollars liés au programme
d’écologisation des pâtes et papiers s’explique par la fin,
le 31 mars 2012, de ce programme échelonné sur trois ans et doté
d’un budget d’un milliard de dollars pour améliorer la performance
environnementale de l’industrie des pâtes et papiers. Une
diminution de 436 millions de dollars en paiements au fonds
terre-neuvien pour les hydrocarbures relative au budget de l’an
dernier ramène en fait les paiements prévus pour 2012-2013,
essentiellement au même niveau que les autorisations définitives
pour 2011-2012.
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Finally, a decrease of $22 million related to the eco-ENERGY
for Biofuels program reflects the year-to-year profile of this eight-
year subsidy program.

[English]

Working together with a wide range of partners in government,
industry and academia, NRCan manages these financial flows
with a keen sense of discipline and opportunity in an economy
affording exceptional scope for positive contributions to growth
and jobs from our natural resource sector.

Our staff is proud, engaged and committed. We will continue
to support the government’s agenda of economic growth and jobs
in the domains of energy, mining, forestry and earth sciences,
including by exerting leadership for an improved regulatory
system through the Major Projects Management Office.

[Translation]

With regard to NRCan’s agency portfolio, the allocations are
at similar levels to last year’s Main Estimates with the exception
of Atomic Energy of Canada Limited. The proposed AECL
appropriation includes the base $102 million for ongoing
operations at the nuclear laboratories, and $275 million to
address obligations that existed prior to the sale of CANDU
Reactor Division to SNC-Lavalin Nuclear. That transaction
closed in October 2011. Commercial risks related to future
contracts of the new CANDU Energy will be borne by its
private sector owner and no longer will represent downside
exposure for Canadian taxpayers.

With apologies for the somewhat dry character of this
presentation, I will welcome, Chairman, questions from the
honourable senators.

[English]

The Chair: Thank you, Mr. Dupont. I have an extensive list of
senators who wish to participate. We anticipated this difficulty.
We can always ask any department to come back at another time,
so I would ask each senator to restrict your questions to the
subject at hand, which is the Main Estimates. I will try and keep
each senator, with the question and answer, to a five-minute time
limit.

Senator Neufeld: Thank you for being here. I will attempt to be
as quick as I possibly can, chair.

I am interested on page 260, to Mr. Dupont, about the estimates
that were made in regard to what would be paid to both
Newfoundland Offshore Petroleum Resource Revenue Fund, as
well as Nova Scotia. There is quite a discrepancy in what was

Enfin, une diminution de 22 millions de dollars liés au
Programme éco-énergie pour les carburants est le reflet du
profil, d’une année à l’autre, de ce programme de subvention
échelonné sur huit ans.

[Traduction]

RNCan collabore avec toutes sortes de partenaires au sein du
gouvernement, dans l’industrie et le milieu universitaire, et gère
ces postes financiers avec beaucoup de discipline et un sens aigu
des débouchés dans une économie où les possibilités de faire des
contributions positives dans le secteur des ressources naturelles
favorisant la croissance économique et la création d’emplois sont
exceptionnellement nombreuses.

Notre personnel est fier, engagé et résolu. Nous continuerons à
appuyer le programme de croissance économique et de création
d’emplois du gouvernement dans le secteur de l’énergie, de
l’extraction minière, de la foresterie et des sciences de la Terre,
notamment en exerçant un leadership en faveur d’un système de
réglementation amélioré par l’entremise du Bureau de gestion de
grands projets.

[Français]

En ce qui concerne le portefeuille des ressources naturelles, les
budgets proposés se situent sensiblement au même niveau que l’an
dernier, sauf pour Énergie atomique du Canada limitée. Les
crédits proposés pour EACL comprennent les 102 millions de
dollars de base pour les activités courantes des laboratoires
nucléaires et 275 millions de dollars pour s’acquitter des
obligations contractées avant la vente de la division du réacteur
CANDU à SCN-Lavalin nucléaire. Cette transaction a été
conclue en octobre 2011. Les risques commerciaux liés aux
futurs contrats de la nouvelle CANDU Énergie seront assumés
par son propriétaire du secteur privé et ne présenteront désormais
plus aucun risque de perte pour les contribuables canadiens.

Avec mes excuses, honorables sénateurs, pour la nature un peu
aride de cette présentation, j’accepterai avec plaisir de répondre
aux questions des honorables sénateurs.

[Traduction]

Le président : Merci, monsieur Dupont. J’ai une longue liste de
sénateurs qui souhaitent poser des questions. Nous nous attendions
à cette difficulté. Nous pouvons toujours demander à n’importe
quel ministère de revenir. Par conséquent, je demande à tous les
sénateurs de limiter vos questions au sujet à l’étude, à savoir le
Budget principal des dépenses. Je vais essayer de limiter à cinq
minutes la période de questions et réponses accordée à chaque
sénateur.

Le sénateur Neufeld : Je vous remercie d’être ici. Je vais essayer
d’aller aussi vite que possible, monsieur le président.

Ma question s’adresse à M. Dupont et porte sur la page 308,
plus précisément sur les estimations des paiements au Fonds terre-
neuvien des recettes provenant des ressources en hydrocarbures
extracôtières et des contributions versées à la Nouvelle-Écosse.
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estimated and actually paid. Is that because there was lower
production? The prices have actually gone up, to my knowledge
anyhow, in oil. Obviously down in gas, but certainly up in oil, so if
it works like most royalties, the dollar amount would go up, so it
must be something to do with production? Would that be correct?

Mr. Dupont: I think so, senator. As I indicated in my remarks,
the number for 2011-12 is adjusted in the Supplementary
Estimates (C) for 2012 to roughly the amount for 2012-13. We
are actually seeing something constant at around the $1 billion
range. The $1.4 was overestimated. There is currently some
maintenance of some platform and production in Newfoundland
that has and will be affecting production over the course of those
two years.

Senator Neufeld: The $275 million to address the obligations
that existed prior to the sale of CANDU Reactor Division, my
understanding from this item is this is the final? Is that the end of
it? You are smiling a bit.

Mr. Dupont: We are getting close.

Senator Neufeld: I understand it may not be the end of it.

Mr. Dupont:We are getting close. Essentially the end of it will be
determined when all of the projects undertaken by CANDU under
the previous ownership are complete, that is the retrofit projects at
Point Lepreau, at Bruce and eventually maybe Gentilly too, which
is one of the contracts that had been signed by the former entity.
Until all of these are out of the system, there may still be some
expenditures related to those because those remain the
responsibility ultimately of Atomic Energy of Canada Limited.

Senator Neufeld: I guess we expect you will be coming back for
some more.

The legacy liabilities program will always stay, will it?

Mr. Dupont: I think it is a 75-year program, which is basically
to ensure the long-term and ultimate permanent disposal/
decommissioning of all of the facilities in the AECL facilities,
including Manitoba and Chalk River.

Senator Neufeld: To Ms. Rallis, the work you are doing — I
know in British Columbia it is still ongoing — takes a long time,
but it is certainly worthwhile. We found that there were systems
that could not talk to one another in government. I assume that
same thing has happened in the federal government when each
department, or whatever, could make their own decisions on what
equipment to buy.

L’écart entre l’estimation et le paiement effectué est assez
important. Est-ce attribuable à une production inférieure aux
prévisions? Si je ne m’abuse, durant cette période le prix du
pétrole a augmenté, tandis que celui du gaz a baissé. Par
conséquent, si le principe est le même que pour la plupart des
redevances, le montant aurait dû augmenter. C’est donc
forcément lié à la production, n’est-ce pas?

M. Dupont : Je crois que vous avez raison, sénateur. Comme je
l’ai expliqué dans ma présentation, nous ajustons le chiffre
pour 2011-2012 dans le Budget supplémentaire des dépenses (C)
de 2012, afin qu’il corresponde à peu près au montant estimé pour
2012-2013. D’ordinaire, le montant se situe toujours autour de
1 milliard de dollars. Le montant de 1,4 milliard de dollars était
surestimé. Des travaux de maintenance ont actuellement lieu sur des
plateformes et des sites de production à Terre-Neuve, ce qui a eu et
continuera à avoir une incidence sur la production durant ces
deux années.

Le sénateur Neufeld : Si je comprends bien, le financement de
275 millions de dollars pour exécuter les engagements
commerciaux qui ont été pris avant le dessaisissement de la
Division des réacteurs CANDU met fin au processus. Est-ce le
cas? Vous souriez.

M. Dupont : Le processus est presque fini.

Le sénateur Neufeld : Donc, il se peut que le processus ne soit
pas terminé.

M. Dupont : Il est presque fini. En fait, il sera fini lorsque tous
les projets entrepris par la Division des réacteurs CANDU,
lorsqu’EACL en était propriétaire, seront terminés, à savoir les
projets de modernisation à Point Lepreau, à Bruce et peut-être
même à Gentilly, car c’est l’un des contrats qu’avait signés EACL.
Par conséquent, ils pourraient entraîner d’autres dépenses, car
jusqu’à ce qu’ils soient terminés, ces projets relèvent de la
responsabilité d’Énergie atomique du Canada limitée.

Le sénateur Neufeld : Ce poste risque donc de se retrouver dans
les budgets subséquents.

Le Programme de responsabilités nucléaires héritées ne sera
jamais aboli, n’est-ce pas?

M. Dupont : Je pense que le programme a une durée limitée de
75 ans, le but étant de veiller à ce que toutes les installations dans
les installations d’EACL, notamment celles au Manitoba et à
Chalk River, soient mises hors service et déclassées à long terme
et, en bout de ligne, de façon permanente.

Le sénateur Neufeld : Ma prochaine question s’adresse à
Mme Rallis. Le travail que vous faites — et je sais qu’en
Colombie-Britannique le travail est toujours en cours — prend
beaucoup de temps, mais il vaut assurément la peine. Nous avons
appris que des systèmes gouvernementaux ne parviennent pas à
communiquer entre eux. Je suppose que ce problème existe
également au gouvernement fédéral lorsque chaque ministère ou
organisme pouvait décider quel équipement il achète.
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Do I understand that the plan is within eight years to
modernize in these 43 departments, get them all on the same
playing field so they can all talk to one another and they all have
the same systems and can be monitored? Is that the ultimate goal
at the end of the day? It is a very good project. I am certainly not
questioning you. I think it is great. It is a lot of work.

Ms. Rallis: Thank you for the question. We are extremely
fortunate to be able to learn from other jurisdictions that have
gone ahead of us, like British Columbia and Ontario. We have a
focused mandate in terms of consolidating and modernizing IT
infrastructure services. As you can appreciate, when we look at
data centres, we have inherited over 300. We believe we can go to
less than 20. That is an eight-year initiative. It is complex, and so
our first priority is consolidation of the IT infrastructure services
and assets we have inherited.

The first one, however, to answer your precise question, is we
believe that the email transformation moving from 63 different
email applications that we have now in scope from the
43 departments to one email system for those 43 partner
departments could be done as the first transformation initiative,
and we have set ourselves a three-year time frame to do that.

Senator Neufeld: Could you provide to the clerk for all of us
the 43 departments that are involved?

Ms. Rallis: With pleasure.

Senator Neufeld: Thank you very much.

The Chair: Ms. Rallis, can you tell me if Shared Services
Canada will in the future be sheltered under Public Works and
Government Services Canada, or do you anticipate that you
might be spun off and have your own page?

Ms. Rallis: First, Shared Services Canada has been created as
an independent department.

The Chair: That is what I understood.

Ms. Rallis: We are under the portfolio of Public Works and
Government Services Canada, and our minister is the Honourable
Minister Rona Ambrose. While we are independent, we are part
of the portfolio of Public Works and Government Services
Canada.

The Chair: The Deputy Minister of Public Works and
Government Services Canada has under his or her umbrella
your department, or do you report directly up to the minister?

Ms. Rallis: An independent department, as an official I report
to Liseanne Forand President of Shared Services Canada, who in
turn reports to the minister.

The Chair: President?

Ms. Rallis: That is correct.

The Chair: Thank you. Senator Finley?

Si j’ai bien compris, le plan est de moderniser la prestation de
services dans ces 43 ministères au cours des huit prochaines années,
afin de tous les mettre sur un pied d’égalité de sorte qu’ils puissent
communiquer entre eux, qu’ils possèdent les mêmes systèmes et qu’il
soit possible de les surveiller? Est-ce le but final? C’est un très bon
projet. Je ne remets pas en question votre travail. Je pense que s’est
un excellent projet. C’est beaucoup de travail.

Mme Rallis : Je vous remercie de la question. Nous sommes
extrêmement chanceux de pouvoir tirer des leçons de l’expérience
d’autres gouvernements qui nous ont précédés, comme celui de la
Colombie-Britannique et de l’Ontario. Notre mandat est très précis,
à savoir regrouper et moderniser les services d’infrastructure de la
technologie de l’information. Comme vous pouvez le constater,
nous avons hérité de plus de 300 centres de données, mais nous
croyons être en mesure de réduire leur nombre à moins de 20. C’est
une initiative sur huit ans. C’est un processus complexe et, par
conséquent, notre priorité principale est de regrouper les services
d’infrastructure de la technologie de l’information et les actifs dont
nous avons hérités.

Pour répondre à votre question, notre première initiative de
transformation consiste à instaurer, dans un délai de trois ans, un
système de courriel unique pour les 43 ministères, car ces derniers
utilisent actuellement 63 applications de courriel distinctes.

Le sénateur Neufeld : Pourriez-vous transmettre à la greffière la
liste des 43 ministères concernés, afin que nous puissions l’étudier?

Mme Rallis : Avec plaisir.

Le sénateur : Merci beaucoup.

Le président : Madame Rallis, est-ce que Services partagés
Canada relèvera de Travaux publics et Services gouvernementaux
Canada à l’avenir ou vous attendez-vous à être indépendants et
avoir votre propre budget?

Mme Rallis : Tout d’abord, Services partagés Canada est un
ministère indépendant.

Le président : C’est ce que j’ai cru comprendre.

Mme Rallis : Nous faisons partie du portefeuille de Travaux
publics et Services gouvernementaux Canada et Mme Rona
Ambrose est notre ministre. Par conséquent, même si nous
sommes indépendants, nous faisons partie du portefeuille de
Travaux publics et Services gouvernementaux Canada.

Le président : Votre ministère relève-t-il du sous-ministre de
Travaux publics et Services gouvernementaux Canada ou
directement de la ministre?

Mme Rallis : Notre ministère est indépendant. Personnellement,
je relève de Liseanne Forand, présidente de Services partagés
Canada, qui relève de la ministre.

Le président : Présidente?

Mme Rallis : C’est exact.

Le président : Merci. Sénateur Finley?
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Senator Finley: I hardly know where to start.

The Chair: You have to keep it within five minutes.

Senator Finley: Can I get a callback in five minutes?

First, Shared Services Canada sounds a bit like Jim Hacker’s
Department of Administrative Affairs to me.

We have a statement by PWGSC that says the primary
decrease in their operating costs is a transfer of funds to Shared
Services Canada, which strikes me as the government giving from
the left hand to the right. You think you might be able to combine
the email services in three years. With your current or estimated
annual budgetary expense of $1.5 billion, that will be $4.5 billion
to combine emails as a first step.

Now I know you will be doing other things, but that strikes me
as being an absolutely unbelievable amount of money to do this.
Is there a detailed breakdown somewhere of the kinds of
programs with some specific targets? You say you are going to
make business cases for each of the transitions, as I recall; but I do
not see an original business case for this. Has an original business
case been made?

Ms. Rallis: Thank you for the question. Perhaps I did not
communicate my point clearly. The $1.4 billion we are seeking
authority for through Main Estimates is first and foremost to
continue to provide the IT infrastructure services we inherited
from 43 partner departments, which include email data centres
and networks. As I have indicated, we currently have across the
43 departments over 63 different and disparate email systems. We
have over 300 data centres and about 3,000 networks. Our first
priority and mandate is to continue to operate and then look at
consolidation followed with transformation.

In terms of our planning, like every department, we are in the
last stages of preparing for our reports on plans and priorities
which will be our first one that identifies how our priorities and
the plans support the mandate we have been given.

We are also starting to do the detailed planning on the
transformation initiative, and as I indicated, the first one is email;
and in that, in keeping with Treasury Board policies, we have
requirements in terms of doing detailed planning and seeking
project authorities, which we will be doing as we move forward.

I hope I have addressed your question.

Senator Finley: What is the total? You say you have
63 departments and hundreds of data centres. What is a total
cost to the Canadian taxpayer of operating the whole great mass,

Le sénateur Finley : Je ne sais pas par où commencer.

Le président : Vous devez vous en tenir à cinq minutes.

Le sénateur Finley : Pouvez-vous me faire un rappel dans
cinq minutes?

Premièrement, Services partagés Canada me fait penser au
ministère des Affaires administratives de Jim Hacker.

Selon une déclaration faite par TPSGC, la diminution des
dépenses de fonctionnement du ministère est surtout attribuable
au transfert de fonds à Services partagés Canada; à mon sens,
c’est comme si le gouvernement transférait de l’argent de sa main
gauche vers la droite. Vous pensez être en mesure de regrouper les
services de courriel en trois ans. Par conséquent, puisque votre
dépense budgétaire actuelle ou estimée est de 1,5 milliard de
dollars, la première étape qui consiste à regrouper les services de
courriel coûtera 4,5 milliards de dollars.

Je sais que vous réaliserez d’autres projets, mais ce montant me
paraît incroyablement élevé pour réaliser le projet des services de
courriel. Avez-vous une liste détaillée des programmes et de leurs
objectifs précis? Si je me rappelle bien, vous avez dit que vous
ferez des analyses de rentabilisation pour chacune des transitions.
Or, je ne vois aucune analyse de rentabilisation initiale. L’avez-
vous faite?

Mme Rallis : Je vous remercie de la question. Je ne me suis
peut-être pas exprimée clairement. Le montant de 1,4 milliard de
dollars prévu dans le Budget principal des dépenses que nous
cherchons à faire approuver sert surtout et avant tout à continuer
à fournir les services d’infrastructure de la technologie de
l’information que nous avons hérités des 43 ministères
partenaires, notamment les centres de données et les réseaux de
services de courriel. Comme je l’ai mentionné, les 43 ministères
utilisent actuellement 63 systèmes de courriel distincts et
disparates. Nous avons plus de 300 centres de données et
environ 3 000 réseaux. Notre principale priorité et notre mandat
est de continuer la prestation des services, de planifier le
regroupement avant de procéder à la transformation.

En ce qui concerne la planification, nous mettons, à l’instar de
tous les ministères, la dernière main à la préparation de notre
rapport sur les plans et les priorités. Il s’agira de notre premier
rapport qui décrit comment nos priorités et les plans appuient le
mandat qui nous a été confié.

Nous allons également commencer la planification détaillée de
l’initiative de transformation. Comme je l’ai mentionné, le
système de courriel est la première étape. À cet égard, nous
sommes tenus, conformément aux politiques du Conseil du
Trésor, de faire une planification détaillée et d’obtenir les
autorisations nécessaires pour les projets, ce que nous ferons à
mesure que l’initiative progresse.

J’espère avoir répondu à votre question.

Le sénateur Finley : Quel est le coût total? Vous dites que vous
gérez les services pour 63 ministères et que vous avez des centaines
de centres de données. Combien coûte actuellement le
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and what do you think it will actually get managed down to at the
end of your five-year or 10-year plan? What is the total of that
great big chunk of data services? You must surely know as you
are accumulating them all.

Ms. Rallis: Perhaps I can step back in terms of the reports from
the Chief Information Officer Branch of the Treasury Board. It is
estimated the government spends about $5 billion in terms of IT.
Our organization has a very focused mandate. It is on providing
IT infrastructure services. This does not include the applications
in departments that enable the delivery of their programs and
services.

Our experience is that by being focused, and consolidating
email data centres and networks, there are dividends to be found.
One reason we were created is there are other jurisdictions, like
Ontario and the Province of B.C., that have been undertaking it.
If I use a concrete example, in terms of their consolidation the
Province of Ontario basically indicated that once they get through
their consolidation of their IT infrastructure, there is $100 million
annually in terms of savings to that province. We are on an eight-
year. We have been created in order to deliver on the
transformation part of the agenda over an eight year period.
Part of that is making sure we have the appropriate detail
planning that supports moving out to transform from over 300 to
fewer than 20 data centres, as an example that I cited earlier.

Senator Finley: That is a lot of numbers I have to say. Like
Senator Neufeld, I agree with the concept completely. Godspeed,
and I wish you well.

With respect to Public Works, I have a series of questions on
the so-called accommodation premium which keeps popping up.
It is 13 per cent of salary level. Can you tell me how that
determined? How it was chosen? What was the last time it was re-
evaluated? At what point would you look at resetting that
number, if at all?

Mr. Treusch: Thank you for the question. The combinations
premium of 13 per cent began in 1998-99. It was established by
Treasury Board ministers at that time as appropriate benchmark
for the accommodation costs that relates then to the number of
public servants that we accommodate in our buildings. It is
actually reassessed every year through the annual reference level
update process. We are challenged by central agencies — by the
Treasury Board Secretariat — on it.

On your question senator, the most recent validation was the
summer of 2011 — last summer. At that time it was determined
that the appropriate ratio was 13.7 per cent, but we continue to
be funded at 13 per cent levy. I want to emphasize this is an
annual process. We will be subject to the same scrutiny by the
Treasury Board Secretariat in the coming summer.

fonctionnement de ces services aux contribuables canadiens et
combien parviendrez-vous à leur faire économiser lorsque votre
plan quinquennal ou décennal aura été mis en œuvre? Combien
coûte la prestation de tous ces services de données? Vous devez
certainement le savoir, puisque vous gérez tous ces services.

Mme Rallis : Je pourrais vous citer les rapports de la Direction
du dirigeant principal de l’information du Conseil du Trésor.
Selon les estimations, le gouvernement dépense environ 5
milliards de dollars pour la technologie de l’information. Notre
organisme a un mandat très précis, c’est-à-dire fournir les services
d’infrastructure de la technologie de l’information. Les
applications que les ministères utilisent pour la prestation de
leurs programmes et services sont exclues de notre mandat.

Nous savons, par expérience, qu’en procédant de façon
systématique et en regroupant les activités des centres de
données et des réseaux de services de courriel, il est possible de
faire des économies. L’une des raisons pour lesquelles nous avons
été crées, c’est que d’autres gouvernements, notamment celui de
l’Ontario et celui de la Colombie-Britannique, ont procédé au
regroupement. Pour vous donner un exemple concret, l’Ontario a
annoncé qu’une fois le regroupement de son infrastructure de la
technologie de l’information terminée, la province économisera
100 millions de dollars par année. Notre initiative s’étale sur huit
ans. Notre ministère a été créé en vue de mettre en œuvre, sur une
période de huit ans, la partie transformation du plan. Dans le cadre
de notre mandat, nous devons veiller à élaborer les plans détaillés
qui nous permettront, par exemple— comme je l’ai mentionné plus
tôt —, de passer de 300 à moins de 20 centres de données.

Le sénateur Finley : Il y a beaucoup de chiffres. Comme le
sénateur Neufeld, je suis entièrement d’accord avec le concept.
Bonne chance, je vous souhaite de réussir.

En ce qui concerne Travaux publics, je voudrais poser une série
de questions concernant les frais de locaux, équivalant à 13 p. 100
des coûts salariaux, qui ne cessent d’être mentionnés. Pouvez-vous
m’expliquer comment ce pourcentage a été calculé et choisi?
Quand a-t-il été réévalué pour la dernière fois? Envisagez-vous de
modifier ce pourcentage à un moment ou un autre?

M. Treusch : Je vous remercie de la question. Ces frais de
13 p. 100 ont été instaurés en 1998-1999. Le ministre responsable
du Conseil du Trésor à l’époque a déterminé que c’est le point de
référence approprié pour les frais de locaux en lien avec le nombre
de fonctionnaires qui occupent nos locaux. À l’heure actuelle, le
pourcentage est réévalué chaque année dans le cadre du processus
de mise à jour annuelle des niveaux de référence. Les organismes
centraux — le Secrétariat du Conseil du Trésor — nous
demandent de le justifier.

Pour répondre à votre question, énateur, ce pourcentage a été
validé pour la dernière fois l’été passé, en 2011. À l’époque, on a
déterminé que le taux approprié est de 13,7 p. 100, mais nous
continuons à toucher des frais de locaux équivalant à 13 p. 100
des coûts salariaux. J’insiste sur le fait qu’il s’agit d’un examen
annuel. Le Secrétariat du Conseil du Trésor nous astreindra au
même examen minutieux cet été.
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Senator Ringuette: My question is to Public Works. I hope you
will be invited back because the small amount of time does not do
justice to your expenses.

You have capital expenditures, you state, of $288 million and
you state your Main Estimates last year were $344 million. However
with A, B and C it ramped up to $514 million. You are looking at
almost half a cut in capital expenditure, and I want to know where
the cuts are happening. It is the same as in your operating
expenditures. The total expense last year was $2.276 billion and you
are looking here at $1.9 billion, which is over $300 million. I expect
that you will be able to answer all these questions. The major
question is: How are you involved in the new DND Nortel
complex? Are you? Are you not? If so, how are you involved?

Another question: You state that to date 88 per cent of those
employees that lost their jobs last year in your department have
new employment. Did I hear you right in saying that there were
300 of them? Have they secured jobs with your suppliers? Under
what conditions? When you say employees, were they full-time
Public Works employees, contract employees or consultants?

The Chair: Would you like to take a shot at some of those
questions? I hope you made note. For ones you do not answer,
you can provide an answer in writing.

Mr. Treusch: I will endeavour to do my best to address questions
about the capital and operating budget, the purchase of the Carling
campus and the employees affected by strategic review.

With respect to our capital budget, I would not characterize
them as cuts. We have actually in no cuts to our capital budget.
We are a project department. We are different from some others
in that we have project undertakings. They have a budget, a start
date and end date. There are a lot of hills and valleys in a capital
budget like that; you see that.

In our past, we are a major vehicle for the government’s
Economic Action Plan, with hundreds of millions of dollars
through our budget’s base. The Economic Action Plan is over and
you no longer see those funds running through us.

Parliamentary precinct: a lot of our monies have been
committed. You would see them in the prior year, and you will
not see them at this time in the coming year. That is a major

Le sénateur Ringuette :Ma question concerne Travaux publics.
J’espère que vous serez invité de nouveau, car le peu de temps que
nous avons ne suffit pas pour examiner toutes vos dépenses.

Dans l’actuel Budget principal des dépenses, vous prévoyez des
dépenses en capital de 288 millions de dollars, alors que dans celui
de l’année dernière vous aviez prévu 344 millions de dollars. Or,
d’après les Budgets supplémentaires des dépenses (A), (B) et (C),
le montant final de ces dépenses s’élevait à 514 millions de dollars.
Vous prévoyez réduire de près de moitié les dépenses en capital et
j’aimerais savoir où se feront les compressions. Idem pour les
dépenses de fonctionnement. L’année passée, le montant final de
ces dépenses s’élevait à 2,276 milliards de dollars et vous prévoyez
des dépenses de 1,9 milliard de dollars pour l’exercice 2012-2013,
soit une diminution de plus de 300 millions de dollars. Je suis
certaine que vous serez en mesure de répondre à toutes ces
questions. Voici une question importante : quel est votre rôle dans
le déménagement du MDN dans le campus de Nortel? Jouez-vous
un rôle ou non? Dans l’affirmative, quel est votre rôle?

Une autre question : vous avez déclaré que, à ce jour, 88 p. 100
des employés de votre ministère qui avaient perdu leur poste
l’année dernière avaient retrouvé un emploi. Ai-je bien entendu
que 300 employés avaient perdu leur poste? Ont-ils retrouvé
un emploi chez vos fournisseurs? Sous quelles conditions?
S’agissait-il d’employés à plein temps de Travaux publics,
d’employés contractuels ou de consultants?

Le président : Aimeriez-vous répondre à quelques-unes des
questions? J’espère que vous avez pris des notes. Vous pouvez
répondre par écrit aux questions auxquelles vous ne répondez pas.

M. Treusch : Je vais essayer de faire de mon mieux pour
répondre aux questions concernant le budget des dépenses en
capital et celui des dépenses de fonctionnement, l’achat du
Campus Carling et les employés touchés par l’examen stratégique.

En ce qui concerne le budget des dépenses en capital, je ne
parlerais pas de compressions. En fait, notre budget des dépenses
en capital n’a pas subi de compressions. En effet, notre ministère
fonctionne différemment des autres ministères, en ce sens que
nous fonctionnons par projets. Ces derniers sont assortis d’un
budget, ainsi que d’une date de début et de fin. Un tel budget des
dépenses en capital subit beaucoup de hauts et de bas, et cela se
reflète dans les budgets des dépenses.

Dans le passé récent, nous étions l’un des principaux vecteurs
de la mise en œuvre du Plan d’action économique du
gouvernement puisque des centaines de millions de dollars qui y
étaient destinés ont été alloués par l’intermédiaire de notre budget
de base. La mise en œuvre du Plan d’action économique est
maintenant terminée et ces fonds ne sont plus attribués par notre
intermédiaire.

Dans le passé, notre budget affectait beaucoup de fonds à la
cité parlementaire. Ce ne sera plus le cas dans l’exercice à venir.
Cela compte également pour beaucoup. Nous avons une nouvelle
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factor as well. We have a new influx of capital money to address
engineering assets, bridges and wharves across Canada, but you
do not see those in our base yet. They will be for years to come.

On the operating budget, some of the reductions are the
strategic review reductions. However, the biggest number of all is
the transfer of our budget to Shared Service Canada of
$113 million. In that decline, a large part of it is simply
explained by the creation of Shared Service Canada and the
transfer of people and accompanying operating resources to
them. Public Works and Government Services Canada was
responsible for negotiating the purchase of the Carling campus
for $208 million. I would be happy to share with the committee
the number of real estate experts in the local market that
commended us for buying this property at a far better price than
we could ever provide the accommodations for.

National Defence, which will be the occupant of this campus, is
located in some 48 different sites across Ottawa, many of our
leased sites. The economies and efficiencies from locating them on
a single secure campus— a campus dedicated to their needs— are
obvious. We did our due diligence on the site, including bringing
in private sector real estate experts that had tested that we had
done our due diligence, made a good purchase and the buildings
have been maintained in excellent condition. We continue to work
with National Defence on the occupancy plan.

With respect to the employees affected by strategic review last
year, yes, 303 employees were affected. These are indeterminate
employees of our department. They are not consultants,
temporary help or part-time employees. They have all been
placed in Government of Canada positions, either with our own
department or with others across the Government of Canada. I
think that is the case in nearly all instances. A few would have
taken retirement, as well.

Senator Buth: First, for Public Works and Government
Services Canada, you state that there is a reduction of
$75.2 million in funding for the five-year program of work
under the Long Term Vision and Plan, which is continued
implementation of the LTVP to ensure the Parliament buildings
are preserved. Is this undertaking still on budget and on time?

Mr. Treusch: Absolutely; it is. Looking back at a project that
we recently completed — the Promenade, just behind us — we
came in under budget and completed it on time. At 1 Wellington,
the committee facilities were completed on budget and within one
year. For the food production facility for Parliament, we came in
some $5 million under budget; that is a LEED Gold facility

entrée de capitaux pour la maintenance des infrastructures
techniques, notamment les ponts et les quais partout au
Canada, mais ils ne figurent pas encore dans notre budget de
base. Ils sont réservés pour les années à venir.

En ce qui concerne le budget des dépenses de fonctionnement,
certaines diminutions résultent de l’examen stratégique.
Toutefois, le montant le plus important, c’est le transfert de
113 millions de dollars de notre budget à Services partagés
Canada. Cette diminution s’explique en grande partie par la
création de Services partagés Canada et le transfert des ressources
humaines et des ressources de fonctionnement connexes à ce
ministère. Travaux publics et Services gouvernementaux Canada
était responsable de négocier l’achat du Campus Carling pour
208 millions de dollars. Je suis heureux de dire aux membres du
comité que de nombreux experts en immobilier de la région nous
ont félicités d’avoir acheté cette propriété à un prix nettement
inférieur au prix coûtant associé à la fourniture de tels locaux.

Actuellement, la Défense nationale — le futur occupant de ce
campus — occupe des bureaux à 48 emplacements répartis aux
quatre coins d’Ottawa, dont plusieurs édifices que nous louons. Il
est évident qu’il est possible de faire des économies en regroupant
les employés de ce ministère dans un seul campus sûr — un
campus qui répond à leurs besoins— et que cela favorise la bonne
organisation des activités. Nous avons fait preuve de la diligence
requise, notamment en faisant appel à des experts en immobilier
du secteur privé qui ont vérifié que nous avions fait preuve de la
diligence requise, que nous avons fait un bon achat et que les
édifices sont en excellent état. Nous continuons de collaborer avec
la Défense nationale concernant le plan d’occupation.

En ce qui concerne les employés touchés par l’examen
stratégique réalisé l’an dernier, c’est exact, 303 employés ont été
touchés. Il s’agit d’employés permanents de notre ministère, pas
de consultants, d’employés temporaires ou d’employés à temps
partiel. Ils ont tous retrouvé un emploi au sein du gouvernement
du Canada, soit au sein de notre ministère ou d’un autre ministère
fédéral. Je crois qu’ils ont presque tous retrouvé un emploi, mais il
se peut que certains d’entre eux aient pris leur retraite.

Le sénateur Buth : Ma première question s’adresse à Travaux
Publics et Services gouvernementaux Canada. Vous annoncez une
réduction de 75,2 millions de dollars du financement pour le
programme de travaux quinquennal dans le cadre de la vision et
du plan à long terme, le VPLT. Il est écrit que la poursuite de la
mise en œuvre de la VLPT permettra d’assurer la préservation des
édifices du Parlement. Est-ce que ce programme respecte toujours
le budget et les délais?

M. Treusch : Oui, absolument. Par exemple, si je regarde les
projets que nous avons terminés récemment, le projet de la
Promenade — qui se trouve derrière cet édifice — a coûté moins
cher que prévu et a été réalisé dans les délais impartis. Au 1, rue
Wellington, le projet des installations des comités a respecté le
budget et a été réalisé dans un délai d’un an. L’installation de
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completed on time. The Library of Parliament, which was the first
project we completed, was on budget, and we garnered
international awards for our work on that structure.

Right now we are at work on the West Block and at
180 Wellington, the Sir John A. Macdonald Building, which
you may know as the former Bank of Montreal. We have started
some work on East Block; you have seen the cladding there. We
have begun work on the Welcome Centre’s first phase, which is
actually part of the West Block accommodation.

To date, we are on schedule for everything; 81 Wellington is on
schedule for 2015. Sir John A. Macdonald is on schedule for 2015.
West Block has been accelerated; we were originally targeting 2020
and are now targeting 2017 for that facility.

Senator Buth: West Block is on budget?

Mr. Treusch: On budget and on schedule. At this date, we have
committed some $70 million. We are fairly early along with the
West Block project. We have done a clean-out of the interior and
taken out the hazardous substances. We have done some of the
masonry work. We have completed the northwest tower on the
exterior. We are at that stage now.

Senator Peterson: Regarding this new entity, Shared Services
Canada, I understand you have 6,300 employees and that they
transferred those to you from other departments. They have also
transferred all their budgets. Therefore, is it safe to say that there
will be no net increase in costs to the government and that we can
look forward to considerable savings?

Ms. Rallis: This is a machinery of government change, so this
is a change that was affected under the Public Service
Rearrangement and Transfer of Duties Act and the Financial
Administration Act. As you have indicated, it is moving into one
organization the people, the resources and the functions that have
been currently doing email, data centre and network support to
the departments. This does not represent growth in terms of
employees or in terms of costs to run the ongoing business.

However, we were really created to generate savings, because
there was a belief — proven through other models — that, by
bringing together the resources from these 43 organizations and
moving from 63 email systems to one, as an example, there are
savings and efficiencies to be had. Over the longer term, it is really
to modernize the IT infrastructure service.

This does not represent new money.

production alimentaire destinée au Parlement, quant à elle, a coûté
5 millions de dollars de moins que prévu. Il s’agit d’une installation
certifiée LEED Or et nous l’avons terminée à temps. Le projet de la
Bibliothèque du Parlement — le premier projet que nous avons
terminé— a respecté le budget et le travail que nous avons effectué
sur cette structure nous a valu des prix internationaux.

Actuellement, nous travaillons sur l’édifice de l’Ouest, au 180,
rue Wellington — l’édifice sir John A. Macdonald — l’ancien
édifice de la Banque de Montréal, vous le connaissez peut-être
sous cette appellation. Nous avons entamé des travaux à l’édifice
Est; vous avez peut-être vu que le gainage a été installé. Nous
avons commencé à travailler sur la première phase du Centre
d’accueil qui fait partie de l’édifice de l’Ouest.

À ce jour, tous nos projets respectent les délais : l’édifice du 81,
rue Wellington ainsi que l’édifice sir John A. Macdonald
respectent le délai de 2015. Les travaux à l’édifice de l’Ouest
avancent plus rapidement que prévu. À l’origine, nous prévoyions
terminer les travaux d’ici 2020 et maintenant nous prévoyons les
terminer d’ici 2017.

Le sénateur Buth : Les travaux à l’édifice de l’Ouest respectent
le budget?

M. Treusch : Oui, ils respectent le budget et les délais. À ce jour,
nous avons consacré quelque 70 millions à ces travaux. Le projet de
l’édifice de l’Ouest n’en est qu’à ses débuts. Nous avons nettoyé
l’intérieur de l’édifice et sorti les substances dangereuses. Nous
avons terminé une partie de la maçonnerie. Nous avons terminé
l’extérieur de la tour nord-ouest. Voilà où nous en sommes.

Le sénateur Peterson : En ce qui concerne le nouveau ministère,
Services partagés Canada, vous avez 6 300 employés, si j’ai bien
compris, et ils vous ont été transférés d’autres ministères. Ces
ministères ont également transféré leurs budgets. Par conséquent,
je peux dire, sans me tromper, que cela ne coûtera pas un sou de
plus au gouvernement et que, en bout de ligne, nous pouvons
nous attendre à d’importantes économies.

Mme Rallis : C’est un changement apporté à l’appareil
gouvernemental. Par conséquent, il est assujetti à la Loi sur les
restructurations et les transferts d’attributions dans l’administration
publique et la Loi sur la gestion des finances publiques. Comme
vous l’avez mentionné, il s’agit de regrouper, au sein d’une
organisation unique, les employés, les ressources et les fonctions
qui étaient affectées au soutien des services de courriel, des centres
de données et des réseaux dans les divers ministères. La poursuite
des activités n’entraîne donc pas une augmentation du nombre
d’employés ou des coûts.

Cela dit, nous avons fondamentalement été créés pour générer
des économies parce qu’on croyait — comme l’ont démontré
d’autres modèles — qu’il serait possible de faire des économies et
de rationaliser en regroupant les ressources provenant de ces
43 organismes et en combinant 63 systèmes de courriel en un seul,
par exemple. À long terme, l’objectif consiste donc à moderniser
le service d’infrastructure de TI.

Il ne s’agit pas d’argent frais.
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Senator Peterson: Will the 6,300 employees ever have to be
under one roof or can they stay where they are now?

Ms. Rallis: They are embedded and will stay in their current
organizations, supporting the departments they have been in. We
like to explain it almost like the Department of Justice model,
where there are staff from legal services in every department
embedded and supporting the departments. We have the same
model in that our people who are supporting email, data centres
and our networks are still within the 43 departments.

Senator Peterson: Mr. Dupont, on page 260, the budget for
Climate Change Adaptation Initiatives changed from $11 million
to about $3.5 million at a time when climate change is very much
in the public eye. Why would we be going this way, and what have
you taken out?

Mr. Dupont: That is the transfer payment component of our
effort. We had spent approximately $27 million over a period of
five years. We are planning to spend $13 million over the next five
years, so it is a diminution.

We worked with what we call collaboratives. We established
some groups in all parts of the country, including in the North, to
work with different partners to be a bit of conveners of different
priorities — municipal governments, industry and others — to
look at adaptation challenges from different parts of the country.
As we go to the next phase, we will still be working with
collaboratives but we will also be working at a reduced level. That
is not a reduced level of effort but simply another phase. We are
doing that to try to consolidate the information to try to ensure
with working group representatives from across the country —
business associations, municipalities and so forth — that we have
in one place a resident body of knowledge about some of the
adaptation challenges, for example, with regard to coastal
management and so forth.

We have created through a first phase some of the synergies
from different parts of the country for people to come together
and discuss those challenges. We now want to bring together the
knowledge and establish a platform to bring this together.

I would add that adaptation is embedded in a lot of other work
we do. Whether it is in forestry, mining or energy, it is becoming
difficult to separate it from our daily activity, because we need to
consider the impact of the climate on pretty well all of our
operations.

Senator Peterson: Regarding AECL, you say $102 million for
ongoing operations at Chalk River. What would that be? Would
that be research materials testing? Is it winding down, ramping up
or staying the same?

Le sénateur Peterson : Les 6 300 employés devront-ils un jour
être regroupés sous un même toit où pourront-ils rester là où ils
se trouvent?

Mme Rallis : Ils sont implantés et resteront au sein de leur
organisme actuel afin d’aider les ministères où ils travaillent. Pour
expliquer les choses, nous rapprochons cela du modèle du ministère
de la Justice : les Services juridiques ont du personnel implanté dans
chaque ministère pour l’aider. Notre modèle est le même : notre
personnel offre des services de soutien pour le courriel, les centres de
données et les réseaux à même les 43 ministères.

Le sénateur Peterson :Monsieur Dupont, à la page 308, le budget
affecté aux initiatives d’adaptation aux changements climatiques est
passé de 11 à 3,5 millions de dollars approximativement au moment
même où la population porte un intérêt inégalé aux changements
climatiques. Pourquoi avoir choisi cette voie? Qu’est-ce qui a été
éliminé?

M. Dupont : Il s’agit du volet « paiements de transfert » de nos
efforts. Nous avions dépensé environ 27 millions de dollars en
cinq ans. Nous prévoyons maintenant dépenser 13 millions de
dollars au cours des cinq prochaines années, alors il s’agit d’une
réduction.

Nous avons travaillé avec ce que nous appelons des
collaborateurs. Nous avons mis des groupes sur pied dans tout
le pays, y compris dans le Nord, pour qu’ils travaillent avec
différents partenaires à concilier en quelque sorte les différentes
priorités — celles des administrations municipales, de l’industrie
et d’autres parties — afin d’analyser les problèmes d’adaptation
propres à divers endroits au pays. Lorsque nous entamerons
l’étape suivante, nous continuerons de travailler avec les
collaborateurs, mais à un niveau moindre. Il ne s’agit pas de
fournir un effort moindre, mais simplement de passer à une autre
étape pour essayer de consolider l’information afin de confirmer
auprès des représentants des groupes de travail de tout le pays —
les associations de gens d’affaires, les administrations municipales
et ainsi de suite — que nous avons réuni en un seul endroit un
ensemble de connaissances sur les problèmes d’adaptation, par
exemple, en ce qui concerne la gestion côtière.

Au cours de la première étape, nous avons établi certaines
synergies issues des diverses régions du pays pour que les gens
puissent se réunir afin de discuter de ces problèmes. Nous voulons
maintenant rassembler les connaissances et concevoir une
plateforme à cet effet.

J’ajouterais que l’adaptation fait partie intégrante de bien
d’autres aspects de notre travail. Qu’il s’agisse de foresterie,
d’extraction minière ou d’énergie, il devient difficile de la
distinguer de nos activités quotidiennes, car nous devons tenir
compte des répercussions du climat sur à peu près toutes les
facettes de notre fonctionnement.

Le sénateur Peterson : En ce qui concerne EACL, vous avez
mentionné que 102 millions de dollars iraient aux activités courantes
des Laboratoires de Chalk River. De quoi est-il question? De mise à
l’essai de travaux de recherche? S’agit-il d’un ralentissement, d’une
intensification ou du maintien du statu quo?
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Mr. Dupont: The $102 million is roughly the A-base funding
that AECL has been getting for a number of years at that level. It
essentially goes to fund the operations of the Chalk River
laboratory, which includes, for example, production of medical
isotopes and research and development in a range of nuclear
science applications.

One must be aware that, over the last 100 years, the
appropriation of $102 million has not been sufficient to fully
fund the responsibilities of Atomic Energy of Canada Limited at
those facilities. Successive budgets have accorded additional
authorities voted by Parliament through supplementary
estimates for that facility to actually be able to fulfill all of its
responsibilities in a safe manner, given its responsibilities for
waste management and oversight of considerable facilities over
there.

What I am saying is that you will most likely see additional
amounts accorded in future supplementary estimates to ensure
that AECL is able to fulfill its obligations at the Chalk River site
in particular.

Senator Peterson: Yet they do generate revenue. Where does it
show up?

Mr. Dupont: They generate some revenue. It does not show up
in this particular line here. They generate some revenue from the
sale of medical isotopes, and that is taken into account in terms of
the overall amount of money that would then be accorded to them
through the supplementary estimates process. We are now
proceeding to restructuring; we have done the commercial part
of the business and we are now focusing on the laboratories.

One would expect that we come to a point where we are able to
establish a more permanent A base that would properly reflect the
requirements of AECL over time and would deduct any kind of
revenue they generate. They typically would have generated
around $30 million a year the on the isotopes sales. There is also
some revenue from the sales of science and technology services.

Senator Runciman: I have a quick question to Natural
Resources Canada and it is regarding ecoENERGY for
Renewable Power, $143 million. Is that the end of that
program? Is there any consideration of it being extended in the
future, that you are aware of?

Mr. Dupont: There are two parts to the answer: We do not
expect new contracts to be signed, but they are multi-year
contracts with providers of wind power. It was over 14 years, and
the contracts extend to 2017, if I am not mistaken. The contracts
will provide roughly the equivalent of one cent per kilowatt hour
over that period of time to the producers. We are not signing new
contracts and new obligations, but there will still be moneys in the
estimates from year to year reflecting the actual payout during
that year of the subsidy for that actual electricity production.

M. Dupont : Les 102 millions de dollars correspondent
essentiellement au budget de services votés que touche EACL
depuis des années. Ils servent principalement au fonctionnement
des Laboratoires de Chalk River, ce qui comprend par exemple la
production d’isotopes médicaux ainsi que des activités de R-D
visant diverses applications en science nucléaire.

Il faut savoir que depuis un siècle, les crédits de 102 millions de
dollars n’ont jamais suffi à assurer tout le financement nécessaire
pour permettre à Énergie atomique du Canada limitée d’assumer
ses responsabilités à ces installations. Au fil des budgets successifs,
des autorisations parlementaires additionnelles ont été octroyées
au moyen de crédits supplémentaires afin de permettre à EACL
de le faire de manière sécuritaire, étant donné qu’elle est chargée
de la gestion des déchets et de la supervision de vastes installations
là-bas.

Ce que je dis, c’est que d’autres crédits supplémentaires seront
vraisemblablement octroyés afin de garantir qu’EACL puisse
remplir ses obligations, en particulier au site de Chalk River.

Le sénateur Peterson : Pourtant, l’organisme génère des
revenus. Où sont-ils inscrits?

M. Dupont : Il génère certains revenus, qui ne sont pas inscrits
à ce poste précis. Les revenus proviennent de la vente d’isotopes
médicaux et sont pris en considération dans le montant total qui
serait accordé à l’issue du processus d’octroi des crédits
supplémentaires. Nous sommes en cours de restructuration.
Nous avons terminé avec le volet commercial des activités et
nous nous concentrons maintenant sur les laboratoires.

On s’attendrait à ce que nous soyons bientôt en mesure de
définir un financement voté plus permanent, qui refléterait mieux
les besoins d’EACL au fil du temps et qui déduirait tout type de
revenu généré, soit, en général, une trentaine de millions de
dollars par année pour la vente d’isotopes. Des revenus sont aussi
tirés de la vente de services scientifiques et techniques.

Le sénateur Runciman : J’ai une question brève pour
Ressources naturelles Canada au sujet du programme
écoÉNERGIE pour l’électricité renouvelable — 143 millions de
dollars. Est-ce la fin de ce programme? Envisage-t-on de le
prolonger de quelque façon? Le savez-vous?

M. Dupont : Ma réponse est en deux temps : nous ne devrions
passer aucun nouveau contrat, mais des contrats pluriannuels ont
été conclus pendant 14 ans avec des fournisseurs d’électricité
éolienne et viennent à échéance en 2017, si je ne me trompe pas.
Ces contrats assurent aux producteurs plus ou moins l’équivalent
de 1 cent par kilowattheure au cours de cette période. Nous ne
signons aucun nouveau contrat et ne contractons aucune nouvelle
obligation, mais les crédits continueront de tenir compte de ces
sommes d’une année à l’autre et les refléteront dans le montant
réel de la subvention pour la production de cette électricité au
cours de l’année visée.
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Senator Runciman: In terms of who the subsidies will flow to, I
am looking at the list off the website. Will there not be any
additional receivers of federal monies other than those on the list
on your website?

Mr. Dupont: I do not have the list with me, but there are
104 projects. With that number, there should not be any more
recipients because we essentially have maximized the capacity of that
program. It has delivered 4,458 megawatts of capacity, and that
basically has fulfilled the goal of the program, which was to promote
expansion to 4,000 megawatts. As it stands for us, it is essentially for
us to honour our commitments under those contracts.

Senator Runciman: About 40 per cent of these projects seem to
be in Ontario, which seems to be a controversial program. There
is one in my area of eastern Ontario on Wolf Island. In terms of
bird and bat kill, it is the second deadliest in North America. It
was constructed in the path of one of the provinces most
important bird migration corridors, which is an internationally
designated area. I wonder if this is water under the bridge, or wind
past the windmill. What kind of assessment were you engaged in
in terms of approving these types of projects?

Mr. Dupont: I must confess that this was a bit before my time.

Senator Runciman: Perhaps you could send something to us on
that. I certainly would appreciate learning about that so we do
not step on that in the future.

I have a couple of questions for Shared Services Canada related
to the security aspect. We recently read about government
workers having access to social media on their computers. Is
that prohibited at this time? Are you aware?

Ms. Rallis: Departments have policies with respect to social
media. It is not within the mandate of Shared Services Canada,
but, as a result of the proliferation of different tools, each
department has developed policies that use the guidelines around
social media, including ensuring adherence to the values and
ethics code of the public service.

Senator Runciman: How do we do that? Do we have monitoring
software or is there a trust factor? It does provide a portal into the
government system and I wonder how you monitor that.

Maurice Chénier, Senior Assistant Deputy Minister, Projects &
Client Relationships, Shared Services Canada: Shared Services
Canada was created first and foremost to create standards in
running email, data centre and telecommunications. We all know
that departments have their autonomy to run those social
websites and social tools in their own departments. Shared
Services Canada will provide a better standard platform where
Treasury Board Secretariat chief information officer will be able
to evolve and modernize their policy to let departments make
better choices. Every departmental chief information officer today

Le sénateur Runciman : Je consulte la liste des bénéficiaires des
subventions sur le site web. Seront-ils les seuls à toucher des
deniers publics fédéraux ou y en aura-t-il d’autres?

M. Dupont : Je n’ai pas la liste avec moi, mais il y a 104 projets.
Il ne devrait pas y avoir d’autres bénéficiaires parce que nous
avons pas mal atteint la capacité maximale du programme. Avec
une capacité de 4 458 MW, nous avons essentiellement rempli
l’objectif du programme, qui consistait à favoriser une expansion
à 4 000 MW. Dans l’état actuel, il s’agit surtout pour nous de
respecter nos engagements au titre des contrats.

Le sénateur Runciman : J’ai l’impression qu’environ 40 p. 100
des projets sont réalisés en Ontario, et le programme semble
controversé. Un des projets se déroule dans ma région, l’Est
ontarien, à l’île Wolf. Il est le deuxième en importance en
Amérique du Nord pour ce qui est de la mortalité d’oiseaux et de
chauves-souris. Il a été implanté dans l’un des principaux axes
migratoires de la province, une zone désignée à l’échelle
internationale. Je me demande si c’est de l’histoire ancienne. À
quel type d’évaluation avez-vous procédé pour approuver ce
genre de projet.

M. Dupont : J’avoue que c’était un peu avant mon temps.

Le sénateur Runciman : Peut-être pourriez-vous nous envoyer
quelque chose à ce sujet. J’aimerais beaucoup en apprendre
davantage afin qu’on ne répète pas cette erreur.

J’ai quelques questions pour Services partagés Canada au sujet
de la sécurité. Nous avons lu dernièrement que des fonctionnaires
avaient accès aux médias sociaux sur leur poste de travail. Est-ce
interdit actuellement? Le savez-vous?

Mme Rallis : Les ministères ont des politiques relatives aux
médias sociaux. Cette question ne relève pas du mandat de Services
partagés Canada, mais étant donné la prolifération des outils,
chaque ministère a conçu ses propres politiques en se fondant sur les
directives relatives aux médias sociaux, notamment pour veiller au
respect du Code de valeurs et d’éthique de la fonction publique.

Le sénateur Runciman : Comment s’y prend-on? Dispose-t-on
de logiciels de surveillance ou y a-t-il un élément de confiance? Il
s’agit après tout d’un accès au réseau du gouvernement. Comment
exercez-vous une surveillance?

Maurice Chénier, sous-ministre adjoint principal, Projets et
Relations Clients, Services partagés Canada : Services partagés
Canada a été créé d’abord et avant tout pour fixer des
normes relatives au courriel, au centre de données et aux
télécommunications. Nous savons tous que les ministères sont
libres de permettre à leur personnel d’accéder aux sites et aux
outils de réseautage social. Services partagés Canada fournira une
plateforme plus perfectionnée et standardisée qui permettra au
dirigeant principal de l’information du Secrétariat du Conseil du
Trésor de faire évoluer et de moderniser la politique de manière à
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has an accountability to ensure the proper handling of
information in their department. Various departments are
monitoring access to those sites where they deem appropriate.

Senator Runciman: It seems that it should be standardized
across government and not department based. I will read from a
report done in 2006, which involved Public Safety Canada, Bell
Canada and the Rand Corporation:

There is incontrovertible documented evidence of a clear
aggressive and sophisticated threat, widespread attacks and
measurable losses affecting all critical public and private
sectors in Canada.

It strikes me as a significant priority. Standards should apply
across government and not be based on departmental mandates.

There is a reallocation in here from the RCMP. You talked
about this not involving applications, so I am not sure how this
would work. Does this have any impact on their cybercrime unit
or is that a separate issue?

Mr. Chénier: Like the dealings we have with every department,
we have a fundamental principle whereby Shared Services Canada
operates the infrastructure. Never on any occasion will Shared
Services Canada have any access to departmental program data.

In response to your question specific to the RCMP, Shared
Services Canada will not be in charge and will not have any access
to their policing system or their cyber data on crimes in Canada.
However, we will be operating their hardware and software in
support of their program. The RCMP will retain their integrity in
managing that information.

Of course, with standardization across Canada, we hope and
we are targeting to make it easier to detect cyber issues happening
in the Government of Canada as we reduce the number of
networks that are potential open doors, at the end of the day, to
the Government of Canada.

Senator Callbeck: In view of time, I will put my questions and
you can get back to the clerk with your responses.

The Chair: Any that you can answer quickly, please do so.
Otherwise, if you can send us a written answer, that would be
appreciated.

laisser les ministères faire des choix plus éclairés. Le dirigeant
principal de l’information de chaque ministère est déjà
responsable de veiller au traitement approprié de l’information
au sein de son ministère. Divers ministères surveillent l’accès à ces
sites lorsqu’ils le jugent bon.

Le sénateur Runciman : J’ai l’impression qu’il faudrait
standardiser le tout à l’échelle de la fonction publique et non
seulement des ministères. Je vous cite un rapport de 2006 auquel
ont participé Sécurité publique Canada, Bell Canada et RAND
Corporation :

Des preuves indéniables démontrent l’existence d’une
menace, manifeste, active et perfectionnée et d’attaques à
grande échelle pouvant causer des pertes mesurables dans
tous les secteurs critiques du Canada, aussi bien au public
qu’au privé.

Cela me paraît être une priorité majeure. Il faudrait appliquer
des standards à l’échelle du gouvernement et non les fonder sur les
mandats des ministères.

Il y a une réaffectation depuis la GRC. Vous avez dit que cela
ne concernait pas les applications, alors je ne comprends pas
vraiment comment cela fonctionnera. La réaffectation aura-t-elle
des répercussions sur l’unité chargée de la cybercriminalité ou
s’agit-il d’une question distincte?

M. Chénier : Comme dans nos activités avec chaque ministère,
nous avons un principe fondamental : Services partagés Canada
s’occupe de l’infrastructure. Services partagés Canada n’a jamais,
au grand jamais accès à quelque donnée que ce soit relativement
aux programmes des ministères.

En ce qui concerne votre question sur la GRC, Services
partagés Canada n’assumera aucune responsabilité et n’aura pas
accès au réseau des services de police de l’organisme ni à ses
cyberdonnées sur les crimes commis au Canada. Cela dit, nous
ferons fonctionner le matériel et les logiciels de la GRC à l’appui
de son programme. La GRC conservera l’intégrité de la gestion de
cette information.

Bien sûr, compte tenu de la standardisation à l’échelle du
Canada, nous espérons faciliter la détection de problèmes
informatiques au sein de l’administration fédérale et ciblons cet
objectif en réduisant le nombre de réseaux qui, finalement,
constituent des portes ouvertes qui donnent sur le gouvernement
du Canada.

Le sénateur Callbeck : Le temps passe, alors je poserai mes
questions, et vous pourrez transmettre vos réponses à la greffière.

Le président : S’il vous est possible de fournir une réponse
brève à l’une ou l’autre des questions, je vous invite à le faire.
Sinon, nous vous saurions gré de nous adresser vos réponses par
écrit.
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Senator Callbeck: Mr. Dupont, on page 260, the second last
line, the contributions to Saskatchewan Power/Maritime Electric
Power are eliminated for the year. What was that contribution for
and why is it being eliminated?

My second question is on the Pulp and Paper Green
Transformation Program. An amount of $549.8 million is taken
out. As I recall, that program was set up some time ago to help
our industry in Canada. Otherwise, we are at a disadvantage as
compared to the Americans. Has the situation changed in the
United States? If we eliminate this program, will that threaten the
financial situation of our Canadian firms? Maybe it is the case
that we can expect to see this program being renewed in the
supplementary estimates?

For Public Works and Government Services Canada, my
question is on the Canadian Language Sector Enhancement
Program at page 310. I would like to have information on that
and the breakdown as to who gets the contributions and what the
criteria are for giving contributions.

Page 309 shows a reduction of $41.9 million in funding in
accordance with Budget 2011 Strategic Review. I would like to see
a breakdown of these savings.

The Chair: Can you answer any of those quickly or would you
like to provide written responses?

Mr. Dupont: I can answer quickly. For the Saskatchewan
Power/Maritime Electric Company, there was an undertaking
over 10 years to purchase green power from those two utilities at a
cost of $17 million to the Government of Canada over those
10 years. In the province of Prince Edward Island now, wind
power forms a significant proportion of the load, and the
program would have been instrumental in facilitating this. The
program no longer necessarily needs to continue to subsidize this;
it is actually done quite cost effectively in Prince Edward Island.

On the Pulp and Paper Green Transformation Program, there
was a temporary program in the United States that affected in
particular the competitive playing field. That program was not
renewed to the same extent in the United States. I would add that
there are other programs that we have continued, such as
investment in the forest and tree transformation has also been
helpful to ensure that there is continued renewal in the forest
industry sector. There is no question that competitive pressure
continues with the United States, but new market opportunities are
also showing up, particularly in Asia-Pacific. There is a range of
transformations taking place in the industry, and NRCan remains
engaged in trying to facilitate adjustment to those circumstances.

Le sénateur Callbeck : Monsieur Dupont, à la page 309, à
l’avant-dernier poste, on constate que la contribution à la
Saskatchewan Power/Maritime Electric Power est supprimée
pour l’année. À quoi servait cette contribution et pourquoi la
supprime-t-on?

Ma deuxième question porte sur le programme d’écologisation
des pâtes et papiers. Une somme de 549,8 millions de dollars est
supprimée. Si je me souviens bien, le programme a étémis sur pied
il y a un certain temps pour aider notre industrie au Canada afin
d’éviter que nous soyons désavantagés par rapport aux
Américains. La situation a-t-elle changé aux États-Unis?
L’abolition du programme menacera-t-elle la situation
financière de nos sociétés canadiennes? Peut-on s’attendre à ce
que le programme soit éventuellement reconduit dans le Budget
supplémentaire des dépenses?

Ma question s’adresse à Travaux publics et Services
gouvernementaux Canada et porte sur le Programme de
renforcement du secteur langagier au Canada, page 381. J’aimerais
avoir de l’information sur ce poste et sa ventilation pour savoir à qui
vont les contributions et quels sont les critères d’octroi.

À la page 379, on peut voir une réduction de 41,9 millions de
dollars du financement conformément à l’examen stratégique
annoncé dans le budget fédéral de 2011. J’aimerais voir une
ventilation de ces économies.

Le président : Pouvez-vous répondre rapidement à ces
questions ou aimeriez-vous y répondre par écrit?

M. Dupont : Je peux y répondre rapidement. En ce qui
concerne la Saskatchewan Power/Maritime Electric Company,
on avait entrepris d’acheter de l’énergie verte à ces deux sociétés
de services publics au coût de 17 millions de dollars pour le
gouvernement du Canada sur une période de dix ans. À l’heure
actuelle, à l’Île-du-Prince-Édouard, l’énergie éolienne constitue
une part importante de la charge et le programme visait à faciliter
cela. Le financement provenant du programme n’est plus
forcément nécessaire. L’Île-du-Prince-Édouard s’en tire de
manière très efficace et économique.

Pour ce qui est du Programme d’écologisation des pâtes et
papiers, il y avait, aux États-Unis, un programme temporaire qui
avait surtout une incidence sur la compétitivité. Ce programme n’a
pas été renouvelé dans la même mesure aux États-Unis. J’ajouterais
que nous avons maintenu d’autres programmes, notamment les
investissements dans la transformation des arbres et des forêts, qui
ont contribué à assurer un renouvellement continu dans le secteur
forestier. Il ne fait aucun doute que la pression de la concurrence
avec les États-Unis est toujours présente, mais de nouveaux
débouchés apparaissent, plus particulièrement dans la région de
l’Asie-Pacifique. L’industrie voit actuellement toutes sortes de
transformations et Ressources naturelles Canada reste engagé à
faciliter l’adaptation à la situation.
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Senator Nancy Ruth: This morning, on CBC, it was announced
that there will be changes to your department, with a focus on
innovation. Can you let us know more about that? Where in your
budget will it come from since it seems to be allocated in three
amounts?

The other thing I wanted to ask you is about nuclear clean-up,
although it is not in here. Pine point, Northwest Territories, 1970s,
Russian missile drops. There is some activity going on in the
Northwest Territories around health problems occurring 40 years
later. Is there any budget item in your department that would relate
to that?

For IT, the answer to Senator Runciman around the RCMP
applies to CSIS, DND, and so on and so forth. To Public Works,
the former Auditor General, Sheila Fraser, said, in her time, that
24 Sussex Drive needed to be renovated or rebuilt. Is there any
money in your budget to do that?

The Chair: Can any of those be answered quickly?

Mr. Treusch: Yes, we are not responsible for 24 Sussex.

Senator Nancy Ruth: Who is?

Mr. Treusch: The National Capital Commission.

Senator Nancy Ruth: John Baird.

Mr. Chénier: It definitely applies to not only the four
departments you mentioned but also to all departments that we
will be providing email, data centre, and data communication
services to.

Mr. Dupont: Not having seen the story or being familiar with
the event in the Northwest Territories, I would like to get back to
you on those issues, if that is okay, senator.

Senator Gerstein: Ms. Rallis, in your opening remarks, you
stated that some of the benefits of consolidating across
43 departments are immediate. I would like to key in on that
word ‘‘immediate.’’ You also say, ‘‘We can harvest these savings in
our efforts to reduce costs.’’ You then go on to say that the
department is responsible for a total budget of $1.8 billion.

Could you provide the committee with an outline of what you
have set up as your benchmarks for annual savings in establishing
the program? Without that, I do not know how you can evaluate
the success of it. Thank you.

Ms. Rallis: Thank you very much. I will try to respond quickly.

I will give you an example to illustrate the point around the
harmonization and consolidation dividends. Since we were
created in August, I would characterize us as being in the
counting business — counting the number of employees, the
numbers of licences, the number of telecom contracts that
individual departments have established, et cetera. When we

Le sénateur Nancy Ruth : Ce matin, à la CBC, on a annoncé
qu’il y aurait des changements à votre ministère, des changements
visant à innover. Pouvez-vous nous en dire plus à ce sujet? Où,
dans le budget, sont-ils prévus puisqu’il semble fractionné en trois
sommes?

J’aimerais aussi poser une question sur l’assainissement
radioactif, même s’il ne figure pas ici. Pine point, les Territoires
du Nord-Ouest, les années 1970, un missile russe tombe. On
observe, 40 ans plus tard, certains problèmes de santé dans les
Territoires du Nord-Ouest. Y a-t-il un poste budgétaire à votre
ministère relié à ce problème?

Relativement aux technologies de l’information, la réponse
donnée au sénateur Runciman au sujet de la GRC s’applique au
SCRS, au ministère de la Défense nationale et ainsi de suite.
Relativement à Travaux publics, l’ancienne vérificatrice générale,
Sheila Fraser, a dit, lorsqu’elle était en fonction, qu’il faudrait
rénover ou reconstruire le 24, Sussex Drive. Votre budget prévoit-
il des fonds à cette fin?

Le président : Est-il possible de répondre rapidement à l’une de
ces questions?

M. Treusch : Oui, le 24 Sussex n’est pas de notre ressort.

Le sénateur Nancy Ruth : Qui en est responsable?

M. Treusch : La Commission de la capitale nationale.

Le sénateur Nancy Ruth : John Baird.

M. Chénier : Cela s’applique assurément non seulement aux
quatre ministères que vous avez mentionnés, mais aussi à tous les
ministères auxquels nous fournirons des services de courriel, de
centre de données et de communication de données.

M. Dupont : Comme je n’ai rien lu et que j’en sais peu sur ce
qui s’est passé dans les Territoires du Nord-Ouest, j’aimerais vous
répondre plus tard, si vous le voulez bien, sénateur.

Le sénateur Gerstein : Madame Rallis, dans votre allocution
d’ouverture, vous avez déclaré que certains des avantages du
groupement des 43 ministères étaient immédiats. J’aimerais
m’attarder sur le mot « immédiats ». Vous avez également dit :
« [...] nous pouvons profiter de ces économies dans nos efforts de
réduction des coûts. » Vous avez ensuite dit que le ministère était
responsable d’un budget total de 1,8 milliard de dollars.

Pourriez-vous donner au comité un aperçu des repères que
vous avez fixés pour les économies annuelles lors de la création du
programme? Sans de tels repères, je ne sais pas comment vous
pourrez évaluer son efficacité. Merci.

Mme Rallis : Merci beaucoup. Je vais tenter de répondre
rapidement.

Je vais vous donner un exemple illustrant l’argument concernant
les avantages de l’harmonisation et du regroupement. Comme notre
création remonte au mois d’août, je dirais que notre travail en est un
de dénombrement. Nous comptons le nombre d’employés, le
nombre de permis, le nombre de contrats de télécommunications
que chaque ministère a conclus, et cetera. Lorsque nous parlons des
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talk about immediate savings that we can generate to put into our
investment pool to support the transformation, a very concrete
example is that across the departments there are 330,000 Centrex
phones, 50-year-old technology. They cost $31 per month. There
are initiatives underway to move to Voice over IP, which costs
about $15 per month. That is a concrete illustration.

Senator Gerstein: With due respect, I would like you to get
back to us on that. There must be a number that you are focused
on, in your whole business plan, as to what you are delivering to
taxpayers of Canada and as to what you will save with this total
project. You cannot give it to us on a one-by-one basis. What are
the savings you have established? It is a $1.8 billion budget. Is it
‘‘x’’ millions, ‘‘x’’ plus millions? We should know. We should not
have to wait eight years for you to come back and tell us that this
is the program and that it is successful or not successful.

The Chair: Can you tell us how much has been transferred into
shared services to all the other departments?

Ms. Rallis: The planned estimates that we are seeking authority
on are based on the information that we have from the 43 different
departments. That is the information. Since we were created, the
funds have been fenced, and we are seeking authority for that
money to be moved into Shared Services Canada.

The Chair: The $1.4 billion appropriation is not inflated at all;
it is just the sum of all the amounts that would have been
appropriated for various departments. Is that correct?

Ms. Rallis: That is correct.

Senator Finley: Why would you use salary as the basis for
allocation as opposed to people or function?

The Chair: Could you provide us with a written answer to that?

Senator Buth: A question to Mr. Dupont. You have a decrease
of $22 million for eco-energy for biofuels-producer incentives. I
am aware that $500 million of this total fund was allocated to
biodiesel initiatives. I would like to know, was this totally
allocated, and has a review of the advancement of the projects
approved been completed?

Mr. Dupont: Perhaps I can come back with a more fulsome
answer in writing.

The Chair: Yes, we would prefer that. I do apologize on behalf
of the Standing Senate Committee on National Finance for this
being so rushed. We could obviously spend a lot more time, but
somehow we do not get these estimates until late. We have been
working very hard at different times, outside of our normal sitting
times, to try to deal with these because they form the basis for and
support supply bills that will be coming down. I know you will
want to see these appropriations so that you can get on with
things as of April 1.

économies immédiates que nous pouvons réalisées et dont les
sommes seraient versées dans notre fonds d’investissement pour
faciliter la transformation, un exemple très concret serait que, dans
tous les ministères, il y a 330 000 téléphones Centrex, une
technologie vieille de 50 ans. Ces téléphones coûtent 31 $ par
mois. On s’apprête à passer à la technologie de voix sur IP, qui
coûte environ 15 $ par mois. C’est une illustration concrète.

Le sénateur Gerstein : Sauf votre respect, j’aimerais que vous
nous en reparliez. Vous devez avoir un chiffre en vue, pour
l’ensemble de votre plan d’activités, qui montre ce que vous
donnez aux contribuables du Canada et ce que ce projet vous fera
économiser. Vous ne pouvez pas nous donner un chiffre pour
chaque élément. À combien avez-vous évalué les économies?
Nous parlons d’un budget de 1,8 milliard de dollars. Est-ce x
millions, plus de x millions? Nous devrions le savoir. Nous ne
devrions pas avoir à attendre huit ans que vous reveniez nous dire
si ce programme donne ou non de bons résultats.

Le président : Pouvez-vous nous dire combien a été transféré
dans les services partagés pour tous les autres ministères?

Mme Rallis : Le budget pour lequel nous demandons une
autorisation est fondé sur l’information que nous détenons des
43 ministères. C’est l’information que nous avons. Depuis notre
création, les fonds ont été réservés et nous demandons l’autorisation
de transférer cet argent dans Services partagés Canada.

Le président : Le crédit de 1,4 milliard de dollars n’est pas en
dollars courants. C’est la somme de tous les fonds qui auraient été
affectés pour divers ministères. Est-ce exact?

Mme Rallis : C’est exact.

Le sénateur Finley : Pourquoi utiliser le salaire comme base
pour l’imputation plutôt que les gens ou la fonction?

Le président : Pourriez-vous nous fournir une réponse écrite à
cette question?

Le sénateur Buth : Une question pour M. Dupont. Vous avez
une diminution de 22 millions de dollars au titre des mesures
d’incitation destinées aux producteurs de biocarburants et
d’écoénergie. Je sais que, sur cette somme, 500 millions de
dollars ont été affectés à des initiatives touchant le biodiesel.
J’aimerais savoir si cette somme a été affectée en entier et si on a
vérifié l’état d’avancement des projets approuvés.

M. Dupont : Je pourrais peut-être donner une réponse plus
complète par écrit plus tard.

Le président : Oui, nous préférerions cela. Je m’excuse, au nom
du Comité sénatorial permanent des finances nationales, que nous
soyons aussi pressés. Nous pourrions manifestement consacrer
plus de temps à ce travail, mais, pour une raison ou une autre,
nous recevons le budget à la dernière minute. Il nous est arrivé de
mettre les bouchées doubles à différents moments, de siéger en
dehors des heures normales de séances, pour étudier le budget des
dépenses parce qu’il constitue la base des projets de loi de crédits
ultérieurs. Je sais que vous voulez ces crédits pour pouvoir vous
mettre au travail dès le 1er avril.
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That is our excuse. We will look forward to perhaps seeing
each of you again, later in the year, to talk about matters. Thank
you very much for being here.

Colleagues, we meet this afternoon with Correctional Services
Canada and Heritage Canada for an hour and a half. We could
not get a room at Centre Block, so we are at 257 East Block. That
is what we had anticipated would be all of our initial view of the
Main Estimates. We have a meeting tomorrow evening — not
tomorrow afternoon but tomorrow evening — to deal, hopefully,
with the Supplementary Estimates (C) report. Then we will file
that on Thursday. There is usually a one-day wait before we can
start dealing with it. Since next week is a break week, that means
it will be when we get back.

(The committee adjourned.)

OTTAWA, Tuesday, March 13, 2012

The Standing Senate Committee on National Finance met this
day at 2:30 p.m. to examine the expenditures set out in the Main
Estimates for the fiscal year ending March 31, 2013.

Senator Joseph A. Day (Chair) in the chair.

[English]

The Chair: I call this meeting of the Standing Senate
Committee on National Finance to order.

[Translation]

The Chair: Honourable Senators, today, we are going to
continue our study on the Main Estimates for the 2012-13 fiscal
year that was referred to us.

[English]

This afternoon we are pleased to welcome officials from Canadian
Heritage and the Correctional Service of Canada. Appearing from
Canadian Heritage are Daniel Jean, Deputy Minister; Robert
Hertzog, Chief Financial Officer; and René Bouchard, Executive
Director, Portfolio Affairs. From Correctional Service of Canada we
welcome Mr. Don Head, Commissioner; and Liette Dumas-Sluyter,
Assistant Commissioner, Corporate Services.

We welcome your introductory remarks and then we will get
into a question and answer session. We have to be finished by
four o’clock so we have an hour and a half if we use all of that
time, and I would not be surprised if we do.

Voilà pour notre excuse. Nous aurons peut-être le plaisir de
vous revoir, plus tard cette année, pour parler de certaines
questions. Merci beaucoup d’être venus.

Chers collègues, nous nous réunirons cet après-midi avec
Service correctionnel Canada et Patrimoine Canada pendant une
heure et demie. Nous n’avons pas pu obtenir une salle à l’édifice
du Centre. Nous irons donc au 257, édifice de l’Est. C’est tout ce
que nous avions prévu pour notre examen initial du Budget
principal des dépenses. Nous nous réunirons demain soir — non
pas demain après-midi, mais demain soir— pour régler, espérons-
le, le rapport sur le Budget supplémentaire des dépenses (C). Puis,
nous le déposerons jeudi. Il y a habituellement un délai d’un jour
avant qu’on puisse s’en occuper. Comme il y a une pause la
semaine prochaine, cela se fera à notre retour.

(La séance est levée.)

OTTAWA, le mardi 13 mars 2012

Le Comité sénatorial permanent des finances nationales se
réunit aujourd’hui, à 14 h 30, pour étudier les dépenses prévues
dans le Budget principal des dépenses pour l’exercice se terminant
le 31 mars 2013.

Le sénateur Joseph A. Day (président) occupe le fauteuil.

[Traduction]

Le président : La séance du Comité sénatorial permanent des
finances nationales est ouverte.

[Français]

Le président : Honorables sénateurs, aujourd’hui, nous allons
poursuivre notre étude du Budget principal des dépenses pour
l’année financière 2012-2013 dont notre comité a été saisi.

[Traduction]

Cet après-midi, c’est avec plaisir que nous souhaitons la
bienvenue aux représentants de Patrimoine canadien et du Service
correctionnel du Canada. Les représentants de Patrimoine
canadien sont Daniel Jean, sous-ministre, Robert Hertzog,
dirigeant principal des finances, et René Bouchard, directeur
exécutif, Affaires du portefeuille. Les représentants du Service
correctionnel du Canada sont M. Don Head, commissaire, et
Liette Dumas-Sluyter, commissaire adjointe, Services corporatifs.

Nous serions heureux d’entendre vos déclarations préliminaires.
Ensuite, nous poserons des séries de questions. Nous devons mettre
fin à la séance au plus tard à 16 heures. Par conséquent, nous
disposons d’une heure et demie, si nous utilisons l’intervalle en
entier, et je ne serais pas étonné que cela se produise.
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[Translation]

Daniel Jean, Deputy Minister, Canadian Heritage: Honourable
Senators, I am pleased to come before this committee to answer
questions you may have about the Canadian Heritage Main
Estimates for the year ending March 31, 2013.

I am joined here by René Bouchard, Director General of
Portfolio Affairs, and Robert Hertzog, Chief Financial Officer.

I have a short opening statement to set some context that I
believe will be useful as you examine the estimates before you.

First, let me briefly describe the department and the Canadian
Heritage portfolio. The department has a program activity
architecture built on three pillars: culture, identity and sport.
We deliver policies and programs related to broadcasting and
interactive media, arts and cultural industries, heritage objects
and spaces, official languages, citizenship participation and
national identity, human rights, Aboriginal peoples, youth and
sport initiatives, as well as national ceremonies and symbols.

[English]

For the 2012-13 fiscal year we have set four priorities for the
department celebrating Canada’s heritage and industry. As
examples, there is the commemoration of the War of 1812, the
celebration of the Queen’s Diamond Jubilee, and taking full
advantage of digital technology, for example, through
modernizing the Copyright Act. We are investing in
communities through the implementation of the Roadmap for
Canada’s Linguistic Duality, renewing the Canadian sport policy
and supporting the Canada Games and efficiently managing the
department’s finances and operations, for example, through the
modernization of the management and delivery of grants and
contribution programs.

[Translation]

Every year, the department prepares its main estimates,
supporting its request to Parliament for authority to spend
public funds in the coming year.

The 2012-13 Main Estimates were tabled in the House of
Commons by the President of the Treasury Board on February 28,
2012. The main estimates identify the funding levels and authorities
for the department by vote as of April 1, 2012, the beginning of the
fiscal year. These starting levels are adjusted during the year, to
account for additional government decisions as well as adjustments
for transfers between departments.

[Français]

Daniel Jean, sous-ministre, Patrimoine canadien : Honorables
sénateurs, je suis heureux de témoigner devant votre comité et
d’avoir l’occasion de répondre à vos questions sur le Budget
principal des dépenses du ministère de Patrimoine canadien pour
l’exercice financier se terminant le 31 mars 2013.

Je suis accompagné de M. René Bouchard, directeur exécutif,
Affaires du portefeuille, et de M. Robert Hertzog, dirigeant
principal des finances.

J’ai préparé une brève allocution pour brosser un tableau
d’ensemble qui, je l’espère, sera utile au cours de notre échange.

Permettez-moi d’abord de vous décrire brièvement le
portefeuille du ministère du Patrimoine canadien. L’architecture
des programmes du ministère repose sur trois grands piliers : la
culture, l’identité et le sport. Nous élaborons des politiques et
exécutons des programmes portants sur la radiodiffusion et les
médias interactifs, les industries artistiques et culturelles, les objets
et les lieux patrimoniaux, les langues officielles, la participation
citoyenne et l’identité nationale, les droits de la personne, les
peuples autochtones, les jeunes et les programmes sportifs, ainsi
que les cérémonies et les symboles nationaux.

[Traduction]

Nous avons établi quatre objectifs prioritaires pour
l’exercice 2012-2013 qui permettent au ministère de célébrer
l’histoire et le patrimoine canadiens. Par exemple, nous allons
commémorer la guerre de 1812, célébrer le Jubilé de diamant de la
Reine, et tirer parti de la nouvelle technologie, par exemple, en
modernisant la Loi sur le droit d’auteur. Nous investissons dans
les collectivités en mettant en oeuvre la Feuille de route pour la
dualité linguistique canadienne, nous renouvelons la Politique
canadienne du sport, nous soutenons les jeux du Canada et nous
gérons efficacement les finances et les activités du ministère, par
exemple, en modernisant nos méthodes de gestion et d’exécution
des programmes de subventions et de contributions.

[Français]

Chaque année, le ministère prépare son Budget principal des
dépenses pour soutenir sa demande d’autorisation au Parlement
d’utiliser des fonds publics au cours de l’exercice financier à venir.

Le Budget principal des dépenses de 2012-2013 a été déposé à
la Chambre des communes par le président du Conseil du Trésor,
le 28 février 2012. Le Budget principal des dépenses précise les
sommes et les autorisations demandées par le ministère qui
doivent lui être accordées par le Parlement d’ici le 1er avril 2012,
début du nouvel exercice financier. Les montants de base du
budget sont ajustés en cours d’exercice en fonction des décisions
du gouvernement et des divers transferts entre les ministères.
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[English]

I will turn now to the two votes that make up the budget for
the Department of Canadian Heritage. Vote 1 is for operating
expenditures, which covers salary costs as well as expenditures
such as service contracts, computers, supplies, et cetera. Vote 5 is
for grants and contributions.

As I am sure you are aware, funding levels vary from year to
year. In the coming year, 2012-13 Main Estimates before you, the
total opening budget for the Department of Canadian Heritage is
$1.28 billion. This consists of $202.8 million in operating
expenditures and $1.078 billion in grants and contributions.

Last year the 2012-12 Main Estimates totalled $1.14 billion. Of
this amount there were $209.7 million for operating expenditures
and $933.6 million was for grants and contributions.

When you compare the two, the 2012-13 funding level shows a
net increase of $137.3 million over 2011-12. This reflects a
decrease of $6.9 million in our planned operating costs and an
increase of $144.2 million in grants and contributions.

[Translation]

The following items account for most of the difference. A net
increase of $100 million for the Canada Media Fund. Funding for
this program was previously approved on a yearly basis through the
supplementary estimates process. A net increase of $29.9 million for
the Aboriginal Peoples’ Program. This is related to the Cultural
Connections for Aboriginal Youth and the Aboriginal Languages
Initiative. A net increase of $15 million for the Canada Periodical
Fund. This helps publishers adapt to the changing digital
environment by allowing them flexibility to spend funds on a
variety of activities, including online publishing. It also helps online-
only publishers to undertake innovation and business development
initiatives. A net decrease of $12.1 million for the transfer of funds
to Shared Services Canada to consolidate and transform
information technology infrastructure across the government. As
you know, we are one of the 44 departments and agencies that have
taken part in the consolidation of those services.

[English]

I will now speak to the main points related to the 18 Canadian
Heritage portfolio organizations which will be receiving $1.9 billion
in appropriations in the 2012-13 Main Estimates. These

[Traduction]

J’aimerais maintenant attirer votre attention sur les deux
crédits votés du ministère du Patrimoine canadien. Le crédit 1
porte sur les dépenses d’exploitation, ce qui comprend les salaires
et les dépenses comme les contrats de service, les ordinateurs, les
fournitures, et cetera. Le crédit 5 comprend les sommes servant
aux subventions et aux contributions.

Comme vous le savez sans doute, les montants de ces crédits
varient d’une année à l’autre. Dans le Budget principal des dépenses
de 2012-2013, soit le prochain exercice, que vous avez devant vous,
la somme totale qui est requise par le ministère s’élève à
1,28 milliard de dollars. De cette somme, 202,8 millions de dollars
sont réservés aux dépenses d’exploitation, et 1,078 milliard de
dollars sont réservés aux subventions et aux contributions.

L’année dernière, le Budget principal des dépenses de 2011-2012
s’élevait à 1,14 milliard de dollars, dont 209,7 millions ont servi aux
dépenses d’exploitation et 933,6 millions de dollars aux subventions
et aux contributions.

Lorsqu’on compare les deux budgets, on constate que le Budget
principal des dépenses de 2012-2013 révèle une augmentation nette
de 137,3 millions de dollars comparativement à 2011-2012. Cette
somme reflète une diminution de 6,9 millions de dollars de notre
budget d’exploitation et une hausse de 144,2 millions de dollars du
budget de subventions et de contributions.

[Français]

Les éléments suivants représentent la majeure partie des
variations : une augmentation nette de 100 millions de dollars
pour le Fonds des médias du Canada — le financement de ce
fonds se faisait auparavant sur une base annuelle par l’entremise
du Budget supplémentaire des dépenses; une augmentation nette
de 29,9 millions de dollars pour le programme des peuples
autochtones, en particulier pour le programme Connexion
culturelle pour les jeunes Autochtones et l’initiative des langues
autochtones; une augmentation nette de 15 millions de dollars
pour le Fonds du Canada pour les périodiques— ce fonds aide les
maisons d’édition à s’adapter à l’environnement numérique en
finançant avec souplesse diverses activités, dont la publication en
ligne et, de plus, il aide les éditeurs qui n’ont que des publications
en ligne à entreprendre des activités de développement
commercial et à innover; une diminution nette de 12,1 millions
de dollars provenant du transfert de fonds à Services partagés
Canada pour consolider et transformer l’infrastructure de
technologie de l’information dans l’ensemble du gouvernement.
Comme vous le savez, on est l’un des 44 ministères et agences qui
ont vu la consolidation de ces services.

[Traduction]

J’aimerais maintenant aborder les principaux éléments
touchant les 18 organismes du portefeuille du ministère du
Patrimoine canadien, qui recevront en tout 1,9 milliard de dollars
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organizations plan to generate over $700 million in revenues,
resulting in total resources of $2.6 billion available in 2012-13.

I will briefly cover the more significant fluctuations for the
portfolio organization.

[Translation]

The Canadian Museum of Nature is to receive $33.1 million via
the 2012-13 Main Estimates. This represents a $4.6 million
increase as compared to 2011-2012. It is due to funding included
in Budget 2008 to address operating and infrastructure pressures.

Library and Archives Canada is to receive $117.7 million
in 2012-13, an increase of $4.8 million as compared to 2011-12.
This is primarily explained by an increase of $9 million in the
funding profile for capital for the Collection Storage Facility in
Gatineau, partially offset by a decrease of $3.6 million for a
transfer of funding to Shared Services Canada. The remaining
variation is explained by technical adjustments.

[English]

Also of note is a change in the funding profile for the Canadian
Museum of Human Rights. The Government of Canada has
provided a total of $100 million towards the construction of this
facility. In 2011-12, the Government of Canada provided the last
$10 million for construction. Also, the operating fund for the
museum is being adjusted to match the project schedule. Given
that the museum is not open at this point, $10 million is being
provided for operations in 2012-13.

Please note that the funding levels for the portfolio organizations
do not include funding adjustments from Budget 2012.

In conclusion, the department is well engaged in the need for
ongoing operational and productivity improvements and
efficiencies across government. We intend to do our part in
achieving the goals of the government in the deficit reduction action
plan. Cost-saving proposals will be focusing on core functions. They
will support the modernization of the department and portfolio
organizations by maximizing investments, delivering results and
increasing impact.

I hope that this summary addresses some of your questions,
and I look forward to answering any further questions.

Don Head, Commissioner, Correctional Service Canada: Good
afternoon. I am pleased to have the opportunity to appear before
you today to discuss the Correctional Service of Canada’s Main
Estimates for the fiscal year 2012-13. I am joined this afternoon

en crédits à même le Budget principal des dépenses de 2012-2013.
Ces organismes prévoient générer des revenus de 700 millions de
dollars pour constituer un budget global de 2,6 milliards de
dollars pour l’exercice 2012-2013.

J’aimerais maintenant aborder brièvement les principaux écarts
de ce budget.

[Français]

Le Musée canadien de la nature recevra 33,1 millions de dollars
par l’entremise du Budget principal des dépenses de 2012-2013.
Cette somme comprend une augmentation de 4,6 millions de
dollars comparativement à 2011-2012. Cette hausse avait été
prévue au budget de 2008 pour combler des besoins dans les
domaines de l’infrastructure et de l’exploitation du musée.

Bibliothèque et Archives Canada recevra 117,7 millions de
dollars en 2012-2013, ce qui représente une augmentation de
4,8 millions de dollars comparativement à l’an passé. Cette
somme s’explique principalement par une hausse de neuf
millions de dollars en immobilisation pour le Centre de
conservation des collections à Gatineau. Cette augmentation est
partiellement contrebalancée par une diminution de 3,6 millions
de dollars en transfert à Services partagés Canada. Les autres
variations découlent d’ajustements techniques.

[Traduction]

Enfin, le budget alloué au Musée canadien pour les droits de la
personne a été modifié. Au total, le gouvernement du Canada a
versé 100 millions de dollars pour la construction du musée.
En 2011-2012, le gouvernement a versé le dernier acompte de
10 millions de dollars pour la construction. En outre, le budget
opérationnel du musée a été modifié en fonction du progrès des
travaux. Étant donné que le musée n’est pas encore ouvert, le
gouvernement a alloué 10 millions de dollars à celui-ci pour son
fonctionnement en 2012-2013.

Veuillez noter que les budgets des organismes du portefeuille
n’ont pas été ajustés en fonction des éléments du budget de 2012.

En conclusion, le ministère reconnaît que l’ensemble du
gouvernement doit améliorer sa productivité, son efficacité et son
efficience. Nous avons l’intention de collaborer pour aider le
gouvernement à atteindre les objectifs du plan d’action pour la
réduction du déficit. Les propositions d’économies porteront
principalement sur nos activités fondamentales. Elles appuieront
la modernisation du ministère et des organismes du portefeuille, en
maximisant les investissements, en obtenant les résultats escomptés
et en améliorant l’effet de nos politiques et de nos programmes.

J’espère que ce résumé a répondu à certaines de vos questions,
et je serai heureux de répondre à toute autre question.

Don Head, commissaire, Service correctionnel Canada :
Bonjour. Je suis heureux d’être ici aujourd’hui pour parler du
Budget principal des dépenses du Service correctionnel du Canada
pour l’exercice 2012-2013. Cet après-midi, je suis accompagné de
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by Ms. Liette Dumas-Sluyter, who is the Correctional Service of
Canada’s Assistant Commissioner of Corporate Services and
Chief Financial Officer.

As was tabled in the House of Commons at the end of
February, the total funding sought in the Correctional Service of
Canada’s Main Estimates for 2012-13 is $3.026 billion, which
represents an increase of $44.2 million, or 1.5 per cent, over the
previous year. This can be explained by an increase of
$105.2 million in operating expenses and a $61.1 million
decrease in capital expenses.

Before I provide you with an overview of some key variances in
our operating and capital budgets in comparison to Correctional
Service of Canada’s Main Estimates from last year, I would like
to be very clear that these amounts do not include any potential
implications that may result from Budget 2012 and the
government’s efforts to reduce the federal deficit. The impact
on the Correctional Service of Canada will not be known until the
release of the 2012 budget on March 29 and, as such, our 2012-13
Main Estimates do not take into account any possible decreases in
our operating or capital expenses.

With respect to key variances in operating expenses, we are
seeking additional funds to manage the implementation of the
Truth in Sentencing Act and Tackling Violent Crime Act that will
increase both sentence length and the overall number of federal
offenders. This also includes an increase in resources for inmate
accommodation, including security, food and health care costs to
address population fluctuations. This represents an increase of
approximately $175 million from the previous year.

Our increase in operating expenses with respect to various
legislative initiatives is offset by a number of decreases, the most
significant of which is a reduction of $48.6 million related to our
national capital accommodation and operating plan. In addition,
the transfer of the information technology-related budget to
Shared Services Canada accounts for a further reduction of
$32.8 million.

As I stated earlier, our capital expenses will decrease by more
than $60 million. This decrease is explained by the transfer of $10.5
million to Shared Services Canada, and a re-profiling in the capital
vote from previous years of just over $13 million and close to $40
million is related to the implementation of the Correctional Service
of Canada’s strategic review announced as part of budget 2009. A

Mme Liette Dumas-Sluyter, commissaire adjointe des Services
corporatifs et dirigeante principale des finances.

Conformément à la demande qu’il a présentée à la Chambre
des communes à la fin de février, le Service correctionnel du
Canada demande des fonds totalisant 3,026 milliards de dollars
dans son Budget principal des dépenses de 2012-2013, ce qui
représente une hausse de 44,2 millions de dollars, ou 1,5 p. 100,
par rapport à l’année précédente. Cette hausse peut s’expliquer
par l’augmentation de 105,2 millions de dollars des dépenses de
fonctionnement et la diminution de 61,1 millions de dollars des
dépenses en capital.

J’aimerais maintenant expliquer brièvement certains des
principaux écarts qui figurent dans le Budget principal des
dépenses du Service correctionnel du Canada au chapitre des
dépenses de fonctionnement et des dépenses en capital par
rapport à celui de l’an passé. Mais, auparavant, je tiens
cependant à préciser clairement que ces montants ne prennent
pas en considération les conséquences pouvant découler du
budget de 2012 et des efforts du gouvernement pour réduire le
déficit fédéral. Ces conséquences sur le Service correctionnel du
Canada ne seront pas connues avant le dépôt du budget de 2012,
le 29 mars, de sorte que notre Budget principal des dépenses
de 2012-2013 ne tient pas compte des diminutions possibles de
nos dépenses de fonctionnement ou des dépenses en capital.

En ce qui concerne les principales fluctuations des dépenses de
fonctionnement, nous avons besoin de fonds supplémentaires
pour gérer la mise en oeuvre de la Loi sur l’adéquation de la peine
et du crime et de la Loi sur la lutte contre les crimes violents, qui
auront toutes deux pour effet d’accroître la durée des peines et le
nombre global de délinquants sous responsabilité fédérale. Nous
aurons aussi besoin de plus de ressources pour les détenus —
notamment dans les domaines de la sécurité, de l’alimentation et
des soins de santé — afin de faire face aux fluctuations de la
population. Cela représente une augmentation d’environ
175 millions de dollars par rapport à l’année précédente.

L’augmentation de dépenses de fonctionnement, qui est
attribuable à diverses modifications législatives, est compensée
par un certain nombre de diminutions, la plus importante étant
une réduction de 48,6 millions de dollars liée à notre Plan national
d’immobilisations, de logements et d’opérations. En outre, le
transfert des dépenses liées à la technologie de l’information à
Services partagés Canada a donné lieu à une autre réduction de
32,8 millions de dollars.

Comme je l’ai déjà mentionné, nos dépenses en capital
diminueront de plus de 60 millions de dollars. Le transfert à
Services partagés Canada représente 10,5 millions de dollars de ce
montant. Un montant d’un peu plus de 13 millions de dollars
représente les fonds qui ont été reportés au crédit des dépenses en
capital des exercices précédents et près de 40 millions de dollars
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minor increase of $2.4 million in the capital vote is also included in
this year’s Main Estimate figures related to the implementation of
the Truth in Sentencing Act.

Furthermore, the Correctional Service of Canada’s 2012-13
Main Estimates includes an augmentation to our budget, compared
to last year, of $6.3 million for employee benefit plans. Salaries are a
significant portion of CSC’s overall budget. Every day, across the
country, CSC has over 19,000 employees working around the clock
at 57 correctional institutions, 16 community correctional centres
and 84 parole offices to help keep our citizens safe. For 2012-13, our
salary budget totals about $1.8 billion, or almost 60 per cent of our
total allocations.

Mr. Chair, with respect to our staff and future hiring plans, at
this time I would like to clear up some misconceptions that have
appeared recently in the media.

Correctional Service of Canada’s 2010-11 Report on Plans and
Priorities noted a planned increase in staff from April 2010 to
March 2013 in the range of 4,000 new employees. This was based
on a projected inmate population of approximately 18,000 by
March 2013. At this point in time, the population stands at
around 15,000, which is substantially less than our projections for
this point in time.

Although we have not seen the projected increase in our
offender population, we have seen a rise in numbers. In fact, since
March 2010, our inmate population has increased by
approximately 825 inmates, or the size of two medium security
penitentiaries. Since our projections have not materialized as
originally forecast, as is our normal practice, we continually
examine and adjust our hiring plans so that our human resources
are commensurate with actual inmate population growth. Let me
state very clearly: Our hiring is based on the actual number of
inmates, not on the projections.

We will not be hiring 4,000 new employees as originally
forecast in 2010-11. I can assure you that CSC will not hire any
new staff nor build any new accommodation space that is not
needed to effectively manage our actual population levels and
ensure good public safety results for all Canadians. Therefore,
although there is an increase in our reference level of over
$170 million for the implementation of the Truth in Sentencing
Act compared to last year, that does not mean that CSC will
spend all these funds.

sont liés à la mise en oeuvre de l’examen stratégique du Service
correctionnel du Canada annoncé dans le budget de 2009. Une
légère augmentation de 2,4 millions de dollars des crédits pour
dépenses en capital figure également dans le Budget principal des
dépenses de cette année en raison de la mise en application de la
Loi sur l’adéquation de la peine et du crime.

Par ailleurs, le Budget principal des dépenses du Service
correctionnel du Canada de 2012-2013 comprend une
augmentation de 6,3 millions de dollars pour les régimes
d’avantages sociaux des employés par rapport à celui de l’année
précédente. Les salaires constituent une partie importante de
notre budget global. Tous les jours, à la grandeur du pays, le SCC
emploie plus de 19 000 employés qui, ensemble, travaillent
24 heures sur 24 dans 57 établissements correctionnels,
16 centres correctionnels communautaires et 84 bureaux de
libération conditionnelle pour assurer la sécurité des citoyens.
Pour 2012-2013, les salaires totaliseront environ 1,8 milliard de
dollars, soit presque 60 p. 100 de notre budget total.

Monsieur le président, en ce qui concerne notre personnel et
nos futurs plans d’embauche, j’aimerais dissiper certains
malentendus véhiculés récemment par la presse.

Dans son Rapport sur les plans et les priorités de 2010-2011, le
Service correctionnel du Canada prévoyait embaucher
environ 4 000 nouveaux employés entre les mois d’avril 2010 et
de mars 2013; ces prévisions reposaient sur l’hypothèse selon
laquelle la population carcérale s’élèverait à environ 18 000 détenus
au mois de mars 2013. Cependant, l’augmentation a été beaucoup
moins forte que prévu, et le nombre de détenus se chiffre à 15 000 à
l’heure actuelle.

Bien que l’augmentation prévue de la population de
délinquants ne se soit pas matérialisée, nous avons constaté que
les chiffres s’accroissaient. En fait depuis le mois de mars 2010, la
population carcérale a augmenté d’environ 825 détenus, ce qui
équivaut à la capacité de deux pénitenciers à sécurité moyenne.
Ceci étant dit, nos prévisions ne se sont pas concrétisées comme
nous le prévoyions à l’origine. Conformément à nos pratiques
habituelles, nous examinons et modifions constamment nos plans
d’embauche afin que nos ressources humaines soient
proportionnelles à la croissance réelle de la population de
détenus. Je tiens à être très clair à ce sujet : nos pratiques
d’embauche sont fondées sur le nombre réel de détenus et non sur
des prévisions.

Nous n’embaucherons donc pas 4 000 nouveaux employés
comme nous avions prévu le faire en 2010-2011. Je peux vous
assurer que le SCC n’embauchera pas de nouveaux employés et ne
construira pas de nouvelles installations s’il n’en a pas besoin
pour gérer efficacement le nombre de détenus réels et obtenir de
bons résultats en matière de sécurité publique pour tous les
Canadiens. Par conséquent, bien qu’il y ait une augmentation de
170 millions de dollars dans notre niveau de référence par rapport
à l’an dernier, et ce, pour la mise en oeuvre de la Loi sur
l’adéquation de la peine et du crime, cela ne signifie pas pour
autant que le SCC dépensera tous ces fonds.
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CSC has implemented strict financial controls around the
funding it received related to the implementation of such
legislation as the Truth in Sentencing Act, which involves robust
internal oversight and the allocation of resources based on actual
population levels. To this end, CSC will continue to freeze any
resources not required based on actual populations and will work to
return any funding not required to the Treasury Board.

The Correctional Service of Canada takes a prudent approach
to financial management that is based on a system of constant
checks and balances to ensure our spending is appropriate and
reflective of our actual operating environment. CSC will continue
to monitor the actual growth in its offender population and
allocate only the related resources accordingly.

Mr. Chair, in closing, let me assure this committee that we will
not spend one dollar of taxpayer money that is not needed to
effectively manage our federal offender population and contribute
to safer Canadian communities.

Thank you for the opportunity to appear before you today. At
this time, I would welcome any questions you might have.

The Chair: Thank you Mr. Head and Mr. Jean for your
overview. That is a helpful place to start. We appreciate you
having prepared these notes. I have some senators who have
indicated an interest in asking questions.

Senator Nancy Ruth: Mr. Head, could you elaborate on the
‘‘Highlights’’ item on page 298, a decrease of $48.6 million related
to various accommodation measures for the maintenance and
housing of offenders? I want to know what types of
accommodation measures these are and for whom and what
will be the effect on women’s prisons and on men in prison?

Mr. Head: That reduction of $48.6 million is in relation to the
difference between the actual population numbers and forecasts.
There were some adjustments that needed to be made to the base
because we were receiving additional monies into our base budget
that we were not entitled to. The money has no direct bearing on
any specific sub group or sub population of federal offenders and
consequently no direct impact on the group that you talked
about, the women offenders.

This is a technical adjustment to how monies were allocated to
us through our National Capital, Accommodation and Operating
Plan, and how they were reconciled every three years, based on
plans that were presented three years previous.

En effet, le SCC a adopté de stricts mécanismes de contrôle
financier pour assurer le suivi des fonds que l’organisation a reçus
aux fins de la mise en oeuvre de lois telles que la Loi sur
l’adéquation de la peine et du crime, ce cadre comprenant une
surveillance interne rigoureuse et une affectation des ressources
fondée sur les niveaux de population réels. Ainsi, le SCC
continuera de bloquer l’acquisition de toutes les ressources qui
ne s’avéreront pas indispensables en fonction de la population
réelle et s’emploiera à rendre au Conseil du Trésor tout
financement qui n’aura pas été utilisé.

Le Service correctionnel du Canada s’appuie sur une gestion
financière prudente fondée sur un système de freins et de
contrepoids continu pour s’assurer que ses dépenses sont
appropriées et reflètent son mode de fonctionnement réel. Il
continuera d’assurer le suivi de la croissance réelle de la
population de délinquants afin d’affecter juste ce qu’il faut de
ressources en fonction des besoins.

Monsieur le président, en terminant, permettez-moi de vous
assurer que nous ne dépenserons pas un seul dollar des
contribuables dont nous n’avons pas besoin pour gérer
efficacement la population de délinquants sous responsabilité
fédérale et contribuer à la sécurité des collectivités canadiennes.

Je vous remercie de m’avoir donné la possibilité de m’adresser
à vous aujourd’hui, et je suis maintenant prêt à répondre à vos
questions.

Le président : Je vous remercie, messieurs Head et Jean, des
aperçus que vous nous avez donnés. Il est utile d’avoir un point de
départ. Nous vous sommes reconnaissants d’avoir préparé des
notes d’allocutions. Certains sénateurs ont indiqué qu’ils
aimeraient vous poser des questions.

Le sénateur Nancy Ruth : Monsieur Head, pourriez-vous nous
fournir des précisions sur un poste qui se trouve à la page 344,
sous la rubrique « Faits saillants », et qui indique une diminution
de 48,6 millions de dollars pour diverses mesures de logement liées
au maintien et à la garde des délinquants? J’aimerais savoir de
quel genre de mesures de logement il s’agit et si elles ont des
répercussions sur les prisons pour femmes et sur les hommes
incarcérés?

M. Head : La réduction de 48,6 millions de dollars est liée à la
différence entre la population réelle et les prévisions. Il a fallu
rajuster notre budget de base parce que nous recevions des fonds
supplémentaires auxquels nous n’avions pas droit. Ces fonds
n’ont aucun rapport direct avec un sous-groupe particulier de la
population de délinquants sous responsabilité fédérale et, par
conséquent, n’ont aucune incidence directe sur le groupe dont
vous avez parlé, c’est-à-dire les délinquantes.

Il s’agit là d’un rajustement technique qui modifie la façon
dont les fonds nous ont été alloués dans le cadre du plan national
d’immobilisations, de logement et d’opérations, et la façon dont
ils ont été rapprochés tous les trois ans, en fonction des plans qui
avaient été présentés trois années plus tôt.
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Senator Nancy Ruth: Can you tell me then how the
Correctional Service of Canada undertakes its gender-based
analysis and how is this organized internally within your service?

Mr. Head: There are a couple things that we do along those
lines. As you may be aware, we have the Women Offender Sector
within the Correctional Service of Canada that is responsible for
issues related to women offenders. They are responsible for
establishing the policy framework in terms of how we implement
various provisions of the Corrections and Conditional Release
Act and the regulations. That policy group, which is located in
our national headquarters here in Ottawa, looks at all the issues
related to women offenders.

Actual implementation of those policies is fulfilled through the
women offender facilities that we have across the country. There
are six facilities, including one healing lodge outside of Maple
Creek, Saskatchewan.

In terms of gender-based issues, if you are specifically talking
about staff, those are guided by both our policy and some
external reviews that we have had conducted in the past.

Senator Nancy Ruth: Do you have an Aboriginal offenders
sector, a Black offenders sector, or a men’s offender sector? How
does the department function in terms of those sectors, and why
does ‘‘women’’ have its own sector?

Mr. Head: We have the Aboriginal Initiatives Directorate
sector, as well. We have those unique sectors because there are
specific provisions in our legislation — the Corrections and
Conditional Release Act — that direct us to look at the specific
issues as they relate to those two groups of the federal offender
population. All other areas, which are the federal male
population, are managed through our normal operations sectors.

We do have a directorate that looks at ethno-cultural issues as
they relate, again, to our federal offenders, and we engage
through various community groups, our regional ethno-cultural
advisory committees and our national ethno-cultural advisory
committees for advice as to how to deal with other subgroups of
the federal offender population.

Senator Nancy Ruth: If I may, chair, I would like to ask a
question about the Human Rights Program within Canadian
Heritage.

Canadian Heritage is spending $855 million on contributions,
and the Human Rights Program receives $192,000. That is like
0.2 per cent. One of the good things about Canada is that human
rights are upheld in this country, we are a leader around the
world, and so on and so forth.

Le sénateur Nancy Ruth : Pouvez-vous me dire comment le
Service correctionnel du Canada se livre à son analyse
comparative entre les sexes, et comment ce travail est réparti au
sein de votre service?

M. Head : Nous faisons deux ou trois choses à cet égard.
Comme vous le savez peut-être, au sein du Service correctionnel du
Canada, le Secteur des délinquantes s’occupe des questions liées aux
délinquantes. Il est chargé de la préparation du plan stratégique sur
l’application des diverses dispositions de la Loi sur le système
correctionnel et la mise en liberté sous condition et des règlements.
Ce groupe de la politique, qui est installé à l’administration centrale,
ici à Ottawa, examine toutes les questions liées aux délinquantes.

L’application proprement dite de ces politiques est réalisée au
sein des établissements pour délinquantes de l’ensemble du pays.
Il y a six établissements, dont un pavillon de ressourcement près
de Maple Creek, en Saskatchewan.

Pour ce qui est des questions sexospécifiques, si vous parlez du
personnel en particulier, notre politique et certains examens
externes qui ont été réalisés dans le passé nous servent de guide.

Le sénateur Nancy Ruth : Y a-t-il un secteur pour les
délinquants autochtones, les délinquants de race noire ou les
hommes? Pour ce qui est de ces secteurs, comment fonctionne le
ministère, et pourquoi y a-t-il un secteur pour les femmes?

M. Head : Nous avons aussi la Direction des initiatives pour
les Autochtones. Ces secteurs distincts existent parce que dans la
loi— la Loi sur le système correctionnel et la mise en liberté sous
condition —, il y a des dispositions précises à cet égard qui
stipulent que nous devons examiner les questions précises liées à
ces deux groupes de la population des délinquants sous
responsabilité fédérale. Tous les autres secteurs, c’est-à-dire la
population des délinquants mâles sous responsabilité fédérale,
sont gérés dans le cadre de nos opérations normales.

Nous avons une direction qui examine les questions
ethnoculturelles qui sont liées, encore une fois, aux délinquants
sous responsabilité fédérale. Par l’intermédiaire de divers groupes
communautaires, de nos comités consultatifs ethnoculturels
régionaux et de nos comités consultatifs ethnoculturels
nationaux, nous cherchons à avoir des conseils sur la façon de
traiter avec les autres sous-groupes de la population carcérale
fédérale.

Le sénateur Nancy Ruth : Si vous le permettez, monsieur le
président, je me pose une question au sujet du Programme des
droits de la personne du ministère du Patrimoine canadien.

Le ministère du Patrimoine canadien dépense 855 millions de
dollars en contributions, et le Programme des droits de la
personne reçoit 192 000 $, ce qui représente 0,2 p. 100. Une des
bonnes choses à propos du Canada, c’est qu’on respecte les droits
de la personne; nous sommes un chef de file à l’échelle mondiale,
et cetera.
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How does Heritage Canada justify only 0.2 per cent? Also,
how much have you spent over the last 10 years?

Mr. Jean: There is a small amount of money in that money
that are operating dollars, and that is the various reports that
international instruments we are committed to that we need to
report to regularly, like the Universal Periodic Review on the UN
Covenant on Civil and Political Rights. That is the operating part
of it.

Right now we have small program components of about
$470,000 dollars, if I recall correctly, that we offer as grants and
contributions for groups that want to do specific projects around
the promotion of human rights. However, you are right that one
of the reasons there is not a lot of money invested in this is
because the Canadian human rights record and leadership of
Canada in promoting human rights is such that our instruments,
our frameworks and our policies in place are both compliant and
promoting of human rights.

Senator Nancy Ruth: Let me proceed to the Queen’s Diamond
Jubilee Medal. I understand there are 60,000 of them, of which
nearly one third, or just under 20,000, are given to military, police
and fire personnel. What kind of gender-based analysis did your
department go through when that decision was made?

Mr. Jean: When we develop all of our policies and programs,
we always apply a gender analysis.

Senator Nancy Ruth: I know but how did you do it? How did
the fire, military and police get one third of all the medals. That
was designated. Some other groups received some designation,
but not like that. How did you do the gender-based analysis on
that?

Mr. Jean: I do not think we did specific gender-based analysis
on the specific allocation but in allocating the medals, we ensured
that we are providing medals to representative segments of
society.

Senator Nancy Ruth: May I suggest that you should have done
so. Second, may I suggest in all the grants you will give out for the
War of 1812, I want to see 50 per cent of the monies for programs
going to women and girls. If you do not do it, there is something
wrong in your department.

Thank you, Mr. Chair.

The Chair: Before going on, I noticed that in relation to
Correctional Services of Canada there is an amount from
operating and another amount from capital, both going to
Shared Services Canada. I was thinking only in terms of operating
and services, so the capital side is equipment that the Shared

Comment Patrimoine canadien justifie-t-il des dépenses de
seulement 0,2 p. 100? Aussi, combien avez-vous dépensé au cours
des 10 dernières années?

M. Jean : Dans cette somme, il y a un petit montant qui vient
du budget de fonctionnement, et c’est lié aux divers rapports que
nous devons présenter régulièrement aux instruments
internationaux envers lesquels nous avons pris un engagement,
comme l’examen périodique universel sur le Pacte international
relatif aux droits civils et politiques. Voilà ce qui est lié au budget
de fonctionnement.

Actuellement, si je me souviens bien, il y a de petites
composantes programme d’environ 470 000 $ que nous versons
à titre de subventions et de contributions à des groupes qui
veulent mettre en oeuvre des projets précis de promotion des
droits de la personne. Cependant, vous avez raison de dire qu’une
des raisons pour lesquelles on n’investit pas beaucoup, c’est parce
que le bilan et le rôle de chef de file du Canada en matière de
droits de la personne font en sorte que nos instruments, nos
structures et nos politiques sont conformes aux droits de la
personne et en font la promotion.

Le sénateur Nancy Ruth : Permettez-moi de passer à la
Médaille du jubilé de diamant de la reine. Je crois savoir qu’il y
en aura 60 000, dont près du tiers, ou un peu moins de 20 000,
seront données à des militaires, des policiers et des pompiers. Quel
genre d’analyse comparative entre les sexes le ministère a-t-il faite
lorsque cette décision a été prise?

M. Jean : Dans le cadre de la création de toutes nos politiques
et de tous nos programmes, nous procédons toujours à une
analyse comparative entre les sexes.

Le sénateur Nancy Ruth : Je le sais, mais de quelle façon avez-
vous procédé? De quelle façon a-t-on décidé que les pompiers, les
militaires et les policiers recevraient un tiers de toutes les
médailles? C’est ce qui a été déterminé. Il en va de même pour
d’autres groupes, mais pas à ce point. En quoi a consisté votre
analyse comparative entre les sexes par rapport à cela?

M. Jean : Je ne pense pas que nous avons fait d’analyse
comparative entre les sexes sur les cas déterminés en particulier,
mais pour ce qui est de la remise des médailles, nous nous sommes
assurés de décerner les médailles à des groupes représentatifs de la
société.

Le sénateur Nancy Ruth : Permettez-moi de dire que vous
auriez dû le faire. Deuxièmement, si vous le permettez, je dirais
que pour toutes les subventions liées à la guerre de 1812, je veux
voir 50 p. 100 de l’argent dépensé être consacré à des programmes
destinés aux femmes et aux filles. Si vous ne le faites pas, il y a
quelque chose qui ne va pas au sein de votre ministère.

Merci, monsieur le président.

Le président : Avant de poursuivre, j’ai remarqué que par
rapport au Service correctionnel du Canada, il y a un montant
inscrit au titre des dépenses de fonctionnement et un autre au titre
des dépenses en capital; tous les deux vont à Services partagés
Canada. Je pensais seulement au fonctionnement et aux services.
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Services Canada will be buying that you probably had planned
earlier to acquire. However, with the creation of Shared Services,
that has been moved over. Where will that equipment being
purchased be located and who will manage it?

Mr. Head: Your analysis is correct, Mr. Chair; that is related
to the equipment piece. Given that the actual transfer of
authorities has gone to Shared Services Canada, the actual
individuals still providing those services still rest within the
department. Therefore, for lack of a better comparison, they are
the same people but wearing a different T-shirt, at the moment.

Any of the purchases that could quite possibly go back into the
department to support the infrastructure could— at least the first
wave of authorities that they have. However, the president of
Shared Services Canada will have the authority to make other
decisions based on priorities across all government departments
and agencies that she has the responsibility for now.

The Chair: I am just a little concerned about control and
maintenance when we start moving things around like this. You
will be watching that, will you not?

Mr. Head: Very much so. One thing we are doing within our
own department is ensuring that, with that transfer, behind that,
we are not spending what would be our own money now to buy
other things that Shared Services Canada would be responsible
for to avoid a duplication in spending. This is one of the
safeguards we put in place.

Senator Ringuette: I will focus my questions to Mr. Head. I am
sorry; I have a cold and I am doing my best here.

From what you have said in your statement, there is an
increase in your operating expense of $170 million for one act,
and that was the Truth in Sentencing Act. I guess that
$170 million relates to the 825 inmates that you also referred to
in your statement.

Mr. Head: It captures part of that. In our original projections,
we had projected that our population would grow by 3,000. Those
numbers have not materialized at all, so although this allocation
was approved previously, our actual population growth is
different than our projections. Therefore, we are freezing the
monies that are not needed; we will only be using that portion of
the $170 million that relates to an increase of 825 offenders. The
difference of 2,200 offenders’ worth of monies is frozen and —

Senator Ringuette: What do you mean ‘‘frozen’’?

Mr. Head: It is not accessible for distribution within the
organization, so it cannot be spent. We will then engage with
Treasury Board as to what mechanisms or approach to use for
returning the money to the treasury.

Donc, le volet du capital, c’est une acquisition d’équipement faite
par Services partagés Canada qui avait probablement déjà été
prévue. Cependant, avec la création de Services partagés Canada,
cela a été déplacé. Où ira l’équipement acheté et qui en assurera la
gestion?

M. Head : Votre analyse est exacte, monsieur le président; c’est
lié à l’équipement. Étant donné que le transfert réel des pouvoirs
est allé à Services partagés Canada, les véritables personnes qui
fournissent les services sont toujours au sein des ministères. En
l’occurrence, faute d’une meilleure comparaison, il s’agit en ce
moment des mêmes personnes, mais elles portent un t-shirt
différent.

Il est fort possible que n’importe laquelle des acquisitions qui
pourraient se retrouver au ministère pour les besoins de
l’infrastructure puisse... Du moins pour la première vague des
pouvoirs que nous avons. Toutefois, la présidente de Services
partagés Canada aura le pouvoir de prendre des décisions en
fonction des priorités dans l’ensemble des ministères et des agences
gouvernementales dont elle a la responsabilité pour le moment.

Le président : Je suis un peu préoccupé par rapport au contrôle
et à l’entretien lorsque nous commençons à déplacer les choses de
cette façon. Vous allez surveiller cela, n’est-ce pas?

M. Head : Tout à fait. En raison du transfert, afin d’éviter un
chevauchement au chapitre des dépenses, une des choses que nous
faisons dans notre propre ministère est de veiller à ne pas dépenser
ce qui serait notre propre argent pour faire l’acquisition d’autres
choses qui pourraient relever de Services partagés Canada. Il s’agit
d’un des mécanismes de contrôle que nous avons mis en oeuvre.

Le sénateur Ringuette : L’essentiel de mes questions s’adressera
à M. Head. Je suis désolée; je suis enrhumée et je vais faire de mon
mieux.

D’après ce que vous avez dit dans votre exposé, il y a une
augmentation de 170 millions de dollars de vos dépenses de
fonctionnement, et cela est lié à la mise en oeuvre d’une loi, la Loi
sur l’adéquation de la peine et du crime. Je suppose que le
montant de 170 millions est lié aux 825 détenus dont vous avez
aussi parlé dans votre déclaration.

M. Head : Oui, en partie. Dans nos prévisions initiales, nous
avions prévu que la population des détenus augmenterait de
3 000 personnes. Ces chiffres ne se sont pas concrétisés. Donc,
même si cette affectation a été approuvée antérieurement, la
croissance réelle de la population ne correspond pas à nos
prévisions. En conséquence, nous allons geler les sommes qui ne
sont pas nécessaires. Nous allons seulement utiliser le pourcentage
des 170 millions qui correspond à une augmentation de
825 délinquants. L’argent qui aurait servi pour les 2 200 autres
délinquants est gelé et...

Le sénateur Ringuette : Que voulez-vous dire par « gelé »?

M. Head : L’argent ne pourra pas être distribué au sein de
l’organisme; donc, il ne peut être dépensé. Nous allons discuter
avec le Conseil du Trésor pour connaître les mécanismes ou les
approches qu’on préconise pour retourner les fonds au Trésor.
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Senator Ringuette: What are your estimates for Bill C-10?

Mr. Head:We did our estimates for Bill C-10. The population-
growth issue there was relatively small. Most of the population
growth related to Bill C-10 was in relation to what was previously
known as Bill S-10, the drug component. The monies allocated or
identified in Bill C-10 for us, for that portion, were to provide
case-preparation and supervision services for provincial offenders
where there is no provincial parole board.

If I can explain, in all provinces except Ontario and Quebec the
parole board decisions are made by the Parole Board of Canada.

Ontario has their parole board, as does Quebec. All the other
provinces either have never had one or have opted out, like B.C.
did. For any provincial offenders who apply for parole, the case
preparation, the presentation of the cases to the parole board and
the supervision of those offenders out in the community are the
responsibility of the Correctional Service of Canada.

A significant portion of our monies related to Bill C-10 would
be for the provision of those services for provincial offenders in
the provinces where there is no parole board.

Senator Ringuette: Corrections costs in Canada in 2006 — five
years ago — were $1.6 billion. You are telling us today that
corrections services are over $3 billion. That is an estimate. It has
doubled in five years. That is notwithstanding Bill C-10, which
will also increase costs.

What are the taxpayers getting for that additional $1.4 billion?
What are you negotiating with the provinces with regard to the
additional costs of the truth in sentencing and Bill C-10 that we
are not seeing right now in the Main Estimates and will come to
us in Supplementary Estimates (A) or maybe Supplementary
Estimates (B)?

Mr. Head: That is a good question. Several factors have driven
the increase over the last five or six years. One of the most
significant and recent ones is in relation to the capital costs that
have been made available to us to build additional living units
across the country.

Our normal capital budget in previous years was around
$140 million, $143 million. This fiscal year that we are currently
in it is just over $514 million or $517 million. Next year I think

Le sénateur Ringuette : Quelles sont vos prévisions pour le
projet de loi C-10?

M. Head : Nous avons préparé nos prévisions pour le projet de
loi C-10. À cet égard, le problème de la croissance de la population
était relativement petit. La majeure partie de l’augmentation de la
population attribuable au projet de loi C-10 était liée à ce qui était
précédemment connu sous le nom de projet de loi S-10, qui portait
sur les drogues. Dans le projet de loi C-10, les sommes qui nous
sont affectées pour cette partie étaient destinées à la préparation des
cas et aux services de surveillance pour les délinquants sous
responsabilité provinciale dans les provinces où il n’y a pas de
commission provinciale des libérations conditionnelles.

Permettez-moi d’expliquer. Dans toutes les provinces, sauf en
Ontario et au Québec, les décisions de la commission des
libérations conditionnelles sont prises par la Commission des
libérations conditionnelles du Canada.

L’Ontario a sa propre commission provinciale des libérations
conditionnelles, tout comme le Québec. Pour ce qui est de toutes
les autres provinces, soit elles n’en ont jamais eu, soit elles se sont
retirées, comme l’a fait la Colombie-Britannique. Pour tous les
délinquants sous responsabilité provinciale qui présentent une
demande de libération conditionnelle, la préparation des cas, la
présentation des cas devant la commission des libérations
conditionnelles et la surveillance des délinquants qui vivent dans
les collectivités relèvent du Service correctionnel du Canada.

Une partie importante des fonds liés au projet de loi C-10
serviraient à la prestation des services pour les délinquants sous
responsabilité provinciale dans les provinces où il n’y a pas de
commission provinciale des libérations conditionnelles.

Le sénateur Ringuette : En 2006, c’est-à-dire il y a cinq ans, le
coût des services correctionnels au Canada était de 1,6 milliard de
dollars. Aujourd’hui, vous nous dites que les services
correctionnels coûtent plus de trois milliards. C’est une
estimation. Cela a doublé en cinq ans, sans compter le projet de
loi C-10, qui entraînera aussi une hausse des coûts.

Qu’obtiennent les contribuables pour 1,4 milliard de dollars
supplémentaires? En quoi consistent vos négociations avec les
provinces par rapport au coût additionnel de la loi sur
l’adéquation de la peine et du projet de loi C-10 que l’on ne
voit pas actuellement dans le Budget principal des dépenses et que
nous verrons dans le Budget supplémentaire des dépenses (A) ou
peut-être dans le Budget supplémentaire des dépenses (B)?

M. Head : C’est une très bonne question. Divers facteurs ont
entraîné une augmentation ces cinq ou six dernières années. Un
des plus importants et des plus récents est lié au coût des
immobilisations qui nous a été accordé pour la construction de
nouvelles unités résidentielles partout au pays.

Au cours des années précédentes, notre budget d’équipement
était habituellement d’environ 140 à 143 millions de dollars. Pour
l’exercice financier en cours, il est d’un peu plus de 514 ou
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our capital budget is $456 million. There is a significant increase
in our capital budget to build new living units.

Senator Ringuette: New jails.

Mr. Head: No, living units within existing facilities. We have
not built any new —

Senator Ringuette: Additional jail space in the existing units.

Mr. Head: Exactly. As well, we have received increases over the
last six years for increases to employees, as a result of their
collective bargaining. There have been increases coming as a
result of that.

We have also received several increases in key areas such as our
programming. We received increases for our institutional mental
health strategy and our community mental health strategy. We
received money for our federal intake assessment process, monies
to increase our violence prevention programs, our capacity to
deliver programs specific to Aboriginal offenders. We have
received investments over those last six years in many of these
key areas.

Senator Ringuette: What is your average cost for a prisoner for
one year?

Mr. Head: It is around $114,000 in the institution, $31,000 in
the community, for a combined average, of both the community
and supervised population, of $96,900 per offender.

Senator Ringuette: You realize that OAS gives, to senior
Canadians, roughly $9,000 a year and we are now spending
$114,000 a year per prisoner, and it will increase.

The Parliamentary Budget Officer sees that in three years’ time
your budget will be at $9.5 billion instead of $1.6 billion five years
ago.

I am sorry, but our job here is to look at the spending of tax
dollars.

Mr. Head: To add some information, our budget will never
reach $9.5 billion. I think the number that you may be referencing
as the number that the Parliamentary Budget Officer was
speaking of is for corrections, which includes provinces and
territories.

As it stands right now, with some of the innovations and
efficiencies that we will be putting in place, we anticipate our
average cost per offender to go down.

One of the things that is probably worth clarifying, because
there are some misconceptions around this, is one additional
offender coming in the door today does not equal $114,000. This
is the average based on the cost.

517 millions de dollars. L’an prochain, je pense que notre budget
d’équipement s’élève à 456 millions. Il y a une augmentation
importante de notre budget d’équipement pour nous permettre de
construire de nouvelles unités résidentielles.

Le sénateur Ringuette : De nouvelles prisons.

M. Head : Non; des unités résidentielles au sein des
établissements existants. Nous n’avons pas construit de nouvelles...

Le sénateur Ringuette : Des places supplémentaires dans les
établissements existants.

M. Head : Exactement. De plus, nous avons reçu des
augmentations ces six dernières années pour payer les
augmentations salariales des employés consenties dans le cadre
de la négociation collective. Cela a entraîné des augmentations.

Nous avons aussi obtenu des augmentations dans des secteurs
clés, comme les programmes. Nous avons reçu des augmentations
pour notre initiative sur la santé mentale en établissement et notre
stratégie en matière de santé mentale dans la collectivité. Nous
avons reçu du financement pour nos processus d’évaluation
initiale à l’échelle fédérale, des sommes pour améliorer nos
programmes de prévention de la violence et augmenter notre
capacité d’offrir des programmes destinés expressément aux
délinquants autochtones. Ces six dernières années, il y a aussi
eu des investissements dans beaucoup de ces secteurs clés.

Le sénateur Ringuette : Quel est le coût moyen par prisonnier
par année?

M. Head : Il est d’environ 114 000 $ en établissement
et 31 000 $ dans la collectivité. Donc, la moyenne combinée des
délinquants incarcérés et délinquants sous surveillance dans la
collectivité est de 96 900 $ par délinquant.

Le sénateur Ringuette : Vous êtes conscients que la Sécurité de
la vieillesse verse environ 9 000 $ par année aux Canadiens âgés et
qu’actuellement, nous dépensons annuellement 114 000 $ par
prisonnier, et que cela ira en augmentant.

Le directeur parlementaire du budget constate que dans trois
ans, votre budget s’élèvera à 9,5 milliards de dollars,
comparativement à 1,6 milliard il y a cinq ans.

Je suis désolée, mais le travail du comité est d’examiner de
quelle façon est dépensé l’argent des contribuables.

M. Head : À titre de renseignement complémentaire, notre
budget n’atteindra jamais 9,5 milliards de dollars. Je pense que le
chiffre auquel vous pensez est peut-être celui dont a parlé le
directeur parlementaire du budget par rapport aux services
correctionnels, qui comprend les provinces et les territoires.

À l’heure actuelle, grâce à certaines des innovations et des
mesures de rationalisation que nous allons mettre en oeuvre, nous
prévoyons une baisse du coût moyen par délinquant.

Une des choses qu’il importe probablement de préciser —
parce qu’il y a certaines idées fausses à ce sujet —, c’est qu’un
délinquant de plus dans le système aujourd’hui, ce n’est pas égal
à 114 000 $. Il s’agit de la moyenne en fonction du coût.
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If we had one more person coming through the door, the actual
cost associated with that would be relatively minimal. It would be
the cost to provide three meals a day, which is about $11 a day, so
the cost —

Senator Ringuette: You are talking about marginal costs here.

Mr. Head: That is right.

Senator Ringuette: Exactly. Could you provide details to the
members of this committee, because you have brought up the
issue that a lot of these costs will be borne by the provinces and
territories? We would like to have the estimates of what those
costs to be borne by the provinces and territories will be.

How will you compensate? I am sorry, but these are major
taxpayer expenses, both at the federal and provincial level, and
there is only one taxpayer. Whether the costs are borne federally or
provincially, there is only one taxpayer. We are looking now at an
annual average cost for one prisoner, for one year, at $114,000 while
we are providing, through old age security, $9,000 to honest
Canadians who are living in poverty. Are we supposed to accept this
and not say a word and think, ‘‘Wow, this is terrific policy’’?

I know it is your job to be here, but it is also my job to be here
and highlight absolutely unacceptable taxpayer expenses with
regard to the difference between what our seniors are getting on a
yearly basis and what it costs to keep an inmate in a Canadian or
provincial prison.

Senator Buth: I have a couple of questions for Canadian
Heritage. You indicated there is a net increase from $100 million
for the Canada Media Fund. Can you describe what that fund is
and why it has been moved to the Main Estimates?

Mr. Jean: The funding came to budget last year. Therefore, it
was dealt with through Supplementary Estimates, so now it is
coming in the Main Estimates. That is the reason. This fund is
used to finance the creation of Canadian television and interactive
audiovisual material. Many of the programs that you watch on
television and many of the things you see on the web in terms of
Canadian content have been funded partially by the Canadian
Media Fund. It is a competition based on merit.

Senator Buth: Is this a new fund?

Mr. Jean: It is not a new fund, but it is a permanent funding to
an existing program. We already have $34 million permanent
funding on this, and this is the addition of $100 million
permanently. Previously, it was provided year to year.

Senator Buth: We have copyright legislation that I believe is
just before committee now. Can you expand on what impact this
will have for Canadian Heritage and if there are any financial
impacts expected?

L’arrivée d’une personne de plus entraînerait des coûts
relativement minimes. Il s’agirait de lui offrir trois repas par
jour, au coût d’environ 11 $ par jour; ainsi, le coût...

Le sénateur Ringuette : Vous parlez des coûts marginaux.

M. Head : C’est cela.

Le sénateur Ringuette : Exactement. Pourriez-vous donner des
détails aux membres du comité, puisque vous avez dit que nombre
de ces coûts seraient assumés par les provinces et les territoires?
Nous aimerions en avoir une estimation.

Comment allez-vous compenser ces coûts? Je suis désolé, mais
il s’agit d’une grande dépense des contribuables, tant au niveau
fédéral que provincial, et il n’y a qu’un seul contribuable. Que les
coûts soient assumés par le fédéral ou les provinces, il n’y a qu’un
seul contribuable. Nous avons maintenant établi que le coût
moyen annuel d’un prisonnier s’élèverait à 114 000 $ alors que
nous offrons, dans le cadre du programme de sécurité de la
vieillesse, 9 000 $ à des Canadiens honnêtes qui vivent dans la
pauvreté. Sommes-nous censés accepter cela en silence tout en
pensant : « Oh là là, quelle politique sensationnelle »?

Je sais que vous faites votre travail, mais c’est aussi le mien
d’être ici et de souligner les dépenses des contribuables
absolument inacceptables quand on songe à la différence qu’il y
a entre ce que nos aînés reçoivent par an et ce que cela coûte de
garder un détenu dans une prison canadienne ou provinciale.

Le sénateur Buth : J’ai quelques questions pour Patrimoine
Canada. Vous avez indiqué que le Fonds des médias du Canada a
profité d’une augmentation nette de 100 millions de dollars.
Pouvez-vous nous dire en quoi consiste ce financement et
pourquoi il a été intégré au Budget principal des dépenses?

M. Jean : Le financement provient du budget de l’an dernier,
où il figurait dans le Budget supplémentaire; il fait maintenant
partie du Budget principal. En voilà la raison. Ces crédits servent
à financer la création d’émissions de télévision et de documents
audiovisuels interactifs canadiens. Nombre des programmes à
contenu canadien que vous regardez à la télévision ou sur le web
ont été en partie financés par le Fonds des médias du Canada. Ce
financement est accordé selon le mérite.

Le sénateur Buth : S’agit-il d’un nouveau fonds?

M. Jean : Il ne s’agit pas d’un nouveau fonds, mais du
financement permanent d’un programme. Nous l’avions déjà
financé de façon permanente à hauteur de 34 millions de dollars,
auxquels s’ajoutent les 100 millions d’aujourd’hui. Auparavant, le
financement se faisait chaque année.

Le sénateur Buth : Nous avons une mesure législative sur le droit
d’auteur qui, si je ne me trompe, est actuellement étudiée en comité.
Pouvez-vous nous dire quelle en sera la portée pour Patrimoine
Canada et si elle aura pour vous des répercussions financières?
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Mr. Jean: It completed clause by clause at the standing
committee this morning and would be reported at third reading
to the house. There is no financial impact. There was no money
provided to the department. It is framework legislation. It is really
about updating our framework when it comes to copyright for the
new world in terms of the advent of the Internet and the digital
economy. Canada is well positioned. By doing this, we are making
ourselves compliant with our international obligations, and we
are also updating in a balanced way between having the right
incentive for creators and, at the same time, ensuring that people,
consumers, have access. We are updating our framework
legislation. That is what it is all about.

Senator Buth: How would this compare to what the U.S. might
have?

Mr. Jean: There are some differences here and there between
our legislation, the U.S. legislation and European legislation but,
for the most part, they are quite consistent and it makes us
compliant.

Senator Gerstein: Mr. Jean, I would like to talk about the
Canadian Museum for Human Rights. If we could look at your
paragraph3, bullet 3 on page 5, I want to make sure I understand.
The Government of Canada has provided a total of $100 million
towards construction of this facility. In 2011-12, the Government
of Canada provided the last $10 million for construction. I
assume that is the last $10 million of the government’s
commitment of $100 million.

Mr. Jean: That is correct.

Senator Gerstein: How much in additional dollars will be
required to complete the construction of the museum?

Mr. Jean: The total cost of the museum, according to the
museum corporation, is now estimated, according to the latest
statements, at $351 million.

Senator Gerstein: Where do they stand?

Mr. Jean: Some money is coming from the province, some
from the city.

Senator Gerstein: How much is required to complete
construction? Could you supply us with that information?

Mr. Jean: I think that is about 15 per cent.

Senator Gerstein: Fifty per cent is left?

Mr. Jean: Eighty-five per cent of the project is tendered, but
we will provide you with some numbers on what is required to
complete.

Senator Gerstein: You said 50, and then you said 80?

Mr. Jean: I said 85 per cent of the project is tendered.

Senator Gerstein: I understand that, but we are talking about
raising money to pay for it.

M. Jean : Le comité permanent en a terminé ce matin l’étude
article par article et le projet de loi devrait être renvoyé à la
Chambre en troisième lecture. Il n’aura pas de portée financière
pour nous et aucun crédit n’a été octroyé au ministère. Il s’agit
d’une loi-cadre. Nous voulions en fait mettre à jour notre cadre
législatif sur le droit d’auteur pour l’adapter au monde
d’aujourd’hui qui a vu l’arrivée d’Internet et de l’économie
numérique. Le Canada est désormais bien positionné. Par cette
mise à jour, il respecte ses obligations internationales et trouve un
juste équilibre entre les encouragements raisonnables à offrir aux
créateurs et le droit d’accès de la part des consommateurs. Nous
mettons ainsi à jour notre loi-cadre. C’est de cela qu’il s’agit.

Le sénateur Buth : En quoi diffère-t-elle de la législation
américaine?

M. Jean : Il y a quelques différences entre notre législation et
les législations américaines et européennes, mais elles sont
essentiellement semblables et, par cette mise à jour, nous nous
conformons à ce qui se fait ailleurs.

Le sénateur Gerstein :Monsieur Jean, j’aimerais vous parler du
Musée canadien des droits de la personne. J’aimerais m’assurer de
comprendre ce que je lis dans votre document, à savoir que le
gouvernement du Canada a octroyé une somme totale de
100 millions de dollars pour la construction de ce musée.
En 2011-2012, le gouvernement du Canada a fait le dernier
versement de 10 millions de dollars à ce titre. Je suppose qu’il
s’agit du dernier versement de 10 millions de dollars sur la somme
totale de 100 millions engagée par le gouvernement.

M. Jean : C’est exact.

Le sénateur Gerstein : Quelle somme supplémentaire faudra-t-il
pour terminer la construction du musée?

M. Jean : Selon les derniers chiffres de la Société du musée, son
coût total est aujourd’hui estimé à 351 millions de dollars.

Le sénateur Gerstein : Qu’en est-il de son financement?

M. Jean : La province et la ville y participent.

Le sénateur Gerstein : Quel financement reste-t-il à obtenir
pour terminer la construction? Pourriez-vous nous fournir cette
information?

M. Jean : Je pense que c’est environ 15 p. 100.

Le sénateur Gerstein : Il reste 50 p. 100?

M. Jean : Quatre-vingt-cinq pour cent du projet ont fait l’objet
d’appels d’offres, mais nous vous fournirons les chiffres sur ce
qu’il manque pour le terminer.

Le sénateur Gerstein : Vous avez dit d’abord 50, puis 80?

M. Jean : J’ai dit que 85 p. 100 du projet faisaient l’objet
d’appels d’offres.

Le sénateur Gerstein : Je comprends, mais nous parlons de
l’argent à recueillir pour payer la construction.
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Mr. Jean: How much is required to complete the construction?
We will provide you with exact numbers in writing,

Senator Gerstein: You do not know that at the moment. When
is it expected to be completed?

Mr. Jean: They have now declared that it will not be completed
in 2013. They are aiming for 2014 but, as you know, they are still
trying to raise some of the additional money that is required.

Senator Gerstein: We have our $100 million. In your next
sentence, you say that operating funding for the museum is being
adjusted to match the project schedule. Was that increased or
decreased based on where they now stand?

Mr. Jean:What has been provisioned for the operating costs of
the museum is $21 million a year, 21.7, to be exact, and because
the museum is not open, they do not have the normal costs.

Senator Gerstein: There is no revenue, and they are not at
normal cost.

Mr. Jean: They are not expending everything, so that is why it
has been adjusted to $10 million.

Senator Gerstein: The original was 21.

Mr. Jean: There was provision for $21.7 million per year.

Senator Gerstein: I look forward to receiving your information,
which I presume you will send to the clerk. Thank you.

The Chair: As a point of clarification, the federal government’s
commitment, once this is up and operating, is $21.7 million per
year.

Mr. Jean: For the early years of operation, $21.7 million a year
has been provisioned for.

The Chair: The reason it is only 10 now is because it is not
operating, so the costs are less.

Mr. Jean: Correct.

The Chair: This is operating, not capital.

Mr. Jean: The capital was $100 million. The contribution of
the Government of Canada was $100 million.

The Chair: I thought I understood, but I wanted to make it
clear for the record.

Senator Peterson: Thank you for your presentation, Mr. Jean.
There was an increase of $115,000 for the War of 1812. What is
the total now? What are we up to?

Mr. Jean: For the War of 1812, there was $28 million that
came through the budget. There may be money from existing
programs that is being spent, but Budget 2010 allocated
$28 million for the War of 1812. It is over a three-year period,
if I recall correctly.

M. Jean : Combien faut-il pour terminer la construction? Nous
vous fournirons les chiffres exacts par écrit.

Le sénateur Gerstein : Vous ne le savez donc pas. Quand la
construction doit-elle être terminée?

M. Jean : On vient d’annoncer que ce ne sera pas terminé avant
2013. On vise 2014, mais, comme vous le savez, on essaie encore de
recueillir les fonds restants pour terminer la construction.

Le sénateur Gerstein : Nous avons nos 100 millions de dollars.
Dans la phrase suivante, vous dites que les crédits de
fonctionnement sont ajustés en fonction du calendrier. S’agit-il
d’une hausse ou d’une baisse par rapport au niveau actuel?

M. Jean : Les coûts de fonctionnement du musée ont été
établis à 21 millions de dollars par an, 21,7 pour être exact, mais
comme le musée n’est pas encore ouvert, les coûts ne sont pas ce
qu’ils seraient normalement.

Le sénateur Gerstein : Il n’y a pas de recettes, et les coûts ne
sont pas ce qu’ils seraient normalement.

M. Jean : On ne fait aucune dépense, c’est pourquoi la somme
a été ajustée à 10 millions de dollars.

Le sénateur Gerstein : La somme originelle était de 21 millions.

M. Jean : On avait prévu 21,7 millions de dollars par an.

Le sénateur Gerstein : J’ai hâte de recevoir cette information,
que vous communiquerez à la greffière, je présume. Merci.

Le président : Pour préciser, l’engagement du gouvernement
fédéral, une fois le musée terminé et ouvert, est de 21,7 millions de
dollars par an.

M. Jean : Pour les premières années d’exploitation, on a prévu
21,7 millions de dollars.

Le président : La raison pour laquelle cette somme n’est
actuellement que de 10 millions est que le musée ne fonctionne pas
et que les coûts sont donc moindres.

M. Jean : C’est exact.

Le président : Il s’agit de coûts de fonctionnement et non de
capitaux.

M. Jean : Le capital était de 100 millions de dollars, c’est-à-
dire la contribution du gouvernement du Canada.

Le président : On avait bien compris, mais je voulais le préciser.

Le sénateur Peterson :Merci de votre exposé, monsieur Jean. Il
y a eu une augmentation de 115 000 $ pour la guerre de 1812.
Quel est aujourd’hui le total? Où en sommes-nous?

M. Jean : Pour la guerre de 1812, il y avait 28 millions de
dollars prévus au budget. On a pu utiliser les crédits de
programmes en vigueur, mais le budget de 2010 prévoyait
28 millions de dollars pour la guerre de 1812. Cela porte sur
trois ans, si ma mémoire est bonne.
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Senator Peterson: It has not even started yet, and already there
is an increase of $115,000. Was not there enough in the
$28 million that they had to have another $115,000?

Mr. Jean: In Budget 2010, the money that was allocated for the
celebration of the War of 1812 over three years is $28 million, and
that is what we plan to spend.

Senator Peterson: What is this $115,000?

Mr. Jean: This is money probably that this year, in the context
of the estimates, the adjustment —

Senator Peterson: It is part of the $28 million, and that is
capped. Is that the idea? The $28 million is a total amount.

Mr. Jean: It is up to $28 million, correct.

Senator Peterson: Mr. Head, on penitentiaries, you indicated
that since 2010 you have had an increase of 825 inmates, the size
of two penitentiaries. You have not built the penitentiaries, so
where did you put them?

Mr. Head: Right now we are putting them into double bunks,
so two beds, two persons to a cell, while we are under
construction of new living units in some of the institutions
across the country.

Senator Peterson: The new living units are inside the prison
proper?

Mr. Head: Yes, they are inside the existing fences and walls of
our facilities.

Senator Peterson:How many can you handle doing it that way?
Eventually, they will be filled, I presume, and you will run out of
room.

Mr. Head: That is what we are revisiting in terms of our
projections right now. What we had originally planned is that that
would provide us most of the space that we needed. Now we
know that we will definitely have enough space. One scenario is
that this would allow us to eliminate double bunking in all our
institutions across the country, but we are also revisiting through
our long-term accommodation plan whether there are
opportunities to close down less efficient units in existing
institutions and use the newer units to house offenders. We will
have enough space with the units we are building.

Senator Peterson: You do not anticipate building any new
penitentiaries. Is that what you are saying? No new penitentiaries?

Mr. Head: Based on the projections I have, I have no plan to
build a new institution, no. Just the living units we have
underway.

Senator Peterson: If you had to, if we got a lot of bad people
and they all had to go to jail for a long time and it gets ahead of
you, what is the lead time to build a penitentiary?

Le sénateur Peterson : Cela n’a même pas commencé et déjà il y
a une augmentation de 115 000 $. N’en a-t-on pas eu assez avec
les 28 millions pour rajouter encore 115 000 $?

M. Jean : Dans le budget de 2010, la somme attribuée pour la
célébration de la guerre de 1812 sur trois ans est de 28 millions de
dollars et c’est ce que nous avons l’intention de dépenser.

Le sénateur Peterson : D’où sort ce montant de 115 000 $?

M. Jean : C’est un montant probablement prévu pour cette
année, dans le contexte des dépenses, l’ajustement...

Le sénateur Peterson : Cela fait partie des 28 millions de
dollars, qui représentent un montant fixe. Est-ce cela? Le montant
total est de 28 millions de dollars.

M. Jean : Un maximum de 28 millions de dollars, c’est cela.

Le sénateur Peterson : À propos des pénitenciers, monsieur
Head, vous avez indiqué que depuis 2010, il y avait eu 825 détenus
de plus, augmentation qui correspond à la taille de deux
pénitenciers. Comme vous n’avez pas construit de nouveaux
pénitenciers, où les avez-vous mis?

M. Head : Pour l’instant, nous avons installé des lits
superposés, de sorte qu’il y a deux lits et deux personnes par
cellule, en attendant la construction de nouvelles cellules dans
certains des établissements du pays.

Le sénateur Peterson : Est-ce que les nouvelles cellules sont
dans la prison même?

M. Head : Oui, elles sont à l’intérieur, derrière les grilles et les
murs de nos établissements.

Le sénateur Peterson : Combien de gens pouvez-vous loger de
cette façon-là? Je suppose que les cellules vont finir par être
remplies et vous n’aurez alors plus de place.

M. Head : C’est sur ce sujet que nous revoyons nos projections
actuelles. À l’origine, nous avions prévu que nous aurions ainsi la
majorité des locaux nécessaires. Nous savons aujourd’hui que
nous en aurons assez. Selon un scénario, cela nous permettrait
d’éliminer les lits superposés dans tous nos établissements, mais,
dans le cadre de notre plan de logement à long terme, nous
cherchons à voir si nous ne pourrions pas fermer des unités moins
efficaces dans les établissements actuels et utiliser les nouvelles
pour loger les délinquants. Les unités que nous construisons
seront suffisantes.

Le sénateur Peterson : Vous ne prévoyez pas de construire de
nouveaux pénitenciers. Est-ce bien cela que vous voulez dire,
aucun nouveau pénitencier?

M. Head :D’après les projections dont je dispose, je n’ai pas de
plan de construction de nouvel établissement, non; seulement les
unités de logement qui sont en préparation.

Le sénateur Peterson : Si vous deviez recevoir tout d’un coup
un grand nombre de délinquants incarcérés pour de longues
périodes et que vous soyez dépassé par les événements, quel est le
délai de construction d’un pénitencier?
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Mr. Head: It depends on the approach that is taken. If we take
the traditional approach, the Public Works approach, developing
designs and tendering and so forth, it takes about seven to ten
years, depending on the size of the institution.

If we take an approach similar to what we have seen across the
country where new hospitals or roads are built, using a P3
approach, public private partnerships, that could be dropped
down to three or four years, basically cutting it in half.

Senator Peterson: You say here that you will not do that until
the need is there. In other words, people will get prison terms, and
then you will start to count and say that we need a penitentiary. It
will take you three years to build one, and the people will keep
building up. How will that work?

Mr. Head: Right now, with the expansions of the new living
units, we are confident that we will have the accommodation we
need. If we see anomalies coming as a result of different
approaches to sentencing that have not been identified or if we
see different approaches to dealing with backlogs in the provinces,
we monitor those things closely, and our planning processes
would kick into gear very quickly.

Senator Peterson: My understanding is that there is
overcrowding everywhere now, so I do not know how you will do
this.

An Hon. Senator: Exactly. What is the occupancy rate?

Mr. Head: To clarify on that, in our organization, we have
about 15.6 per cent of the population are in double bunks.
Therefore, out of a population of 14,800, I have just over 1,800
people in upper beds, and so we are not as crowded. Some of the
numbers that you see and hear in the media are numbers related
to the problems that the provinces and territories are
encountering, particularly in their remand facilities.

Senator Peterson: You do not anticipate putting them in
gymnasiums and places like that if you get overcrowded? You are
not going to have any of that?

Mr. Head: No. However, the women offender population has
grown relatively quickly, for different reasons, so we have had a
couple of times where we had to put cots or beds in the gym in the
women’s facility to get through a night or two until we could find
an appropriate space for them.

Senator Callbeck:Mr. Head, as to rehabilitation services, there
was an article in the Hill Times where the federal prison
ombudsman talked about a number of things. The paper says
that Mr. Sapers said that the pressure inside prisons and budget
limits have already sharply limited access to drug rehabilitation
program and other courses, including basic instruction in literacy
that are supposed to be available to federal inmates. Do you agree
with that?

M. Head : Cela dépend de l’approche. Si l’on prend l’approche
traditionnelle, en s’adressant à Travaux publics, l’élaboration des
plans, les appels d’offres, et cetera, tout cela prendrait de sept à
dix ans en fonction de la taille de l’établissement.

Mais si l’on prend une approche semblable à celle que nous
avons vu utiliser dans tout le pays pour la construction de
nouveaux hôpitaux ou de nouvelles routes, c’est-à-dire l’approche
des 3P qui consiste en des partenariats public-privé, on pourrait
abaisser le délai à trois ou quatre ans, c’est-à-dire le diminuer
essentiellement de moitié.

Le sénateur Peterson : Vous dites que vous attendrez que le
besoin se fasse sentir avant d’en arriver là. Autrement dit, les gens
auront des peines d’incarcération, vous commencerez à compter
leur nombre et à un moment donné, vous déciderez que vous avez
besoin d’un pénitencier dont la construction prendra trois ans. En
attendant, le nombre des personnes condamnées continuera à
augmenter. Comment cela fonctionnera-t-il?

M. Head : Grâce aux nouvelles unités de logement, nous
sommes pour l’instant à peu près sûrs d’avoir les locaux dont nous
avons besoin. S’il survient des tendances inhabituelles découlant
d’approches différentes que nous n’avions pas prévues par
rapport aux condamnations ou au traitement de l’arriéré dans
les provinces, nous surveillons tout cela de près et, au besoin, nos
processus de planification seraient mis en branle très rapidement.

Le sénateur Peterson : À ce que je sache, on constate déjà
partout une surpopulation. Je ne sais donc pas comment vous
allez faire.

Une voix : Quel est le taux d’occupation exact?

M. Head : Pour être précis, 15,6 p. 100 de notre population est
logée en lits superposés. Sur une population de 14 800 détenus, il y
en a seulement un peu plus de 1 800 qui occupent les lits
supérieurs. Il n’y a donc pas tant de surpopulation que cela.
Certains des chiffres dont font état les médias ont trait aux
problèmes que connaissent les provinces et les territoires, surtout
dans leurs établissements de détention provisoire.

Le sénateur Peterson : S’il y en a trop, vous ne comptez pas les
installer dans des gymnases et autres endroits du genre, n’est-ce
pas? Vous n’allez pas en arriver là?

M. Head : Non. Toutefois, la population des délinquantes
ayant augmenté relativement vite, et ce pour diverses raisons,
nous avons dû à quelques reprises installer des lits ou des lits de
camp dans le gymnase des femmes pour héberger des délinquantes
une nuit ou deux avant de leur trouver un logement convenable.

Le sénateur Callbeck : À propos des services de réhabilitation,
monsieur Head, l’ombudsman des prisons fédérales a soulevé un
certain nombre de points dans un article paru dans le Hill Times.
Selon M. Sapers, les pressions qui s’exercent dans les prisons et les
restrictions budgétaires ont déjà considérablement limité l’accès
aux programmes de traitement de la toxicomanie et autres cours,
dont l’instruction de base en littératie, qui sont censés être offerts
aux détenus fédéraux. Êtes-vous d’accord?
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Mr. Head: Not to the extent that the Correctional Investigator
is framing it, no.

Senator Callbeck: Because of the budget and the pressure inside
the prisons, do we now have limited access to drug rehabilitation
programs?

Mr. Head: No. We have some waiting lists for individuals. It is
interesting when we talk about the issue of waiting lists, which the
Correctional Investigator talks about. If we have an individual
who has a three-year sentence, obviously, there is a greater sense
of urgency to prepare them for eventual release than to prepare an
individual who is doing a 10-year or 12-year sentence. We will
obviously front-load the programs with offenders who are serving
a shorter sentence, rather than those with a longer sentence, in
order to prepare them for release.

The Correctional Investigator has spoken many times about
our investment in programs. It would be foolish for me not to
agree with him and argue that we would gladly take more money
for more programs. However, we have been receiving increases in
our program budget over the last couple of years. We continue to
offer substance abuse programs, violence prevention programs,
sex offender programming, education, and vocational skills
development, and our participation rates have climbed, over the
last two years, from previous years.

Senator Callbeck: Where is the added money in these estimates
for these programs?

Mr. Head: It is embedded in a couple of key areas. They are
not evident there. When we look at the overall ‘‘program activity
architecture,’’ as it is called in the public service, we have four key
business lines: custody, correctional interventions, community
supervision, and internal services, which are things like HR,
finance, and communications.

There are increases in three of those four areas — in custody,
correctional interventions, and community supervision. This year,
there is a decrease in the internal services area.

Senator Callbeck: What do you mean by internal services?

Mr. Head: These are things such as human resource
management, finance, communications, policy development
capacity — the typical bureaucracy of an agency.

Senator Callbeck: Alright. The sentence I just read to you says
‘‘are supposed to be available to federal inmates,’’ and that is
talking about literacy.

M. Head : Je ne suis pas d’accord sur l’ampleur qu’aurait le
problème selon l’enquêteur correctionnel.

Le sénateur Callbeck : Est-ce que l’accès aux programmes de
traitement de la toxicomanie est actuellement limité en raison des
contraintes budgétaires et des pressions qui s’exercent dans les
prisons?

M. Head : Non. Il y a certes des listes d’attente, mais il y a un
point intéressant à noter, que soulève d’ailleurs l’enquêteur
correctionnel. Lorsque quelqu’un purge une peine de trois ans,
il est évidemment plus urgent de le préparer à sa libération que
celui qui purge une peine de 10 ou 12 ans. Nous proposerons donc
le programme en priorité à ceux qui purgent des peines de courte
durée.

L’enquêteur correctionnel a parlé à maintes reprises de nos
investissements dans les programmes. Il serait absurde de ne pas
être d’accord avec lui et de nier que nous serions heureux d’avoir
plus d’argent. Toutefois, notre budget a été augmenté au cours
des deux dernières années. Nous continuons d’offrir des
programmes de traitement de la toxicomanie et de prévention
de la violence, des programmes destinés aux délinquants sexuels,
ainsi que des programmes d’éducation et de perfectionnement
professionnel. D’ailleurs, par rapport aux années précédentes, les
taux de participation à ces programmes ont augmenté au cours
des deux dernières années.

Le sénateur Callbeck : Où figurent, dans le budget, les
montants supplémentaires prévus pour ces programmes?

M. Head : Même si ce n’est pas évident, ils figurent dans
quelques grandes rubriques. Lorsque nous regardons l’ensemble
de l’« architecture d’activités de programme » comme on l’appelle
dans la fonction publique, nous avons quatre grands secteurs
d’activité : la garde, les interventions correctionnelles, la
surveillance dans la collectivité et les services internes, ces
derniers se rapportant à des éléments comme les ressources
humaines, les finances et les communications.

Il y a eu des augmentations dans trois de ces quatre secteurs—
la garde, les interventions correctionnelles et la surveillance dans
la collectivité. Seul le secteur des services internes a connu cette
année une diminution.

Le sénateur Callbeck : Qu’entendez-vous par « services
internes »?

M. Head : Ce sont des éléments tels que la gestion des
ressources humaines, les finances, les communications, la
capacité d’élaboration des politiques — bref, la bureaucratie
typique d’un organisme.

Le sénateur Callbeck : D’accord. Je vous répète la phrase que je
viens de lire et je cite : « sont censés être offerts aux détenus
fédéraux » et l’on parle ici de programmes de littératie.

13-3-2012 Finances nationales 14:99



Are literacy courses available in every federal facility, and can
any inmate take advantage of them? My understanding is that the
average education of an inmate in a federal facility is grade 7.

Mr. Head: Yes, you are not too far off, senator. We have
education programs available in all our institutions. We have
both contract and full-time staff teachers available in our
facilities. They offer everything from basic literacy training to
the GED-type programs that I think you would be familiar with.

Those literacy programs are available. In some cases, it is
important for us to continue to focus on those because, in order
for some of those offenders to move into a more specific — what
we call criminogenic — program, such as substance abuse or
violence prevention, they need the basic literacy skills to
understand the programs taught to them.

Every offender coming into the system goes through a literacy
education assessment to determine where they are placed.

We have moved through our years where we targeted to get
them to grade 8 level and to grade 10 level. We now target to get
them to the grade 12 level.

Senator Callbeck: There is no waiting list for literacy or
the GED?

Mr. Head: We have continuous intake into our literacy
programs so that individuals can do it in a classroom or some
can do it through cell studies.

We find with many offenders that because they are all more
than 18 years old, the older ones are more reluctant to go back
into a school environment. We continue to look at ways to try to
balance their adult learning needs with the materials that they
need to learn.

We have offenders who drop out of the education programs,
for various reasons, but we continue to encourage and motivate
them to participate because we know that that is one of the key
factors that needs to be addressed for them to return to the
community as law-abiding citizens.

Senator Callbeck: You said the average cost of an inmate in a
federal facility is $114,000. I am not asking for it today but could
you give us a breakdown, percentage-wise? I would like to know,
what per cent of that is being spent on these rehabilitation
programs, including anger management and literacy? Has
that per cent increased or decreased in the last five years?

Mr. Head: The percentage has increased over the last few
years. Currently, we spend about $66 million on correctional
programs, $22 million to $23 million on education, and
$47 million on vocational skills development.

Est-ce que les cours de littératie sont offerts dans tous les
établissements fédéraux et est-ce que tous les détenus peuvent les
suivre? À ce que je sache, le niveau moyen de scolarité d’un détenu
dans un pénitencier fédéral est la septième année.

M. Head : Oui, vous n’êtes pas loin du compte, madame. Nous
avons des programmes d’éducation dans tous les établissements.
Dans tous nos établissements, nous avons des enseignants engagés
à contrat et des enseignants à temps plein, qui offrent toutes sortes
de programmes depuis la formation essentielle en littératie
jusqu’aux programmes de formation générale que vous
connaissez sans doute.

Nous offrons ces programmes de littératie. Dans certains cas
même, il importe de mettre l’accent sur ces programmes, car, pour
que certains délinquants puissent suivre des programmes plus
spécifiques — qui portent sur ce que nous appelons les facteurs
criminogènes—, tels que la toxicomanie ou la violence, il leur faut
acquérir les compétences fondamentales pour les comprendre.

Chaque délinquant qui entre dans le système subit une
évaluation par rapport aux compétences en littératie afin que
nous puissions déterminer où le placer.

Nous avons avancé; nous visions autrefois à les amener aux
niveaux de huitième et de 10e année. Nous cherchons maintenant
à leur faire atteindre la 12e année.

Le sénateur Callbeck : Il n’y a pas de liste d’attente pour les
programmes de littératie ou de formation générale?

M. Head : Les admissions aux programmes de littératie sont
continues et les cours peuvent être suivis en classe ou en cellule.

Tous les délinquants ont plus de 18 ans et nous constatons que
les plus âgés répugnent à se retrouver dans un environnement
scolaire. Nous continuons de chercher un équilibre entre leurs
besoins d’apprentissage d’adulte et ce qu’ils doivent savoir.

Pour diverses raisons, certains laissent tomber les programmes,
mais nous continuons à les encourager à y participer parce que
nous savons que l’éducation est l’un des facteurs clés qui leur
permettront de réintégrer la collectivité en tant que citoyens
respectueux de la loi.

Le sénateur Callbeck : Vous dites que le coût moyen d’un détenu
dans un établissement fédéral est de 114 000 $. Je ne vous demande
pas de nous donner la réponse aujourd’hui, mais j’aimerais avoir
une ventilation de cette somme en pourcentage. Par exemple, quel
pourcentage est consacré aux programmes de réhabilitation, y
compris la gestion de la colère et la littératie? Est-ce qu’il a
augmenté ou diminué au cours des cinq dernières années?

M. Head : Le pourcentage a augmenté au cours des dernières
années. Actuellement, nous dépensons environ 66 millions de
dollars dans les programmes correctionnels, de 22 à 23 millions
pour l’éducation, et 47 millions pour la formation professionnelle.
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In addition to that, we have some other non-core program
activities, so currently we are spending about $160 million on
program-related activities. Last year, it was around 140-something
and, the year before that, 130.

Over the last three years, we have seen a continual increase in
our budgets for education and vocational skills development.

Senator Callbeck: I would like to see that $114,000 broken
down on paper and compared to five years ago, please.

Mr. Head: Most definitely, yes.

Senator Callbeck: Do I have time to go on?

The Chair: There are a few minutes left in this first round.

Senator Callbeck: I will go to Canadian Heritage, then. Page 61
contains grants to support Youth Take Charge programs. I notice
that is being cut in half.

On the next page, too, their contributions — fourth from the
bottom — are being cut. Why is that?

Mr. Jean: Aside from a reduction in the Katimavik program,
which was given financial stability for a period of three years, I do
not think there have been cuts to our programming around youth.
We have $60 million over three years for Katimavik, Action
Canada, and Youth Take Charge, when you look at the three
together.

What you probably are likely referring to is a variation,
because it may have been in a year supply and then the
adjustment is being done. However, there have not been cuts
that I am aware of.

Robert Hertzog, Chief Financial Officer, Canadian Heritage:
There was a $2 million re-profiling.

Senator Callbeck: What I am referring to is on page 61, in the
middle of the page: ‘‘Grants to support the Youth Take Charge
Program.’’ The estimates that we are looking at are $1.7, compared
to last year at $3.4.

Mr. Hertzog: There was a re-profiling in the program of
$2 million through grants and contributions that temporarily
increased the funding in 2010-11.

Mr. Jean: That happened because it was a new program, so
they re-profiled the money because it was not yet up to speed yet.
It was a brand-new program in 2009-10.

Senator Callbeck: In 2009-10, but also that money was in there
in 2011-12. These grants are being cut 50 per cent. I am trying to
understand why.

Mr. Jean: You are referring to is a variation from year to year.
Of course, with estimates you have variations; it does not mean the
program is cut. Youth Take Charge is a new program. When it was
launched, we were not able to use all the funds immediately because

En outre, nous avons un programme d’activités secondaires.
Nous dépensons ainsi actuellement environ 160 millions de
dollars pour des activités liées au programme, par rapport à
environ 140 l’an dernier et 130, l’année d’avant.

Nos budgets d’éducation et de formation professionnelle n’ont
pas cessé d’augmenter au cours des trois dernières années.

Le sénateur Callbeck : J’aimerais, s’il vous plaît, avoir par écrit
la ventilation de cette somme de 114 000 $ avec une comparaison
par rapport à il y a cinq ans.

M. Head : Oui, certainement.

Le sénateur Callbeck : Ai-je le temps de poursuivre?

Le président : Il reste quelques minutes dans ce tour.

Le sénateur Callbeck : Je passe maintenant à Patrimoine
canadien. Je remarque qu’à la page 247, les subventions à l’appui
du programme Les jeunes s’engagent ont été coupées en deux.

À la page suivante, aussi, les contributions — quatre lignes
avant la fin — sont également coupées. Pourquoi?

M. Jean : À part la réduction effectuée dans le programme
Katimavik, qui avait bénéficié d’une stabilité financière pendant
trois ans, je ne pense pas qu’il y ait eu des coupures dans nos
programmes destinés aux jeunes. Nous avons 60 millions de
dollars sur trois ans pour les trois programmes combinés de
Katimavik, Action Canada et Les jeunes s’engagent.

Vous faites probablement allusion à une variante, car il peut y
avoir eu un approvisionnement d’un an, suivi d’un ajustement. En
tout cas, je n’ai pas connaissance de coupures.

Robert Hertzog, dirigeant principal des finances, Patrimoine
canadien : Il y a eu un remaniement de deux millions de dollars.

Le sénateur Callbeck : Ce à quoi je me reporte est à la
page 247, au milieu de la page, et je cite : « Subventions à l’appui
du programme Les jeunes s’engagent ». Les dépenses
correspondantes sont de 1,7 million de dollars, par rapport à
3,4 millions l’an dernier.

M. Hertzog : Il y a eu un remaniement du programme de deux
millions de dollars dans le cadre des subventions et contributions
qui ont temporairement augmenté le financement en 2010-2011.

M. Jean : Comme il s’agissait d’un nouveau programme créé
en 2009-2010, ils ont remanié le budget parce que le programme
n’avait pas atteint son plein régime.

Le sénateur Callbeck : En 2009-2010, mais cette somme figurait
aussi dans le budget de 2011-2012. Ces subventions sont coupées
de 50 p. 100. J’essaie de comprendre pourquoi.

M. Jean : Ce à quoi vous faites allusion est une variante d’une
année à l’autre. Bien sûr, avec les dépenses, il y a des variations; cela
ne veut pas dire que le programme est coupé. Les jeunes s’engagent
est un nouveau programme. Lorsqu’il a été lancé, nous n’avons pas

13-3-2012 Finances nationales 14:101



it takes time to set up the program. Money was re-profiled for
future use. I believe that is what Mr. Hertzog was saying.

Mr. Hertzog: Yes. When the program was initially set up,
money was set aside in 2009-10. It was not fully utilized, so money
was transferred in 2010-11, resulting in a temporary increase in
the funding level for that program in 2010-11. For 2011-12, it is
back at its normal level.

Mr. Jean: Its normal level is $3.4 million and there have been
no cuts to that program.

Senator Callbeck: Its normal level is $3.4 million, but we are
looking at $1.7 million.

Mr. Jean: That is due to the re-profiling that took place.

This is always the challenge with estimates. You see fluctuations
or variations, but it does not mean a program was cut. It may be
that money was re-profiled from one year to another.

Senator Callbeck: What was spent last year?

Mr. Jean: We could provide you with the exact figure.

Senator Callbeck: I want to go to the next page and look
halfway down to ‘‘Contributions to Support the Canada
Interactive Fund.’’ I notice that is taking a big decrease there —
probably about 40 per cent. What exactly is that fund?

Mr. Jean: It is a fund that was designed to provide
communities — maybe communities of official languages,
Aboriginal communities and other community groups — to use
the new digital channel to achieve certain forms of engagement and
programming at the community level.

Regarding the variation, it is the same thing: It was a profiling
of $4.4 million from 2010-11 to 2011-12. It is not a cut in the
program but a re-profiling from one year to another.

Senator Runciman: I have questions for Mr. Head. I will not
raise my favourite subject; we will have other opportunities for
that.

When Senator Ringuette was talking about the treatment of
seniors versus those who were incarcerated, I wanted to mention
that one in 10 seniors tell Statistics Canada that they have been a
victim of crime in the last 12 months. A 2008 study conducted by
the Department of Justice indicated at that time — four years ago
— that crime was costing Canadians over $100 billion. Therefore, I
think if we did a poll of seniors, they would be very supportive of
how this government is addressing these issues.

pu utiliser tous les crédits immédiatement parce que la mise sur pied
du programme prend du temps. Le budget a été réaménagé pour
utilisation future. C’est cela que disait M. Hertzog, je crois.

M. Hertzog : Oui, lorsque le programme a été mis sur pied, un
budget lui a été réservé en 2009-2010. Mais comme il n’a pas été
entièrement utilisé, le solde a été reporté en 2010-2011, ce qui a eu
pour effet d’augmenter temporairement le niveau de financement
du programme en 2010-2011. En 2011-2012, il a été ramené à son
niveau normal.

M. Jean : Son niveau normal est de 3,4 millions de dollars et il
n’y a pas eu de coupure dans le programme.

Le sénateur Callbeck : Son niveau normal est de 3,4 millions de
dollars, mais c’est le chiffre de 1,7 million que nous voyons.

M. Jean : Cela est dû au réaménagement auquel nous avons
procédé.

C’est toujours le même problème avec ces dépenses. On voit des
fluctuations ou des variations, qui ne veulent pas dire qu’un
programme a été coupé. Il peut s’agir d’un réaménagement du
budget d’une année à l’autre.

Le sénateur Callbeck : Quelles ont été les dépenses de l’an
dernier?

M. Jean : Nous pourrions vous donner le chiffre exact.

Le sénateur Callbeck : Au milieu de la page suivante, on voit :
« Contributions à l’appui du Fonds interactif du Canada ». Je
constate une grosse diminution des dépenses — de probablement
40 p. 100 environ. À quoi sert exactement ce fonds?

M. Jean : Ce fonds a été conçu pour offrir aux collectivités —
peut-être les collectivités de langues officielles, les Autochtones ou
autres groupes — l’usage d’une nouvelle station numérique pour
réaliser certaines formes d’engagement et de programmation au
niveau communautaire.

En ce qui concerne la variation, c’est la même chose. On a
réaménagé le budget de 4,4 millions de dollars de 2010-2011
à 2011-2012. Ce n’est pas une coupure du programme, mais un
réaménagement d’une année à l’autre.

Le sénateur Runciman : J’ai des questions pour M. Head. Je ne
vais pas reprendre mon sujet favori, il y aura d’autres occasions
pour cela.

À propos du sénateur Ringuette qui parlait du traitement des
aînés par rapport à celui des personnes incarcérées, je voulais
mentionner que selon Statistique Canada, un aîné sur dix a été
victime d’un acte criminel au cours des 12 derniers mois. Par
ailleurs, selon une étude de 2008 menée par le ministère de la
Justice, cette année-là — il y a quatre ans — le crime a coûté aux
Canadiens plus de 100 milliards de dollars. Je pense donc que si
l’on faisait un sondage auprès des aînés, ces derniers seraient très
favorables aux moyens que prend le gouvernement pour régler ces
problèmes.
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I am curious about electronic monitoring. I know when you
testified before the House committee, you talked about money
being set aside for that. I assume that would be under the Parole
Board of Canada, but is it in there somewhere? How does it show
up? What are you estimating going forward, and how many
offenders would that represent?

Mr. Head: We have set aside just under $5 million for
electronic monitoring. As the committee may be aware, in the
other place, the committee is currently examining the issue of
electronic monitoring, and we are waiting for their
recommendations. The provisions in Bill C-10 that have passed
will now allow us to use that kind of device for individuals who
have specific geographic conditions and who are released into the
community. That includes individuals who are supposed to stay
away from places or stay away from people who can be defined by
a geographical area.

At this point in time, we are still trying to get a handle on the
actual number, but we believe that the money we have set aside
internally for that will be sufficient to go forward.

We know we also have to do some further investigation on
different types of technology to ensure we eliminate some of the
technical issues that we identified through our pilot project a
couple of years ago.

Senator Runciman: Where would that money be built in with
respect to what we have before us?

Mr. Head: I think this one is in the community supervision
portion, so $5 million in that operating column for community
supervision.

Senator Runciman: Are any of the other estimated costs of
Bill C-10 built into your estimates? We heard this figure, I think, ‘‘
$35 million over five years,’’ but is that just —

Mr. Head: No, it is not Bill C-10 money. There is a frozen
allotment for the drug piece but that is not showing up in our
Main Estimates.

Senator Runciman: Do you see any cost savings as a result of
Bill C-10? I know we had a conversation about this with respect
to offender management, for example. Do you see that having a
positive impact in your costs going forward?

Mr. Head: Yes, we do. There are several things that we see
where there can be some savings, particularly as it relates to how
we develop correctional plans and how we manage the offender’s
sentence. Some streamlining opportunities exist there which we
believe will lead to greater efficiencies.

La question de la surveillance électronique m’intrigue. Je sais
que vous avez témoigné à ce sujet devant le comité de la Chambre
et que vous avez mentionné un montant réservé à cette fin. Je
suppose qu’on le retrouverait dans le chapitre sur la Commission
nationale des libérations conditionnelles, mais est-ce qu’il y
figure? Sous quelle rubrique? Quelles sont vos dépenses prévues
à cette fin et combien de délinquants seraient concernés?

M. Head : Nous avons réservé un peu moins de cinq millions
de dollars pour la surveillance électronique. Comme vous le savez
peut-être, l’autre comité se penche actuellement sur la question et
nous attendons ses recommandations. Les dispositions du projet
de loi C-10 qui vient d’être adopté nous permettront désormais
d’utiliser ce dispositif pour des gens qui se trouvent dans certaines
régions et qui sont remis en liberté dans la collectivité. Cela
comprend ceux qui sont censés rester éloignés de certains endroits
ou de certaines personnes, en fonction de la région où ils se
trouvent.

Nous essayons en ce moment d’en établir le nombre exact, mais
nous croyons que le budget prévu à cette fin devrait être suffisant.

Nous faisons par ailleurs d’autres recherches sur différents
types de technologie pour éliminer certains des problèmes
techniques que nous avons connus dans le cadre du projet
pilote mené il y a quelques années.

Le sénateur Runciman : Sous quelle rubrique figurerait ce
budget dans le document que nous avons sous les yeux?

M. Head : Sous la rubrique Surveillance dans la collectivité, je
crois, soit cinq millions de dollars dans la colonne Fonctionnement.

Le sénateur Runciman : Le budget comprend-il une autre
dépense prévue aux termes du projet de loi C-10? Nous avons
entendu parler du chiffre, je crois, de 35 millions de dollars sur
cinq ans, mais est-ce que c’est seulement...

M. Head : Non, il ne s’agit pas du budget prévu aux termes du
projet de loi C-10. Il s’agit d’une allocation bloquée pour le
document sur les drogues, mais qui ne figure pas dans le Budget
principal des dépenses.

Le sénateur Runciman : Pensez-vous que le projet de loi C-10
fera faire des économies? Je sais que nous avons eu une
conversation à ce sujet à propos de la gestion des délinquants,
par exemple. Pensez-vous qu’il aura des conséquences positives
sur les coûts?

M. Head : Oui, nous le pensons, notamment par rapport à
l’élaboration des plans correctionnels et des modes de gestion des
peines. Il y a des possibilités de rationaliser les opérations afin de
les rendre plus efficaces.
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Although not directly linked to Bill C-10, even with the
approach of the building of these new living units inside our
existing institutions, which are a more modern design, will allow
us to look at shutting down less efficient units that we have
operating across the country.

Senator Runciman: You talked in response to another question
about a shortage of beds for women and how you are dealing with
that on a short-term basis. The women’s prison in Kingston is
moth-balled; it is closed, is it not?

Mr. Head: Yes.

Senator Runciman: Is there no way that can be utilized for
short-term population challenges?

Mr. Head: No, we sold that property several years ago.

Senator Runciman: To the city?

Mr. Head: To Queen’s University.

Senator Runciman: What is their intention?

Mr. Head: Apparently, they are having difficulty using it, given
many different problems with the building. Some would say we
made a good sale.

No, there is no question: It is an old building and there are
issues, historically, and issues from an infrastructure perspective.

Senator Runciman: Maybe you can rent beds from them.

Mr. Head: I will probably pursue your other options before I
would pursue that one again.

Senator Runciman: Let us look at Canadian Heritage and
the 1812 grants over three years. Is that through 2013 or 2014?
I did not recall the specifics.

Mr. Jean: It is over three years, starting this year. There are
$17.8 million for Canadian Heritage, $9.42 million for Parks
Canada and the Canadian War Museum received $780,000.

Senator Runciman: Are those allocations broken down on a
regional basis or by community? I am thinking of many areas of
Canada that were not directly involved or impacted by the War
of 1812. Are we focusing on those areas that were, in effect, part
of the war?

Mr. Jean: There was a call for submissions from committee
groups that could compete on merit for programs. There is an
element of programming for this. There is an element of
awareness, which is more national. Of course, most of the
community groups that are coming are from the areas where there
was a connection with the War of 1812. That is where most of the
money will go. There is also a reflection of some of the historical
plaques and things of that nature for Parks Canada.

Senator Runciman: Who makes those decisions?

Même si ce n’est pas directement lié au projet de loi C-10,
l’approche que nous adoptons pour la construction des nouvelles
unités de logement au sein des établissements actuels, unités qui
seront de conception plus moderne, nous permettra de fermer des
unités moins efficaces dans l’ensemble du pays.

Le sénateur Runciman : En réponse à une autre question, vous
avez parlé de la pénurie de lits dans les établissements pour
femmes et des moyens que vous avez pris pour y pallier à court
terme. Le sort de la prison des femmes de Kingston est-il
définitivement scellé? La prison est-elle fermée ou non?

M. Head : Oui.

Le sénateur Runciman : Ne pourrait-on pas l’utiliser pour
régler le problème de surpopulation à court terme?

M. Head : Non. Nous avons vendu la propriété il y a déjà
plusieurs années.

Le sénateur Runciman : À la ville?

M. Head : À l’Université Queen’s.

Le sénateur Runciman : Que veut-elle en faire?

M. Head : Apparemment, elle ne sait pas comment l’utiliser,
étant donné les nombreux problèmes que présentent les bâtiments.
D’aucuns diraient que nous avons fait une bonne affaire.

Non, la question ne se pose pas. C’est un vieil immeuble qui a
depuis toujours des problèmes d’infrastructures.

Le sénateur Runciman : Vous pouvez peut-être leur louer des lits.

M. Head : Je chercherai probablement d’autres options avant
de refaire la même erreur.

Le sénateur Runciman : Mais passons à Patrimoine canadien et
aux subventions prévues pour la guerre de 1812 sur trois ans. Est-ce
que cela va jusqu’en 2013 ou 2014? Je ne me rappelle pas les détails.

M. Jean : C’est sur trois ans à compter de cette année. Il y a
17,8 millions pour Patrimoine canadien, 9,42 millions pour Parcs
Canada et 780 000 $ pour le Musée canadien de la guerre.

Le sénateur Runciman : Ces allocations sont-elles réparties
selon les régions ou les collectivités? Bien des régions du Canada
n’ont pas été directement associées à la guerre de 1812 ou
touchées par elle. Est-ce que nous nous concentrons sur les
régions qui, en fait, ont participé à la guerre?

M. Jean : Il y a eu des soumissions de la part de groupes qui
pourraient obtenir des subventions au mérite. Il y a un volet
programmation dans ce projet, mais il y a aussi un volet de
sensibilisation qui est davantage national. Évidemment, la plupart
des groupes communautaires qui se sont manifestés proviennent de
régions qui ont un lien avec la guerre de 1812 et auxquelles sera
destiné le gros des subventions. On financera également les plaques
historiques et autres éléments du genre pour Parcs Canada.

Le sénateur Runciman : Qui prend les décisions?
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Mr. Jean: The grants and contributions are made under normal
review and then through recommendations to the minister.

Senator Runciman: Does it go through cabinet or the minister?

Mr. Jean: It is done through the minister’s authority.

Senator Runciman: The annual CBC budget, we have this
$1 billion plus before us in the Main Estimates, but that is not the
actual budget, that is the shortfall?

Mr. Jean: $1 billion is what is appropriated. The $650 million
are revenues they generate themselves. Their total resources are
usually about $1.6 billion, $1.7 billion.

Senator Runciman: There has been a little bit of public
attention paid to it — and I am not sure how you deal with the
other agencies that fall under Heritage Canada— but in terms of
public awareness of salaries paid, that has been a bone of
contention with certain folks at CBC. Does your office take a
position on whether that should or should not be public
information, given the taxpayers’ contribution?

Mr. Jean: Of course many of these organizations are arm’s
length, however the CBC is subject to the Access to Information
Act. They have two exemptions: one for journalists to protect
their sources, and one for what is commercially sensitive. The
minister has been clear that he expects all organizations to be
compliant with the act.

Senator Runciman: I gather there is an appeal with respect to
that issue.

Mr. Jean: There was a court decision rendered a few months ago
that said journalism is absolute, and that the issue of commercial
sensitivity, the commissioner could look at it case by case.

Senator Runciman: Going back to corrections, correctional
intervention is a big chunk of money. Can you outline what that
covers?

Mr. Head: Yes, it covers key areas. Our case management
infrastructure, so our parole officers who do the intake
assessments of offenders, develop the correctional plan,
basically manage the case in the institution to the time of
whatever form of release the offender may be going out on. As
well, it covers our community engagement capacity, so things
such as citizens’ advisory committees and groups like that. A big
chunk of the money is linked, as I mentioned earlier, to the
delivery of our programs as well as spiritual services. All our
correctional reintegration programs that I mentioned previously
are covered there, our education services, both through contracts
and full-time staff, and the employment/employability skills
development training that we provide to offenders.

M. Jean : Les subventions et contributions sont accordées
selon le processus d’examen habituel et des recommandations
sont présentées au ministre.

Le sénateur Runciman : Cela passe-t-il par le cabinet ou le
ministre?

M. Jean : Cela relève des pouvoirs du ministre.

Le sénateur Runciman : Le budget annuel de la SRC s’élève à
un milliard de dollars d’après le budget principal que nous avons
en main, mais ce n’est pas le budget réel, c’est le manque à gagner,
n’est-ce pas?

M. Jean : Un million de dollars est la somme qui lui a été
affectée. Les 650 millions de dollars sont ses recettes. Ses
ressources totales s’élèvent habituellement à 1,6 ou 1,7 milliard
de dollars.

Le sénateur Runciman : Le public y a prêté un peu attention—
et je ne sais pas exactement comment vous traitez le dossier avec
d’autres organismes qui relèvent de Patrimoine canadien — les
rémunérations versées ont fait l’objet de discorde chez certains
salariés de la société. Avez-vous un avis sur le fait de rendre ou
non publique cette information, étant donné la contribution des
contribuables?

M. Jean : Naturellement, bon nombre de ces organisations
sont indépendantes. Cependant, la SRC est assujettie à la Loi sur
l’accès à l’information, sous réserve de deux exceptions, l’une
pour les sources d’information des journalistes et l’autre pour les
renseignements délicats sur le plan commercial. Le ministre a
précisé que toutes les organisations devaient se conformer à la loi.

Le sénateur Runciman : Un appel a été interjeté à cet égard.

M. Jean : Le tribunal a tranché il y a quelques mois, affirmant
que le journalisme est souverain et que la commissaire doit
examiner au cas par cas les questions se rapportant à
l’information délicate sur le plan commercial.

Le sénateur Runciman : Je voudrais revenir aux représentants
du Service correctionnel du Canada. Les mesures correctionnelles
nécessitent beaucoup d’argent. Pouvez-vous nous décrire ce
qu’elles englobent?

M. Head : Oui. Les mesures correctionnelles englobent
plusieurs activités importantes : notre système de gestion des cas
qui permet à nos agents de libération conditionnelle de procéder à
l’évaluation initiale du détenu et d’élaborer un plan correctionnel
qu’il mènera à bien jusqu’à ce que le détenu soit libéré de
l’établissement; nos relations avec la collectivité, notamment les
comités consultatifs de citoyens. Cela englobe également la
prestation de nos programmes et nos services spirituels — je le
répète, beaucoup d’argent y est affecté — ainsi que tous nos
programmes de réinsertion sociale que j’ai évoqués, les cours
dispensés par des contractuels ou des employés à temps plein et la
formation destinée à améliorer l’employabilité des détenus.
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Basically it covers all our programming interventions capacity,
our parole officer case management capacity and some of the
other non-core programs that are delivered.

Senator Runciman: No one else may be interested in this, but I
would like to have a breakdown of that if you could supply my
office with it.

The Chair: Anything that comes to any member of the
committee as a result of this should go through the clerk and
then it will be circulated.

Mr. Head: We will give a financial breakdown, as well as by
FTEs, so you have that information.

Senator Peterson: I might have missed something on the War
of 1812. Are First Nations, Ukrainian, Polish communities and
other immigrants involved in this commemoration activity or
whatever you are doing?

Mr. Jean: There is much First Nations interest in the
commemoration War of 1812. We have had consultations with
First Nations across Canada. Many feel it is an important element
of our history and, yes, they are involved.

The Chair: Mr. Jean, while you have the floor, at page 62, I
note there is a contribution to TV5. Can you explain why the
Government of Canada would be giving that contribution?

Mr. Jean: A number of countries — Canada, France and a
number of European countries — provide a contribution to TV5
as part of being able to provide access to francophone
broadcasting around the world. We do provide some money to
TV5 internationally and also nationally to the Canadian arm of
TV5, which is TV5 Canada Québec.

The Chair: Would not the cable company that is carrying that
channel be paying a fee? Does that go to the Government of
Canada?

Mr. Jean: They make their own efforts to generate money as
well, through their activities and programming, but that is a small
subsidy provided by the government to TV5 Canada Québec.

The Chair: The cable company that carries that channel is
paying someone other than the Government of Canada for the
right to carry that programming?

Mr. Jean: Correct. Like any other broadcaster, TV5 is able to
generate some of these revenues.

The Chair: That is interesting that we have been involved. That
is $4.4 million a year that we are giving to TV5.

I want a point of clarification before going on to Senator
Hervieux-Payette. You talked about electronic monitoring, Senator
Runciman’s question, and community supervision. Mr. Head, you

Au fond, il faudrait parler de tous nos programmes essentiels,
de tout notre système de gestion des cas des agents de libération
conditionnelle et de certains autres programmes secondaires.

Le sénateur Runciman : Cela n’intéressera peut-être personne
d’autre, mais je voudrais obtenir par écrit le détail de ce que vous
venez de survoler. Pourriez-vous me faire parvenir le tout à mon
bureau?

Le président : Tout document destiné à un membre du comité
doit être transmis à la greffière qui en fera la distribution.

M. Head : Nous vous ferons parvenir un tableau détaillé
faisant état des ETP, de sorte que vous disposiez de toute
l’information.

Le sénateur Peterson : Un détail m’a peut-être échappé sur la
guerre de 1812. Les Autochtones, ainsi que notamment les
immigrants ukrainiens ou polonais, sont-ils mis à contribution
dans cette commémoration ou les autres activités que vous
prévoyez?

M. Jean : La commémoration de la guerre de 1812 a suscité
beaucoup d’intérêt chez les Autochtones. Nous avons consulté les
Premières nations de l’ensemble du pays. Plusieurs estiment que
c’est une page importante de notre histoire et souhaitent
effectivement être de la partie.

Le président : Puisque vous répondez aux questions, monsieur
Jean, je voudrais aborder la contribution accordée à TV5. C’est à
la page 62. Pouvez-vous nous expliquer pourquoi le
gouvernement du Canada accorde cette contribution?

M. Jean : Plusieurs pays, dont le Canada, la France et d’autres
pays européens, accordent des contributions à TV5 pour lui
permettre de diffuser des émissions en français partout dans le
monde. Nous versons un montant à TV5 Monde ainsi qu’à TV5
Québec Canada.

Le président : L’entreprise de câblodistribution qui offre cette
chaîne doit-elle acquitter un droit? Ce droit est-il versé au
gouvernement du Canada?

M. Jean : Les entreprises de câblodistribution cherchent à faire
de l’argent grâce à leurs activités et à leurs émissions. Il s’agit en
fait d’une modeste subvention accordée par le gouvernement à
TV5 Québec Canada.

Le président : Les entreprises de câblodistribution qui offrent
cette chaîne versent un droit à une entité autre que le
gouvernement du Canada, n’est-ce pas?

M. Jean : C’est exact. Comme tout autre diffuseur, TV5 peut
toucher ces droits.

Le président : C’est intéressant de noter notre participation.
Nous donnons 4,4 millions de dollars par année à TV5.

Je voudrais obtenir une précision avant de céder la parole au
sénateur Hervieux-Payette. Vous avez parlé de surveillance
électronique à une question posée par le sénateur Runciman et
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said it was about $5 million. Am I to understand that you cannot do
that until you had Bill C-10 passed but you still have budgeted for it
notwithstanding that?

Mr. Head: That is right. Previously we were only able to do a
pilot project with offenders who volunteered to be part of the
project and to wear the device. Now, with the passing of Bill C-10,
the Corrections and Conditional Release Act has been amended,
which gives us the authority to basically direct that an offender wear
the device when they meet certain conditions of having geographic
restrictions on their release.

The Chair: That $5 million that you need to have this electronic
monitoring, that is authorized by Bill C-10, is in these Main
Estimates?

Mr. Head: Yes. We had set this money aside a couple of years
ago in anticipation of what was then Bill C-43 and then Bill C-39
and then Bill C-59 passing, and now it has been passed under
Bill C-10.

[Translation]

Senator Hervieux-Payette: I would like to talk about Canadian
Heritage in relation to Aboriginals, athletes and the Canada
Periodical Fund.

First, athletes. I see that the grant for the athlete assistance
program is still $27 million. In a different spot, we can see another
amount for athletes, the contribution to the Sport Support
Program, which is $143 million. That means that there was a
decrease of $2,999,400 in 2012-13.

I assume that our athletes will be competing in the London
Olympics. Since I was Minister of State for Sport in my previous
life, I would like to remind my colleagues that I had $25 million in
grants for athletes in 1983, and, in 2012, we have $27 million. You
might have significantly increased funding for prisons, but not
much for sport. That is not a big difference. But my question is
very specific: with Canada participating, which usually gets very
expensive when you consider accommodation in London,
transportation costs for athletes, coaches, officials, and so on,
how can the amount be lower in 2012-13?

Mr. Jean: There are three major funding categories in sport. In
athlete assistance, carded athletes receive $27 million. You are
right they received $24.8 million in 2005-06. There is an increase,
but it is not significant.

The funding for hosting international competitions here in
various communities and sports is $19.8 million for 2011-12, and
it was $17.6 million a few years ago. There was an increase once

de surveillance dans la collectivité. Monsieur Head, vous avez
signalé que le coût se chiffrait à environ cinq millions de dollars.
Dois-je comprendre que l’adoption du projet de loi C-10 est un
préalable, mais que ce montant figure dans votre budget malgré
tout?

M. Head : Vous avez raison. Avant l’adoption du projet de
loi C-10, nous ne pouvions que mettre en oeuvre un projet pilote
dans le cadre duquel des détenus avaient accepté de porter le
dispositif de surveillance. L’adoption du projet de loi a permis de
modifier la Loi sur le système correctionnel et la mise en liberté
sous condition. Nous pouvons par conséquent ordonner à un
détenu de porter le dispositif en question à sa libération, sous
réserve de certaines restrictions d’ordre géographique.

Le président : Les cinq millions dont vous avez besoin pour
mettre en oeuvre cette surveillance électronique en vertu du projet
de loi C-10 figurent maintenant dans le Budget principal des
dépenses, n’est-ce pas?

M. Head : Oui. Nous avions prévu ce montant il y a deux ou
trois ans en prévision de l’adoption des projets de loi C-43, C-39
et C-59 qui sont demeurés lettre morte. Et maintenant, le projet de
loi C-10 a été adopté.

[Français]

Le sénateur Hervieux-Payette : Je veux parler de Patrimoine
canadien concernant les Autochtones, les athlètes et le Fonds du
Canada pour les périodiques.

D’abord, les athlètes. Je vois que pour la subvention au
Programme d’aide aux athlètes, c’est le même montant, soit
27 millions. À un autre endroit, il y a un autre montant qui va aux
athlètes, soit la contribution au Programme de soutien au sport,
qui est de 143 millions, c’est-à-dire qu’on a baissé de 2 999 400 $
en 2012-2013.

Je suppose que nos athlètes vont participer aux Jeux
olympiques à Londres. Comme dans ma vie antérieure j’ai été
ministre d’État aux Sports, j’aimerais rappeler à mes collègues que
j’avais 25 millions de dollars de subvention pour les athlètes en
1983, et qu’en 2012, on a 27 millions de dollars. Vous avez peut-
être beaucoup augmenté les subventions pour les prisons, mais
pas beaucoup pour les sports. Il n’y a pas une grosse différence.
Mais ma question est bien spécifique : avec la participation du
Canada qui, généralement est extrêmement dispendieuse
lorsqu’on pense au logement à Londres, au transport des
athlètes, des entraîneurs, des officiels, et cetera, comment peut-
on en venir à un montant moindre en 2012-2013?

M. Jean : Il y a trois grandes catégories de financement pour le
sport. Ce qu’on donne aux athlètes en assistance, les athlètes cartés
reçoivent 27 millions de dollars. Vous avez raison, en 2005-2006, ils
recevraient 24,8 millions de dollars. Il y a une augmentation, mais
elle n’est pas significative.

Ce que l’on offre dans le but de permettre que des compétitions
internationales aient lieu ici dans différents milieux et différents
sports, 19,8 millions en 2011-2012, et c’était 17,6 millions il y a
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again. There is also everything that falls under what we call sport
to sport, which is now $146.3 million. There has been a significant
increase.

As you know, in terms of supporting our athletes for the
London Olympic Games, we have set everything up to try to get
good results. We always do well in winter sports; we are second in
the world. We had a great winter. You probably saw that in the
papers.

It is always harder with summer sports, but we are aiming to be
among the top 10 or 15. We have done everything that could be
done, particularly with the Own the Podium program, to provide
additional funding for athletes who are very close to the finals or
the podium and for team sports.

Senator Hervieux-Payette: In terms of the Canada Periodical
Fund, I see that it is at $1,999,544 in the estimates. That is exactly
the same amount as in 2011-2012. I am looking at ‘‘Contributions
to support the Canada Periodical Fund.’’ I thought there was an
increase of $15 million in the main estimates. So we went from
$2 million to an additional $15 million. I said to myself that there
must have been a miracle. Could you give me the detailed
breakdown of this increase, by province and publisher?

Mr. Jean: The additional $15 million is there to stay, and it
was granted through the 2011 budget. That is in addition to the
existing $59 million. So that is around $74 or $75 million for the
Periodical Fund.

As to your second question, I will have to get back to you in
writing because there are a lot of details, but we will do our best.

Senator Hervieux-Payette: It is important, because we certainly
need to find a balance at the language level.

Mr. Jean: Absolutely.

Senator Hervieux-Payette: There was an increase of $29.9 million
for the Aboriginal Peoples’ Program, especially in terms of the
Cultural Connections for Aboriginal Youth and the Aboriginal
Languages Initiative.

I was under the impression that a number of Aboriginal
languages had been abandoned in terms of community support.
But it says here that there has been an increase. I have the French
version, which says $1.34 million. I am trying to reconcile the two,
the cultural component and the Aboriginal Languages Initiative,
since you have put the two together. Does Cultural Connections
include music, painting, and sculpture or is it related to language
issues?

Mr. Jean: Cultural Connections has more to do with heritage,
be it crafts, music, or heritage-related matters. And it especially
has to do with tremendous efforts in urban areas where we work

quelques années. Il y a eu une augmentation là aussi. Il y a
également tout ce qu’on appelle le sport au sport, qui est maintenant
de 146,3 millions de dollars. Il y a eu une augmentation notable.

En ce qui a trait au soutien à nos athlètes, comme vous le savez,
pour les Jeux olympiques de Londres, oui, on a mis tout en place
pour essayer d’avoir de bons résultats. On fait toujours bien aux
sports d’hiver; on est deuxième au monde. On a eu un hiver
extraordinaire. Vous avez probablement pu le constater dans les
journaux.

C’est toujours plus difficile aux sports d’été, mais on vise à être
dans les dix ou 15 premiers. On a fait tout ce qui pouvait se faire,
particulièrement avec le programme À nous le podium, pour
donner du financement supplémentaire aux athlètes qui sont très
près des finales ou près des podiums et sur le plan des sports
d’équipe.

Le sénateur Hervieux-Payette : Concernant le Fonds du
Canada pour les périodiques, je le vois dans les évaluations
à 1 999 544 $. Exactement le même montant que pour 2011-2012.
Ici, j’ai « Contributions en vue d’appuyer le Fonds du Canada
pour les périodiques ». Je pensais que c’était le Budget principal
des dépenses et que là, il y avait une augmentation de 15 millions
de dollars. Donc, on partait de 2 millions à 15 millions de plus. Je
me suis dit qu’il y avait eu un miracle. J’aimerais connaître le
détail de la répartition de cette augmentation; d’abord, par
province et par maison d’édition.

M. Jean : C’est 15 millions de dollars de plus de façon
permanente, octroyé à travers le budget de 2011. Cela s’ajoute
aux 59 millions de dollars existants. Cela fait autour de 74 ou
75 millions en tout pour le Fonds des périodiques.

En ce qui concerne votre deuxième question, je vais devoir vous
revenir par écrit, car il y a beaucoup de détails, mais on va essayer
de faire ce qu’on peut.

Le sénateur Hervieux-Payette : C’est important, parce que, sur
le plan linguistique, il y a certainement un équilibre à obtenir.

M. Jean : Tout à fait.

Le sénateur Hervieux-Payette : Pour le programme des peuples
autochtones, c’était une augmentation de 29,9 millions de dollars,
en particulier pour le volet Connexions culturelles pour les jeunes
Autochtones et l’initiative des langues autochtones.

J’avais l’impression que pour les langues autochtones on avait
abandonné plusieurs langues en termes d’appui aux communautés.
Ici, on dit que c’est une augmentation. J’ai la version française
à 1 340 000 dollars. J’essaie de réconcilier les deux, le culturel et
l’initiative des langues autochtones, étant donné que vous avez mis
les deux ensemble. Connexions culturelles, est-ce que cela inclus tant
la musique, que la peinture, que la sculpture ou si ce qui est relié aux
questions linguistiques?

M. Jean : Connexions culturelles est beaucoup plus sur le plan
de patrimoine, qu’il s’agisse de l’artisanat, de la musique, les
choses du patrimoine, et en particulier, énormément d’efforts en
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with the Department of Aboriginal Affairs, as well as making
highly targeted efforts to try and revitalize Aboriginal languages
in Aboriginal communities.

Senator Hervieux-Payette: Could you send us the details about
the Cultural Connections component and the languages initiative?
Perhaps it is written somewhere, but I am not able to get all the
details.

Mr. Jean: Aboriginal languages represent $5 million per year
and cultural connections represent $25 million per year.

Senator Hervieux-Payette: Is this done both on reserves and
large cities or is it just for Aboriginal people in major cities?

Mr. Jean: It is done everywhere, but connections programs in
urban areas take on a very special meaning when kids of Aboriginal
parents are born in those areas. We have a very interesting program
to try to make them aware of their cultural heritage.

Senator Hervieux-Payette: Who do you work with? The
provinces, the ministries of education? Do you administrate the
program directly or do you deal with non-profit organizations?
Who sets it up?

Mr. Jean: We have various initiatives, but a lot of the work is
done with non-profit institutions.

Senator Hervieux-Payette: What is the connection between
your department and Aboriginal Affairs in setting this up?

Mr. Jean: We are trying to do our best so that our programs
complement each other and yield results. In terms of Aboriginal
languages, that is clearly what we are doing. As to cultural
connections, we could figure out joint programs for Aboriginals
in urban areas. We might get better results together than if we do
things separately, and we are trying to work with them on that.

Senator Hervieux-Payette: On April 1, at the beginning of the
fiscal year, are you expecting to see more initiatives or is the
amount pretty much committed, leaving no money for other
projects?

Mr. Jean: There are calls for community projects in particular,
followed by a project review, and then the grants are awarded.

Senator Hervieux-Payette: If there is still some funding, could I
have the details about opportunities for certain Aboriginal
communities that would like to speak to you? Because if all the
amounts are committed, there is no point in me knowing the
details. I understand that there are annual events, since you do
not lock the doors on all NGOs every year.

milieu urbain où on travaille de concert avec le ministère des
Affaires autochtones, et au niveau des langues autochtones, des
efforts très ciblés pour essayer de revitaliser les langues
autochtones en milieu autochtone.

Le sénateur Hervieux-Payette : Pouvez-vous envoyer le détail
entre le premier volet, qui est Connexions culturelles et l’initiative
des langues? À moins que ce soit écrit quelque part, mais je ne suis
pas capable d’aller le chercher de façon détaillée.

M. Jean : Les langues autochtones représentent cinq millions
de dollars par année et les connexions culturelles représentent
25 millions de dollars par année.

Le sénateur Hervieux-Payette : Cela se fait autant sur les
réserves que dans les grandes villes ou est-ce seulement dans les
grandes villes pour les Autochtones?

M. Jean : Cela se fait partout, mais en particulier, les
programmes de connexion en milieu urbain prennent un sens
tout à fait particulier lorsque les jeunes sont nés en milieu urbain,
mais de parents autochtones. On a une programmation très
intéressante pour essayer de les amener à être sensibilisés à leur
héritage, leur patrimoine culturel.

Le sénateur Hervieux-Payette : Avec qui cela se fait-il? La
province, les ministères de l’éducation? Administrez-vous cela
directement ou faites-vous affaire avec des organisations sans but
lucratif? Qui met cela en place?

M. Jean : On a différents types d’initiatives, mais une bonne
partie est faite avec des institutions à but non lucratif.

Le sénateur Hervieux-Payette : Quelle est la connexion entre
votre ministère et celui des Affaires autochtones pour mettre en
place ces choses?

M. Jean : On essaie de travailler le mieux possible afin que nos
programmes soient complémentaires et donnent des résultats. En
ce qui concerne les langues autochtones, c’est clair que nous
faisons cela. Pour ce qui est des connexions culturelles, c’est là où
pour certaines des programmations autochtones en milieu urbain,
on peut arriver à avoir une programmation ensemble. On pourra
avoir plus de résultats que si on fait les choses de façon séparée, et
c’est là qu’on essaie de travailler avec eux.

Le sénateur Hervieux-Payette : Au 1er avril, début de l’année
fiscale, êtes-vous dans l’attente d’initiatives ou si la somme est
presque toute engagée et il ne peut pas y avoir d’autres projets?

M. Jean : Il y a des appels en particulier pour les projets
communautaires, une revue de projet et ensuite, les subventions
sont octroyées.

Le sénateur Hervieux-Payette : Pourrais-je avoir, de façon plus
détaillée, les possibilités pour certaines communautés autochtones
qui voudraient s’adresser à vous, à savoir s’il reste des fonds?
Parce que s’ils sont tous engagés, cela ne donne rien de connaître
les détails. Je comprends que des activités annuelles reviennent,
vous ne mettez pas dehors toutes les ONG tous les ans.
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Could you tell me what flexibility the program has and what
methods are used to determine what falls under this program?

Mr. Jean: Okay, I will forward that information to you.

[English]

The Chair: As a point, I want to clarify the record. We were
talking about Canadian Heritage in relation to TV5. I had been
looking only at contributions, and I questioned the $4.4 million.
There is also a grant on page 61 of $8.5 million dollars. That
makes it somewhere around $13 million a year, as opposed to
$4.2 million. We have to look at both grants and contributions on
different pages to understand the full picture on this. I thought I
would clarify that for colleagues.

We have four minutes left in this session. I have three senators.
If you can get your questions on the record, I think that is most
important. If you could undertake to provide us with written
answers that would be appreciated.

Senator Buth: I have three questions.

First, you indicate a decrease of $39.7 million related to the
strategic review allocation. Can you give us more details in terms
of what was reduced through that?

Second, can you explain the lower number of inmates
compared to your forecast? You were forecasting an increase of
3,000 by March 2013, and there have only been 825 in actuals.

Finally, we clearly have an obligation to provide basic and safe
services and programs for those who are incarcerated. You
mentioned the $114,000. I would be curious to find out how our
costs per inmate compare to other countries.

Mr. Head: Yes.

Senator Callbeck: We talked about that Youth Take Charge
Program, the grants and contributions. I would like to have a list
of where that money is going in each of them.

On women’s prisons, the ombudsman has said that across the
country program space, interview space, and office space is being
used for housing because those centres are so overcrowded.

I would like to know what are in these estimates for women’s
prisons in each of the locations we have across the country.

The Chair: I am told this is a 15-minute Senate bell for Royal
Assent, probably on Bill C-10, I would assume. We have to go in
for Royal Assent, but we have 15 minutes.

Je veux savoir quelle est la marge de manœuvre dans ce
programme et les modalités pour déterminer que cela appartient à
ce programme.

M. Jean : D’accord, je vais vous faire suivre cela.

[Traduction]

Le président : Je voudrais préciser un point. Il a été question
d’un montant accordé par Patrimoine canadien à TV5. Je n’avais
consulté que la rubrique Contributions, et j’ai posé une question
au sujet d’une contribution de 4,4 millions de dollars. Il y a
également une subvention de 8,5 millions de dollars à la page 61,
ce qui donne un total annuel d’environ 13 millions, au lieu de
4,2 millions. Pour obtenir ce total, nous devons consulter deux
pages différentes pour connaître le montant de la subvention et
celui de la contribution. Je tenais à le préciser à mes collègues.

Il reste quatre minutes avant à la fin de la séance. Trois sénateurs
souhaitent intervenir. Le plus important, ce serait qu’ils posent leurs
questions et nos témoins pourraient nous fournir une réponse par
écrit ultérieurement. Nous leur en serions reconnaissants.

Le sénateur Buth : J’ai trois questions.

Premièrement, vous avez évoqué une diminution de
39,7 millions de dollars dans le cadre de l’examen stratégique.
Pourriez-vous nous donner plus de détails sur les services qui
seront touchés?

Deuxièmement, pouvez-vous nous expliquer pourquoi le
nombre de détenus est inférieur à vos prévisions? Vous aviez
prévu une augmentation de 3 000 détenus d’ici mars 2013, alors
que la hausse se chiffre à uniquement 825 aujourd’hui.

Troisièmement, nous avons clairement l’obligation de fournir
des services et des programmes essentiels et sûrs aux détenus.
Vous avez parlé d’un montant de 114 000 $. Je voudrais savoir
dans quelle mesure nos coûts par détenu se comparent à ceux des
autres pays.

M. Head : C’est noté.

Le sénateur Callbeck : Nous avons abordé les subventions et
contributions accordées dans le cadre du programme Les jeunes
s’engagent. Je voudrais obtenir la liste des bénéficiaires de ces
subventions et contributions.

En ce qui concerne les établissements pénitentiaires pour
femmes, l’ombudsman a signalé que ces prisons sont tellement
surpeuplées qu’il faut loger les détenues dans des locaux destinés
au déroulement de programmes, à la conduite des entrevues et au
travail administratif.

J’aimerais obtenir les chiffres pour chacun de nos établissements
pénitentiaires pour femmes.

Le président : On me dit que la sonnerie d’appel de 15 minutes
se fait entendre pour la sanction royale du projet de loi C-10, je
présume. Nous devrons donc nous rendre à cette cérémonie, mais
nous disposons encore de 15 minutes.
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Senator Ringuette: Mr. Head, in regard to the monitoring
devices you were stating earlier for $5 million, are those devices
designed and built in Canada? Are they Canadian goods or are
they American goods?

Mr. Head: There are various suppliers.

The Chair: Make your notes. Get your questions on the record
and then we will have to adjourn.

If you can get your answers to us as soon as you can, that
would be very much appreciated. Thank you very much to the
Correctional Service of Canada and Canadian Heritage for being
here and helping us through these Main Estimates.

The meeting is now concluded.

(The committee adjourned.)

Le sénateur Ringuette : Monsieur Head, en ce qui concerne les
cinq millions de dollars affectés aux dispositifs de surveillance, je
voudrais savoir si ces dispositifs sont conçus et fabriqués au
Canada ou aux États-Unis.

M. Head : Il y a plusieurs fournisseurs.

Le président : On a pris des notes et posé des questions. Nous
devrons lever la séance sous peu.

Si vous pouviez nous faire parvenir vos réponses le plus tôt
possible, nous vous en serions très reconnaissants. Je remercie les
représentants du Service correctionnel du Canada et de Patrimoine
canadien d’avoir comparu pour nous aider à comprendre les parties
du Budget principal des dépenses les concernant.

Notre réunion est terminée.

(La séance est levée.)
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Don Head, Commissioner;

Liette Dumas-Sluyter, Assistant Commissioner, Corporate Services
and Chief Financial Officer.
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TÉMOINS

Le jeudi 8 mars 2012

Affaires autchtones et Développement du Nord Canada :

Michael Wernick, sous-ministre;

Pamela D’Eon, directrice générale, Planification et gestion des
ressources.

Le mardi 13 mars 2012 (séance du matin)

Ressources humaines et Développement des compétences Canada :

Alfred Tsang, agent principal des finances;

Jacques Paquette, sous-ministre adjoint principal, Direction
générale de la sécurité du revenu et du développement social;

Louis Beauséjour, sous-ministre adjoint délégué, Direction générale
des compétences et de l’emploi;

Paul Thompson, sous-ministre adjoint, Direction générale des
services de traitement et de paiement, Service Canada.

Ashique Biswas, directeur général;

Cheryl Fisher, sous-ministre adjointe/I, Service Canada;

Marc LeBrun, directeur général, Programme canadien de prêts aux
étudiants.

Société canadienne d’hypothèques et de logement :

Marc Joyal, vice-président et directeur financier.

Travaux publics et Services gouvernementaux Canada :

Andrew Treusch, sous-ministre délégué;

Alex Lakroni, dirigeant principal des finances.

Services Partagés Canada :

Maurice Chénier, sous-ministre adjoint principal, Projets et
Relations clients;

Gina Rallis, sous-ministre adjointe principale, Services corporatifs.

Ressources naturelles Canada :

Serge Dupont, sous-ministre;

Bill Merklinger, sous-ministre adjoint, Secteur de la gestion et des
services intégrés.

(Suite à la page précédente)

WITNESSES

Thursday, March 8, 2012

Indian Affairs and Northern Development Canada:

Michael Wernick, Deputy Minister;

Pamela D’Eon, Director General, Planning and Resources
Management.

Tuesday, March 13, 2012 (morning session)

Human Resources and Skills Development Canada:

Alfred Tsang, Chief Financial Officer;

Jacques Paquette, Senior Assistant Deputy Minister, Income
Security and Social Development Branch;

Louis Beauséjour, Associate Assistant Deputy Minister, Skills and
Employment Branch;

Paul Thompson, Assistant Deputy Minister, Processing and
Payment Services Branch, Service Canada.

Ashique Biswas, Director General;

Cheryl Fisher, A/Assistant Deputy Minister, Service Canada;

Marc LeBrun, Director General, Canada Student Loans Program.

Canada Mortgage and Housing Corporation:

Marc Joyal, Vice-President and Chief Financial Officer.

Public Works and Government Services Canada:

Andrew Treusch, Associate Deputy Minister;

Alex Lakroni, Chief Financial Officer.

Shared Services Canada:

Maurice Chénier, Senior Assistant Deputy Minister, Projects & Client
Relationships;

Gina Rallis, Senior Assistant Deputy Minister, Corporate Services;

Natural Resources Canada:

Serge Dupont, Deputy Minister;

Bill Merklinger, Assistant Deputy Minister, Corporate Managements
and Services Sector.

(Continued on previous page)


